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HISTOIRE ABREGEE
DES

TRAITES DE PAIX,
ENTRE

LES PUISSANCES DE L'EUROPE,

DEPUIS LA PAIX DE WESTPHALIE.

SUITE DE LA QUATRIEME PtRIODE.

SUITE DU CHAPITRE XXXVII.

SECTION IIl.

Conventions entre la Prusse et la France ,pos.
tdrieures a' la paix de Tilsit.

LA Prusse venoit d'obtenir la paix par le sa-
crifice de la moiti6 de ses provinces; cette paix
devoit mettre un terme aux mnaux des vaincus,
et des bornes aux prdtentions du vainqueur. A
ce prix, Fr~dric-Guillaume ne crut pas l'a-
voir achetde trop cher. Mais cette condition
fondamentale de tous les traits de paix conclus

IX. L
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6 CHAP. XXVVIT. TRAIT9S DE TILSIT DE 1807.

entre les nations civilisdes , n'6toit rien aux
yeux du gouvernement francois. Long-temps
apres la paix i1 resta en ktat de guerre contre
]a Prusse; i lui montra mme plus d'animosit6
que pendant les hostilitds ouvertes ; il lui fit
une guerre lente, sourde et d'autant plus rui-
neuse qu'il tira de 'existence du trait6 de paix
l'avantage d a'6prouver aucune resistance'.

D'apr~s la convention de Keen.igsberg, du
12 juillet 1807, toutes les provinces que le
traite de Tilsit avoit laissees au roi, devoient
etre 6vacudes au 1: octobre, A condition que
les contributions de guerre dont Buonaparte
avoit frappe ces provinces, auroient k6 acquil-
tdes , ou que 1'on auroit donn6 des suretds
suffisantes pour ce qui resteroit h payer. Pour
rendre impossible i'ex~cution de cette condi-
tion, Buonaparte fit cantonner i 5o,ooo homnes
et 5o,ooo chevaux dans les provinces sirues
entre ]a Vistule et I'Elbe, aux dtpens des babi-
tans. Les commissaires francois continu~rent
en meme temps h lever dans ces pays tous les
revenus publics, et h Jenr imposer les m~mes
charges extraordinaires qu'auparavant.

Le tableau des vexations que la Prusse a 6prouv~es
sous l'ombre de la paix de _.ilsit, est tir6 d'un mnmoire
publi6, en 1813, par M. de KUSTR, aujourd'hui mi-
instre de Prusse pros la conr-de Munich. On en trouve
la traduction dans le deuxi me volume du Recueil cle
IPibces officie lles, p. 23.
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SECTION III. COINVENTIONS POSTtRIEURE$. 7
L'article 16 du trait6 de Tilsit avoit kta- Conventiond'EI.bling, (In t5 oeto.

bli, entre la Saxe et le duch6 de Yarsovie , bic 1807

une route militaire qui traverseroit les 6tats
prussiens. Mais le mar~chaI Soult demanda
aussi une route commerciale pour les pro-
duits de l'agricult-ure et du commerce de la
Saxe et du duch6 , de meme que Y'tablis-
sement de postes saxonnes le long de cette
route, et des exemptions tr~s-considdrables
pour le passage de ses produits, et la naviga-
tion des 6trangers par les canaux et les ri-
vi~res de 'int~rieur de la Prusse. Pour pr6ve-
nir tout d61ai A '6vacuation de ces provinces,
le roi fut oblig6 de condescendre A ces de-
mandes, et de faire signer a Elbing; le 13 oc-
tobre 1807 , une convention on6reuse. La
militaire de la Saxe a Varsovie fut tir6e par
Crossen et Zillicbau, A Karge et Kfpnitz ,
et trois routes commerciales traversbrent la
Sil6sie , 'une de Dresde A Varsovie , par
Bunzlau, Liegnitz, Breslau, Oels et Wartem-
berg; la seconde, de Dresde h Kalisch, par
Bunzlau, Liegnitz, Steinau, Winzig et Hera-
stadt; la troisime, de Dresde t Kalisch, par
Sorau, Sagan, Grofsglogau, Fraustadt. Les
produits du sol et de l'industrie de la Saxe
obtinrent le transit, contre le payement d'un 16-
ger droit, faveur extraordinairement pr6judi-
ciable au commerce, h l'industrie et au sys-
tame administratif de la Sil6sie L.

'JVoyez ceue convention dans MARTIENS, Recueil,.
Tome XI., p. 474. 1 *
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8 CHAP. XXXVlI. TRAITAS DE TILSIT DE 1807.

, o a.Mboia, Les articles 2 et 5 du trait6 de Tilsit , quidu 10 novembr

,8oZ. regloient les limites entre le grand-duch6 de
Varsovie et les provinces rest6es a ]a Prusse,
D'avoient pas distrait de la Vieille-Prusse le
cercle de Michelau pour le donner au terri-
toire du duch6 ni fail d~pendre 1" vacua-
tion de la Prusse de la fixation finale des
limites, Le mardchal Soult n'en pr~senta pas
moins le projet d'une seconde convention qui
offroit une d~marcation des frontieres uni-
quement avantageuse A cet etat auquel on
attribua le cercle de Michelau. Le mardchaI
insista sur cette condition, et le roi, pour
n'entraver en rien ce qui pouvoit conduire a
1'6vacuation du pays, consentit encore A cette
fixation des limites et 4 ce nouveau sacrifice. Ds
que ce point fut accord6, Soult 6leva d'autres
prtentions, L'art. 2 du trait6 de Tilsit avoit
nomm~ment ddsign6 la Nouvelle.Silksie comme
devant rester au roi de Prusse. Le mar~chal
delnanda qu'elle fMt r~unie au grand-duch6. Le
roi, pour arriver au but, objet de ses vceux,
accorda encore ce point. Buonaparte avoit dis-
pos6, en faveur des mardchaux Berthier et
Mortier, de deux domaines du roi, Schoen-
lanke'et Camin, dont une partie, situ6e hors
de la ligne de ddmarcation, devoit 6tre resti-
tu~e: on en demanda le sacrifice, et le roi y
souscrivit. Ainsi fut signde, le 1o novembre
1807, la seconde convention d'Elbing, entre
le g~ndral d' Yorck et le comte de Dankemnann,
au nom du roi; et le prince Jablonows-i
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SECTION II1. CONVENTIONS rOSTERIEURES. 9

et M. Twaruwski, au nor du roi de Saxe,
sous la rnddiation du marechal Soult.

Elle porte, entre autres, les dispositions sui-
vantes :

La ligne de demarcation entre les 6tats du
roi de Prusse et le ducb de Yarsovie, sur
la rive droite de la Vistule, suivra, depuis le
Nidme'n les frontikres de la Vieille-Prusse,
telles que ces frontikres 6toient reconnues au
1.,r janvier 1772 , et ira ensuite aboutir h 1a
Vistute, en passant A l'extrdmit6 du cercle de
Culm et de Michelau. Art. I.

Le roi de Prusse reconnolt que le district de
Nichelau dolt etre rduni au duch6 de Varso-
vie, et ses pldnipotentiaires se ddsistent de la
prdtention qu'ils tvoient formee A 1'6gard de
ce district. Art. 2.

G'est ainsi qu'en s'emparant du bien d'autriii,
on se donna Fair de repousser une prdtention
injuste.

On obligea le roi de renoncer, dans des
termes semblables, A la Nouvelle - Silsie.
,, S. M. le roi de Prusse reconnolt que la
Nouvelle-Silksie, qui a 6t6 distraite des pos-
sessions polonoises depuis le i. "' janvier 1772,

doit 6tre rdunie aii duch de Varsovie , et
MM. les plhnipotentiaires prussiens se dtsistent,
au nom de Sadite M., de ]a prdtention qu'ils
avoient formde au sujet de cette province. Jr-
ticle 7"
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10 CHAP. XXXVII. TRAITfS DE TILSIT DE 1807.
La disposition relative A Schoenlanke et

Gamin est rddigde en des expressions deri-
soires. , S. M. i'empereur et roi Napoldon
ayant dispos6 du domaine de Scbenlanke ,
sur lequel la ligne de derarcation passe, i est
convenu que les dependances de ce domaine,
qui sont en dehors de ]a ligne, sur le territoire
prusslen, continueront A en dependre, et que
leurs administration et revenu appartiendront
au proprie1aire du domaine; cependant, comme
S. M. pourroit avoir rendu i ce sujet une nou-
velle decision, MM. les plnipotentiaires se
rdservent rdciproquement, au nom de leur sou-
verain respectif, de s'en rapporter au sujet des
domaines dont s'agit, h ce que S. M. 'empereur
et roi aura statu6 avant que la pre'sente con-
vention soit ratifide. Pareille rdserve est faite de
la part de MM. les plknipotentiaires, l'gard
du domaine royal de Camin , dont S. M. l'empe-
reur et roi Napolkon a 6galement disposa, etc.
-4rt. 8 et 9.

Troioie c Un territoire de deux lieues de rayon, autour
,entou d'Elbing,
8076 ,b de 'enceinte de Dantzig, avoit k6 promis h

cette rdpublique, par 'art. 19 de la paix de Til-
sit; mais, pendant que ce trait6 se ndgocioit,
le gdndral Rapp , gouverneur francois de
Dantzig, avoit arret, avec les dtputds de cette
ville, mais sans appeler personne pour la Prusse,
une espece de convention par laquelle le ter-
ritoire de Dantzig fut fix6 h deux lieues de
rayon, h partir non de I'enceinte rdelle de cette
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SECTION III, COINDVENTIONS POSTtI EURES. I I

ville, m ais du point extrerme de ses fortifica-
tions. Le mardchal Soult insista sur ce point,
en presentant un projet d'accord entre la France,
la Prusse et la ville de Dantzig. II fallut, la
fin, y souscrire. VoilA ce qui donna lieu h la
troisibme convention d'Elbing.

Le comte de Dohna, au norn du roi, MM. La-
bes., Jeschke et Gnu chke, au nom do senat et
des bourguematres, sous ]a mrdiation du
mardehal Soult, la sign~rent le 6 d~cembre
1807. Par la ligne de ddmarcation qui y est
trace, les limites du territoire de Dantzig
restent, au sud-ouest et au nord-ouest, telles
qu'elles dtoient avant la rdunion de la ville aux
6tats prussiens; mais elles furent beaucoup
tendues du cbt6 de l'ouest et du nord-ouest.

Oliva, Fahrwasser, et la presqu'ile de Hela,
y furent englobdes. II fut convenu, par 'art. 7,

que la ville entretiendroit A ses frais I'6pi de la
pointe de Montau, 6tabli a l'extr~init6 de l'le
de Nogat , lequel sert au partage des eaux
de la Vistule, et leur direction dans les bras
dits Vistule et Nogat, et ii est dit que cette
concession a pour objet de diriger dans le bras
de la Vistule la plus grande partie des eaux du
fleuve, et de n'en laisser passer que la moindre,
partie dans le Nogat.

Les batimens de commerce, dit l'aticle 6,
quelles que soient leur grandeur et leur car-
gaison, soit qu'ils appartiennent i des ndgocians
de Dantzig, soit t des dtrangers ayant des-
tination pour Dantzig, pourront naviguer li-
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12 CHAP. XXXVII. TRAITS DE TILSIT DE 1807.

brement sur le golfe de Putzig, et y faire re-
1a'che sans 6prouver le moindre empecbement
ni tre suiets h aucun droit quelconque, mne
dans le, cas de bris ou naufrage.

c..ve. ion de Malgre'ces preuves rdpt6es de la condescen-
lpar, du 8 iep-
tmhre 807. dance de ]a Prusse, 'dvacuation des provinces

occupdes n'eut pas lieu. Un point important
restoit encore h remplir; c'dtoit rdellement la
seule condition h laquelle le traitd eUit attache
1'6vacuation; nous voulons parler de l'acquit-
tement des contributions.

Le roi de Prusse avoit 6tabli A Berlin une
commission chargde de mettre le trait6 de paix
en exdcution : elle eut ordre de rdgler avant
tout. l'affaire des contributions avec 1intendant-
g6nDral de l'arm6e francoise. II seroit aussi fas-
tidieux qu'impossible de ddtailler ici les innorn-
brables difficultks que ce fidle serviteur de
Buonaparte, d'autant plus dur et plus inexo-
rable qu'il jouissoit de la reputation d'une
grande intgrit6, sut mettre dans cette affiaire ;
ses prdtentions augmentoient a mesure qu'on
s'efforcoit d'y satisfaire. Enfin, le roi de Prusse
se ddcida, au commencement du mois de no-
vembre 1807, A envoyer 4 Paris un de ses frbres,
le prince Guillaume, et de l'accrdditer auprs
de Buonaparte, afin de lever les obstacles qui
s'opposoient h F'tablissement d'un ordre de
choses au moins supportable.

La ngociation de cet illustre pl6nipoten-
iaire s'accrocha h une difficult6 qu'il fut ,im-
possible de vaincre. Les autoritds prussiennes
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SECTION III. CONVENTIO1S POSTtRIEURES. 13

trouvoient que rien n'6toit plus simple que d'-
tablir le compte des sommes qui revenoient
encore h la France d'apr~s les traits. I1 s'agis-
soit de constater le montant des contributions
raises sur le pays jusqu'au 12 juillet 1807, et d'er
ddduire, d'une part, ce qui avoit 6t6 pay6 i

compte, et, de 'autre, les livraisons qui avoient
k6 faites en nature h l'armde , inddpendammnent
de'celles que nDcessitoient le sdjour et le passage
de troupes. D'aprbs les promesses des autorit6s
francoises, donn~es au nom de Buonaparte,
toutes ces requisitions extraordinaires devoient
tre portdes en deduction de la contribution.

D'aprbs ces bases, la commission 6tablie t Ber-
lin regla le solde h 19 millions de francs; mais
elle 6toit loin d'etre initide dans l'art d'une li-
quidation francoise.

L'intendaut-gnD6ral de l'armde francoise, et
cette tourbe d'administrateurs et de commis-
saires avides qui ]a suivoient, avoient procdd6
mdthodiquement At s'emparer de toutes les res-
sources que les provinces prussiennes pouvoien t
offrir, et t les ruiner pour la durde d'une gn-
ration. On ne parlera pas ici des charges
ordinaires que la guerre entratne apr~s elle ;
on ne parlera pas meme des prdtentions exa-
gdrdes des gdndraux, et surtout des ewployds
et des valets des uns et des autres. L'inten-
dant-gdn6ral s'dtoit mis en possession de toutes
les denrdes disponibles que le pays renfer-
moit, en faisant visiter les greniers et les caves
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14 CHAP. XXXVII. TRAITtS DE TILSIT DE 1807.

des habitans. L'armde francoise fut "6quipc
et remontde aux frais du pays. Outre une
contribution extraordinaire de ioo millions
que Buonaparte frappa, en arrivant a Berlin,
sur les provinces dont il 6toit alors en posses-
sion, les revenusordinaires des provinces furent
rdserves h son trdsor. L'intendant-gdndral 6tablit
dans toutes les provinces, auprs de toutes les
administrations, des commissaires cbarg6s de
constater le montant des recettes dans les an-
n~es de paix et de prospdrilt, et ce fut sur cette
base qu'on tablit le calcul de ce que chaque
partie de l'administration devoit rendre dans
1annDe courante, malgr6 les ddsastres de la
guerre, les charges extraordinaires et la cessa-
tion de tout commerce. On forca les habitans
de payer ce ddficit des revenus courans; mais,
comme s'il s'agissoit d'exploiter un champ, et
non d'administrer un pays, l'autorit6 francoise
n'autorisa aucune d pense qui ne ffht indispen-
sable pour la perception meme des recettes. Ainsi
les pensionnaires restbrent sans secours, les hos-
pices sans ressources , les fonctionnaires et
employds sans traitement : ceux - ci furent
oblig6s de donner le pain de leurs enfans aux
militaires qu'on logeoit chez eux '.

I Ces derniers d~tails sont tires d'un mhmoire r~dig6

par un des premiers fonctionnalres et hommes d'ktat
de ]a Prusse, qu'on trouve dans mot Recueil de pieces

officielles,Vol. VI, p. 298. Je dkis h ]a v~rit6 de d6-
darer que les renseignemens que j'ai pris en 1815 sur
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SECTION III. CONVLNTIONS POST1 RIEURES. 15

Apr~s cette digression on ne sera pas sur-
pris que le compte de la commission de paix,
d'aprbs lequel la Prusse devoit un solde de
19 millions de France, ait 6t6 loin du rdsultat
des calculs de I'intendant-gdndral de l'armde
francoise. II porta le montant des contributions
de guerre exigibles, y compris les revenus
du pays arridres jusqu'au 12 juillet 1807 ,

154 millions, dont il ddduisit 35 7 millions,
commeayant 6t6 payds, de sorte que son compte
prdsentoit un solde de 119 millions. On obtint
cependant encore une diminution de 7 mil-
lions; mais Buonaparte demandoit le payement
des]. 12 millions restans , avant d'6vacuer le
pays. Pour procurer i la Prusse le bienfait de
la paix, le roi autorisa la commission h recon-
noitre ce solde.

Mais alors s'61everent des difficultds nou-
velles et plus accablantes encore, relativeinent
au mode de payement et aux s1iretds demnan-
ddes par I'intendant. Enfin, le 8 mars i8oS, la
comrission arreta avec lui un projet de con-
vention, qui fut envoy6 h Paris pour etre sou-
mis h ['approbation de Buonaparte. La Prusse
se voyoit au moment de respirer, mais le do-

les lieux, Berlin et dans d'autres villes de la Prusse,
s'accordent h reconnoitre qu'en gdnural le soldat fran-
cois et I'officier subalterne se sont conduits avec cette
niod6ration qui honore tant le militaire. Mais partout on
parle avec indignation de la conduite de plusieurs gdn6-
raux et de leurs femmes, et de celle de fa plupart des
agens civils et de tons leurs domuestiques.
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16 CHAP. XXXVII. TRAITAS DE TILSIT DE 1807.

minateur de la France ddclara au prince Guil-
laure que 1'6vacuation de la Prusse ddpendoit
uniquement de ses autres combinaisons polii-
tiques. Durant ces retards, la Prusse succom-
boit sous le poids de ]a guerre, quoique en
pleine paix.

Enfin, Buonaparte cdda aux pressantes ins-
tances du pldnipotentiaire prussien, pour pro-
mettre 1'6vacuation de la Prusse, A un prix qui
devoit achever de 1'dpuiser.

Au mois de mars, l'intendant de l'armde
avoit fix6 la dette h 112 millions. Six mois
aprs, pendant lesquels 'armnde franooise avoit
vdcu aux frais des habitans, et avoit percu les
revenus du pays, le ministre des relations ext6-
rieures de Buonaparte remit au prince Guil-
laume de Prusse un projet de convention dans
lequel la somme 'a payer etoit portde 'a 1541,
millions.

Apr~s une ndgociation tr~s-dsagrdable qui
se termina par des menaces positives de Buo-
naparte, pour le cas oii l'on ne souwriroit
pas, dans quelques jours, ses demandes,
une convention fut signde h Paris, le 8 sep-
tembre 18o8, entre le prince Guillaume de
Prusse et le baron de Brockhausen, d'une part,
et M. de Champagnr, de 'autre, aux conditions
suivantes, qui sont autant de sacrifices de la
part de la Prusse 1.

Quoique depuis la r~daction de ce chapitre , la con-
vention du 8 septembre i8o8 ait t&ins6r~e auVol. XII,
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SECTION II. CONVENTIONS POSTARIETJRES. 17,

, Le montant des sommes dues par les 6tats prus-
siens ht I'armde francoise, tant pour contrillutions
extraordinaires que pour arrier6 de revenus, est fix6
k) i4o millions de francs; et, an moyen du paye-
ment de ladite somme, toute prdtention de la France
sur la Prusse, A titre de contributions de guerre ,

se trouvera 6teinte. Ceite somme de i4o millions sera
versde , dans les vingt jours de l'ciange des ratifica-
tions du prdsent trait6, dans la caisse du receveur-
gdndral de l'armde ; savoir, moiti6 en argent comp-
tant ou en lettres-de-changes bonnes et acceptes,
payables A raison de 6 millions par mois, A dater
du jour de I'dchange des ratifications, et dont le
payement sera garanti par la trdsorerie prussienne;
l'autre moiti6 en billets fonciers, bypoth~ques par pri-
vilge stir les domaines royaux, lesquels seront rem-
boursables dans l'espace d'un an dix-huit mois
apr~s l'dchange des ratifications du prdsent trait6.
Art. Y.

Les revenus de la Prusse appartiendront ai l'ad-
ministration francoise jusqu'au jour de la signature
du present trait6, et aprbs ce jour a S. M. le roi de
Prusse. Art. 2.

a Les cr~ances que S. M. le roi de Prusse avoit
sur les particuliers du duch6 de Varsovie sont, aux
termes du traitd de Tilsit' c~des sans aucune r6-
serve. Art. 3.

On chercheroit en vain, dans le trait de Til-
sit, une disposition relative A cette prdtendue

p. 102 du Recueil de M. deMARITENS; naurmoins nous
sommes obliges de l'insfrer ici en entier, parce qu'elle
n'est pas susceptible d'un extrait.

Ix. 2
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18 CHAP. XXX.VIf. TRAITIS DE TILSIT DE 1807.

cession des crdances prussiennes dans le duch6
de Varsovie. Jamais on ne s'est mnoqu6 plus
impudemment de lasaintete des traitds que dans
cet article, monument d'opprobre _pour -son
rd-acteur. Qu'on relise Fart. 25 du traitd de
Tilsit , on verra qu'apres avoir sanctionn6
l'inviolabilit6 des fonds placds h la banque de
Berlin, ou, en gdndral, dans les 6tats du roi,
et appartenant h des particuliers et 6tablisse-
rnes des pays c~ds parle traitd ; la rdciprocit6
en faveur des sujets et ktablissemens prussiens
est expressdment stipule. L'une et l'autre dis-
position etoient superflues; les gouvernemuens
n'avoient aucun droit sur ces capitaux; et sil'ar-
ticle 6nonce un principe juste et vrai, c'est une
de ces stipulations qu'on a J'habitude de placer
dans les traitds par pure prdcaution. Nais de
ce que 'article 25 de li paix de Tilsit ne dit
pas que les crdances du roi de Prusse surles par-
ticuliers du duch6 deVarsovie, que ces avances
faites'A des suiets dont un gouvernernent pa-
ternel vouloit encourager 1agriculture, et fa-
ciliter l'industrie , seront sacrdes, les ministres
de Buonaparte, on est teut6 de dire ses com-

1 Yoyez p. 446 de ce volume.

* Parmi ces avances faites 'h des Polonois il ne faut pas
comprendre les sommesconsdhrables distributes h ceux
qui avoient bati des maisons a Posnanie et dans d'autres
villes; elles 6toient donn~es en pur don. Chaque pro-
pritaire recevoit ainsi, h titre de secours, le quart de la
valeur de la maison qu'il construisoit.
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SECTION 11. CONVENTIONS POSTARIEURES. 19

plices, avoient conclu qu'il y avoit renoncd.
Mais nous ne sommes pas au bout des injustices;
bient6t nous aurons t dire comment on se servit
de ce me'me article 5 pour commettre une des
spoliations les plus atroces.

ac Tout ce que les provinces ddmembr6es de la
monarchie prussienne auroient ai rdclamer du gou-
vernement prussien, sera l'objet d'un arrangement
particulier. Art. 4.

On voit bien ce que veulent dire ces arran-
gemens particuliers; l'article auroit 6t6 plus
clairement rddig6 dans les termes suivans :

Quoique le roi de Prusse ait &6 ddpouillk de
tout ce qu'on lui doit dans les provinces c~des,
nianmoins i payera tout ce qu'il y doit encore. ,

Les dtats de S. M. le roi de Prusse seront dvacuts
par les troupes fra 9oises dans 1 intervalle de trente
A quaraute jours aprs l'change des ratifications, ou
plus t6t si faire se peut. Art. 5. 1

Cette condition ne fat pas executde.

c Les places de Glogau, Stettin et Custrin reste-
ront au pouvoir de 1'armde francoise jusqu'h 1'entier
acquittement des lettres-de-change et billets fonciers
donn6s en payement de la contribution dnonc6e au
premier article. Celle de Glogau sera remise lorsque
la moiti de la somme totale aura 6t( realisee;
les deux autres , apr s 'extinction enti re de cette
dette. Pendant le temps de l'occupation, il ne sera fait
aucune destruction des ouvrages existans daus ces

places. art. 6.
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cc La garnison francoise qui restera A Glogau con-
sistera en 2,5oo hommes d'infanterie, 6oo de ca-
valerie, oo d'artillerie ; en tout 3,3oo hommes. Celi
de Custrin sera de 2ooo bommes d'infanterie, 6oo
de cavalerie, 20o d'artillerie; en tout 2,8oo hommes.
Celle de Stettin, de 3ooo bommes d'infanterie, 6oo
de cavalerie, 3oo d'artillerie ; en tout 3,90o hommes.
Total des trois garnisons : 1,ooo hommes. 4rt. 7.

,, La solde de ces garnisons sera payee par la
caisse de l'administration francoise ; mais le loge-
Ment, 'indemnii6 de logement, les vivres, four-
rages, chauffages et lumi res, seront fournis par
I'administration prussienne, taut pour ies troupes que
pour I'6tat-major de chaque place, en se conformant
aux tarifs 6tablis par les r6glemens francois. Art. 8.

'I1 y aura dans chaeune de ces places un appro-
visionnement de siege de six mois, fourni ou par les
magasins francois, ou par l'administration prns-
sienne. Dans le premier cas, 'approvisionnement,
lors de l'vacuation tie ces places, appartiendra ir
F'administration frantoise. Art. 9.

, Lors de 11Nvacuation des trois places ei-dessus d6-
nommdes, 'artillevie, les munitions de guerre et de
bouche , appartenant a. I'armce francoise , seront
aussi evacueso Les moyens de transport seront four-
his par 1'administration prussienne, qui devra 6ga-
lement nourrir les troupes francoises jusqu'a leur;
sortie du territoire prussien. Art. i o.

" Pendant le temps de l'occupation de ces places
par l'armde francoise, I'administration des revenus
et celle de la justice appartiendront au roi de
Prusse ; mais la police sera entre les mains du cora-
mandant francois. Art. i i.
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cc Aucune troupe prussienne ne pourra s'approcber
4e ces places Z une distance d'une journe d'&tape,
Art. 12.

a II y aura un chemin militaire de Glogau a Cus-

trin, de Custrin a Stettin, de Stettin 4 Stralsund, un.
de Glogau a Kalisch, un de Glogau en Saxe, im

de Stettin i Magdebourg, un de Stettin i Dantzig.

Ces chemins serviront pour les mouveinens de recru-

tement, remplacement, et, en gdndral, pour tous

les besoins des garnisons francoises dars le$ trois

places rdserv6es. Art. 13.
,, Lors d u trait de Tilsit , la place de Magdebourg

ayant &6, par erreur, supposde toute enti~re stir la
rive gauche de lElbe, cette rivikre a &6 prise pour
limite du territoire prussien ; mais la citadelle de

Magdebourg &ant sur la rive droite, S. M. le roi de
Prusse consent 4 laisser , pour 'arrondissement de
cette citadelle . un territoire de ooo toises en dehors
de ses ouvrages avancds. Les poteaux seront plac&s
par des tommissaires francois et prussiens, dans
les cinq jours qui suivront F'echange des ratifications
du present trait6. Art. 14.

a( S. M. l'empereur ct roi garantit A S. M. le roi de

Prusse l'intgrit6 de son territoire, moyennant que

S. M. le roi de Prusse reste le fidN!e alli6 de la France.
Art. 15 .

, S. M. le roi de Prusse reconnoit comme roi d'Es-
pagne et des Indes S. M. Joseph Napolkon, et
comme roi des Deux-Siciles S, M. Joachim Napo-
16on. Art. 16.

Le pr 6dent traitd sera ratifi6, et les ratificaiiojis en

seront 6chang6es d Paris dans le ddlai de tretue jours .

ou plus t6t si faire se peut. Art.' i. ,,
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A ces articles patens il faut ajouter un ar-
ticle secret, d'apr~s lequel l'armde prussienne
dut 'tre r~duite A 42,000 hommes, sans que ce
nombre pU't 6tre augment avant un laps de
dix ansx.

Ainsi, la remise de trois places importantes,
h titre de gage, entre les mains des Francois;
1'entretien de io,ooo hommes de troupes en
garnison dans ces places, et ]a fourniture des
besoins de sidge pour six mois dans chaque
forteresse ; l'Ntablissement de sept routes mii-
taires et d'6tape entre ces trois places, le du-
ch6 de Varsovie, Dantzig, la Saxe et Magd e-
bourg; la cession d'un territoire de 2000 toises
sur la rive droite de 'Elbe; Fengagement de
payer une somme de 14o millions de francs,
et un mode de payement extrermement on~reux;
tels furent les nouveaux sacrifices au prix des-
quels le roi de Prusse acheta 1espoir de voir
ses 6tats evacues. Mais i se convainquit bient&k
de l'impossibilit6 d'acquitter une somme si
prodigieuse dans les termes prescrits, avec les
ressources d'un 6tat 6puis6, dont tous les re-
venus, durant et apr~s la guerre, avoient 6t6
versds dans des caisses ktrangres, dont les ha-
bitans avoient 6L6 ruinas par des requisitions
excessives et des fardeaux extraordinaires, et
dont 1'industrie ne pouvoit aider aux besoins de

L'article secret ne se tronvc pas dans le Recueil de

_J. de MAiTENS ni ailleurs.
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l'6tat, tout commerce ayant cessd depuis que
I'on avoit k6 force de fermer les ports de la
Baltique.

En consequence, le roi fit partir, en octobre
18o8, pour Erfurt, oii se trouvoient alors I'em-
pereur Alexandre et Buonaparte, le comte Au-
guste de Goltz, son ministre du cabinet, et an-
cien envoy6 prbs la cour de Ptersbourg. Ce
fut sup l'intervention de l'empereur de Russie
que Buonaparte consentit A une diminution de
2o millions sur les 14o.

Des que le comte de Goltz fut de retour h c . .. G
Berlin, it conclut, le 8 novembre 18o8 , unevemobre
nouvelle convention avec M. Daru, conseiller
d'ktat de Buonaparte. Par F'art. 1 .er de cet

acte, M. Daru reconnoIL qu'il a et vers6, entre
les mains du receveur-g6Dnral des contribu-
tions de l'arme, la somme de 120 millions
de francs; savoir, 5o millions en lettres-de-
change, et 70 en obligations des provinces,
qui garantissent la remise , dans le dMlai de
six mnois, de 70 millions de lettres fonci.res
(pfandbriefe), hypoth6qudes sur les domaines,
avec int6ret A raison de 4 pour ioo par an,
A compter de la signature de 'acte. II est ajout6
cependant que le plknipotentiaire da roi de
Prusse se rdserve de faire, aupres de Buonaparte,
des reprdsentations pour obtenir la dispense de
payer ces intdrets. Nous ignorons si ces repr6-
sentations ont eu de F'effet. II est dit encore
que les lettres-de-cbange et les lettres fon-
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ci~res seront acquittes, moiti6 h Paris, moiti6 ht
Magdebourg, ou, au lieu de cette derniere
place, dans toute autre p!ace qui sera convenue
entre les parties. Les payemens en argent effec-
tif au ront lieu h raison de 4 millions de francs
par an.

L'art. 2 slipule Ies 6poques auxquelles les
tats du roi seront successivement 6vacuds; sa-

voir, le pays entre la Vistule et L'Oder, le 22

nov embre; cel-ui sur la rive gauche de I'Oder,
au 5 decembre. Les troupes prussiennes ne
pourront occuper, avant leur entibre 6vacua-
lion , les provinces qu'occupent les troupes
francoi, es. Cependant, si le roi de Prusse you-
]oit envoyer plus tot des troupes h Berlin, le
passage sera donn6 par le marchal Davoust.

Les articles 5 et 4 renferment des details r6-
glementaires sur l'evacuatlon.

Les articles 5 a 9 se rapportent aux places de
Stettin, Custrin et Glogau, h leur approvision-
nement et h 'entretien des garnisons de ces
forteresses. L'approvisionnement de siege sera,
non de six mols, mais d'une annde; i appar-
tiendra hi la Prusse. Les officiers et einployds re-
cevront, en guise de nourriture, l'indemnit6

,fixde par un d~cret de Buonaparte du 4 jan-
vier 1807

Les colonels 5oo fr., les chers de bataillons oo, les
capitaines 12o, les lieutenans et sous-lieutenans ioo fr.,
par mois. Un autre d~cret du memue jour avoit accord6
ties traitemens extraordinaires; savoir, aux rnarchaux
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L'art. 10 s'exprime ainsi: , Comme les re-
venus percus depuis le 8 septembre doivent
appartenir A S. M. le roi de Prusse, it sera 6ta-
bli, dans chaque province, entre les intendans
francois et les commissaires que le gouver-
nement prussien d~signera, un bordereau des
fonds vers~s dans la caisse francoise, depuis le
8 septembre dernier, et provenant des revenus
ordinaires du pays, depuis cette 6poque. Ces
bordereaux, apr~s avoir &6 soumis hi la vdri-
fication des administrateurs g~n6raux, seront
admis pour comptant dans les payemens que
I'administration prussienne aura h faire, en
payement de ses obligations '.,

Enfin, les tats prussiens, hi I'exception des
trois places sur 'Oder, furent 6vacubs; la re-.
raise des caisses et de radinioistration aux au-
torite's prussiennes cut lieu le 15, uovernbre
x.8o8. La Prusse fut encore oblig~e de con-
clure ensuite avec la France, le 12, le 28,
le 29, le 3o novembre et ier d~cembre i8o8,
et le 22 fdvrier 18o9, six conventions pour
r~gler 1'approvisionnement de Glogau , de
Stettin et de Custrin, fixer la ligne de d~mar-
cation autour de ces places' installer des postes
francoises entre elles, et 6tablir les routes mili-
taires, les lieux d'tape et tout ce qui avoit

de France, io,ooo francs; aux g6n6raux de division,
3ooo francs; a ceux de brigade, 5oo francs, pan
mois, etc.

Voy. MARTaiNs Recueil, T. XII, p. ioq.
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rapport i la marche et ai l'entretien des troupes
francoises dans le pays.

Convention do' Cependant les tribulations de la Prusse n'e-
),yonnc da )o
mtni 1soS. 10ient pas finies. Nous allons rendre compte

d'une des plus scandaleuses transactions dont
'histoire fasse mention, de la convention que

Buonaparte et ]a Saxe conclurent Bayonne,
le io mai 18o8, apr~s une negociation qui
fut conduite avec le plus grand secret, pen-
dant me'me que le prince Guillaume travailloit
a etablir |'harmonie entre la France et la Prusse.
La convention de'Bayonne avoit pour but de
ravir a la Prusse ses proprid6ts dans le duch6

Convention du 12 novembre 18o8 sur rapprovi-

sionnement des places et le service des h6pitaux, signde
t Berlin entre M. rillemanzy, intendant-ghnkral de

V'arm6e du Rhin, et le C6mte de Voss , ministre du
Roi, dans MARTENS, Recueil, T. XII, p. 1 3 . - Con-
vention de Berlin, relative a l'ex6cution de Part. 12
de celle du 8 septembre, sign6e le 28 novembre par
l'adjudant-commandaut Baillod et le comte de Chasot,
MARTRNS, Recueil, T. X1I, p. 124. - Convention ad-
ditionnelle h celle da 8 septembre, sign~e par les m~mes
le 29 novembre 18o8 ; ibid., p. 126. - Convention re-
lative h l'approvisionnement des places, sign~e h Berlin,
le 3o noverabre, parM. Villemanzy et le comte de Voss;
ibid, p. 128. - Convention additionnelle h celle du
28 novembre, sign~e, le i d6cembre 18og, par M. Bail-
lod et le comte de Chasot; ibid. , p. 129. - Con-
vention d'6tapes, signde h Berlin le 22 f~vrier 18o9,
par le lieutenant-g@n~ral de I'Estocq et rinspecteur
aux revues l'Aigle ; ibid., p. 13o.
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de Varsovie. Nous avons rapport6 l'article 25,

de la paix de, Tilsit, qui garantit aux habitans
des provinces c~des la proprikt6 des fonds
qu'ils avoient dins les 6tats du roi de Prusse,
et l'art. 3 de la convention du 8 septembre i8o8,
par lequel les cr&ances du roi, sur des particu-
liers du duch6 de Varsovie, sont, aux tefnes,
est-il dit, du trait6 de Tilsii, c~des sans au-
cune rdserve. Nous avons remarqu6 combieri
ces 'expressions dtoient insidieuses; mais elles
laissolent au moins intacte la garantie solennel-
lement assur4 par ce trait6 aux propritds des
particuliers et des 6tablissemens prussiens dans
le duche de Yarsovie; elles ne ponvoient done
concerner que les crdances du roi, c'est-i-dire
des caisses d'6tat qui administrent les biens de
la couronne , mais nullement celles des dtablis;-
semens publics qui n'adrninistrent que les biens
des particuliers.

Malgr6 cette garantie du trait6 de paix, et
m~me avant la convention du 8 septembre, le
roi de Saxe, duc de Varsovie, avoit fait mettre
sous le sdquestre, comme biens 6chus au sou-
verain, tous les capitaux des suiets prussiens
et des 6tablissemens publics, placds dans le du-
ch6 , c'estL--dire non seulement les capitaux
de la banque, de la soci6t6 du commercermari-
lime , de ]a caisse gdndrale des veuves, des
hbpitaux, des maisons de correction, des 6glises,
des fbndations pieuses, des universitds, des
6coles, mais encore beaucoup de capitaux ap-
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28 CHAP. XXKVIX. TflAITAS DE TILSIT DE 1807.

partenant i des particuliers. Cette mesure vio-
lenle dkit appuy6e sur la convention conclue
h Bayonne le io mai iSo8. On s'est bien gard6
de produire au jour ce myst~re d'iniquit6 qu'on
ine connoit que depuis peu de temps 1. Elle fiit
signde par M. de Chanzpagny, au nor de la
France; le comnte Stanislas Potocki , Xavier
Dzialo'nski et Pierre Bielinski, au nom du roi
de Saxe. En voici les principales dispositions :

Le duch6 de Varsovie payera at Buonaparte
une somme de 4 millions de francs, en bons
remboursables en 1811 , 1812 et i8i5, avec
intdrets a 5 pour ioo, h dater du 1 .e r juillet
i8oS. Voici comment 'article er 6tablit 1'ori-,
gine de cette dette. Buonaparte renonce 4
4,352,176 fr., valeur du papier timbr6 et des.
cartes qu'il lui laisse, et 4 349,805 fr. pour ef-
fets d'habillemens. I1 se fait payer i,5oo,ooo fr.
pour les sels, et autanL pour l'artillerie qu'il
laisse 6galement au duch6. Le million restant
a &6, dit 1article, pr6t6 au goavernement de
iVarsovie.

On liquidera et compensera les denrdes que
le mardcial Davoust a fournies au gouverne-
ment polonois, et qui se montent de 4 h 5 mil-
lions, a'ec celles qui ont d fournies a 'artmne
de ce mar~chal, et qui se montent de 3 ",
4 millions. Art. 3.

Elle a 6t imprim6e pour ]a premire fois par
M. de ?4ARTENS, dans le Vol. X1I de son Recueil, p. 71.
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L'art. 4 est celui qui regarde la Prusse. It
ede au roi de Saxe, comme due de Varsovie,
pour I'am.1ioration des finances du duch6, les
creances rdser'des, et qui, selon une note four-
nie par 'intendant-o'6neral de 'arnie fran-
coise, se montoient A 43,466,220 fr. 54 c. de
capital, et 4 millions d'intdr'ts arridrds, ainsi
que celles que 1'on pourroit ddcouvrir par la
suite; et, en 6change, le roi de Saxe promet
de verser dans les caisses de Buonaparte la
somme de 20 millions de francs en bons rein-
boursables en 18o9, 181o et 18.i , et portant
intdr~ts depuis le 1.er janvier 18o8 '.

Les employds du duch6 de Varsovie recurent
ordre de rechercher soigneusement la pro prit6
qui venoit d'6tre vendue A leur souverain; ils
s'en acquittbrent avec un tel zMIe qu'ils en firent
monter la somme A i 7 millions d'6cus de Prusse,
ou environ 64 millionsde francs. Non seulement
tous ces capitaux, dont la plus forte portion ap-
partenoit A des 6tablissemens publics ou A des
particuliers, furent saisis; mais le gouvernement
polonois, irrit6 sans doute par le refus du
gouvernement prussien de rendre les ddpfts
existant en Prusse, et appartenant t des 6ta-
blissemens et particuliers du duch6, ainsi que

C'est pour le payement des .2o millions promis 'a
Buonaparte, que fut ouvert Paris l'etnprunt saxon de
i2 millions, dont on trouve les conditions dans le No-
niteur de 18 11 , n.' 139.
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par quelques ddmarches et publications que
1'iudignation avoit dictdes aux administrateurs
du bien des veuves et des orphelins, qui avoient
plac6 la fortune de leurs pupilles dans la Prusse
miridionale, lorsque la justice y rtgnoit en-
core; ce gouvernement, disons-nous, ajouta
aux rigueurs qu'on avoit exercdes auparavant.
I1 ddclara, par un ddcret du 6 janvier 18o9,
toutes les crdances prussiennes, meme celles
des particuliers, sans exception, comprises
"lans le sdquestre. II porta ainsi jusqu'A9o mil-
lions les capitaux dont ii s'empara '.

En vain fit-on entendre A Dresde et h Varso-
vie la voix de la justice et de 'humanit6; on
fut sourd h toutes les plaintes. Le gouvernement
saxon ayant prdtext6 la ndcessit6 de payer
20 millions A Buonaparte, Fr~dric-Guillaume
offrit de se charger de cet engagement; plus
tard it offrit la cession de tous les capitaux qui,
dans le duch6 de Varsovie, appartenoient h la
banque de Berlin et au commerce maritime, et
qui se montoient A 8 millions d'6cus de Prusse,
le tout afin d'obtenir la lev e du sdquestre mis
sur les capitaux des autres 6tablissemens publics
et des particuliers, compris 'i tort dans la cat&
gorie des capitaux de la banque. La crainte de

' Le dcret du 6 janier i 809 fat retir6 par suite d'une
convention conclue a--ec la Prusse le i o septembre 18 Lo,
par iaquelle la irusse se dessaisit des d~pots. Yoyez

lARITFNS, .Recueil, T. XII, p. 283.
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se compromettre envers la France, n'a jamais
permis au gouvernement saxon de prononcer ]a
lev&e gen6rale de la confiscation des capitaux s&
questr&s; et, quoiqu'on obtint quelquesmodifica-
tions en faveur de quelques particuliers et de cer-
tains tablissemens, it resta cependant au pouvoir
du gouverneiment du ducb de Varsovie des
propriet&s prussiennes pour quinze millions
d'6cus de Prusse, et it a fallu les 6v&nemens
de 1813 pour mettre fin h cette vexation.

Parmi les nouveaux rapports que la paix de La Puss ao-c~de au systbrme

Tilsit 6tablit entre la Prusse et la France, aucun coatiot~Jna

n'a plus contribu6 Ai la ruine de la dernikre que
son accession force A ce qu'on a appek sys-
tame continental, ou t cette politique extrava-
gante qui, sans marine, vouloit d~truire par
des prohibitions la puissance commerciale la
plus colossale qui ait jamais existe.

L'article 27 du trait6 de Tilsit avoit ferm6
la navigation et au commerce des Anglois

tous les pays soumis t la domination prussienne.
Le roi de Prusse auroit d~sir6 ne pas publier im-
mediatement u ne d&laration Ai ce sujet, pour que
les vaisseaux prussiens qui se trouvoient dans les'
ports anglois ou en mer, surtout ceux qui 6toient
charges de blW, si n~cessaire pour 1'entretieu
des troupes francoises, eussent le temps de re-
venir; mais on ne tint aucun compte de ses sol-
licitudes, et il fallut qu'il fermalt les ports de ses
tats aux Anglois, par une ordonnance donn6e
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A MmeI le 1.e' decembre 1807 , et dont voici
le texte :

Le roi s'6tant oblig4, par l'article -7 du trait6 de
paix de Tilsit, condu le 9 juillet 1807, h fermer sans

exception tous les ports et 6tats prussiens au com-
merce et a la navigation britannique rant que dure-
roit la pr6sente guerre entre la France et I'Angle-
terre, S. M. n'a pas hdsit6 de prendre progressive-
ment les mesures les plus convenables pour remplir
ses engagemens.

En ordonnant ces mesures, S. M. ne se dissimuloit
pas les prdi"udices et les pertes qui en rtsulteroient
pour le commerce de ses 6tats en gdniral et celui do
ses sujets, qui, par une longue suite de malheurs,
avoient acquis de noulveaux droits a sa sollicitude et it
sa bienveillance paternelle ; mais alors S. M. se livroit
encore au Cono1ant espoir que la mddiation offerte
par la Russie "i 'Angleterre, en accdlkrant le retour de
la paix dMfinitive entre la France et la Grande-Bre-
tagne, am~neroit incessamment aussi un ordre de
choses plus rassurant pour les intdrts particuliers do
claque puissance.

Le roi a 6t6 tromp6 dans sa juste attente ; les ve'-

nemens qui ont eu lieu depuis, et qui sont trop
connus pour avoir besoin d'tre rappeIds, loin de
rapprocher l'6poque si ddsir~e d'une pacification
gdndrale, n'out fait que la reculer davantage.

Toute communication est rompue entre la Russie
et 'Angleterre. La ddclaration de S. M. 1'empereur
de toutes les Russies, publide le 26 octobre de cette
annDe, prouve qu'il n'y a plus de rapport entre
ces deux puissances. S. M. Prussienne, intimement
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116e par toutes ses relations, h la cause et au syst~me
des puissances continentales voisines et amies, i'a
d'autres rbgles de conduite que ses devoirs fondds
sur l'intdrt de ses 6tats et sur des obligations con-
tractdes par un traite solennel.

Conformdment A ces principes, S. M. n'ayant plus
gard h des considdrations qu'ele avoit respectes

jusqu'ici , dans le vain espoir d'une prompte paci-
fication gdn6rale, et ayant refus6, depuis la mis-
sion de lord Hutchinson, de recevoir h sa cour aucun
agent diplomatique anglois, vient d'ordonner a sa
l6gation a Londres de quitter aussit6t 'Angleterre
et de revenir sur le continent.

S. M. le roi de Prusse, en faisant connoltre les re'so-
lutions dont ses engagemens et l'intdrt de sa monar-
chic lui font un devoir , ddclare par la prdsente
que , jusqu'au rdtablissement de la paix ddfinitive
entre les deux puissances belligdrantes, il n'y aura
plus aucune relation entre la Prusse et I'Angleterre.

M6mel T.er ddcembre i8o7.

A Paris on ne trouva pas cette mesure suffi-
sante. II fallut que le gouvernement prussien, oar- ]a gaereo1

ia 5ade

dans une ordonnance tr~s-dtaille du ii Juina

i8o8, ddterninat avec prdcision les r~gles
que I'on auroit A observer pour surveiller avec
plus d'exactitude l'imnportation, 1'exportation
et le transit des marchandises, et pour arr~ter
tout commerce et toute communication avec
'Angleterre '. Le 6 mars de la meme annde, le

On trouve cette ordonnance dans MARTLNS, Re-
cueil, Vol. XlI, p. 464.

Ix. 5
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4 CHAP. XXXVII. TIIAITPS DE TILSIT DE 180 7.

ministre comte de Goltz publia une proclama-
tion par laquelle, conformdment au syst~me
continental, tous les rapports avec la Suede
furent rompus, et tous les ports prussiens fer-
mns aux bAlitiens suddois; on interdit rmore
lpentr~e aux neutres venant des ports de
Side '.

Le gouvernement prussien furt forc6 de pro-
noncer, par son ordonnance du 9 mars 181o,
la confiscation contre toutes les denrdes colo-
niales trouvdes sur un navire qui viendroit d'un
port europden quelconque, ou de tout pays
ou de toutes colonies des Ides orientales ou

Voici la d~claration par laquelle le roi de Suede r-
pondit h celle de ]a Prusse :

(C Nous, Gustave, etc., savoir faisons que S. M. le
roi de Prusse nous a d6clar6 qte route esp~ce de
communication entre ses 6tats et laSude est inter'rom-
pue , et qu'en consequence tout commerce et toute na-
vigation. 1 des ports su~dois sont sfvrement interdits, et
que dornavant tous les ports prussiens sont ferm~s aux
vaisseaux su~dois. Ce proced6 n'a 6t6 nullement provo-
qu6 de notre part; ledit gouvernement, subjugu6 par la
tyrannie francoise, offre une nouvelle preuve de 1'oppres-
sion a laquelle doivent se soumettre tous les 6tats qui
ientretiennent quelque liaison avec le gouvernement
francois. Une infortun~e lassitude, en emp~chant la
Prusse de resister quand il en 6toit temps encore, l'a
plce dans la malheureuse situation oii elle est mainte-
nant, g~missant sous la domination de la France, dont
les armies continuent d'occuper une partie consid6rable
des restes de cette monarchie, malgr6 la conclusion dl
la paix. N
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occidentales avec lesquels la France n'auroit
aucune relation arnicale ou conmerciale'.

Par l'ordonnance du 19 juillet 181o, ]es ports
de Ia Prusse furent fermds aux navires des tEtats-
Unis d'Amdrique; et comme le roi crut au moins,
par une declaration du 5 aouit suivant, pouvoir
modifier un peu 1'effet rdtroactif de cette me-
sure, i se vit contraint, par une rdquisition du
gouvernement francois, de retirer, le 1 r no-
vembre , une modification si juste 2.

II fut enfin oblig6 d'adopter, le 1O octobre
i81o 3, le fameux imp t continental que Buo-
naparte ktablit, par son tarif de Trianon du
5.aolit 18io, et d'exdcuter, le 28 octobre 18io 4 ,
cette ordonnance extravagante du 19 octobre,
en vertu de laquelle les souverains du con-
tinent de 'Europe furent obliges de livrer
aux flammes les. pr~pri6Ls que leurs-sujets
avoient aehetdes des Angloi . Tout-h-'heure
nous su'.-vrons Buonaparte dans la sdrie des
actes atroces ou insensds qu'il commit depuis
la paix de Tilsit Ici nous devons relever un
fait particulier h la.Prusse.

Pendant 1'6t6 de 181o , un grand nombre de cu 28jo ai

navires charges de denrdes coloniales avoit k6
attir6 dans la Baltique par 'espoir de tromper
la vigilance des gardes-c6tes, et de trouver

Poy. MAIITENS, Recueil, T. X1, p. 489.
Ibid., p. 514.

3 Ibid., p. 519.
4 Ibid., p. 523.

3"
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36 CHAP, XXXVII. TRAITAS DE TILSIT DE 1807.

quelque moyen de ddbarquer leurs marchandi-
ses. Buonaparte somma la Prusse, non de re-
doubler d'attention pour empeher ces navires
de se glisser dans ses ports, mais pluto't d'en
favoriser 'entrde, puis de les saisir, de les con-
fisquer et de tenir leurs cargaisons en nature i

]a disposition de la France, qui en ddduiroit
]a valeur de la contribution de guerre que la

Prusse devoit encore. A la suite d'une longue
ndgociation, le cabinet prussien fut oblig de
signer, le 28 janvier 1811 , une convention
avec le charg6 d'affaires de France. Par cet
acte, tous les navires charges de denrdes colo-
niales , mis sous le sdquestre dans les ports
prussiens, 6toient vendus par la Prusse h la
France , d'aprbs une estimation particulibre.
Les ddtails de cette transaction ne sont pas en-
core bien. connus.

Cependant rien n'importoit tant t la Prusse
que d'achever le payement de ses Cpntribu-
tions pour recouvrer ses places fortes et son
inddpendance. Ayant, dans le courant de 1an-
ne 1811, pay6 la moiti6 des contributions et
les intdrets de ce qui restoit di, le gouverne-
ment prussien rdclama, en vertu des conven-
tions, la restitution de Glogau; mais il fut oblig6
de consentir, le 24 fdvrier 1812, a, une con-
vention qui laissa les trois places entre les

mains des Francois. Nous parlerons ailleurs
de cette convention, et de ]a part que la Prusse
se vit dans le cas de prendre a la guerre contre
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SECTION Ill. CONVEN\TIONS POSTfREURES. 57

la Russie. II nous suffit d'avoir trac6 ici un ta-
bleau rapide des injustices que la Prusse a
6prouv6es de la part de la France depuis la
paix de Tilsit.
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SECTION IV.

Systrme continental et autres conse'quences
immddiates de la paix de Tilsit.

Originedsys. LA- ruine de la monarchie prussienne devoir
, e ... ,inen,. ndcessairement entrainer la perte de l'inddpen-

dance du nord de 'Allemagne, et opdrer ]a
longue une rdvolution rdtrograde dans les
mceurs, les lumi~res et les sciences. Cet avenir
se prdsentoit en perspective auxpatriotes dclai-
r&s; mais le vulgaire, qui ne s'occupe que du
present, dtoit moins frappd de cette crainte
qu'il ne souffroit d'un rdsutat immddiat que ]a
paix de Tilsit avoit produit, et qui, en imposant
aux habitans d'une grande partie de l'Europe
des privations p6nibles, sans leur offrir aucun
dddommagement, ddtruisoit ]a fortune des uns
sans enrichir les autres, et prolongeoit pour les
peuples les maux de la guerre bien au-delh de
la signature de la paix. Le projet d'une monar-
chie universelle, masqud sous le titre de sys-
time f~dratif de l'Europe, fut miri dans la
tate de Buonaparte l'epoque de la paix de
Presbourg. Celle de Tilsit engendra le systrme
continental. Apr~s l'avoir nomm6 plusieurs fois
dans le cours de ce chapitre, nous croyons de-
voir le developper ici.
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On a ddcor6 du titre de syst~me continental

rensemble de ces mesures tant6t injustes et
vexatoires, tantot folles et extravagantes, par
Jesquelles le chef d'un gouvernement qui n'a-
voit pas de marine, esp~ra ruiner le commerce
et la puissance maritime de 'Angleterre, en
empechant qu'aucune production du sol et
de 1industrie de ce pays et de ses colonies ne
fct introduit sur le continent de 'Europe, de-,
puis Lisbonne iusqu'h Ptersbourg, depuis
Cadix jusqu'i1 Constantinopl, osystdme qui, aux
depens de l'ind~pendance, du bien-ktre, des
droits et de la dignit6 de tous les (tats du con-
tinent, et par la Violation de toutes les propri6-
tds publiques et particuli~res, devoit aniantir
le commerce Ldu nionde, dans le vain espoir
d'arracher un r6sultat qui, si heureusemetit iJ
n'e it pas 6tL impossible, eut, pour de longues
ann6es , plong- l'Europe dans la mis~re', la
foiblesse et ]a barbarie'.

Le premier acte qui kablit le syst~me con-, Da.

tinentl estun ddcret que Buonaparie rendit, le "'
21 no1embre 18o 6 , a Berlin, ce qui fait qu'On
l'appelle comnun6ment le ddoret de Berlin,
ddnomination sous lequel i est devenu fa-
meux. Cette piece , 4 1'existence de laquelle
nos neveux auront de la peine d ajouter foi, est

Expressions de M. de GrNTZ. Voyez le manifeste de,
J'Autriche du 12 aofit 1813 , dans m on JRecueil de pi'ea
ojjicielles, Vol. I, pag. 89.
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4Q CHAP. XXXVII. TRAITMS DR TILSIT DE 1807.

trop remarquable pour n'etre pas textuelle-
ment i sdrde ici.

Napoldon, emperer des Francois, roi d'Italie,

Considdrant,
i.0 Que l'Angleterre n'admet point le droit des

gens suivi universellement par tons les peuples po-
tic6s;

>.0 Qu'elle rdpute ennemi tout individu appar-
tenant a l'dtat ennemi, et fait en consdquence pri-
sonniers de guerre, non seulement les 6quipages
des vaisseaux arm's en guerre , mais encore les
6quipages des vaisseaux de commerce et des navires
inarchands, et meme les facteurs de commerce et
les ndgocians qui voyagent pour leurs affaires de
n6goce;

3.0 Qu'elle 6tend aux bauimens et marchandises
de commerce et aux propridtds des particuliers le
droit de conqute, qui ne peut s'appliquer qu'h
ce qui appartient ai l'dtat ennemi;

4. Qu'elle 6tend aux villes et ports de commerce
non fortifids, aux ha'vres et aux embouchures de ri-
vibre le droit de blocus, qui, d'aprbs la raison et
I'usage de tous les peuples policds, n'est applitable
qu'aux places fortes;

Qu'elle dclare bloque'es des places devant les-
quelles elle n'a pas mrme un seul b~timent de
guerre, quoiqu'une place ne soit bloqude que quand
elle est tellement investie qu'on ne puisse tenter de
s'en approcher sans un danger imminent;

Qu'elle declare menme en dtat de blocus des lieux
que tomes ses forces rdunies seroient incapables
de bloquer, des c6tes enti~res, et tout un empire;
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5. Q Que cet abus monstrueux du droit de blocus
n'a d'autre but que d'empcher les communications
entre les peuples, et d'61ever le commerce et P'iin-
dustrie de 'Angleterre sur la ruine de 1industrie et
du commerce du continent;

6.0 Que tel 6tant le but 6vident de l'Angleterre,
quiconque fait sur le continent le commerce des
marchandises angloises, favorise par lh ses desseins,
et s'en rend ie complicej

7.0 Que cette conduite de 'Angleterre, digne en.
tout des premiers ages de ]a barbaric, a profit
cette puissance au ddtriment de toutes les autres;

8.0 Qu'il est de droit naturel d'opposer 4 1'ennemi
les armesdont ilse sert et de le combattre de la mme
manikre qu'il combat, lorsqu'il mdconinolt toutes les
ides de justice et tous les sentimens lib6raux, rdsul-
tat de la civilisation parrdi les hommes:

Nous avons rdsolu d'appliquer a l'Angleterre les
usages qu'elle a consacrds dans sa l6gislation mari-
time,

Les dispositions du prdsent ddcret seront cons-
tamment considdrdes comme principe fondamental
de 'Empire, jusqu't ce que l'Angleterre ait reconnu
que le droit de la guerre est un et le m~me sur terre
que sur mer; qu'il ne peut s'6tendre ni aux proprid-
tds privdes, quelles qu'elles soient, ni a' la personne
des individus 6trangers A la profession des armes,
et que le droit de blocus doit tre restreint aux
places fortes r6ellement investics par des forces suffi-
san tes.

Nous avons en cons6quence ddcr&t6 et d6cretons
ce qui suit:
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Art. I. Les Lies britanniques sont ddclar6es en tat

de, blocus.

Art. 2. Tout commerce et toutes correspondances
avec les iles britanniques sont interdits.

En consdquence, les lettres ou paquets adress6s
ou en Angleterre, ou a un Anglois, ou crites en
]an-ue angloise, n'auront pas cours aux postes et
seront saisis.

Art. 3. Tout individu, sujet de l'Angleterre, de
quelque dtat et condition qu'il soit, qui sera trouv6
dans les pays occupds par nos troupes ou par
celles de nos allids, sera fait prisonnier de guerre.

Art. 4. Tout magasin, toute marciandise, toute
propridt6, de quelque nature qu'elle puisse Ltre,
appartenant h Un sujet de I'Angleterre , sera ddclar6
de bonne prise.

Art. 5. Le commerce des marchandises angloises
est ddfendu, et toute marcbandise appartenant 4
'Angleterre, ou provenant de ses fabriques et de

ses colonies, est ddclarde de bonne prise.

Art. 6. La moiii6 du produit de la confiscation
des marchandises et propri6t6s d~clardes de bonne
prise par les articles prkc6dens, sera employe a in-
demniser les ndgocians des pertes qu'ils ont 6prou-
vdes par la prise des btimens de commerce qui ont
6 enlev~s par les croisi~res angloises.

Art. 7. Aucun b'timent venant directement de
I'Angleterre ou des colonies angloises, ou y ayani
&6 depuis la publication du prdsent ddcret, ne sera
recu dans aucun port.

Art. 8. Tout btltiment qui, au moyen d'une fanisse
d6claration , contreviendra a la disposition ci-des-
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Sus, sera saisi, et le navire et la cargaison seront
confisqu6s comme s'il dtoit propri6t1 angloise.

Art. 9. Notre tribunal des prises de Paris est

charg6 du jugement dCfinitif de toutes les contesta-
tions qui pourront survenir dans notre empire, out

dans les pays occupds par I'armde francoise, relati-

vement 1'exdcution du present ddcret. Notre tribu-

nal des prises "h Milan sera charg6 du jugement

ddfinitif desdites contestations qui pourront surve-

nir dans notre royaume d'Italie.

Art. io. Communication du present ddcret sera

donnde par notre ministre des relations extdrieures
aux rois d'Espagne , de Naples, d'Hollande et d'E-
trurie I et A nos autres allie's, dont les sujets sont
victimes, comme les n6tres, de l'injustice et de la
barbarie de la l6gislation maritime angloise.

Art. I i. Nos ministres des relations extdrieures
de la guerre, de la marine, des finances, de la po-
lice, et nos directeurs-generaux de poste, sont char-
gds, cbacun en ce qui le concerne , de 1'ex~cution
du present d~cret.

Sign6 NAP'OLAON.

Tel fut le premier chainon de cette suite do
ddcrets et de mesures arbitraires que Buona-
parte ordonna pendant sept anndes consecu-
tives dans tous les pays soumis h sa domina-
tion ou a son influence. Ds-lors l'adoption
de ce systbme devint la condition irrdcusable
A laquelle 6toit attachde la paix avec la France;
le refus de l'introduire dtoit regard6 cornme
Une ddclaration de guerre. Ainsi, pour vivre en
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amiti6 avec 'ennemi de toute inddpendance
nationale, i falloit que les souverains consen-
tissent A ddtruire le commerce de leurs sujets
et Ai ruiner leur prosp6rit6. L'ignorance du
tyran du continent, la bassesse de ses con-
seillers, qui ne furent que ses flatteurs, crurent
peut-6tre 'a la possibilit6 d'exdcuter un tel sys-
tame, qui devoit arracher t 'Angleterre le
sceptre des mers. Le systeme continental a
plong6 tout le continent de l'Europe dans la
xnis~re, et ruin6 son bien-'tre pour long-temps;
i ne put ddtruire celui des Anglois. Ce n'est
pas que cette mesure ne produisit d'abord
iine stagnation momentande dans 1'industrie et
le commerce des habitans de la Grande-Bre-.
tagne; mais bientt ce pays prouva que si le
commerce europden avoit t6 jusqu'a present
Ia principale source de ses richesses, i n'en
6toit pas la seule. Le continent, appauvri par
le despotisme de l'usurpateur, perdit l'impor-
lance qu'il avoit eue auparavant pour ces insu-
laires; leurs capitaux et leur activit6 se tour-
n.rent vers des regions oii 'on ne professoit
pas la ]ibert6 des mers et les droits des neutres.

C'est en vain que, pour justifier cette me-
sure absurde et tyrannique de Buonaparte, les
&crivains h ses gages ont voulu ]a faire regarder
comme un acre de reprdsailles contre F'ordre
du conseil britannique du 16 mai i8o6. Cet
ordre, provoqu6 par l'occupation du pays
d Janovre par la Prusse, prononea, il est vrai,
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le blocus conLre les c6tes, ports et rivibres do
I'Elbe jusqu'h Brest; mais la seule partie de
ces cotes qu'iI d~signa comme rigoureusement
bloqu~e, 6toit comprise entre Ostende et 1'em-
bouchure de la Seine, et renfermoit les ports
dans lesquels se firent, pendant plusieurs an-
n~es, les pr~paratifs pour une descente dans
les iles britanniques. Quant aux ports de 1'Al-
lemagne septentrionale et de la Hollande, la
d~claration disoit que 'entr~e et la sortie de
ces ports ne seroient point d~fendues aux
vaisseaux neutres, pourvu que ceux qui arri-
voient n'eussent 6t6 frtes, ni ceux qui sor-
toient ne fussent destines pour un des ports
de 'ennemi, et que leur cargaison ne consis-
tat ni en proprit6 de F'ennemi ni en contre-
bande de guerre. Peu de jours aprbs, le 21 rnai,
le gouvernement britannique publia un nouVel
ordre portant , que S. M. Britannique, toujotirs
anime du ddsir d'6viter, autant que les op6-
rations de la guerre le rendrojent possible,
tout ce qui pouvoit nuire au commerce des
6tats en paix avec 'Angleterre , enjoignoit
strictement A tous ses vaisseaux, armateurs, etc.
de n'arreter aucun btiment qu'ils rencontre-
roient dans la mer Bahique.,, Ainsi les seules
victirnes de cet etat de choses 6toient les villes
de Hambourg et de Brbme. I1 faut rernar.
quer que le gouvernement francois ne songea '

pas A se plaindre de la declaration du 16 mai,
qui fur donne A l'6poque minee ou une nego-
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ciation tbit ouverte entre la France et ]a
Grande-Bretagne : cette ddclaration ktoit l'ou-
vrage de Fox , celui de tous les ministres qu'on
peut le moins squpconner de. projets hostiles.
contre les neutres. Mais ce qui prouve jusqu' i
1'6vidence la mauvaise foi ou l'ignorance des
dtfenseurs du systne continental, c'est qu'h
l'6poque oii le ddcret de Berlin fut sign6, ]a
ddclaration du 16 mai i8o6 n'existoit plus.
Elle avoit k6 formellement rdvoqude par une
circulaire du 25 septembre i8o6, qui annon-
coit que la navigation entre l'Ems et 'Elbe 6toit
aussi libre qu'avant la ddclaration du 16 mai.

oibi d .... Aprs la publication du ddcret de Berlin on
sell britannique
CIu7 anv. 1807. devoit s'attendre que l'Angleterre useroit de

represailles. En effet , le 7 janvier 18o7 , ii
parut un ordre du conseil britannique qui
statua qu'il ne seroit permis a aucun vaisseau
de faire le commerce de 1'un i l'autre des ports
appartenant A la Fiance on ses alli6s, on
occups par eux, ou se trouvant sous leur in-
fluence, et que tout vaisseau neutre qui ten-
teroit de violer cette dMfense, seroit amen6 avec
sa cargaison et jug 6 de bonne prise.

Buonaparte rdpondit a cette mesure sdv re,
mais dont la rigueur ne tomboit que sur ceux
que 'avidit6 du gain portoit " s'y exposer,
par des dispositions contraires a tout prinicipe

Ode droit et de justice. Un ddcret du 25 jan-
vier 1807, dat6 de Varsovie, ordonna la con-
fiscation de toutes les marchandises angloises
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et denrdes coloniales, saisies dans les villes
hansdatiques.

La Grande-Bretagne opposa h ce ddcret un
ordre du conseil du 1I mars 1807, prescrivant
de nouveau un.blocus rigoureux de l'Elbe,
du Weser et de l'Ems, sur le motif que 1'ennemi
dominoit la navigation de ces fleuves.,

Dans une audience publique qu'il donna, lei
14, octobre de la meme annde, au corps diplo-
matique h Fontainebleau, Buonaparte d~clara
qu'il ne permettroit plus de liaisons commer-
ciales ni politiques des puissances continentales
avec l'Angleterre.

Cette pissance publia, de son ct6, le 1 i no- Ord ,eo con-pitisance u 0lH brila~nn.n

vembre 18o7, un nouvel ordre ddclarant que ,(it n 0it. or

tous les ports et places de France, et des pays
qui lui 6tolent allies, ou de tout autre pays
en guerre avec ]a Grande-Bretagne, ainsi que
tous les autres ports et places en Europe d'oh
le paviilon britannique 6toit exclu, quoique
n'6tant pas en guerre avec la Grande-Bretagne,
et tous autres ports et places dans les colonies
appartenant i ses ennemis, seront dordnavant
soumis aux mmes restrictions, pour le com-
merce et la navigation, que s'ils etoient rdelle-
ment bloqu~s; en',consdquence, les vaisseaux
destines pour ces ports, assujltis A la visite des
croisi~res angloises, i une station forcde eii
Grande-Bretagne, et h une imposition qui de-
vra 'tre rdgle par la l6gislature angloise 1. II

'I faut observer que cette imposition n'a jamais t5

-rialise,
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ne fut permis qu'aux neutres de naviguer direc-
tement des colonies epnemies dans les ports de
leurs pays, et d'y porter des denrees Coloniales
destinies h la consommation de ces pays.

Cet ordre fut modifi6 par un autre du 25 no-
vembre de la mhme annie, qui porte que les bati-
mens neutres pourront charger dans les ports an-
glois des marchandises angloises ou denrdes des
Indes orientales, ou marchandises saisies, et
les porter dans des ports non bloquds des colo-
nies occidentales ennernies ou de l'Amdrique.
L'ordre accorde encore quelques autres exporta-
tions ddfendues par celui du 1 novembre ; mais
il les accorde conditionnellement et de m'aniere

etde Ali-qu'il faudra avoir obtenu une licence pour cela.
,and 17 dicm- Buonaparte 'toit A Milan lorsqu'il eut con-
bre 1807. noissance de ces ordres du conseil britannique.

Pour enlever aux neutres tout espoir de con-
server la plus foible branche de commerce, il
donna un d~cret par lequel il exigea d'eux le
contraire de ce que l'Angleterre leur prescri-
voit, de mani~re que tout commerce fut an~anti
d'un coup. Cet ordre est connu sous le nom de
dcret de Milan. II porte que tout btiment, do
quelque nation qu'il soit, qui se sera soumis
ce qui est ordonn6 par .ordre du conseil britan-
nique du 11 novembre, est, par ce fait m~me,

d~clar6 d~nationalis6 et devenu proprit6 an-
gloise; que, comme tel, il sera declar6 de bonne
prise, soit qu'il entre dans un port de France

ou de ses allies, soit qu'il tomb6 au pouvoir des
vaisseaux de guerre ou corsaires francois.
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Le mnirme d6cret ddclareles iles Britanniques
en etat de blocus sur mer comme sur terre, de
manire que tout bftiment, de quelque nation
qu'il soit, quel que soit son chargement, exp6-
di6 des ports d'Angleterre ou des colonies an-
gloises, ou des pays occupes par les troupes
angloises, ou allant en Angleterre ou dans
les colonies angloises, ou dans des pays occupds
par des troupes angloises, sera de bonne prise,
comme con trevenant au pr'sent d~cret.

Pour assurer 'ex~cntion de cette inesure,
ou encouragerla ddlation, un ddcret du i i jan-
vier i8o8 promit au ddnonciateur, h titre de
gratification, le tiers du produit de la vente de
tout bAtiment saisi en vertu de celui du 7 d6-
cembre 1807.

La Grande-Bretagne fit un premier pas pour Ordre d eon-s.ml 'britanniqu.

mettre fin h cet 6tat contre nature. Elle y fut dL 26 ayvri i.So.

engag6e par la rdvocalion de 'embargo ame-
ricain , remplac6 par le bill de non-inter-
course ' qui interdit tout commierce avec la
Grande-Bretagne aussibien qu'avec la France.
Par l'ordre du 26 avil 809, ceux de 1807
furent revoques, quant h l'Arn~rique, de ma-
nitre qu'il tut permis aux Ainericains de faire
le commerce avec tons les ports qui u'toient
pas 6troitement bloquds. Ceblocus fut restreint
aux ports appartenant au soi-disant royanme
d'Hollande, Ai tous les ports de France, a ceux
des colonies et d~pendances de ces deux puis-

'Foy. chap. XL.
Ix.
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50 CHAP. XXXVII. TRAITES DE TILSIT DE 1807.

sances, h ceux de la partie septentrionale de

l'Jtalie, depuis Pesaro et Orbitello; de ma-
nitre que les ports de l'Espagne non occupes
par les Francois, ceux de la Russie, du Dane-
mark et de toute ]a mer Baltique, restoient
accessibles aux Aniricains. Par cet ordre, la
clause de celui du 1 i novembre 1807 qui assu-
jdtissoit les batimens neutres h une station for-
cde en Angleterre et au payement des iinpbts,
fut compltement aboli.

Tarif ,lo Tri,- Comne ce blocus ruinoit absolument le com-
MN,,n ,da 5 aofit

°10. rerce des Francois et mettoit fin i toutes leurs

communications avec les Etats-Unis d'An6-
rique, Buonaparte fit d6clarer, le 5 aout 18io,
au ministre des Etats-Unis d'Am6rique, A Paris,
que ses d6crets de Berlin et de Milan cesse-
roient d'avoir force au 33 novembre suivant,
si le gouvernement britannique r6voquoit les
arret~s de blocus continental et les ordres qui
assui6tissoient les neutres ht uine station forc6e
en Angleterre ; mais, le nmime jour, it publia
un autre d6cret qui est connu sous le nom de
d6cret ou tarijde Trianon. Avec ui commenca
une nouvelle 6poque du systbme colonial. Jus-
qu'alors, Buonaparte s'6toit efforc6 de ruiner
le commerce des Anglois, sans distinction
entre celui qui avoit pour objet les denr6es
coloniales et celui qui s'-tendoit sur les pro-
ductions du sol de l'Angleterre et de ses manu-
factures. S'6tant enfin convaincu que tous ses
efforts seroieat infructueux pour remplacer par
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SECTION IV. SYSTf-ME CONTIN1ENTAL. 51

des productions indigenes celles des colonies,
il s'avisa d'introduire une lkgislation entibre-
mnent difflrente pour ces deux espdces de pro-
ductions; de permettre l'introduction des unes,
en les chargeant d'impositions exorbitantes,
et profitant ainsi, h l'avantage de son trdsor,
del'habitude que le peuple s'6toit faite de quel-
ques-unes de ces den roes; de dtruire par contre
et de ruiner de fond. en comble 1industrie an-
gloise, en tant qu'elle s'dtendoit sur des produc-
tions de son sol.

Le ddcret de Trianon du 5 aouit, et celui da
12 septembre i8io, date de Saint-Cloud, qui
le complte, tablissent comnie principe que
toutes les productions coloniales, venant par
mer, doivent 6tre regarddes comme provenant
du commerce anglois. En consdquence, leur
introduction n'est pas absolument prohibde,
mais assujdtie 't un imp6t de 5o pour cent de
leur valeur. Dans le nombre de ces debrdes
coloniales 6toient le coton, le sucre, le the,
le cafr, 1indigo, le cacao, la cochenille, le
poivre, la cannelle, les clous de girofle, la mus-
cade, le bois de teinture, l'ivoire, l'caille de
tortue, ie nacre de perle, la potasse amdricaine,
le goudron, le poisson desschd, le riz de Vir-
ginie, le cachou , la vanille, le quinquina, Ia
rhubarbe et autres drogues mddicinales; le
quassia, ]a gornme, le hois de Cayenne, de
Gayae, d'al~os, etc. On excepta cependant,
par un ddcret du i.er novembre i8o8, de cette

4*
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52 CHAP. XXXVII. TRAITkS DE TILSIT DE 1807.

imposition, les denr~es coloniales venues de
1'ile de France, de Batavia, et d'autres colo-
nies francoises.

taineblaudo Voil, pour les denrdes coloniales; les mar-
ocLobre 18Lo. chandises angloises furent autrement traitdes.

Un ddcret du 19 octobre i8io, rendu i Fon-
tainebleau, et qui porte le cachet du ddlire,
renferme textuellement les. dispositions sui-
vantes:

i.0 Toutes les marchandises quelconques prove-
jpant de fabriques angloises et qui sont probib6es,

existant aujourd'hui en France, soit dans les entre-
p6ts r~els, soit dans les magasins de nos douanes,

Ai quelque titre que ce soit, seront briddes publique-

ment.

2. A 1'avenir (outes marchandises de fabriques
angloises prohibdes provenant, soit de nos douanes,
ioit des aisies qui seroient faites , seront brtzdes.

3.o Toutes les marchandises angloises prohibdes,

qui se trouveront en Hollande, dans le grand-duch
de Berg, dans les villes hansdatiques, et g6ndrale-
ment depuis le Mein jusqu' la mer , seront saisies et

brildes.

4.0 Toutes les marchandises angloises qui se trou-
veront dans notre royaume d'halie, .* quelque titre
que cc soit, seront saisies et brdes.

5.0 Toutes les marcbandises angloises qui se trou-
veront dans nos provinces illyriennes, seront sai-
$ies et brades.

6.' Toutes les marchandises angloises qui se trou-
veront dans le royaume de Naples, seront sais'ew

at brl6es.
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SECTION IV. SYSTEME CONTINIENTAL. 53

'. Toutes les marchandises angloises qui se trou-
veront dans les provinces des Espagnes occupdes
par nos troupes, seront saisies et brzldes.

8.Q Toutes les marchandises angloises q ui se
trouveront dans les villes et h portde des fieux occu-
pls par nos troupes, seront saisies et brtldes.

Les princes de la conf~dration du Rhin s'em-
press~rent h 1'envi d'ex6cuter ces ddcrets;1 'un
enrichissoit leurs finances, l'autre leur four-
riissoit un moyen de plaire au maitre qu'ils
avoient eu l'imprudence de se donner. Depuis
Carlsrouhe jusqu'h Munich, depuis Cassel jus-
qu'h Dresde et Hambourg, la force armne visita
les magasins et alluma des feux de joie qui d6-
vorrent la proprikt6 des nDgocians, en ouvrant,
aux fabricans anglois 1'expectative deremplacer
un jour toutes ces marchandises ddtruites. Nous
nous abstiendrons de citer les nombreuses
ordonnances par lesquelles quelques gouver-
nemnens allerent mme au-devant des voeux de
l'usurpateur. Comme savolont6 n'6toit pas assez
promptement remplie Francfort, i y envoya
des troupes pour l'exdcuter.

Pendant que les bichers bruIoient en Alle-
magne, Buonaparte se servit du tarif de Trianon
pour remplir ses coifres et alirnenter les manu-
factures de France, le tout aux ddpens des con-
sommateurs de denrdes coloniales. II imagina
le syst~me des licences', en vertu desquelles i1

En disant que Buoraparte imagina le systbme des
licences dans I'6tedue qui leur fat donne en France ,
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54 CHAP. XXXVlI. TRAIT#S-DE TILSIT DE 1807.

accordoit t des spdculateurs la permission-d'in-
troduire en France une certaine quantit6 de
denrees coloniales dtermindes, A condition
d'exporter ]a valeur en marchandises fabriqudes
en France. Ces dernires n'6toient pas moins
prdcisdment ddterminees, et Bnonaparte favo-
risa certaines branches d'industrie en mettant
leurs produiis dans cette cat6gorie; it favorisa
surtout les soieries, en statuant que dans la r~gle
elles formeroient le tiers de chaque cargaison.
Celui qui obtenoit ]a licence, ]a payoit A un
taux fix6; it pbyoit les droits de sortie ordi-
iaaires des marehandises qu'il exportoit, et les
droits d'entrde, au taux da tarifde Trianon, de
celies qu'il importoit. II avoit peu d'espoir de
gagner sur les premikres; 1'introduetion en
Angleterre des marchandises francoises que

nous ne pr~tendons paslui attribuer ]a premiere idde des
licences qui est due aux Anglois. La disette de vivres
fut cause qu'au mois de novembre i8o8, 'Anleterre
d6rogeant h son fameux acte de navigation, donna hi
des vaisseaux t-angers, .xcept6 ceux appartenant i des
Francois, la licence d'imnporter pendant une ann6e des
grains. Au bout de la premibre annie, on changea la
nature des licences, en imposant i ceux qui en obtinrent
encore, l'obligation d'exporter des marchandises an-
gloises ou des denrescoloniales. Les conditions sous
lesquelles les licences furent accord6es vari~rent en-
sgxite; mais leur objet 6toit , ujours une exportation
r~elle et avantageuse aux manufactures angloises, tandis
que, dans le systime francois, tout 6toit fictif et ima-
gmnairo, excepit les dwoits qui revenoient i Buona-
parte.
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Buonaparte permettoit d'exporter, 6prouvoit
de grandes difficutds en Angleterre. Quelques-
uns de ces objets y 6toient soumis a des droits
d'entrde si considdrables, qu'ils ne pouvoient
soutenir la concurrence avec les produilts du
pays ; d'autres dtant enti~rement probib6es.
Lorsque les porteurs de licences ne trouvoient
pas moyen de se ddfaire des unes eL des autres
a vii prix, par le moyen des contrebandiers
qu'ils rencontroient en pleine mer, on les jetoit
le plus souvent dans la Manche ou on les abon-
donnoit hi la douane angloise pour- le montant
des droits. On sent bien que les denrdes colo-
niales rapport6es en France, par suite de ces
licences, durenL Atre d'un prix extremement
Olev6, puisque, ind~pendamment des droits d'im-
portation, elles devoient encore supporter toute
la perte que le spdculateur essuyoit sur les objets
qu'il avoit exportes. Cette perte 6toit cependant
moins considerable qu'elle le paroiL au premier
abord. Celui qui exploitoit la licence n'acqu6-
roit pas toutes les marchandises qu'il expor-
toit; i invitoit les fabricans qui vouloient en-
voyer A leurs risques des marchandises en
Angleterre, de les Jui confier de maniere que
la valeur de ces exportations p'it lui 6tre irn-
putde dans les importations qu'il vouloit faire,
inais qu'elles restassent la proprit6 des fabri-
cans. Non seulement i s'engageoit A les porter
gratis dans 1'ile, sans toutefois en payer les
droits d'entrde, mais i allouoit encore une
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56 CHAP. XXXVII. TRAITL.S DE TILSIT DE 1807.

prime all fabricant qui, en hui confiant ainsi des
marchandises, lui facilitoit 1'exploitation de
sa licence. Comme cette prime alloit de io
25 pour cent, beaucoup de fabricans qui, dans
la stagnation dont le commerce 6toit frappe h
cette epoque, ne voyoient pas jour pour d6-
barrasser leurs magasins, prdflr~rent les trans-
porter outre-nier. Bien plus, telle toit * cette

poque la d~cadence du commerce francois,
qu'un grand nombre de fabricans aima ineux
abandonner au porteur de licence leur pro-
priete contre le payement de la simple prine,
plutit que d'en payer en Angleterre un droit
d'entr~e d'autant plus considtlrable, que la
vente presen[oit plus d'incertitude. II n'y a
sorte de ruse qui ne f'Rt employee pourt dimi-
nuer la r~alit de cetie perte. Ot n'avoit pas
tard6 h reconnoitre l'impossibilit6 de porter en
Angleterre assez de marchandises fabriqudes
en France, pour atteindre au maxinnwn des
denrdes coloniales qu'on vouloit en rapporter;
on eut alors l'id6e d'y substituer des valeurs
fictives. II importoit en effet fort pen l'arma-
teur que les marchandises dont on chargeoit
son bttiment eussent un prix reel , pourv
qu'h la douane francoise elles fussent admises
pour autoriser ses retours. II Falloit donc em-
ployer toutes sortes de moyens eL de subter-
fuges pour tromper la vigilance des agens du
gouvernemenit, soit en faisant passer pour bonnes
des narchandises tardes ou ddfectueuses, soit
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SECTION IV. SYSTENE CONTINENTAL. 57

en exagrant 6norrnament les factures. L'auto-
rite se pr(ta A ces ruses, sans lesquelles Vex-
ploitation des licences auroit 6t6 impossible.
Buonaparte vouloilt qn'on ne laissa't pas ptrir
celles qu'iI avoit accorddes; it comploiL sur les
sommes qu'elles devoient rapporter pour en-
trer dans ses coffres ; i1 vouloit, de plus, que
son ministre puit annoncer au corps legislatif
qu'ii avoit t6 export de France pour oo mil-
lions de fabrications. Telles furent les concep-
tions d'un homme dont quelques personnes ont
admir6 les talens administratifs '.

Pour faire peser d'une maniere efficace sur le Expdii.n de

commerce anglois le systmnc continental, il .... 'ntebo1807-

fallut d'abord lui fermer, d'un cOt, la mer Bal-

tique, et, de l'autre, les ports de ]a peninsule
situee au-delh des Pyrdndes. La Prusse s'dtoit
soumise i ddfendre aux vaisseaux anglois 'en-
trde de ses ports; la Russie adopta peu apris

Nous sommes entr~s dans quelques d~tails sur le
systbme des licences, muis~rable correctif da systbme
continental, parce qu'il nous a paru que ]a classe de
lecteurs ii laquelle nous destinons cet ouvrage en avoit
en gn6ral des ides peu claires. Nous dirons qu'h cette
occasion ]a plupart des beaux livres qui se trouvoient
dans ]a librairie de Paris furent envoy6s Londres, et
que des 6ditions entibres d'ouv'rages estim6s? mais d'un
debit lent, furent ddtrultcs. La valeur norninale des
livres exporls par licence se montoit h plus de 2o mil-
lions, dont quatre cinqui~mes furent vendus i ]a rame
a la douane de Londres, d~faut de payernent des
droits d'entree.
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ce meme systrnme, dont les bases paroissent
avoir 6t6 6ventueIlement convenues dans les
confirences de Tilsit; la Suede, ayant rdsiste
A des offres sdduisantes par lesquelles on avoit
tent6 de la faire entrer dans ce systme, ne pou-
voit y etre entrainee que par la force des armes;
mais pour cela ii fallut, avant tout, s'assurer
du Danemark. Cet 6tat avoit maintenu, depuis
le commencement de la r~volution francoise,
sa neutralit6 entre la France et l'Angleterre;
le moment toit y enu oii il devoit etre force
h renoncer h une politique si avantageuse a
F'industrie de ses habitans. Quand le feu de la
guerre ravagea le nord de 'Allemagne, le
prince royal de Danemark concentra son armde
en Holstein pour faire respecter son ind6-
pendance. Buonaparte avoit un triple motif
pour convoiter ]a possession des 6tats danois,
Fun d'en fermer les ports aux Anglois, l'autre
d'attaquer la Suede par une armee qu'on au-
roit transportde de la Sdelande en Scanie,
le troisi6-me de s'emparer d'une flotte par [a-
quelle ilpIt entreprendre une expddition contre
FAngleterre mdme ou contre 'Irlande. Le
gouvernement anglois i'a accus6 de ce triple
projet. I1 est vrai qu'il n'a jamais justifi6 par des
pikces authentiques des inculpations qui, dans
le temps, ponvoient paroitre exagdrdes, mais
qui ent cess6 d'6tre invraisemblables apr~s l'ex-
pddition contre le Portugai et Ja perfide invasion
de 'Espague. A ddfaut de preuves matdrielles,
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plusieurs circonsLances graves eL importantes
se rdunirent pour operer dans l'esprit des mi-
nistres an,,lois une conviction morale qu'ils
crurent suflisante pour autoriser urne mesure
vigoureuse par laquelle devoit dre 6cart6 le
danger dont leur pat'ie 6toit menacde. Telles
furent ces expressions & idenment dirigdes
contre le Danemark, qu'on lit dans un bulle-
tin francois, publi apr~s lh bataille de Fried-
land: Bientot le blocus du continent ne sera
plus un vain nora! ',; la demande Lite au Dane-
mark, en meme temps qu'on lui donna con-
noissance du ddcret de Berlin, de retirer ses
troupes du Holstein et de fermer ses ports au
commerce anglois et suddois '; les menaces
que Buonaparte prof6ra contre le prince royal
dans uoe audience accordde A Posnanie aux
ddputds de ]a ville de Hambourg; enfin ]a pro-
position faite au roi de Su ede par Murat2 de se
rdconcilier avec la France aux dpens du Da-
nemark, auquel il enleveroit la Norwege. 1Mal-
heureusement I'exdcution de la mesure or-
donnee par les ministres anglois 6prouva une
r6sistance A laquelle its parurent ne s'6tre pas
attendus; et la ndcessit6 de bombarder Copen-

1 Ce fait a W affirm6 dans la chambre des communes
de la Grande-Bretagne, au mois de janvier 18o8 , par
M. Garlike, qui avoi et 6 ministre rdsidant a& Copen-
hague.

Cette proposition fut faite au comte de Mcerner
officier su~dois, fait prisonnier l'affaire de Lubeck.
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hague pour s'emparer de la flotte qui se trou-
volt A l'abri sous les remparts de cette ville, fut
accompagnee de circonstances qui rdvolt~rent,
nous ne dirons pas l'opinion publique( carl'opi-
nion publique du continent n'etoit pas libre
alors) ,.mals ces hommes de bien qui, jugeant
les autres d'apr~s leur propre caract~re,
croyoient encore qu'il existoit des bornes pour
I'ambition de Buonaparte.

Si, comme i paro t probable, Buonaparte
vouloit renverser le gouvernement danois ou
1'entrainer dans la ligue du continent contre ]a
Grande-Bretagne, le minist~re danois, solt qu'il
se fit abandonn6 i une s6curit6 fatale, soit
qu'il e At trop prdsun de ses forces, paroAt

n'avoir pas 6t6 convaincu du danger qui le me-
nacoit, puisqu'il a ddclar6, i la face de i'Eu-
rope, qu'aucune proposition dirigde contre la
Grande-Bretagne ne lui avoit 6t6 faite par Buo-
naparte' ; mais nous pensons que, si la inanire
dont la Sdelande a k6 envahie par les Anglois
n'est pas, sous tous les rapports, exempte de
reproches, la postdriLd combinant les 6vene-
mens de 18o7 avec ceux de I8o8, ne b amera
pas le cabinet de Londres d'avoir pr6venu son
ennerni, en soustrayant ii sa puissance une ma-

' II faut excepter la proposition de fermer ses ports
aux bAtimens anglois, que ce ministre regardoit pent-
6.tre comme dirig~e contre le commerce anglois plut6t
que conLre le gouvernement britannique.
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-fine que celui-ci espdroit bien pouvoir diriger
contre 'Angleterre.

Le ministbre, form le 5 f6vrier 1 8o6, avoit
perdu son principal appui ar la mort de Fox:
il conduisit d'une main foible le gouvernail de
'ktat jusqu'au 25 mars 1807 qu'il fut remplac6.

Le duc de Portland fut alors plac6 A la tate
de 1'6chiquier , dont Spencer Perceval fut
nomm6 sous-trdsorier; M. Canning fut nommd
secrtaire-d'tat au departement des affaires
6traig res; lord Castlereagh, ministre de la
guerre. Le nouveau minist~re, unide principes
et de vues, annouca une energie dont le ddfaut
-toit reproch6 aux homnimes qui 'avoient pr6-
c~d an timon des affaires. On prdpara sur-le-
champ, dans les ports du royaume , une exp6-
,dition formidable. Les troupes hanovriennes,
qui avoient 616 envoydes h I'arm6e suddoise en
Pomdranie, en furent rappelkes, en vertu de
1'article spard de la convention du 17 juin 1807,
pour 6tre employdes Ai l'expddition projetde.
Le public en ignoroit la destination, et un des
ministres dit, le 5i juillet, au parlement, que
ceux qui en 6toient l'objet n'en entendroient
parler que lorsqu'ils seroient frappds du coup
de mort.

La flotte que la Grande - Bretagne dquipa
se composoit de 23 vaisseaux de lignes, de 9
frdgates, 22 petits btimens de guerre et 5oo
vaisseaux de transport sur lesquels on embar-
qua la lJgion allemande qui s'6toit accrue jusqu"a

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



62 CHAP. XXXVII. TRAITkS DE TILSIT DE 1u07.

18,ooo hommes, y compris ceux qui se trou-
voient a Stralsund, avec i5,ooo boimmes de
troupes nationales. Cette formidable armde se
miten mer, en deux divisions, le 27 juillet et
le 2 aoi't, et I'Europe attendit avec une vive
inqui6tude 'objet d'une telle expddition. Une
des deux divisions, sous les ordres du commo-
dore Keats, cingla vers le grand Belt qui sdpare
Jes lies de Sdelande et de Fionie, passage an-
ciennement jug6 impraticable aux gros vais-
seaux. Le but de ce mouvement fut de couper
toute communication entre. les iles danoises et
la Chersonise cimbrique. L'amiral Gambier;
avec I'autre division de ]a floite et les troupes
de debarquement comnmanddes par lord Cath-
cart, se prdsenta, le 3 aouit, devant Kronen-
bourg, chateau fort qui ferme1'entrde du Sund.

Le prince royal se trouvoit A Kiel h la tote
de l'arfnie, se croyant h i'abri de tout autre
danger que celui dont le menaCoit le VOiSi-
nage des troupes francoises. Ce fitt dans cette
ville que se prdsenta, le 6 aouit, devant le
comte de Bernstorff, et ensuite devant le prince
royal lui-rnime, sir Francis Jackson qui, quel-
ques anndes auparavant, avoit 6t6 ministre
plnipotentiaire du roi d'Angleterre i la cour
de Berlin. Ce ndgociateur ddclara, au norn de
son gouvernement, que celui-ci s'dtant pro-
curd la preuve que l'intention de Buonapartq
ttoit de forcer le Danemark A fermer ses ports
aux Anglois, et i prendre part au systbme con-
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finental, l'interet et la si'ret6 de la Grande-
Bretagne et l'ind6pendance du Danemark,
exigeoient que la cour de Copenhague con-
tractit une dtroite alliance avec l'Angtleterre,
et consentit it ce que sa flotte ftL conduite en
Angleterre pour ]a soustraire h Buonaparte,
avant que la rigueur de la saison ne !'e't con-
finde dans les ports de Copenhague. M. Jackson
protesta solennellement que la flotte seroit
rendue h la paix. II oftrit au prince royal
I'alliance intime de la Grande-Bretagne, la ga-
rantie de toutes ses possessions, et me'me une
augmentation de territoire : en un mot, i mit h
sa disposition tout ce que les flottes, les armies
et le trdsor de 'Angleterrepouvoient faire pour
le soutenir dans ce moment, et pour le mettre
A 'abri de toute vexation future. I1 ajouta que
si, de la part du gouvernement danois, on crai-
gnoit de se compromettre, les forces armes
qui se tenoient en face de Copenhague 6toient
si considdrables, qu'on pourroit donner une
apparence de violence au parti qui auroit &6
convenu. Le prince royal ayant rejet6 avee
fermet6 et indignation toutes ces propositions,
le ndgociateur anglois ne lui cacha pas que
son gouvernement inettoit une si haute impor-
tance A l'exdcution de cette mesure, qu'on em-
ploieroitla force pour l'obtenir. Le prince partit
sur-le-champ pou r Copenhague, o6 M. Jackson
le suiit.
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Aussitot qu'on connut dans cetie iille le
dessein des Anglois, toute la population prit
les armes, et l'on fit des prdparatifs pour une
vigoureuse ddfense, et pour remplacer par
des milices l'armde que le prince royal avoit
cru devoir r6unir en Holstein pour protdger la
neutralit6 de la presqu'ile. Apr~s avoir donn6
les ordres ndcessaites, et engag6 son preh
quitter File ', le prince royal retourna en Hol-
stein, oh se trouvoitl arm6e danoise; de manire
que M. Jackson, qui arriva le 12 aou't t Co-
penhague, n'y trouva que le comte Joachirn
de Bernstorff, qui dtoit charg6 du porte-feuille
des affaires 6trangeres, A la place de son fr~re
rest A Kiel. M. Jackson lui ayant demand6
s'il 6toit autoris6 a traiter sur la base pro-
posde, le cointe rdpondit qu'il 6toit oblig de
transmettre toutes les affaires au prince. L e mi-
nistre anglois regardant cette rdponse comme
une preuve que le gouvernement danois vou-
loit eviter toute n6gociation, se rendit h bord
de la flotte de lord Gambler, et avertit cet
amiral que tout espoir d'un arrangement a
l'amiable avoit disparu.

. Christian YII courut quelques dangers de tomber
entre les mains des Anglois; il ne devoit plus revoir sa
capitale. Ce mouarque mourut, le 13 mars 18o8, h

lRendsbourg,' apres un rigne de quarante-deux ans,
presque toujours heureux pour son peuple, malheu-
reux pour lui-m~me.
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Les Anglois ddbarqu~rent le 16 aouit h We-
beck. Le gdn& lr Cathcart et l'amiral Gambier
publi~rent une proclamation en langue alle-
mande', par laquelle ils firent connoltre aux
babitans dan'ois que les changemens opdrds
dans la politique par les derniers traitds ne per-
mettoient pas au Danemark de rester neutre, et
que la Grande-Bretagne devoit emp'cher que
les puissances qui prdtendoient conserver leur
neutralit6, ne fussent obligdes de tourner leurs
armes contre elle; qu'en consdquence elle de-
mandoit la remise de la flotte danoise comme
un ddpot qu'elle promettoit de restitue h la
paix dans le meme 6tat ohi elle se trouvoit
alors. Les gdndrauix finissent par annoncer
que si on ne faisoit pas droit at leur rdquisition,
As se verroient obliges de bornbarder Copen-
hague.

Le gouvernement danois publia alors un
manifeste, dans lequel, apr~s avoir parlk des
efforts par lui faits depuis quinze ans pour
conserver sa neutralit6 et maintenir la bonne
intelligence avec toutes les puissances, il dit:

Cet 6tat de paix et de tranquillit6 a subite-
ment disparu. Ce meme gouvernement anglois,
dorte la honteuse inaction a nagu~re sacrifi6
l'intre't de son alli6 impliqu6. dans une guerre

On pretend que les g~n~raux 'anglois croyoient
qu'elle 6toit r~digde dans la langue du pays, l'original
anglois ayant 6t0 remis par erreur un traducteur alle-
wand au lieu d'un danois,

Ix.
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difficile et incertaiDe; montre stubitement toute
son activit6 -pour assaillir un 6tat neutre auquel
il n'a aucune offense A reprocher. L'exdeution
de son plan d'attaque contre le Danernark, que
des liens anciens et sacrds attachent 4 ]a Grande-
Bpetagne, a 6L6 pr6paree avec autant de cd~lrit6
que de secret. Le gouvernement danois a vu
les forces britanniques sur ses c&es, avant 4e
pouvoir deviner qu'elles fussent dirigdes contre
lui.L'ile de Sdelande 6toit cernde, le territoire
danois viol, avant que la cour de Londres eiit
manifest par un seul mot ses intentions hos-
tiles. Bientot cependant on les annonce; mais
1'Europe aura peine it croire ce qu'elle ap-
prendra. Pour colorer l'attentat le plus noir,
le plus violent, le plufs rdvoltant, qui ait jamais
eif lieu, on se r~ftra h de prdtendus renseigne-
mens, ou plutbt A des bruits vagues, des tenia-
tives qui doi vent avoir t faites pour entrainer
]e Danemark dans des liaisons hostiles contre
la Grande-Bretagne. Se fondant sur de telles
donndes, dont la futilit6 est ddmontrde au plus
.16ger.examen, le gouvernement anglois fit d&-
darer hla cour de Copenhague que, pour mettre
ses intdrets t couvcrt, et pour sa propre su'ret6,
il ne pouvoit laisser au Danemark que le choix
entre la guerre ,et ine alliance 6troite avec ]a
Grande-Bretagne. Et quelle alliance lui offrit-
on! une alliance qui, pour premier gage de
la sujetion du Danemark, auroit remis ses vais-
seaux de guerre au gouvernement britannique.
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Dans cette alternative i n'y avoit pas h ba-
lancer. L'ouverture qu'on avoit faite, aussi r6-
voltante par ce qu'elie offroit que par ses me-
nacps, aussi offensante par sa forme que par Ia
chose meme, ne permit pas de n6gociation.
L'indignation la plus profonde et la plus juste
ne connut pas d'au-tre consid~ration. Paeh6
entre le danger et la honIe, le gotwernewent
danois n'eut pas ht choisir': la guerre 6clata. Le
Danemark ne se fait pas illusion sur les dan-
gers, sur la perte dont i est menac6 par cette
guerre.Surpris de la manii-re la plus insidieuse,
attaqu6 dans une province isolke, et presqueen-
tierement d~pouillke de tout Mroyen de defe.nae,
forc6 d'entrer dans la lutte la plus in.6gale, i
doit s'attendre a des d~savantages senusibles;
mnais il a A conserver son honneur intact et Ja
consideration des puissances europ6.enles ,qu'iI
croit avoir acquise par une conduite irr6pro-
challe; il croit qu'il y a -plus de gloire daiis Ja
r6sistance de telui qui succombe 4 la .force
qu.e dans, les victoires faciles de celui qui en
abuse. )

Cependant le g6n6ral Catlicart avoit cern'
Copenhague Au c6 de la terre ferme. Ii fait
le 18 -ao it une !tentative pour engager le g6-
n6ral-major ,Peymann, auquel la d6fense ,de la
ville avoit 6 confi6e, a 6xiLer le bombarde-
•maent. ,, Si cette vile, lui ditr.jl, la capitale du
Danemark, la r6sidence du .roi, le s6jour de
]a maison royale et du gouverrnenmrwt, Je 5i69e

5*
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des sciences et du commerce, remplie d'habi-
tans de tout rang, de tout age et de tout sexe;
si cette ville veut essuyer les horreurs d'un
sige, elle sera attaquee par tous les moyens
qui peuvent amener sa destruction. Une at-
taque sur une ville si riche en hommes et en
trdsors, ne peut avoir d'autre r.sultat que la
destruction de ses habitans et la ruine de leurs
propridt&s. ,, Le gdndral Peymann refusa toute
capitulation, et inquidta les assiegeans par des
sorties vigoureuses.

Boml raemet Les gdnraux Kastenskiold et Oxholm, t latie Copenhague le

=5spoeb.387. tote des milices sdelandoises, au nombre de
1o,000 bommes, prirent poste i Ki'ge, d'oh
ils se propos rent de venir au secours de la
capitale; mais its furent surpris et dispersas par
la l6gion hanovrienne, e 29 ao't. Copenhague
se trouvant ainsi abandonnd A ses propres forces,
et le gdndral Peymann ayant repondu ndgati-
vement h une nouvelle sommation, le bombar-
dement commenca le 2 septembre. It dura pen-
dant trois jours, et produisit un effet terrible.
Une grande partie de la ville fut ddtruite. Le 5,
le gdnral Peymann demanda un armistice pour
traiter d'une capitulation. Les gdn6raux anglois
in'accorderent I'armistice qu'apr~s qu'il eut 6t6
convenu que la remise de la flotte danoise seroit
la base de la capitulation.

cpitulation de Celle-ci fut signee, le 7 septembre, entre le
copenhague all 7
3eptembre 1So7. general-major de 1/7altersdogf, le contre-ami

ral Lutken, et M. Kirchhoff, aide-de-camp du
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roi de Danemark, au nom du gdndral Pe±
mann; sir 4rthur WYellesley, alors gdnra-,
major, devenu depuis si celbre sous un autre
nor, sir Home Popham capitaine de vais-
seau et le lieutenant-colonel George Murray,
au nom de l'amiral Gambier et de lord Cath,-
cart, aux conditions suivantes •

Apr~s la conclusion et la ratification de la prd-
sente capitulation, les troupes de S. M. Bri-
tannique occuperout la citadelle. Art. i.

Une garde des troupes de S. M. Britannique,
occupera aussi le chantier. Art. 2.

Les vaisseaux et batimens de toute esp~ce,
ainsi que tous les objits et iriventaires de ma-
rine, appartendnt A S. M. Danoise, seront re-
mis h la garde des personnes ddsigndes par le,
commandant en chef des troupes de S. M. Bri-
tannique. Ces personnes prendront sans ddai
possession des chantieis et de tous les magasins
et batimens qui en dpendent. Art. 3.

I1 sera accordd aux btimens de transport eb
de provision, au service de S. M. Britannique,
de venir dans le port aussi souvent que le besoin
l'exigera, pour rdembarquer les objets et les
troupes qu'ils ont amendes en Sdelande. Art. 4.

Ds que les vaisseaux seront hors du chan-
tier, ou dans six semaines t 'dater du jour de
cette capitulation, ou plus t0t, si faire se peut,
les troupes de S. M. Britannique remettrontaux
troupes de S. M.-Danoise la citadelle dans le
mme 6tat oi elle se troqvera lors de Y'occupa--
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tibn'. Les troupes de S. M. Britannique 6vacne-
ront File de S6elande dans le dMlai susdit, ou
plus tbt, si faire se peut../Irt. 5.

A partir du jouir de cette capitulation, les
bostilits cesseront dans toute la Selande.
A4rt. 6.

Aucun individu, quel qu'il soit, ne sera in-
quiete. Toutes les p'ropridtds, soit publiques,
soit partictlieres, seront respectes : sont ex-
ceptds les vaisseaux et batimens, susmention-
ns, appartenant A S. M. Danoise, ainsi que
les objets de marine qui en dependent: les em-
ployds civils et militaires, au service de S. M.
Danoise, resteront dans 1'exeroiee de leurs
fonctions, darts toute la Sdelande. On em-
ploiera tous les moyens qui pourront contri-
hver h, la concorde et h la bonne intelligence
entre les deux nations. Art. 7.

Tous tes prisonniers, faits de part et d'autre,
serontrendussanscondition ; et les officiers pri-
sonniers sur parole en seront ddgagds. Art. 8.

Toutes les propri~tds angloises qui auroient
6te sdquestr~es par suite des hostilit6s seront
rendues aux propri6taires. 47t. 9.

Cette capitulation sera ratifiee par les com-
mandans en chef, et les ratifications seront
6changdes aujourd'hui avant midi. A4rt. i o.

C'est ainsi que la marine danoise, composde
de 18 vaisseaux de ligne, 15 frdgates, 6 brigs,
11 chaloupes canonni~res A 2 canons, et i4 i
un canon, tornba au pouvoir des Anglois. Le
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prince royal avoit envoy6 au gendral, Peymanr
Fordre de ddtruire la flotte plut6t que de la
livrer. L'officier, porteur de cet ordre, fut pris
A 'instant oh i alloit entrer dans Copenhague.
On accuse les Anglois d'avoir donn6 un sens
fort 6tendu aux mots: objets de marine ou mu-
nitions navales (navalstores) , et d'avoir d~truit
tous les ustensiles et les machines des chantiers
qu'ils ne pouvoient pas emporter '.

L'6vdnement de Copenbague fit une si vive
sensation en Europe, que le cabinet de Londres
crut devoir se justifier des reproches qu'on lui
adressoit de toute part. I1 publia, le 25 septem-
bhe 1807 , une ddclaration dont nous allons in-
sdrer ici quelques passages, qui peuvent jeter du
jour sur 'histoire de cette 6poqcue. Les voici :

S. M. avoit &4 inform6e de la manibre la plus
positive de la rdsolution o~i 6toit le chef actuel de la

' Les journaux du nord de 'Allemagne (car nous ne
eiterons par ceux de la France) 6toient remplis, dans
le temps, de reproches relativement h ]a manibre dont
les Anglois ex~cut~rent lit capitulation. Les journaux
anglois, au contraire, ont pr~tendu qu'on avoit laiss6
aux Danois une grande quantit6 d'objets qui servirent,
imm~diatement apr~s ]a retraite de la flotte angloise, 4
Aequiper des atmemens qui caus~reut ut tort sensible au
commerce britannique. Nous devons encore ajouter
que, dans les d~bats qui eurent lieu au parlement bri-
tannique, au mois de janvier i 8o8, lord Galloway dit
"Ositivement qa'on avoit acquis la preuve qu'une grande
quantit6 dies munitions navales trouv~es dans l'arsenal
de Copenhague appartenoit au gouvernernent francois,
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France , d'occuper, avec une force militaire, le ter-
ritoire du Holstein F l'effet de fermer a la Grande-
Bretagne les canaux ordinaires de ses communica-
tions avec le continent ; d'engager ou de fbrcer la
cour de Danemark a fermer egalement le passage
du Sund au commerce et it la navigation de l'Angle-
terre , et de s'assurer ainsi de la marine danoise
pour operer des ddbarquemens sur le territoire
britannique.

Persuadje de l'authenticitd des sources dans les-
luelles cette nouvelle avoit &6 puisde , S. M. la

voyoit confirmer de plus en plus par les dclarations
notoires et rdit6rdes de l'ennemi, par l'occupation r6-"
cente des villes etdes territoires des autres dta ts neu tres,
ainsi que par les prdparatifs faits pour rassembler des
forces hostiles sur les frontibres du territoire conti-
nental de S. M. Danoise. S. M., malgrd la certitude de
ces informations, se scroit abstenue volontiers d'agir
en consdquence, jusqu'a ce que le projet de Fen-
nemi , ddcouvert aux yeux du monde enier, rendit
universellement manifeste la n6cessit6 d'avoir recours
aux armes.

S. M. n'y a point eu recours aussi long-temps que
l'imminence des dangers a pu tre rdvoqude en
doute, ou que 1'on a conserv6 l'espoir que le Dane-
mark auroit les moyens ou la volont6 de rdsister,
mais elle ne pouvoit oublier que, lorsqu'a la fin de la
dernire guerre, la cour de Danemark prit part a
une couf6d6ration hostile conre la Grande-Bre-
tagne, les motifs fnonces par cette cour pour jusli-
fier la rupture impardonnable d'une neutralit6 que
S. M. n'avoit cess6 de respecter, 6toient fondds sur
l'impossibilit6 de s'opposer h l'action d'une influence
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dtrangbre, et de braver les menaces d'uh'e puissance
formidable et voisine. Ce degrd d'influence qui fixa
les r6solutions du Danemark au mdpris des engage-
mens positifs et solennels-qu'il avoit contracts seule-
ment depuis six mois , S. M. ne pouvoilt s empecher
de 4 comparer au nouveau degr6 d'action que la
France pouvoit donner au meme sytbme d'dpouvante;
aprbs avoir soumis des royaumes et rassembl6 sous
ses drapeaux la population de plusieurs nations.

Si le pdril dtoit certain, il n'6toit pas moins immi-
nent. Dej l'arm~e destindb l'invasion du Holstein
se rassembloit sur le territoire neutre de Hambourg;
et le Holstein une fois occup6, l'il de Selande dtoit
i la merci de la France , et la marine danoise t sa
disposition.

Une escadre angloise auroit pu, a la v6rit6, p6 -
n6trer dans la Baltique, et arr ter pour un temps
les mouvemens des vaisseaux danois ; mais la saison
auroit bient6t rendu cette prdcaution inutile I'es-
cadre de S. M., forcde de sexetirer, auroit laissd les
Francois accumuler avec une parfaite securit6 des
moyens d'attaque contre les domaines de S. M.

S. M., forc6e par ces circonstances, de pourvoir h
sa suretd, demanda le seul gage qui p6t la lui garan-
tir, c'est-A-dire la possession momentande de cette
flotte , qui engageolt la France h presser le Dane-
mark de ddclarer la guerre h la Grande-Bretagne.
En faisant cette demande, S. M. offroit toutes les
conditions qui pouvoient faire sentir "i !a cour do
Danemarck combien un pareil arrangement 6toit
d'accord avec ses intr ts. C'6toit au Danemark h
dire lui-m~me les conditions qu'il pouvoit ddsirer.

Si le Danemark e6t craint que la France ne re-
gard'it cet arrangement comme un acte de conni-
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vence, S. M. auroit envoy6 des forces assez con-
sid6rables pour justifier, aux yeux mnme de la
France, la cession de la flotte 1 en rendant toute
opposition inutile,

Si le Danemark ecit &t6 rdeliement prt A resister
aux prdtentions de la France et i maintenir son in-
d6pendance, S. M. 'auroit secouru de ses forces
militaires et navales, de ses moyens p6cuniaires.
Elle lui auroit enfin garanti 'int6grit6 de son terri-
toire europen, 'la possession et 1'accroissement de
ses colonies.

S. M. est sincbrement et douloureusement afflig6e
qu'il ait fallu avoir recdurs aux armes pour 1'exdcu-
tion d'un acte ndcessaire 4 la s6ret6 de ses domaines,
L'dtat et les circonstances actuelles du monde ont
exig6 ces mesures de propre conservation; c'est une
vdrit6 que S. M. ddplore, mais dont elle n'est, en
aucune facon, responsable.

S. M. a long-temps soutenu le combat in14gal d'une
extreme longanimitd contre une violence toujours
active :mais cette longanimit6 doit avoir un terme.
Quand on avoua hautement le projet qui n'a ddji
que trop rdussi, de soumettre tous les dtats de P'Eu-
rope hi une mnme usurpation, et de les coaliser, par
la crainte ou par la force, contre le droit maritime
et contre 1'existence politique de ce royaume, S. M.
sentit la ndcessitt de prdvenir l'accomplissement d'u n
dessein qui n'est pas plus contraire h ses intdrets qu'%
ceux qui devoient en tre les instrimens.

II. dtoit temps que les effets de cet effroi que la
France a inspirds aux nations du monde, fussent ba-
lanc6s par 'lexercice du pouvoir de la Grande-Bre-
tagne, pouvoir proportionn6 4 la grandeur du periL
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Nonobstant la ddclaration de guerre faite par le

gouvernement danois, il reste au Danemark a d6-
cider si la guerre confinuera, entre les deux nations.
S,. M. propose encore un arrangemert " I'amiable;
elle souhaite ardemmerit de remettre dans le four-
reau l'pe qu'elle en a tirde avec tant de rdpugnance :
elte est prte 'a prouver au Danemark et au monde.
qu'ayant agi seulement pour assurer la lranquilLit
de ses propres domaines, aueun autre motif, aucur
projet d'aggrandissement ou davantage quelconque
ne lui font d6sirer de prolonger la guerre au-delh dui
temps fix par la ndcessit6 qui 'a produite.

Le moment approchoit oii, d'apTbs la capi-
tulation, les Anglois devoient 6vacuner la See-
lande. L'intervalle avoit 6t6 employ6 t des ndgo-
ciations qui sont encore couvertes du voile du
secret. On a su seulement, ainsi que nous au-
rons ailleurs Foceasion de le dire, qu'on avoit
propos6 au. roi de Subde de prendre posses-
sion de I'ile, et que ce mo-narque n,'avoit pas
6(6 dloign6 de donner les mains ce projet.
Dans d'autres momens, on offrit aut Dane-
mark 'alternative entre Le r6tablissernent de sa
neutralit6 et une alliance intime avec l'Angle-
terre. Dans le premier cas, on prornettoit de
lui rendro la flotte trois ans apr~s la conclusion
de-la paix gdnrale ; mais on demandoit la ces-
sion d'Helgoland. Dans le second cas, on pro-
mit an Danemark une puissante protection,
la garantie de son intdgrit6, ou un 6quivalent
de ses pertes, ainsi qu'une augmentation de ses
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possessions dans les autres parties dai monde ;
iais on demandoit que les troupes angioise5
pussent continuer i occuper File de S4eande.

L'Augleterre T~.1
dc1re In guArrc ' Le gouverflement danois ayant rejete lune
u et l'autre alternative, le cabinet de Londres lui

-807. ddclara la guerre le 4 novembre 18o7; mais il

ne se permit pas de violer la capitulation du
7 septembre, en restant en possession de Co-

penhague L'6vacuation de cette ville et de File
de Sdelande se fit du 12 au -Q octobre. II esT
vrai que le prince royal avoit fait des prdpara-
tifs pour attaquer les troupes angloises, et que
]a saison. de l'biver ; peu favorable h la naviga-
tion, pouvoit les laisser sans defense au milieu
d'un pays ennemi.

La guerre entre le Danemark et la Grande-
Bretagne, quidclata au mois de septembre 1807,
'dura jusqui' la paix de Kiel qui fut conclue le
14 janvier j8j4. D poui16 de sa marine, le
Danemark vit son commerce andanti et ses
colonies envabies, tandis que tout le mal qu'il
put faire h ses ennemis se borna A des ordon-
nances stdriles. Des proclamations prescrivirent
1'arrestation de tousles Anglois qu'on saisiroit,
la confiscation de toutesles propridtds angloises,
le sequestre de toutes les sommes dues A des
Anglois; un 6dit du 6 novembre 180 7 , dat6
de Rendsbourg, ordonna mrme de punir de
mort toute correspondance avec I'Angleterre.

Avant la fin de l'annde 1807, le Danemark
perdit ses colonies en Amtrique. Le gdn6ral
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Bowye et 'amiral Cochrane prirent Saint-Tho-
mas par une capitulation qui fut sign6e le 21 d6-
cembre, etd'apr~s laquelle toutes les proprik6s
danoises durent etre respect~es, mais toutes
celles des ennemis de L'Angleterre livrees.
Sainte-Croix se soumit deux jours aprbs.

L'6v6nemient du mois de septembre 1807 im- aIt
pliqua le Danemark dans une guerre avec la olo re 1$07.

Suede, dont nous parlerons ailleurs ,. I1 le rap-
procha de Buonoparte avec lequel i eut des
liaisons qui finireut par tourner hi sa perte. Ce
fut le 3 1 octobre 1807 qu'une alliance entre
les deux gouvernemens fut conclue h Fontaine-
bleau. On a laiss6 ignorer au public les condi-
tions de ce trait6, mais la suite a prouv6 qu'or-
y avoit arret6 que les dles danoises seroient
occup6es par des troupes franeoises, destin6es
A agir contre la Subde. Le marechal Bernadotte
qui devoir attaquer ce royaurne sur lequel ii
fut appek par la suite h r6gner, passa le Belt
au inois de mars i8o8, et arriva en S6elande h
la t6te de 32,000 Francois, Hollandois et Es-
pagnols, ces derniers, alors les alli6s, bientt
les ennemis irr6conciliabes de Buonaparte.

Cette invasion attira au ministdre anglois de
graves reproches de la part de l'opposition.
On lui avoit reproch6 d'abord l'invasion de la

])ans la seconde partie de cet oiuvrag?, oil nous
nous occuperons des trait6s entre les puissances du
Nord.
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Sdelande; on le bla'ma ensuite de l'avoir eva-
cuee. Cette fdilit6 scrupuleuse a observer ses
engagemens rendit inutile, dit-on, toute l'ex-
pddition, puisqu'ele eut pour rdsutat l'exclu-
siondes biimens anglois de la mer Baltiqle.
En m~me temps eie exposa a un danger im-
winentt 1'alliU fidle de I'Angleterre, le roi de
Suede. A ce reprocheles ministres r6pondirent
qu'au dire des militaires qui furent consults h
cette 6poque, la conserwtion de -la SM1an de
auroit exig6 1'emploi d'une force armne sup6-
rieure h -celle qui avoit 6t6 employ6e h l'oceu-
per , et, dans .ous les cas, beaucoup plus.con-
siddrable que celle dont'la Gran.de-Bretagne
pouvoit ,se passer. Au reste, d'autres 6vdne-
inens que nous raconterons dans le chapitre
suivant rappelkrent quelque temps apr~s le
gdndral Bernadottesur les bords du Danube.
Quant au Danemark, il resta ds-lors fide
au systme continental, malgr6 la ruine qu'il
portoit .h son ,commerce.

W'oats entre .
,,Arnterc C e systeme ,asastreux prit -un aspect vrai-
I st Ue SUr les ar-
licks se,.ets de ment alarmanrt, Iorsqu'on vit ,y entrer avec em-
Ia [aix de TilsiLt. pressement I'empereur Alexandre. La liaison

intime qui rdgna entre ce monarque et Napo-
Mon Buonaparte pendant quatreanndes, fUt une
des plus malheureuses suites de la paix de
Tilsit; elle devint indirectement la cause de la
*cinqui~me coalition, i Fbistoire de laquellele
chapitre suivant est destin6. Cette liaison avoit
6L6 prdparde par le mcontentement qu'inspire-
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rent Fi 'empereur de Russie la conduite foible hi
]a fois et peu franche dui ministbre anglois de-
pnis la bataille de J na, et l'6goismne avec lequel
la Grande-Bretagne voulutprofiter du danger
auquel 'empire de Russie se trouvoit expos6,
pour arracher h Alexandre des ,concessions fa-
vorables au commerce anglois. L'expddition
de Copenhague acheva de rompre tous les liens
qui avoient anciennement attach6 Alexandre
-George i1.

Nolfs avons vu qu'avant ]a paix de Tilsit, ]a
bonae intelligence entre les cabinets de Saint-

kPdershourg et de Londres avoit souffert
quelque atteinte, par le refus du dernier de'
garantir un emprunt que la Russie vouloit nd-
gocier en Angleterre, et de coopdrer effecti-
vement h la guerre par une diversion qui devoit
se faire stir les derriires de l'arnde francoise.
Cependant Fermnpereur Alexandre crut devoir,
en considration de 1'ancienne amiti6 qui avoit
jrdgnd entre les deux cours, s'entremettre entre
celle de Londres et Buonaparte pour operer
une reconciliation. i1 fit, en consdquence, offrir
sa mediation au secrdtaire d'6tat, M. Canning,
par I. d'Alopkus l'aInd, son ministre en An-
gleterre, en annoncant que, par l'article i5 du
trait& de Tilsit, Buonaparte avoit accept6 cette
mddiation sous la condition que Ja Grande-
'Bretagne feroit de meme , un mois apres
:l'echange du trait6. Les termes dans lesquels
cette proposition fut faite A Londres ne sont
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pas connus; mais le minist~re britannique a
cormmunique au parlement la r6ponse qu'il y
fit par une note que M. Canning fit remettre,
le 8 ao'it 1807, a M. d'Alop6us, et- par une
autre que lord Granville Leweson Cower,
ambassadeur du roi h Saint-P6tersbourg, remit
le 1 °er septembre. Le ministre accepta la m6-
diation de la Russie, h condition qu'on lui com-
inuniqueroit les articles secrets de la paix de
Tilsit, et que le cabinet de Saint-Pdtersbourg
s'expliqueroit franchement sur ses vues. , Les
confhrences, dit lord Leweson Gower, que
'empereur avoit cues h Tilsit avec Buonaparte,

et daDs lesquelles S A. I. a connu les prin-
cipes d'apr~s lesquels le gouvernement francois
-est intentionn6 de traiter, ont naturellement
produit A Londres une sensation ddsagrdable,
qui ne peut etre d~truite que par une commu-
nication franche. , I ajouta que, quoique la
fixation dans l'article i 5 du trait6 de Tilsit,
d'un terme pdremptoire pour 'acceptation de
la mddiation, eU't pu offenser le roi, n~anmoins
le ddsir d'une paix honorable avoit prevalu sur
ce motif de mdcontentement, mais que le
roi s'attendoit A recevoir en meme temps
quelque preuve d'amiti6 de la part de l'empe-
reur. 1 insinua. que la prompte conclusion d'un
trait6 de commerce, d'apr&s les bases indiqudes
dans un projet qu'il remit, seroit la preuve
]a plus agrdable des dispositions bienveillantes
de 'empereur, qui d'ailleurs ayant accord6 a
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la France, par larticle 27 da trait6 de paix
de Tilsit, le rdtablissement de ses anciens rap-
ports de commerce donneroit ainsi une preuve
de son impartialitY.

Le baron de Budberg convint de 1'existence
d'articles secrets, mais qui cessoient d'etre obli-
gatoires au bout de deux ans; il ajouta que si
Buonaparte avoit fait part h la Russie des bases
sur lesquelles i pr~tendoit traiter de [a paix,
avec ]a Grande-Bretagne, il ne s'ensuivoit pas
que l'empereur Iui ett fait, de son ct, des
communications sur les vues futures et le sys-
tipme que la cour de Saint-Pdtersbourg se pro-
posoit de suivre t l'avenir. Sur les instances
du ministre d'Angleterre, le baron de Budberg
promit de porter ses demandes devant l'ern-
pereur.

Le meme jour on apprit a Saint-Pdtersbourg
ce qui s'6toit pass6 dans l'entrevue que sic
Francis Jackson avoit eue A Kiel, au commen,
cement du mois d'aouit, avec le prince royal de
Danemark. L'empereur 'fit d~clarer t lord
Gower que les liens du sang et de l'amiti6 qui
rattachoient au roi de Danemark, ne lui per-
mettoient pas de voir avec indifference le dan-
ger qui menacoit l'ind~pendance de ce mo-
narque : i demanda A connoitre les motifs qui
avoient port le cabinet de Saint - James h
tenie envers le Danemark une conduite si
extraordinaire. Lord Gower r~pondit de la
Iani-re qui lui avoit t6 jprescrite par son

Ix. 6
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gouvernement, et qui est connue de nos lecteurs
par ce que nous avons rapport6 plus baut.

Le 9 septembre, le prince Soltikoff, qui
dans I'intervalle avoit succ6dd au baron de
Budberg ', dclara a lord Gower que l'ernpe-
reur ne croyoit pas convenable de communi-
quer les articles secrets de la paix de Tilsit,
non qu'ils renfermassent des stipulations pre-
judiciables A l'Angleterie, mais parce qu'il
avoit t6 arre'te qu'ils ne seroient pas publids,
et que l'empereur ne voyoit pas de motif de
changer sa rdsolution.

Le 22 septembre, on sut A Saint-Pktersbourg
la capitulation de Copenbague. L'empereur se
plaignit du secret que le cabinet de Londres
lui avoit fait de ses intentions contre le Da-
nemark, comme d'une preuve qu'il avoit bien
senti qu'elles 6toient contraires aux intdrets de

'la Russie, i quoi I'empereur se doit Ai lui,-
meme, comme aux intrets de son empire, de
ne pas se montrer insensible. )) II se d6clara i

cette occasion le garant de la tranquillit6 et de
la suiret6 de la mer Baltique. Lord Gower re-
pondit que la Russie n'avoit aucun droit de se
plaindre du silence qu'on avoit observ6 envers
elle, tant qu'elle-meme cachoig hi l'Angleterre
le contenu de ses engagemens avee Buona-

11 fut remplac6 peu de jours apr~s par le comte Ni-
colas Romanzoff, qui r6unit le ministare des affaires
6trangres ' celui dut commerce, dont il 6toit dej
lev'tti.
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parte. I1 termina sa note par ces mots: ,c Pour
ce qui regarde la tranquillit6 de la mer Bal-
tique, I'Angleterre n'a jamais reconnu des
droits exclusifs; mais, de quelque nature que les
prdtentions de la Russie, A titre de garante de
la suiretd de cette mer, aient pu 6tre, son
silence, h une 6poque oji, depuis Lubeck jus-
,qu'" M6mel, les ports 6toient fermds au pavilion
anglois, paroit etre une renonciaLion. h ces
pretentions. ))

En transrnettant h lord Gower la ddclaration
publie par la cour de Londres relativement h
Fdvdnement de Copenhague, M. Canninog le
chargea de faire sentir au ministhre russe que
la mani~re dont i'empereur avoit offert sa m6-
diation, indiquoit moins le d6sir de parvenir A
un resultat pacifique, que l'intention de pr6-
parer des causes de rupture; qu'il transpiroit
dans le public que. dans les confdrences de
Tilsit, it avoit 6t6 question d'une conf~dration
gdndrale contre 'Angleterre, A laquelle les ma-
rines du Danemark e d: Portu at dtoient des-
tindes t coop6rer, et que cette nouvelle avoit
d confirm~e par une communication oflicielle
du cabinet de Lisbonne, qui annoncoit qu'eu
effet une proposition de'ce genre lui avoit 6t6
faite. Le ministare anglois, auquel ]a conser-
vation de la bonne harmonie avec l'empereur
tenoit fortement i coetur, et qui recommandoit
a lord Gower, dans toutes les ddpeches, de
ne pas aigrir ce--nonarque, en lui repr6sen-

6*
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tant, dans des termes trop forts, ses torts envers
l'Angleterre, finit par declarer qu'on consen-
toit A ce que Ia paix avec le Danemark ffit ab-

-solument l'ouvrage de l'empereur, qu'elle fCt
\rddige dans son cabinet, arr~tde sous sa direc-
tion, et conclue sous sa garantie.

La Russi _ Le ministre de la Grande-Bretagne ne recut
Clare la gnerre A

]. Grande-Bre- 9.6 opeoms
t igne. pas de rdponse A eette note: mais, le 7 no ... -

i8o8, la Russie publia la ddclaration suivante

Plus 'empereur attachoit de prix A l'amiti6 do
S. M. Britannique, plus it a dai voir avec regret
que ce monarque s'en dloignft tout- -fait.

Deux fois ]'empereur a pris les armes dans une
cause oiL 1'intrt le plus direct 6toit celui de l'Angle-
terre; il a sollicit6 en vain qu'elle coopdrt au grd de
son propre int6rt; ii nelui demandoit pas de joindre
ses troupes aux siennes, il d~siroit qu'elle fit une
diversion; il s'6tonnoit de ce que, dans sa propre
,cause , elle n'agissoit pas de son c6td. Mais, froide
spectatrice du sanglant thditre de la guerre qui s'6-
toit a~lumde h son gr6, elle euvoyoit des troupes
attaquer Buenos-Ayres '. Une partie de ses armdes
qui paroissoit destinde h faire uue diversion en Ita-
lie , quitua finalement la Sicile, ohi elle s'dtoit assem-

biWe. On avoit lieu de croire que c'd1oit pour se
porter sur les c6tes de Naples; 1'on apprit qu'elle
dtoit occup6e h essayer de s'approprier l'Egypte.

Mais ce qui toucha sensiblemeut le coeur de
S. M. 1., c' toit de voir que, contre la foi et la parole
expresse et prdcise des traitds, 1'Angleterre tourmen-
toit sur mer le commerce de ses sujets; et a quell.

a Nous parlerons plus has de cette exp~dition.
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tpoque ? lorsque le sang des Russes se versoit dani
des combats glorieux , qui retenoient et fixoient
contre les armies de S. -Al. I. toutes les forces mi-
litaires de S. M. l'empereur des Francois', avec qui
'Angleterre dtoit et est encore en guerre!

Lorsque les deux empereurs firent la paix, S. M.,
malgrd ses justes griefs contre l'Angleterre, ne re-
nonca pas encore h liii rendre service : elle stipula
dans le trait mme , qu'elle se constitueroit mddia-
trice entre elle et la France; ensuite elle fit 'offre d'e
sa mrdiation au roi de la Grande-Bretagne; elle le
prdvint que c'6toit afin de lii obtenir des conditions
honorables. Mais le ministre britannique, appa-
remment fidble a ce plan qui devoit relhcher et
rompre les liens de la Russie et de l'Angleterre, re-
jeta ]a mdiatioj.

La paix de la Russie avec la France devoit prdpa-
rer la paii gdndrale; alors l'Angleterre quitta subi-
lement cette ldthargie apparente " laquelle elle s'6-
toit livrde ; mais ce fut pour jeter dars le nord de
l'Europe de nouveaux brandons qui devoient rallu-
mer et alimenter les feux de la guerre qu'elle ne d6-
siroit pas voir s'teindre.

Ses flottes, ses troupes parurent sur les cbtes dn
Danemark pour y extcuter un acte de violence dont
l'bistoire, si fertile en exemples, n'eii offre pas un
seul de pareil.

Une puissance tranquille et mod'r~e qui, par
ine longue et inalterable sagesse, avoit obtenu ,

dans le cercle des monarcbies, une dignit6 morale,
se voit saisie, traitde cornme si elle tramoit sourde-
ment des complots comme si elle mxditoit la ruine
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de l'Angleterre; le tout pour justifier sa totale et
prompte spoliation.

L'empereur, bless6 en sa dignitd, dans l'intrtt de
ses peuples, dans ses engagemens avec les cours du
nord, par cet acte de violence commis dans la mer
Baltique , qui est une mer fermde , dout la tran-
quillit6 avoit 6t6 depuis long-temps, et au su du ca-
binet de Saint-James, rdciproquement garantie par
les puissances riveraines, ne dissimula'pas son res-
sentiment ii 'Angleterre, et la fit avertir qu'il n'y
resteroit pas insensible.

S. M. ne prdvit pas que lorsque I'Angleterre,
ayant usd de ses forces avec succbs, touchoit au mo-
mentd'enlever sa proie, elle feroit un nouvel ou-
trage an Danemark, et que S. M. devoit le par-
tager.

De nouvelles propositions furent faites, les tines
pis insidieuses que les autres, qui devoient ratta-
cher A ]a puissance britannique le Danemark sou-
mis, d6gradd , et comme applaudissant i ce qui ve-
noit de lui arriver.

L'empereur prdvit encore moins qu'on lui feroit
'offre de garantir cette soumission, et de rdpondre

que cette violence n'auroit aucune suite ffcheuse
pour l'Angleterre. Son ambassadeur crut qu'il 6toit
possible de proposer au ministbre de 'empereur
que S. M. I. se cbargea't de se faire l'apologiste et le
soutien de ce qu'elle avoit si hautement blim6.

, L'empereur ne donna a cetie ddmarcbe du cabinet
de Saint-James d'autre attention que celle qu'elle
m6ritoit , et jugea qu'il 6toit temps de mettre des
bornes i sa moddration.
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Le prince royal de Danemark, doud d'un carac-
t~re plein d'4nergie et de noblesc, et ayant recu de
]a Providence une dignit6 d'ame analogue & la di-
gnitd de son rang, avoit fait avertir l'empereur que,
justement outrd contre ce qui venoit de se passer a
Copenhague, i n'en avoit pas ratifi la convention,
et ]a regardoit comme non avenue.

Maintenaut il vient de faire instruire S. M. I. des
nouvelles propositions qu'on lui a faites, et qui irri-
loient sa rdsisiance au lieu de la calmer, parce
qu'elles tendoient h imprimer sur ses actions le ca-
chet de l'avilissement donE elles ne porteront jamais
1'empreinte.

L'empereur, touchd de la confiance que le prince
royal placoit en lIui , ayant considdrd ses propres
grief conire l'Angleterre, ayant mhrement examiu6
les engagemens qu'il avoit avec les puissances du
nord, engagemens pris par l'impdratrice Catherine
et par feu S. M. l'empereur, tous deux de gloricuse
m6moire, s'est ddcid6 at les remplir.

S. M. T. rompt toute communication avec I'Angle-
terire : elle rappelle toute la 16gation qu'elle y avoit,
et ne veut pas conserver prbs d'elle celle de S. M. Bri-
tannique. 11 n'y aura dor4navant entre les deux pays
aucun rapport.

L'empereur dclare qu'il annuUe et pour toujours
tout acre conclu prdcddemment entre la Grande-
Bretagne et la Russie, et nommment la convention
faite en i8oi , le.-I du mois de juin.

I proclame de nouveau les principes dela neutra-
tit6 armde, ce monument de la sagesse de l'imp~ra-
trice Catherine , et s'engage A ne jamais ddroger i ce
systeme.
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It demande "i I'Angleterre de satisfaire compldte-

mnent ses sujets sur toutes leurs justes reclamations
e vaisseaux et de marchandises, saisies ou relenues

contre la teneur expresse des traitds conclus sous son
propre rigne.

L'empereur prdvient que rien ne sera rdtabli
entre la Russie et 'Angleterre, que celle-ci n'ait sa-
tisfait le Danemark.

L'emperour s'attend Ai ce que S. i. Britannique,
au ieu.depermettre h ses ministres , comme elle vient
de le faire, de r~pandre de nouveau les germes de
la guerre , ii'6coutant que sa propre sensibilitd, se

pr~tera A conclure la paix avec S. M. F'empereur des
Francois ; ce qui 6tendroit, pour ainsi dire, " toute
la terre, les bienfaits inappr~ciables do la paix.

Lorsque Fempereur sera satisfait sur tous les
points qui pr cdeut, et nommdment sur celui de
la paix entre la France et l'Angleterre, sans laquelle
aucune pariie de I'Europe ne peut se promettre
une vdritable tranquillit6, S. M. I. reprendra alors
volontiers avec la Grande-Bretagne des relations
d'amiti6 que, dans l'Ntat de juste m~contentemeut oit
I'empereur devoit tire, il a peut-ktre conservd trop
long-temps.

Fait "a St.-PMtersbourg, 'an i 8o 7 ,le 26 octobre.

Monifestedela La rdponse dri gouvernement britannique AGrande-Rretagne,

du i -diebre cette ddclaration parut le 18 ddcembre i8o8.
Nous allons 6galement la placer ici x.

La dtclaration publide Ai Saint-Pdtersbourg par
S. M. I'empereur de toutes les Russies, a caus6 a,

Le Moniteur du 7 janvier i8o8 ren'ferme des notes
sur ce manifeste, qui paroissent 6tre sorties du cabine
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S. M. la plus grande surprise et les plus ifs re-
grets.

S. M. n'i-noroit pas la nature des engagemens
secrets auxquels la Russie avoit 6t6 force de sous-
crire pendant les- confkrences de Tilsit; mais elre
espdroit qu'en jetant un nouveau coup d'ceil stir les
transactions de cette malheureuse negociationl, et en
apprTciant convenablement les efiets qu'elle dolt
produire sur la gloire du nom russe et sur les inte-
rkts de 1'empire de Russie, S. M. I. auroiL cherch6 it
se sousiraire aux nouveaux conseils et aux liaisous
qu'elle avoit adopts dans tin moment d'alarme et
d'abartement, et seroit revenue a des principes po-
litiques plus analogues Ai ceux qu'elle avoit si inva-
riablement profess6s, et plus propres i assurer l'hon-
neur de sa couronne et la prosp&it de ses 6(ats.

C'est i cet espoir qu'il faut attribuer la patience
et la moddration apportdes par S. M. dans toutes ses
relations diplomatiques avec la cour de Saint-Pdters-
bourg depuis la paix de Tilsit.

S. M. avoit de fortes raisons de concevoir des
soupcons et des sujets te plaintes; mais elle s'est
abstenue de tout reproche. S. M. a cru ndcessaire de
demander des explications relativement A certains
arrangemens conclus avec la France, et dont le se-
cret qn'on en faisoit A S. M. ne pouvoit que la con-
firmer dans les soupcons qu'elle avoit ddj-i concus
sur leur caract~re et leur obIjet. S. M. n'en voulut pas
moins que cette demande d'explication fit faite, non
seulement sans aigreur ou sans ddmonstrations hos-

de Buonaparte, dont on y reconnoit le style et le rai-
sonnement. Le dernier est presque toujours remplac6
par la d6clamatio n; rarement on y trouve quelqnes faits.;
nous aurons soin de les placer en note.
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tiles, mais encore qu'elle f6t accompagnde d'6gards

pour lessentlimens et la situation de 1'empereur de

,Russie, 6gards que commandoit le souvenir d'une
ancienne amitid et d'une confiance interrompue,
mais non ddtruite.

La d6claration de 'empereur de Russie prouve
que le but de la patience et de ]a moddration de

S. M. a 4 nianqu6 ; elle prouve malheureusement
que l'influence de cette puissance , galement et

essentiellement l'ennemie de la Grande-Bretagne et

de la Russie, a pris un ascendant ddcid6 dansles con-
scils du cabinet de Saint-Wtersbourg, eL a pu exciter

une inimitid sans cause entre deux nations, dont les

anciennes liaisons et l'intdrt mutuel leur prescri-
voient l'union et la coopdration les plus intimes.

S. M. ddplore vivement 1'extension des calamitds
de la guerre; mais forcde comme elle l'est de se d6-
fendre contre un acLe d'hostilit6 non provoqu6 , elle
d6sire fortement de rdfuter aux yeux du monde en-

tier les prdtextes par lesquels on cherche it jus-

iifier cet acte.

La declaration affirme que 1'empereur de Russie a

pris deux fois les armes dans une cause qui intdres-

soit plus directement la Grande-Bretague qu'ellc-

mtme , et fonde sur cette asseition le reproche

qu'elle fait h 'Angleterre d'avoir n6glig6 de secon-

der et d'appuyer les opdrations militaires de la

Ru ssie.

S. M. rend volontiers justice aux motifs qui ont
originairement engagd la Russie dans la guerre

contre la France; S. M. avoue tout aussi volontiers
Y'interkt que la Grande.Bretagne a toujours pris au

sort et "A la prospdrit6 des puissances du continent;

mais il seroit siirement difficile de prouver que la
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Grande-Bretagne, qui 6toit elle-mme en 6tat de
guerre avec la Prusse , lors(Ine les bostilits ont
commenc6 entre la Prusse et la France, avoit un
int& t et des obligations plus directes :que 1'empe-
reur de Russie Zt 6pouser la querelle de la Prusse,
surtout lorsque l'ou considre que 1'empereur de
Russie 6toit l'aLliM de S. M. Prussienne , le protecteur
(Iu nord de 'Europe, et le garant de la constilution
germanique.

Ce 'est point dans une ddclaration publique que
S.IM. peutdisctiters'il a t6 on non conforme A la poli-
tique d'effectier, t quelque 6poque qtie ce soit de la
guerre, ou d'ornettre d'effectuer des ddbarquemens de
troupes sur les cbtes de Naples. Mais la guerre avec la
Porte paroit a S. M. encore pilus singulibrement choisie
pour appuyer contre la Grande-Bretagne un reproche
d'indiff lrence aux intfrts de son alli6; car il est
hors de doute que cette guerre a 66 entreprise par la
Grande-Bretagne, a l'instigation de la Russie, et
dans le seul objet de ddfendre les int~rts de celle-ci
contre F'influence de la France.

Si cependant la paix de Tilsit doit ktre consid-
re comme la consequence et la punition de l'inacti-

Nous devons convenir que la note du Moniteur qui
r~pond a ce paragraphe, nous paroit trbs-forte en
raison. Elle observe que, s'il avoit 6 vrai que la
Grande-Bretagne ne faisoit pas la guerre i la Porte
dans des vues intdressdes, l'escadre angloise qui a
forc6 les Dardanelles se seroit combinde avec 'escadre
russe; qu'elle auroit pris a bord les io,ooo bommes qui
ont 6t6 envoys en Egypte et les i2,ooo Russes de Cor-
fou; que,, dans ce cas, l'attaque de Constantinople eit
W v~ritablement une diversion eflicace pour la Russie;
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vi[ qu'on imp.:te "t la Grande-Bretagne, S. M. ne
peut que regretter" que I'empereur de Russie ait
adopt6 si precipiiamment une mesure aussi fatale,
au moment ou il avoit recu des assurances formelle
que S. M. faisoit les plus grands efforts pour remplir
'attente de son allid, assurances que S. M. I. avoit

recues avec des marques apparentes de confiance et
de satisfaction ; et, au moment o6 S. M. 6toit en effet
prdparde a employer, pour le but commun de la
guerre, les m~mes forces qu'aprbs la paix de Tilsit,
elle s'est vue dans la aDcessit6 d'employer pour d6-
concerter une combinaison dirigde contreses propres
inter-ts et sa sdcurit6 immediate.

La vexation du commerce russe par la Grande-
Bretagne 'est gubre qu'un reproche imaginaire.

tandis qu'apres avoir subi , Constantinople une honte
inefracable, elle fit son exp6dition d'Egypte, qui n'af-

foiblissoit pas le grand-visir d'un seal homme, et qui
n'avoit rien de cominun avec la querelle dans laquelle la
Russie 6toit envelopp6e. En parlant des secours promis
par l'Angleterre, l e Moniteur dit: (tCes secours, it fal-
loit les fairemarcher lorsqueDantzig 6toit encore dansla
possession de Kalkreuth. Si, aux 12,ooo hommes qui ont
mis bas les armes et capitul6 dans les rues de Buenos-
Ayres, l'Angleterre avoit joint les i5,ooo hommes qui
depuis ont incendie Copenhague, ]a Russie n'auroit pas

se plaindre. ) - (( Qu'ont produit les efforts de 1An-
gleterre? L'arrive de 6ooo Hanovriens File de Rigeu
a:u mois de juillet, c'est-h-dke un mois apr~s que la
querelle 6toit termin6e. 'toit-i4 pas 6vident qu'une si
iniserable expddition avoit W co'qcue dans le seul but
iloccuper le Hanovre , si l'arm~e rh, se avoit 6t6 victo-
ricuse ?)t)-Ce n'ktoit pas an mois de juillet qu'il falloit
envoyer des secours, c6toit au mois d'avril. )
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AXpr~s des recherches faites par ordre de S. M. danq
ies archives de la cour de 'amiraut6, on n'a pu d6-
couvrir qu'un seul exemple de condamnation d'ur
hbiiiment vdritablement russe, pendant le cours de
ja guerre actuelle, et ce hatimeut avoit port6 des
munitions navalesdans uQ port de 1'ennemi commun.

I1 existe peu d'exemples de l)Atimens russes ddtenus, et
on nevoit, en aucun cas, que la justice ait 6t6 refusde
aux parties qui se sont plaintes rdgulibrement d'une
telle detention. S. M. est donc aussi surprise qu'affli-
gde que 1'empereur de Russie ait condescendu A pro-
duire une plainte qui, ne pouvant 6tre sdrieusement
sentie par ceux en faveur de qui elle est alldgue,
pourroit paroitre destin6e ' appuyer les ddclama-
tions exagdr6es, par le moyen desquelles la France a
toujours cherch6 " exciter la jalousie des autres pays,
et h justifier sa haine invdtdrde contre la Grande-
Bretagne.

La paix de Tilsit a &6 suivie, de la part de l'em-
pereur de Russie, de l'offre de sa mdiation pour la
conclusion de la paix entre la Grande-Bretagne et la
France, mdiation qu'on affirme avoir &6 refus6e
par S. M.

S. M. n'a point refus6 la mtdiation de l'empereur
de Russie, quoique cette offre fHt accompagn6e de
circonstances qui auroient pu justifier son refus. Les
articles du trait6 de Tilsit ne furent point communi-

quds 4 S. M. , et particulibrement I'article en vertu
duquel la mddiation ttoit proposde, et qui prescri-
voit un temps limit6 pour le retour de la rdponse de
S. M. t cette proposition : cependant la rdponse de
S. M. ne fut pas un refus ; elle ne fut qu'une accep-
iation conditionnelle. Les conditions requises par
S. M. furent une exposition des base* sur lesquelles
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l'ennemi 6toit dispos6 a traiter, et un communica-
tion des articles de la paix de Tilsit. La premiere
de ces conditions 6toit pr~cis~ment la meme que
1'empereur de Russie aVoi[, Zi peine quatre mois au-
pqravant, jointe it sa propre acceptation de la m6-
diation offerte par S. M. I'empereur d'Autriche.
S. M. auroit eu droit. d'exiger la seconde en sa qua-
1itd d'alli6 de S. M. I., et il auroit 6t6 souverainement
imprdvoyant de l'omettre , lorsqu'elle 6toit invite "a
confier S. M. I. le soin de son bonneur et de
ses interk[s.

Mais en supposant mrnme que ces conditions
dont aucune n'a 616 remplie (quoique F'ambassadeur
de S. M. Ptersbourg en eut plusieurs Iois dem and6
l'excution ), n'eussent pas td en elles-m~mes parfai-
tement naturelles et ndcessaires, un grand hombre
de considdrations se rdinissoient pour engager S. M.

s'assurer scrupuleusement des vues et des inten-
lions de lempereur de RUssie, ainsi que de le nature
et des effets prdcis des nouvelles relations que S. M. I.
avoit formdes.

L'abandon entier des intdrts du roi de Prusse qui,
par son attachement aux engagemens pris avec son
allid impdrial, avoit deux fois rejet6 la proposition
d'une paix sdparde, et la nature des stipulations que
1'empereur de Russie s'dtoit contentd de faire pour
ses propres intdrkIs dans les ndgociations de Tilsir,
n'offroient pas tine perspective encourageante
quant au rdsuttat des ddmarches que S. M. I. pou-
voit tre disposde ai faire en faveur de S. M. Britan-
nique.

Ce n'est pas lorsqu'une armde francoise continue
d'occuper et de ddvaster les possessions qui restent
au roj dq Prusse , malgr6 les stipulations du traNi
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,gonclu avec cette puissance i Tilsit; cc n'est pas

lorsque la France I~ve arbitrairement sur ces restes

de la monarchie prussienne des contributions telles

que, dans son 6tat le plus florissant, la Prusse eit

6t6 hors d'6tat de les payer ; cc n'est pas lorsqu'oix

demande en temps de paix la remise de forteresses

prussienues qui n'avoient pu tre rdduites pendant

la guerre , et lorsque la France exerce sur la Prusse

unc tyrannie qui va jusqu'a ddsigner et demander,

pour les livrer sur-le-champ a la mort, des indivi-

dus sujets de S. M. Prussienne et rdsidant daus ses

possessions, accusds d'avoir manqu6 de respect aui

gouvernement francois; ce n'est pas lorsque l'ont

souffre tous ces actes sous les yeux de 'empereur

de Russie, et sans qu'il intervienne en faveur de

son alli, que S. M. peut se croire oblig6e de rendre

compte L ' Europe des motif' qui Pont fait hdsiter de

placer une confiance sans bornes dans I'efficacit6 de

la mediation de S. M. I.

Quand bien m~me cette mddiation eult produit

1effet ddsir6, et q''une paix garantie par S. M. 1.

en cut t6 le rdsultat, S. M. auroit-elle pu compter

implicitement sur la stabilitd d'aucun airangemeqt

de cette esp~ce, apr~s avoir vu 'empereur'de Russie

transporter ouvertement it la France ]a souverainet6

de la rdpublique "ionienne, dont S. M. I. venoit de

garantir solennellement l'inddpendance ?

Mais tandis qt'on prdsente, comme motif du juste

ressentiment de S. M. I., le refus de la mddiation de

l'empereur de Russie entre la Grande-Bretagne et la

France, la demande que fait S. 'M. de cette m6dia-

tion, pour le r6tablissement de la paix entre la

Grande-Bretague et le Danemark, est reprdsent6d
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comme une insuhe que les bornes de la moddration
de S. M. 1. ne lui permettent pas d'endurer.

S. 11. ne se croit point obligde de se disculper aux
yeux de 'empereur de Russie relativement Zi 1'exp6-
dition contre Copenliague. Ce n'est pas a ceux qui
ont 6t6 parties aux arrangemens secrets de Tilsit de
demander satisfaction pour une mesure a laquelle
ces arrangemens ont doni lieu , et par laquelle un
des objets de ces arrangemens a &6 heureusement
ddjoud.

La justification de S. M., relativement A 1'expddi-
lion de Copenhague, est sous les yeux du monde en-
tier: la ddclaraiion-de 'empereur de Russie y ajou-
teroit ce qui y manqueroit , si quelque chose pou-
voit ajouter i ]a conviction des plus incrddules str
l'urgence des circonstances qui ont dirigd S. M.

MAais jiusqu'% la publication de la d~claration russe,
S. M. n'avoit aucune raison de soupconner que,
quelle que pft tre l'opinion de l'empereur de Russie-
stir Ies-dvdnemens de Copenhague, elle pct emp~cher
S. M. 1. de se charger, i la demande de ]a Grande-
3retagne, de cc mme r6le de mddiateur, qu'elle

remplit si volontiers en faveur de la France. S. M. ne
peut non plus ignorer que les premiers sympt6mes
d'une confiance renaissante depuis la paix de Tilsit
se montr~rent au moment oi la nouvelle du sidge de
Copenhague venoit d'kre recue ii P&ersbourg.

Linviolabilid de la mer Baltique et la garantie
rdciproque des puissances riveraines, garantie que
l'on dit avoir 6t6 stipulke a la connoissance du gou-
vernement britannique, sont reprdsentdes comme
des ci*rconstances aggravantes des opdrations de
S. M. dans ladite mer. On ne peut avoir eu l'intention
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de rep,'senter S. M. comme ayant en aucun temps
acquiesc6 aux principes sur lesquels on prdtend fon-
der l'inviolabilit6 de la mer Baltique. Cependant
S. M. peut, a-eertaines 6poques, avoir, pour des rai-
sons qni ont spdcialement dirig6 sa conduite, omis
d'agir d'une mani~re contraire 'a ces principes. Une
telle conduite de la part de S. M. ne peut jamais
avoir eu lieu que dans un 6tat de paix et de neu-
tralit6 relle du nord , et certes on ne pouvoit s'at-
tendre h voir S. M. se conduire de la meme maniire.
lorsqu'on avoit souffert que la France 6tablit une sou-
verainet6 absolue sur toute la cte de la mer Baltique
qui s'&end depuis Dantzig jusqu'A Lubeck.

Mais plus 'empereur de Russie attache d'impor-
tance h ses engagemens concernant la tranquillit4 de
la Baltique, dont il dit lui-m~me que ses pr6d-
cesseurs immddiats , l'impdratrice Catherine et I'em-
pereur Paul, 'ont rendu ddpositaire, moins S. M. I.
a le droit de se croire offensde de ce que S. M. 'a
appelke en garantie de la paix a conclure entre la
Grande-Bretagne et le Danemark. En faisant cet
appel avec toute la confiance et la sincrit6 pos-
sibles, S. M. n'a eu l'intention de faire et ne peut
imaginer qu'elle ait fait aucune insuhe LZ l'empereur
de Russie.

S. M. ne peut non plus concevoir qu'en proposant
au prince royal des conditions de paix telles que la
guerre la plus heureuse de la part du Danemark
pourroit A peine les lui avoir fait obtenir, S. M. s'ex.
posoit a l'imputation , soit d'exaspe'rer le ressenti-

meat ou d'outrager la dignit6 du Danemark.

S. M. vient donc de r~pliquer aux differentes accu-
sations par lesquelles le gouvernement russe s'efforce

IX. 7
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de justifier la rupture des liaisons qui oat subsistd
pendant des si~cles i l'avantage de la Grande-Bre-
tagne et de la Russie, et cherche A* d6guiser les effets
de l'influence extirieure par laquelle la Russie se
voit entrain6e dans une guerre injuste pour des in-
tdrts qui ne sont pas les siens.

La ddclaration de la Russie dnonce les diff6rentes
conditions .ont 'acceptation peut seule mettre fin
aux hostilitds et r6tablir les relations anciennes entre
les deux pays.

S. M. a ddjA eu occasion d'amfirmer qu'en aucun
cas, la justice n'a &6 refusde 4ux sujets de S. M. I.

S. M. a tant fait pour terminer la guerre avec le
Danemark , que route profess'on de sa part devient
inutile 'a cet 6gard; mais die a peine 'a concilier
1'empressement de 1'empereur de Russie iv obtenir un
semblable rsutat, avec le refus fait rdcemment par
S. M. I. d'interposer ses bons offices pour en obtenir
un parell.

La demande faile par S. M. I. de ]a conclusion
immddi-ate d'une paic avec la France , est aussi
extraordinaire au fond qu'offinsante par la forme ;
S. M. n'a en aucun temps refusd de traiter avec la
France, lorsque cette puissance a exprim6 le ddsir
de traiter sur des bases admissibles. L'empereur de
Russie ne peut manquer de se rappeler que la der-
nitre ne'gociation entre la Grande-Bretagne et la
France a 6t6 rompue pour des points qui touchoient
imme'diatement non les int rets de S. M. , mais ceux
de son alli6 imp6rial. Au surplus, S. M. n'entend ni
ne veut admettre la prdtention de I'empereur de
Russie de lui dicter le temps et le mode de ses ndgo-
ciations pacifiques avec d'autres puissances. S. M. ne
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souffrira jamais qu'aucun gouvernement se dddom-

mage de l'humiliation de sa condescendance envers

la France, en prenant envers la Grande-Bretagne un

ton insultant et pdremptoire.

S. M. proclame de nouveau les principes de loi
maritime contre lesquels fat dirige la neutralit6
arm6e sous les auspices de l'imp6ratrice Catherine,
et contre lesquels la Ruscie ddnonce actuellement les
hostilits. Ces principes out 6tS reconnus par toutes
les puissances de l'Europe qu'ils ont dirigees, et au-
cune de ces puissances ne s'y est plus strictement

conforme que la Russie elle-meme sous le rbgne de
I'impdratrir: Catherine. II est du droit comme du
devoir de S. T. de maintenir ces principes ; ce qu'elle

est ddtermihye a faire contre toute conf~dration,
moyennant l'asistance de la divine Providence. Us

ont en tout temps essentiellement contribu6 au main-

tien de la pu' sance maritime de l'Angleterre ; mais

ils sont devenus d'une importance incalculable a

une 6poque oi l.a puissance maritime de la Grande-

Bretagne est ie seul boulevart existant contre les

usurpations sayi cesse renaissantes de la France, et

le seul reuge au ,uel d'autres nations puissent avoir
recours dars de., temps plus heureux.

Lorsque l'occasion de re'tablir la paix entre la

Grande-Bretagne et la Russie se prdsentera, S. M. la
saisira avec ardeur. Les arrangemens d'une telle ne-
gociation ne seront ni difficiles ni complique's.

S. M. n'ayant rien a conceder, n'aura rien non plus

a demander; satisfaite, si la Russie manifeste une

disposition revenir h ses anciens sentimens d'amitie

envers la Grande-Bretagne, 4 une juste cousiddra-
7*
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lion de ses iut~rts rdels etau sentiment de sa dignit
comme nation inddpendante.

A Westminster, le i8 ddcembre i8u7.

Ainsi commenea la guerre entre la Grande-
Bretagne et la Russie, guerre peu riche en
faits militaires, mais qui a port6 un coup sen-
sible au bien-etre du vaste empire de Russie,
en privant ses habitans, pendant quatre ans,
de ]a facult6 d'kcbanger les productions de
leur sol contre les objets de luxe que l'habi-
tude leur a fait regarder comme dtant de pre-
mitre miessit6 1.

LAuriche ... L'engagement pris par 'empereur Alexandretre clans le sys-0

t we co°tineala. d'exiger de ses sujets un sacrifice si 6norme,

dans la vue de coopdrer i 1'exdeution du sys-
tame continental, imagin par Buonaparte,
dcida 'Autriche h donner 6galement les mains
a I'introduction d'un ordre de choses qui im-
posa les memes privations aux habitans des
riches provinces qiue la paix de Presbourg
avoit laissdes sous son sceptre.

On a vu dans le prdcddent chapitre que ]a
cour de Londres recut froidement l'offre que
celle de Vienne avoit faite de sa midiation pour
rdtablir la paix entre les puissances bellig6-
rantes ; car annoncer qu'on communiquera
cette proposition A ses allis pour obtenir leur
consentement hi la reunion d'un congrs, c'6toit

1 Cette guerre fut termine par la paix d'Orebro,

du L8 juillet O1L2, dont nous parlerons au Chap. XLI.
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presque refuser; c'est ainsi que 'Autriche en-
visagea cette r~ponse. Somm~e, apr~s ]a paix
de Tilsit , d'entrer dans la ligue g n&ale
contre la Grande-Bretagne, elle fit faire, e4
juillet, en septembre et en novembre, des d6-
marches par le prince de Starhemberg, son mi-
nistre ai Londres, pour engager le cabinet de
St.-James hi ddclarer qu'il 6toit dispos6 h entrer
en ngociation avec la France sur des principes
qui lieroient la paix maritime hi la paix conti-
nentale. La derni~re d~p'che que cet ambas-
sadeur recut, renfermoit l'ordre exprds de
demander que la cour de Londres d&clarat sin-
c6rement sa volont6 d'entrer en n6gociation
pour la paix maritime, sur des bases conve-
nables aux intr~ts des puissances qui auroient
t y prendre part, et que, comme t6moignage

prealable de ses intentions h cet 6gard, elle ne
se refusa't point Ai revenir complttement sur les
mesures hostiles qu'elle avoit prises contre la
cour danoise, ainsi que sur les ddclarations dont
elle les avoit accompagnoes; et, dans le cas
que la cour de Saint-James se refusat h cespro-
positions, ou mit des retards volontaires h ses
r~ponses, on ordonna au prince de Starbem-
berg de demander ses passe-ports et de quitter
Londres avec toute la 16gation.

Le prince de Starhemberg remit, le 2o no-
vembre, une note dans ce sens; le gouverne-
ment anglois r~pondit, le 23 novembre, que
le roi 6toit toujours pret a entrer en n~gocia-
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tion pour traiter de la paix sur des bases d'une
parfaite 6galit6 d'intdrets respectifs entre les
puissances belligdrantes, et d'une mani~re con-
forme t ]a fiddlit6 qu'il devoit h ses allies, et
telle enfin qu'elle peit donner h rEurope tran-
quillit6 et suiret6. En r~ponse A cette note, le
prince de Starhemberg annonca, le 1 .er jan-
vier I8o8, A M. Canning, qu'il 6toit autoris6 A
donner des passe-ports aux plhnipotentiaires
que l'Angleterre voudroit eavoyer A Paris pour
y traiter du rdtablissement de la paix entre
toutes les puissances actuellement en guerre
avec l'Angleterre. Voici comment la cour de
Londres s'expliqua alors.

a Si le prince de Starhemberg a agi, dans cette
circonstance, d'apr~s l'ordre spdcial et immddiat de
sa cour, et si la proposition faite a S. M. d'envoyer
Z Paris des ple'nipotentiaires doit ktre considdr~e
comme provenant de Vienne, le soussign6 ' a ordre
d'exprimer le sentiment pdnible avec lequel S. M. a
vu combien peu on avoit eu 6gard, en formant cette
proposition, ai la correspondance qui avoit dejai eu
lieu entre les cours de Vienne et de Londres au sujet
d'une n6gociation pour la paix. Lorsqu'on avoit
laiss6 6couler un si long espace de temps depuis 'ac-
ceptation faite par S. M., au mois d'avril dernier, de
roffre de la mediation de S. M. I., S. M. pouvoit a
peine s'attendre a ce que cette meme offre f6t rdpdt6e
(si toutefois la note du prince de Starhemberg peut
en tre regardde comme la rdp~tition), sans qu'on y
joignit la plus kg~re notification de 'acceptation

' M. Canning.
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des conditions que S. M. avoit ddclare devoir etre
le prliminaire indispensable de l'ouverture de la
n~gociation.

cc Et attendu que la note du soussign6, sous la date
du1 23 novembre dernier, est indiqu6e comme base
de [a proposition actuelle par le prince de Starhem-
berg, S. M. remarque avec surprise que cette pro-
position n'a cependant de rapport qu'aux puissances
qui sont engag~es avec la France dans la guerre
contre la Graude-Bretagne, sans comprendre les
allies de la Grande - &,etagne en guerre avec la
France.

c Si, d'un autre c6te, la cour de Vienne n'a d'autre
part 'a la d6marche du prince de Starhemberg qu'une
simple autorisation de recevoir et de transmettre au
gouvernement britannique les communications dont
la France jugeroit ai propos de le charger; dans ce
cas, le soussign6 a ordre de faire observer au prince
de Starhemberg que, quoique le caractbre dont il est
revetu par sa cour et les formalit6s par lesquelles il a
&6 accr~dit6 auprbs de S. M. doivent lui m6riter une
entibre confiance dans 1'exerciceodes fonctions diplo-
matiques qu'il remplit au nor de 'em lereur, son
maitre; tependant, lorsqu'il ddclare parler au nom
d'une autre puissance, la cour a IaqueAle il s'adresse
ne croit pao devoir admettre une communication
semblable, sens faire la base d'une mesure publique
et importante, t mo's qu'il n- lui -oit prgsent6 une
autorisatica pr6cise h cet effet, et un document spe-
cial et authehttique.

c D'apr~s la teneur de la note du prince de Sta-
rhemberg, il paroit que la note du soussign6, du
23 novembre . a 6 communiquee au gouvernement
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frangois. Le gouvernement francois est done muni
d'un gage solennel et authentique des dispositions
pacifiques de S. M. II en rdsulte que S. M. a le droit
d'attendre un gage 6galement solennel et authen-
tique des disposiions r6ciproques de la France,
avant que 1'on exige d'elle des explications ult6-
rieures.

cc La proposition'faite 'a S. M. d'envoyer des n6-
gociateurs A Paris sans qu'il soit fait mention d'une
r6ciprocit6 de mesures precises et ostensibles de la
part de la France, sur les d~clarations ddj4 faites au
norn de S. M., estsi dloign6e de fournir la preuve d'une
disposition rdciproque, qu'elle ne peut 6tre considdrde
par S. M. que comme renfermant un doute inexcu-
sable de la sinciritd des d6clarations de S. M.

,, Mais ce ddfaut d'une autorisation formelle et
d'une assurance rdciproque, n'est pas le seul vice
mat6riel de cette communication du prince de
Starhemberg. S. M. est invit6e 'a envoyer des plini-
potentiaires h Paris, sans qu'on lui donne la plus
1gre connoissance des bases sur lesquelles on veut
faire cette ndgociation. Si on avoit pu mettre en
question qu'il f6t n~cessaire d'6tablir pralablement
la base de la n6gociation pour fonder l'esp~rance de
son heureuse conclusion, 1'expdrience de la derni~re
n6gociation avec la France auroit mis la chose hors
de doute. Elle a dgalement ddmontrd le ddsavantage
et l'inconv6nient d'une ndgociation 4 Paris.

S. M. v ut traiter avec la France; mais elle ne
veut traiter que sur le pied d'une dgalitd parfaite.
Elle est prte 4 traiter avec les alli6s de la France;
mais la n~gociation doit 6galement embrasser les
intdrets des alli6s de la Grande-Bretagne. Aussitt
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quc les bases d'ule ngociation auront 6t6 ditermi-
ndes d'une mankire satisfaisante, et qu'on sera con-
venu d'un lieu contre lequel il ne puisse 6tre fait
d'objection , S. M. sera dispos6e h nommer des pl6-
nipotentiaires pour se rdunir ai ceux des autres puis-
sances engagdes dans la guerre; mais S. M. ne con-
sentira pas de nouveau a envoyer ses pldnipoten-
tiaires dans une capitale hostile.

,, Mais, lorsque S. M. a permis au soussign6
d'adresser cette exposiLion franche et nullement 6qui-
voque de ses sentimens au ministre de 1'empereur
d'Autriche, elle a en mxme temps chargd le sous-
sigun de lui ddclarer que, n'ayant recu aucune
preuve authentique d'une commission recue par le
prince de Starhemberg, pour entrer en explication
au nom du gouvernement francois, et donner des
assurances par lesquelles ce gouvernement puisse

tre li , S. M. n'a pas prescrit au soussign6 d'auto-
riser le prince de Starhemberg "i parle au nom de
S. M. au gouvernement francois. ,,

Le depart du mninistre d'Autriche suivit de
pros cette rdponse, et, ds ce moment, les
rapports entre les deux pays furent rompus.
L'Autriche publia A ce sujet une ddclaration,
le 18 fdvrier i8o8. Elle ceda ainsi A l'empire
des circonstances; mais en rdfldchissant i 1'tat
des finances de l'Autriche, qui se composent
d'une masse 6norme de papier-monnoie, on doit
sentir que s'il a exist6 un pays en Europe oii lin-
troduction du syst~me continental ne fXt pas
chimdrique, elle dtoit au moins impossible en
Autriche qui ne peut se passer du commerce
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6tranger. Sa soumission a un etat de choses
tellement contraire i la nature, ne pouvoit 6tre
de longue duree; et comme elle ne pouvoit en
sortir qu'en se brouillant avec Buonaparte, la
ndcdssit6 de la guerre de 18o9 6toit ds-lors
drnontrde.

Ainsi le commerce anglois se trouvoit exclus
de tous les ports de la Russie, de la Prusse,
du Danemark, de 'Allemagne, de la Hollande,
de ]a France, de 'Italie et de la Dalmatie. Dans
le Nord, la Subde luttoit encore pour prdser-
ver ses peuples de cette peste, et sa persdvd-
rance lui co-Ata la Finlande-Au levant, les Turcs,
6trangers a la politique de l'Europe, mais
fidles h leurs engagemens et guides par un cer-
tain bon sens qui les a quelquefois prdservds
des fautes dans lesquelles lkurs -voisins 6toient
tombds, ne concevoient pas que, pour 'tre
les amis de la France, A falluL se brouiller
avec r'Angleterre, et se refusr aux jouissances
que pouvoit procurer le cjxanerce avec ce
pays. Leurs ports restbirm. duverts A celui de
routes les nations avec lesuelles Us vivoient en
paix, et on vi gors ]a correspondince entre
Hambourg et Londres passer par l'interna-
diaire de Constantinople.

1 Un chapitre de la seconde partie de cet ouvrage est
consacr6 l'histoire de la guerre entre la Sude , la
Russie et le Danemark, qui fut terminue par les trait~s
de paix de Fiedrichshamn et de J6nk~ping.
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Ajournant A une autre 6poque l'exdcution du L'pdagleysie

projerde faire entrer la Porte Ottomanne dans contil.ntal.

le syst~me continental, Buonaparte s'occupa
des moyens d'y entrainer la pdninsule Hispa-
nique. Une tentative pour engager le Portugal
A preter sa flotte a une expedition contre 1'An-
gleterre, n'ayant pas reussi, et le prince-regent
ayant fait part au gouvernement britannique
des projets qu'on mdditoit contre lui, Buona-
parte rdsolut de subjuguer le Portugal a l'aide
de l'Espagne, sauf A soumettre celle-ci quand
elle se trouveroit cerne par les arm6es fran-
coises.

I1 rdgnoit une intimit6 apparente entre ]a
France et l'Espagne depuis les arrangemens qui
avoient 6t6 convenus en 18oi , au sujet des du-
ch6s de Parme et du grand-duch6 de Toscane,
6rig6 en royaume pour le gendre de Charles IV.
Cependant le roi catholique payoit A regret
cette espece de tribut, auquel il s'6toit soumis
par la convention du 3o octobre 18o3, et qui
faisoit couler en France tous les trdsors de
l'Amdrique. En vain avoit-il cru acheter par ce
sacrifice la neutralit6 qui 6toit I'objet des voeux
de ses peuples; Buonaparte ne vouloit pas seu-
lement priver la pdninsule de ses ressources, il
vouloit lui enlever ses ddfenseurs. Au commen-
cement de l'annde i8o6, i demanda qu'un corps
d'Espagnols fdt envoy6 en Toscane; h peine ce
corps, fort de a6,ooo hommes et commandd par
don Gonzalo 0-Farrill, qui fut ensuite ministre
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de la guerre, fut-il mis h sa disposition, qu'il lui fit
traverser 'Allemagne et le transporta dans I'ile
de Fionie pour 1employer h ses pro'ets contre
laSu~de.'Legouvernement espagnolpoussa plus
loin encore ]a condescendance envers un voisin
puissant et absolu; it rompit avec la branche des
Bourbons qui r~gnoit i Naples, ds que Buona-
parte proclama qu'elfe avoit cess6 de r~gner.

Cependant, lorsque la guerre de Prusse parut
in6vitable, le foible Godoi, qui r6gnoit sous
le nom, de Charles IV, crut que le moment
6toit venu de secouer le joug qui pesoit sur
sa nation. It concut l'id~e de crier une armre
et de faire un appel h 1'esprit national. Une prq-
clamation du 3 octobre i8o6 ordonna de rendre
mobiles 4o,ooohommes, destines h d6fendre la
patrie dans le cas oil elle seroit menac6e.
D'oii venoit ce danger? Le gouvernement n e
s'en expliqua pas; mais on r6pandit le bruit
que 'ennemi qu'on craignoit 6toit le prince-
r6gent de Portugal, ou mdme Muley-Soleiman,
commun6ment appel6 empereur de Maroc; ce-
pendant tous les pr6paratifs furent contre-man-
des aussit6t qu'on eut recu la nouvelle de la ba-
taille de J6na. Une conduite si peu digne d'une
grande puissance perdit ]a dynastie d'Espagne.
Pour que la proclamation du 3 octobre i8o6
pit 6tre pardonn~e, it falloit qu'elle ffit sou-
tenue par une arm~e respectable. Elle avoit
trahi la pens~e secrte de la cour de Madrid.
Dordnavant Buonaparte savoit t quoi i devoir
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seattendre au premier 6ebec qu' prouveroient
ses armes: sur-le-champ it r~solut de renverser
le tr6ne des Bourbons en Espagne -.

I1 restoit a Buonaparte de dlib~rer sur le
choix des moyens. En attaquant h forces ou-
vertes une nation brave et fidle, on ris-
quoit de lui inspirer cet enthousiasme qu'en-
gendre I'amour de la patrie. On 6toit loin, it
est vrai, d'appr~cier le danger auquel on s'ex-
posoit, parce que la prevention croyoit le
peuple de la p~ninsule plong6 dans l'indit6-
rence et la mollesse; touteFois il 6toit plus avan-
tageux de neutraliser ses forces, en trompant la
famille royale et en flattant les passions des
ministres, jusqu'hi ce que les uns et les autres
se trouvassent au bord du precipice. De ces
deux partis, celui de la force ouverte auroit
convenu A un grand homme; Buonaparte choi-
sit celui de la perfidie.

Des le commencement de 1807, une arm.e
francoise s'assembla dans les environs de
Bayonne. Etoit-elle destin~e contre 'Espagne?
menaeoit-elle le Portugal? Elle devoit subju-
guer Fun et l'autre; mais par un raffinement
de machiav6lisme, on voulut s'assurer la coo-
p~ration de L'Espagne pour renverser le trone
du Portugal. L'espoir de faire oublier sa pro-
clamation aveugla le gouvernement de Madrid;
ii ne vit le pi~ge qu'on lui avoit tendu que

' M. de Pradt d~clare qu'il le lhi a dit souvent.
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quand it se fut livr6 entre les mains de son
ennemi.

Fonoainebleaudu On proposa i Charles IV le partage du Por-
•7 octobre 18o7. tugal: deux conventions secrtes furent signdes

a Fontainebleau, le 27 octobre 1807, entre
Michel Duroc et le ministre d'Espagne don Eu-
geni) Izquierdo. Le Portugal fut divis6 en trois
portions. La province d'Entre Duero e Minho,
habite par environ 90o,0o0 ames, fut des-
tinde, t titre de royaume de la Lusitanie sep-
tentrionale, au roi d'Etrurie, contre le royaume
qu'on avoit donn6a son pdre peu d'anndes au-
paravant, et que Buonaparte se r~serva. La
province d'Alentejo, et le royaume des Al-
garves, ayant environ 4oo,ooo habitans, fu-
rent promis au prince de la Paix t titre de
principaut6 des Algarves. Le roi de la Lusi-
tanie, et le prince des Algarves, et leurs des-
cendans dans l'ordre de succession espagnole 1,
devoient possdder ces 6tats en pleine souve-
rainet6, mais reconnoitre le roi d'Espagne
comme leur protecteur, sans le consentement
duquel its ne pourroient faire ni guerre ni paix.
A I'extinction de leur descendance male et f6-
minine, le roi d'Espagne disposera de ces 6tats
par forme d'investiture, de manikre qu'ils ne
pourront etre Teunis sur la meme tate ni A
la couronne d'Espagne. Les deux parties con-
tractantes se rbserv~rent de disposer, ai la paix-

D'aprs cet ordre, les femmes suc'edent a d~faut de

toutes les lignes masculines.
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g~n~rale seulement, du reste du Portugal,
savoir des provinces de Beira, Traz los Montes
et Estramadure, ayant environ un million d'ha-
bitans. On se proposoit de les rendre A la mai-
son de Bragance, dans le cas oi 'Augleterre
voudroit les racheter par la restitution de Gi-
braltar et de i'ile de la Trinit6. On convint que
le futur possesseur seroit oblig de reconnoitre
la protection de I'Espagne, de la merme ma-
nibre qjue le roi de la Lusitanie septentrionale
et le prince des Algarves la reconnoissoient.
Par des articles de la convention, Napohon
Buonaparte garantit au roi d'Espagne la pos-
session de ses 6tats du continent de 'Europe,
situ~s au midi des Pyr'nees. Par un autre, il
s'engage a reconnoitre S. M. C. conime empe-
reur des Deux-Am6riques, , lorsque tout sera
pret, pour que S. M. C. puisse prendre ce titre;
ce qui pourra arriver A la paix g~ndrale, ou, au
plus tard, dans trois annes. ,, Les deux parties
contractantes se r~serv~rent le partage des
ies, colonies et possessions portugaises outre-,
mer.

La seconde convention du meme jour r~gle
tout ce qui regarde l'execution des arrange-
mens pris par ]a premiere. Un corps francois
de 25,ooo hommes d'infanterie et de 3,ooo cbe-
vaux entrera en Espagne, et marchera direc-
tement sur Lisbonne. Huit mille hommes d'in-
fanterie espagnole et 5 ,ooo de cavalerie s'y
joindront. En merne temps un corps de
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o,ooo Espagnols prendra possession de la
province d'Entre Duero e Minho, et 6,ooo horn-
mes occuperont I'Alentejo et les Algarves. Les
trois provinces qui doivent rester sdquestrdes,
seront administrdes par le gdndral comman-
dant les troupes francoises, qui en percevra
les contributions ; les provinces occup~es par
les Espagnols seront administrdes pour le
compte du roi catholique ; le corps du centre
sera command6 par le gdndral francois, a
moins que le roi d'Espagne ou le prince des
Algarves ne juge h propos de s'y rendre.
Une seconde arn-e francoise de 40,ooo horn-
rues se rdunira jusqu'au 20 novembre at Bayonne
pour entrer en Portugal, dans le cas oii les An-
glois y enverroient du secours ou menaceroient
d'une attaque '.

1 DON PEDRO CEVALLOS, qui a le premier publiW ces
deux conventions, dans son Exposg des moyens employis

par l'empereur Napoldon pour usurper la couronne d'Es-
pagne, publig ii Madrid le i septembre 18o8 , et traduit

par M.Netternent. Paris,i8i4,in-80 , assure que le d6par-
ment des affaires 6trangbres, h la tte duquel il se trou-
voit plac6, n'avoit pas la moindre connoissance de la
mission de don Eugenio Izquierdo h Paris, et qu'on
lui avoit cach6 sa nomination, ses instructions et sa cor-
respondance. De mgme M. DE PRADT, Adans ses MHmoires
historiques sur la rtvolution d'Espagne, Paris, 1816,
in-8.Q (p. 28 de la tr6isi me 6dition), assure que M. de
TaUeyrand-PWrigord n'eut aucane part a ce trait6 , et
que, des qu'il en apprit 'existence, ii en avertit le comte
de Lima, qui, sans perte de temps, 6crivit h Lisbonne
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Le ministbre qui avoit conclu, le monarque
qui avoit ratifie cette convention, avoient pris
par cela meme 1'engagement de se soumettre
a tout ce qu'il plairoit h Buonaparte d'exiger
de leur complaisance. Le roi adopta le systbme
continental, par un ddcret du 8 janvier 18o8,
ainsi concu :

cc L'abominable attentat commis par des vaisseauy
de guerre anglois, en I'ann6e i 8o4, par ordre exprbs
du gouvernement anglois, contre les quatre frdgates de
la flotte royale, qui, naviguant sous I'entire assurance
de la paix, ont 6t6 injustement surprises, attaqudes
et forces de se rendre, m'a d6termin6 A rompre toutes
relations avec le cabinet britannique, et A me consid6-
rer comme en 6tat de guerre contre une puissance qui
a si iniquement viol6 le droit des gens et de l'huma-
nit6: une agression aussi atroce me donnoit des
motifs suffisans pour rompre tous les liens qui
unissent une nation 4 une autre , lors mnime que je
n'aurois pas considdr6 ce que je devois 4 fmoi-memeI
a l'honneur et h la gloire de ma couronne et de mes
amds vassaux. Deux anndes de guerre se sont 6cou-
1des sans que la Grande-Bretagne ait moddr6 son or-
gueil ni renonc6 h l'injuste domination qu'elle exerce
sur les mers; mais, au contraire, confondant tout 4
la fois ses amis , ses ennemis et les neutres , cle a
manifest6 l'intention formelle de les traiter tous avee
la meme tyrannie.

aC Par ces considdrations, je me ddterminai, en

fdvrier de 'anne dernire , en me conformant aux

pour tenir en garde son gouvernament sur ce qui 4loit
se passer.

Ix, 8
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sages mesures adoptdes par mon intime alli6, 1'em-
pereur des Francois et roi d'Italie, ft declarer, comme
j'ai d6clar6 , les iles britanniques en ttat de blocus,
afin de voir si ce moyen rtduiroit le cabinet brian-
nique A abdiquer son injuste supr6matie sur les
mers, eti faire une paix solide et durable. Loin de
cela, non seulement le gouvernement anglois a rejet6
les propositions qui lid ont t6 faites de la part de
mon intime ali6, 'empereur des Francois et roi
d'Italie, soit directement, soit par la mddiation de
diffdcentes puissances amies de I'Angleterre, mais
encore ayant commis la plus enorrne des atrocitds et
des pirateries par son attaque scandaleuse de Ia
ville et du port de Copenhague, elle a quitt6 le
mnasque, et personne ne peut plus douter que son
ambition insatiable n'aspire au commerce et Ai ]a na-
vigation exclusive de toutes les reers. Rien ne le
prouve mieux que les mesures que ce gouvernement
vient d'adopter par ses ordres du I4 novembre der-
nier, ofi non seulement il ddclare en 6tat de blocus
toutes les c6tes de France, d'Espagne et de leurs allis,
et toutes celles occupdes par les armies de t'une ou
l'autre puissance, mais merme en assujdtissant les vais-
seaux des puissances neutres, amies et mme allies de
I'Angleterre, subir les visites des croiseurs anglois,
i aborder forcment dans un port de l'Angleterre, et
i s'obliger de payer, sur leurs cargaisons, un droit
dont la quotit6 sera ddtermipde par la l6gistature an-
gloise. Autoris6 par un juste droit de reprdsailles &
prendre les moyens qui me paroltront convenables
pour emp~cher l'abus que le cabinet britannique fait
de ses forces Zi ]'Ngard des pavilions neutres, et it voir
si on peut l'obliger 'a renoncer a tine aussi injuste

Reproduction by Perrnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION IV. SYSTEtME CONTINENTAL. 115

tyrannic, j'ai r~solu d'adopter et j'entends qu'on

adopte dan-s tous mes dtats les Wnmes mesures qui

ont 61t6 prises par mon intime allid I'emnpereur des

]Francois et roi d'Italie, et dont la teneur suit, etc.

Ces mesures sobt le d6cret de Milan, du

17 ddcembre 1807, dont les dispositions sont
ici rdpetees.

] n n " ccupation~d

En consequence des traits de Fontainebleau, ,Eo," p,,1 ,i"

Marie-Louise, reine douairibre d'Etriirie, et Vranog".

rdgente pour son fils Charles-Louis, arnonca,
le to ddcembre, h ses suiets, qu'appelhe A re-
gner sur d'autres contrdes qui lui avoient 6te
assignees par un traitd entre la France et 'Es-
pagne, en d6dommagement de 'Eltrurie cede
ii Buonaparte, elle ddposoitle gouvernement de
ce dernier pays; inmmidiatement aprbs elle partit
pour I'Espagne, et la Toscane fut occupde par
des troupes francoises.

Cependant les pr6paratifs qui se faisoient ti La cow o

Bayonne annoncoient A la coup de Lisbonne le IDurope.

sort qui lui etoit destin6. Laplus grande cons-
ternation rdgnoit dans cette Ville depuis la
nouvelle qu'oni recut que les troupes fran-
coises alloient se mettre en mouvement. Le
principal ministre du prince-regent, don An-
tonio de Aranjo Azevbdo, avoit conseilk 'a
son maitre, depuis I'6poque de la paix de Ba-
dajoz, d'exdcuter un plan concm ddja par Por-
hal, celui de transporter au Brdsil le sidge du

8 *01
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gouvernement portugais '. L'Angleterre ap-,
puya ce projet, en faisant voir au prince-rd-
gent la perspective de se dddommager, par la
conqu'te de 'Amdrique espagnole, de la perte

du Portugal. Don Antonio de Aranjo avoit pris
en secret les mesures ndcessaires pour embar-
quer la famille royale, l'armde et le trdsor de
]a couronne, et pour sauver la marine, pendant
que par des ddmonstrations d'attachement h ]a
France il trompoit les agens du gouvernement
francois.

Le 2 octobre 1807, le prince-regent publia
une proclamation adressde aux Brdsiliens, que
nous allons insdrer ici:

a Fiddles sujets, babitans du Brgsil! depuis mon
avdnement au gouvernernent, mon ddsir constant a
&6 de vous donner des preuves de mon amour inal-
tdrable; mais les temps malheureux ne me permirent
pas de vous le montrer enti~rement. Maintcnant
que la mnonarchie portugaise se voit menac6e du
flau de ]a guerre, j'esp6re que le bras du Tout-
Puissant protdgera mon tr6ne. Dans ce moment cri-
tique, j'ai rdsolu de vous donner une forte preuve de
mon affection, convaincu que vous y rdpondrez par
un amour crdial. Comme c'est un de mes premiers
devoirs de monarque de n'abandonner qu'A la der-

' Un ami de ce ministre, M. Correa, ancien charg6
d'affaires du Portugal en Suede, a d6clar6 dans une note
qu'on lit au Polit. Journal, annie i8o8, Vol. I,
p. 577, que ce projet lhi a W confi par M. d'A-

ranjo en 1802.
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nire extrdmitd' mes anciens sujets, dont les anctres,
qui sont aussi les v6tres , ot rdtabli le tr4ne du
Portugal, je vous confie mon fils ain6, auquel j'ai,
depuis sa tendre enfance, inspir6 le plus vifattache.
met pour vous. Je lui donne le titre de conngtable
ou vice-roi du Brdsil '. Je suppose que Vous saurez
traiter dignement un gage si prdcieux et si chdri.
Vous ctes Portugais; comme tels, gardez-le et dMfen-
dez ses droits avec le courage et le sentiment d'hon-
neur qui vous sont innds. ,

Donnd au palais de Notre-Dame au Bon-Secours,
le 2 octobre 18o 7 .

Signd JEAN, prince-regent.

A l'6poque o~h cette proclamation parut, le
ministre de Portugal A Paris, comte de Lima,
soit qu'il voulft masquer les intentions de sa cour,
soit qu'il cr't encore pouvoir sauver le Por-
tugal, ndgocioit pour Obtenir la neutralit6 de
son pays. I1 offroit d'exclure le pavilion an-
glois de tous les ports, et de payer un sub-
side de deux millions de francs par mois;
mais l'avis qu'on eut a Paris que le prince-r6-
gent traitoit aussi avec la Grand e-Bretagne,
produisit la conviction qu'il ne vouloit que ga-
gner du temps pour sauver tout ce qui seroit
disponible, et laisser A la factorerie angloise le
temps de quitter le pays. Les ministres d'Es-
pagne 6t de France se retirdrent de Lisbonne,
et Junot eut ordre de se mettre en marche.

Don Antonio, fils aMn6 du prince-regent, toit alors
Ag de neuf ans.
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Enfin, le 20 octobre, le prince-r6gent publia
un ordre,'par lequel tous les ports d u royaume
furent d&clars ferm&s au commerce anglois.

Cette mesure ne fut que simue, afin dd
gagner du temps pour 'ex~cution du grand
projet qu'on mditoit; car, h la m~me 6poque,
on n~gocioit h Londres une nouvelle alliance
entre les deux monarchies, qui fut signe le
22 octobre. Ce trait6 n'a pas k6 publiC; on en
ignoreroit meme I'existence , s'il n'6toit cit6
dans celui du i9 f~vrier i8io, dont nous reu-
drons compte en son temps.

Le trait6 de Fontainebleau n'6toit pas encore
sign6, quoique probablement arret , lorsque
le g~n~ral Junot, hi la tate de l'arm&e de
Bayonne, entra en Espagne. Le 23 octobre,
une colonne inarcha de Bayonne sur Tolosa,
1autre par Saint-Jean-Pied-de-Port sur Pam-
pelune. Les Francois s'empar~rent par force.
de cette place; ils employerent la ruse pour
surpendre celles de Saint-Sbastien, de Fi-
gui~res et de Bareelonne. Les deux corps eu-
rent rendez-vous A Salamanque; l'arm~e es-
-pagnole, destine t agir de concert avec eux,
se rassembla i Badajoz.

Au commencement du mois de novembre,
1'eseadre russe, command~e par le vice-ami-
ral Siniawin qui, apr~s avoir vaincu les Turcs

Lemnos le .er juillet, s'en retournoit A
Cronstadt, par suite de 1armistice de Siobo-
sia du 2 4 aot, entra dans leport de Lisbonne.
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Peu de temps aprs. le contre-amiral sir Sidney
Smith arriva i la hauteur de ce port avec mie
flotte angloise, et ddclara, le 22 novembre,
I'embouchure du Tage bloqude.

Ddj1 le Mioniteur du 13 novembre avoit an-
nonc ]a chute prochaine de la maison de Bra-
gance, lorsque le gdndraL Junot, tromp6 par
les dvdnemens qui se passoient sous ses yeux,
ou, plus probablement, pour mieux tromper
]a conr de Lisbonne, d~clara, le i9 novembre,
que le Portugal ayant ferm6 ses ports aux An-
glois, i n'entreroit dans le pays que comme
tn ani et comme un alli6. Son avant-garde ar-
riva, le 26 novembre, a Abrant~s, h trente
iieues de Lisbonne.

Ce fiat alors que le prince-r6gent exdcuta la
seule rsolution qui pouvoit sauver son ind6-
pendance. Aprs avoir dtabli u n e regence, com-
pos@e de quatre personnes, il s'embarqua, le
27 novembre, avec ]a reine sa mare, la-famille
royale, les principaux fonctionnaires, et un
grand nombre d'autres personnes, sur la flotte
portugaise qui, forte de 36 voiles, ne put, a
cause des vents contraires, sortir du fleuve que
if :j'novembre, lorsque Junot n'dtoit plus qu'h
deux lieues de la capitale. Le 6 ddcembre, cette
lotte, accornpagnde de quelques vaisseaux de
ligne anglois, se mit en route pour Rio-Janeiro,
o6 elle arriva le 18 janvier j 8o8'.

La flotte portugaise qui quitta rEarope se compo-
oit de 8 vaisseaux de ligne, 3 frigates et 4 brigs : oz
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oorco1par l Le 3o novembre, les Francois entr~rent A1~ortugad par les, 6

rrnngois, n18o%. Lisbonne. Les habitans de cette grande ville

firent, le t3 ddcembre, une tentative infruc-
tueuse de secouer par une insurrection le joug
des 6trangers. Les articles de la convention du
27 octobre, qui avoient statue que les provinces
destindes au roi d'Etrurie et au prince des AL-
garves seroient occup6es par des troupes espa-
gnoles, n'eurent pas leur exdcution. Buotiaparte
nomma Junot gouverneur-gdndral du roy aume,
et celui-ci ddclara, par une proclamation du
1 .er fdvrier i8o, qu'en quittant le Portugal,
le prince de Brdsil avoit renonc6 a tous ses
droits a la souverainete de ce royaume, et
qu'en consequence la maison de Bragance avoit
cess6 de rdgner.

Unie escadre angloise, sous les ordres du
contre-amiral Hood, se rendit i 1'ile de Madre
avec des troupes de ddbarquement, comman-
des par le gdndral Beresford. Ces deux offi-
ciers conclurent, le 26 ddcembre, une capitu-
lation avec le gouverneur de l'ile, qui la leur
remit pour etre poss~de par la Grande-Bre-
tagne, avec les mrmes droits qui avoient appar-
tenu A la couronne de Portugal. Les Anglois
promirent, par l'article 2, de la rendre aussi-
t~t que la libert6 de naviguer dans les ports

estime h 5oo millions de francs les tr~sors qu'eIle em-
porta. Cinq vaisseaux de ligne, autant de frdgates,
-j2 golettes, 4 chaloupes canonnibres et des arsenaux
J ien garnis restbrent en Europe.
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du Portugal auroit k6 rdtablie, et que cet 6tat
iie seroit plus sous l'influence francoise. L'a;r-
ticle 3 dit que les armes et les munitions de
toute esp&e seront remises pour le moment
aux Anglois; mais l'article 4 stipule que les
proprit6s publiques seront respectdes pour
'tre rendues avec l'ile, le roi de la Grande-
Bretagne se rdservant d'employer ces propri6-
tds ou leurs revenus L 1'entretien des 6tablis-
semens religieux, civils et militaires de l'ile,
aussi long-temps qu'elle sera occupee par ses
troupes.

L'ile de Madre, riche en vins et bestiaux,
est un point de relatche pour les vaisseaux qui
vont aux Grandes-Indes; sa possession rem-
placoit pour fes Anglois les ports du Portugal,
oit leursO4avires avoient coutume de se rafral-
chir. Malgr6 ces avantages, 1'ile de Mad&re
fut rendue aux Portugais le 23 avril 18o8; en
revanche, Goa dans l'Indosian, et les iles
Acores, le grenier de Madre et de Lisbonne,
furent abandonnds aux Anglois. On ne con-
noLt pas les conditions de cette cession. On
sait seulement qu'elles furent rdglkes par une
convention signde le 16 mars 18o8, sous le
titre d'articles additionnels au trait6 du 22 OC-

tobre 1807.
Tandis que l'Espagne et le Portugal fl- occupaion d• ' ]Romne par lea

chissoient sous ]a volont6 de Buonaparte, en F l.eo,.

accddant au syst~me continental, un souverain
dont le nom est rarement me16 aux ddbats poli-
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fiques; un prince sans armee -et sans finances,
nmis fort par le courage que donne le senti-
ment de ne pas etre sorti de ]a ligne de-ses
devoirs, osa rdsister 'a la volont6 du tyran du
monde. Le souverain-pontife consentit At fer.
mer ses ports aux ennemis de la France, mais
il refusa constamment d'entrer dans une ligue
offensive et ddfensive avee les royaumes d'Italie
et de Naples. II ddclara une alliance de ce
genre contraire sa conscience, parce qu'en
la contractant, ii ne se chargeroit pas setle-
ment de l'obligation d'une simple ddfense, mais
qu'il s'engageroitmeme tt attaquer. -Ainsi, dit-il,
le serviteur du Dieu de la paix seroit plac6 dans
un 6tat de guerre permanente ; le pre s'dl1ve-
roit contre ses enfans, et le chef de la relie
gion s'exposeroit au danger de voir rompre
ses rapports spirituels avec les puissances en-
vers le.quelles la ligue agiroit hostilement'.

Pour punir-Pie VII de son opposition, Ci-
vita-Vecchia et Ancone furent occupkcs, et tous
les gouverneurs de ]a Marche, qui fiz.it quelque
rdsistance, furent arrtds. Le 2 i6vrier i8o8,
le gdndral Miollis prit possession de Rome. Ici
commence pour le souverain-pontife une suc-
cession de vexations et d'outrages qui ne pu-
rent 6branler sa ferrmet6. Dans une note que
1V1 de Champa-ny remit, le 3 avril j8o8, au

' Voy. Note du cardinal Gabriclli du j9 aril i 08,
dais mon Recueil depi~ces officielles, T. 1, p. 148,
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lgat apostolique Ai Paris, on lit les maximes
suivantes qui dtoient la base du drojt public de
Buonaparte: , Si le Saint-P~re adhere Ai la
proposition de la ligue offensive et ddfensive,
tout est termine; s'il s'y refuse, il annonce par
cette ddtermination qu'il ne veut aucun arran-,
gement, aucune paix avec l'empereur, et qu'il
lui ddclare la guerre. Le premier rdsultat de la
guerre est la conqulte, et le premier rdsultat
de la conquete est le changement de gouver-
nement; car si l'empereur est forc6 d'entrer
en guerre avec Rome, ne l'est-il pas encore
d'en faire la conquete, d'en changer le gou.
vernement, d'en etablir un autre qui fasse
cause commune avec les royaumes d'Italie et
de Naples contre les ennemis communs? Quelle
autre garantie auroit il de la tranquillit6 et de
]a suAret6 de l'Italie, si les deux royaumes 6toient
sdpards par un 6tat oh leurs ennemis continue-
roient d'avoir une retraite assurde? ,,

Lorsque cette note fut remise au cardinal
Caprara, Buonaparte avoit sign6 un ddcret
portant la date de Saint-Cloud, le 2 avril 18o8,
et qui dit que, considdrant que le souverain
temporel de Rome s'est constamment reftisd A
faire la guerre aux Anglois et h se joindre aux
rois d'Italie et de Naples pour la dMfense de la
presqu'ile d'Italie; que l'intdret de ces 6tats et
de leurs armies exige que leur communication
ne soit plus interrompue par une puissance en-
nemie; considerant , que Charlemagne, notro
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glorieux pre'ddcesseur, , a donnd les pays qui
forment 1'dtat de l'dglise pour le bien de ]a
chr6tient6, mais non pour I'avantage,, des en-
nemis de notre sainte religiqn n, Buonaparte
rdunit au royaume d'Italie les provinces d'Ur-
bino, Ancone, Macerata et Camerino.

On se borna pour le moment h punir Pie VII
par la perte des meilleures provinces que la
paix de Foligno lui avoit laissdes; plus tard
nous le verrons, sans aucune provocation de sa
part, ddpouill du reste de ses dtats et trand en
captivit6,

dra j alrl0co Deux allids restoient aux Anglois, I'un dans
1e Palerine dtu

So ma i8o8. le midi et l'autre dans le nord: Ferdinand IV
et Gustave IV Adolphe. Le premier comptoit
toujours stir leur assistance pour reconqudrir
le royaume de Naples. Son ministre des affaires
krangres, don Thomas de Somma, marquis de
Circello, conclut, le 3o mars i 8 o8 , A Palerme,
un traitd de subside avec M. Drummond, mi-
nistre plnipotentiaire de la Grande-Bretagne.
En voici les principales conditions:

Les deux parties se preteront, pendant la
prdsente guerre avec la France, toute aide et
toute assistance, dans la proportion de leurs
puissances respectives, et ta'cheront, par un
accord commun, d'empecher tout ce qui peut
leur causer du dommage. Art, 2.

Le roi des Deux-Siciles s'engage t accorder
aux troupes britanniques qui se trouvent dans
Jes forteresses de la Sicile, ainsi qu'.a tous vais-
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seaux de guerre anglois, une exemption de
droits de tout ce dont les escadres britan-
niques dansla mer MWditerrande, et des troupes
de cette nation, ont besoin, et que le pays peut
fournir en provisions et munitions de guerre
et de mer. Art. 3.

L'art. 4 accorde la m'me immunitd aux
vivres et munitions de guerre dont les vaisseaux
de guerre anglois A Malte pourroient avoir
besoin.

Le roi des Deux-Siciles ne peirmettra pas
que les ennemis de la Grande-Bretagne con-
duisent dans ses ports un vaisseau anglois dont
ils se seront empards. Art. 5.

Les ports du roi des Deux-Siciles seront
ouverts, pendant la prdsente guerre , aux
escadres angloises et h tout navire apparte-
nant A des sujets anglois. .rt. 6.

L'Angleterre s'engage a ddfendre, pendant
cette guerre, les forteres~es de Messine etfd'Au-
guste (Agosta), et pour cela A y entretenir ?t ses
frais un corps de Io,ooo hommes, qui sera
renforc6 s'il dtoit ndcessaire. Le roi des Deux-
Siciles leur fournira le logement. Art. 7.

A dater du io septembre i8o5, jour oiI les
troupes russeg et angloises ont ddbarqu6 sur
le territoire de Naples, la Grande-Bretagne
payera au roidesDeux-Siciles, pendant la durde
de la guerre actuelle, un subside annuel de
5oo,ooo liv. sterl. a employer au service des
forces de terre et de mer. , Tous les trois mois,
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on soumettra au gouvernenent britannique
le compte de 1'emploi que S. M. Sicilienne aura
fait des subsides que la Grande-Bretagne lui
a payds. A, -rt. 8.

II sera prochainement conclu tin trait6 de
commerce 6galement avantageux aux deux
6tats. Jrt. 9.

a S. M. Sicilienne s'engage hi ne pas faire de
paix sdparde avec la France , sans T'Angle--
terre ; et S. M. Britannique, de son c te , s'en-
gage h De pas conclure de paix avec la France
sans y comprendre Y'int~ret de S. M. Sici-
lienne. A rt, t o

Piixde Paris Gustave-Adolphe avoit pay6, en i8o, son
La Sul... ccde attachement h la cause de 'Angleterre , ouAU syst~me contd-

.... <,. plut6t sa haine pour Buonaparte, de la perte
de la Finlande sa constancelui cotla, en 18o9,
le trone de Sude. Son successeur lutta encore,
pendant quelque temps, contre ]a supdriorit6
de la Russie. Force t.signer, le 17 septembro

18o9, la paix de Friedrichshamn 2, et d'ac-
cdder au syst~me continental , i avoit r6-
serve a ses suiets l'importation du sel, qui
manque ai la Suede, et celle des productions
coloniales que l'usage At ren dues ndcessaires,
surtout aux nations qui n'ont pas de vin; mais
Buonaparte, qui ne comptoit pour rien les

'Voy. MARTFNS, .Rec., T. XII, p. 31.
L'histoire de cette paix se Lrouvera dans la seconde

partie de cet ouivrae.
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besoins ou les voeux des peuples, refusa de
laisser subsister une pareille rtserve. La Suede
y renonca. Alors fut signe t Paris, le 6 jan-
vier i8io, un trait6 qui mit fin Ai la guerre
que Gustave-Adolphe avoit dclar~e A Buona-
parte le 51 octobre '8o5 -. M. de Champagny
la signa pour Buonaparte, le comte d'Essen
et le baron de Lagerbielkey parurent comme
plnipotentiaires de Charles XIII. En' voici les
principales conditions.

Le roi de Suede adopte pleinement et en-
ti~rement le systeme continental; s'engage, en
cous6quence, t fermer ses ports au commerce
anglois, a n'y admettre aucunes denres, au-
cunes marchandises angloises, sous quelque
pavillon et sur quelques bttimens qu'elles soient
apportees, et renonce la facult6 que le trait6
de Friedrichshamn lui a laissee relativement
aux denr6es coloniales, se r~servant uniquement
celle de recevoir le sel n6cessaire i la consom-
mation du pays. Art. 3.

Buonaparte restitue a ]a Subde la Pomranie
sudoise , la principaut6 de Rigen et leurs
d6pendances, et fait cesser toute levee de
contributions ordinaires et extraordinaires.
courantes on arri6r6es. L'6vacuation aura lieu,
pour la principaut6 deRhigen , dans le d61ai de
vingt jours, et, pour la Pom6ranie, dans l'espace
de vingt-cinq 'ours, compter de l'6changc
des ratifications. Art. 4.

Foy. Vol. nIl, p. 332.
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Le roi de Subde reconnolt les donations

faites par Buonaparte en domaines ou revenus
des pays restitus. Art. 5.

Buonaparte restitue les navires su6dois sd-
questrds. Art. 6.

I1 garantit 'intdgrit6 des possessions de la
Suede. Art. 7.

Les relations commerciales entre la France
et la Sude sont r6tablies, etla premibre pourra
avoir un entrept a Gothembourg. Jrt. 8 .

Nous observons, & 1'6gard de cet article, que
les relations commerciales qu'il rdtablit sur le
pied o helles toient avantla guerre, sont rdglkes
par deux conventions; l'une, que M. Ame-
lot et le comte de Tessin signbrent h Versailles
le 25 avril 1741; l'autre, que le baron de Stael
conclut, dans la meme viUle, avec le comte de
Vergennes, le I.er juillet 1784. Ces deux con-
ventions ne sont que provisoires, et l'on s'y
reserve de conclure incessamment un traite de
commerce et de navigation dans lequel elles
seront ins~rdes. L'article 5 de la convention de
:741 avoit accord6 aux Francois, £ 1'exclusion
de toutes les autres nations, le privilege de ne
payer, pour les effets et marchandises qu'ils
porteroient en Sude par leurs propres vaisseaux,
que 3 pour cent de la valeur pour tous droits
de douane ou autres, soit que les marchan-
dises s'y consommassent, soilt qu'elles fussent

MARTES, Recueil, T. XII, p. 232.
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riexportdes. Ce privilge fut supprimt par la
convention de 1784, et on accorda en 6change,
a ila France, la libert6 d'entrept dans le port
de Gothembourg. Par forme de compensation,
le roi de France cdda i la Su~de Saint-Bar-
tdlemy, une des Petites -Antilles, ou Isles-
Caraibes
En exdcution des engagemens que Charles XIII

avoit pris par le trait6 du 6 janvier I8io, iA
publia, le 24 avril de la mnme ann6e, un ordre
fermant ses ports aux valsseaux anglois, et pro-
hibant l'introduction des marchandises an-
gloises, de meme que tout commerce avec
]a Grande-Bretagne.

C'est ainsi que le syst~me continental fut
s!ccessivement impos6 ai tons les dtats du con-
tinent, t l'exception de la seule Porte Otto-
mane.

I La convention de 1741 se trouve dans WNcrI, C. j. g.
rec., T. II, p. 5; celle de 1784 dans MARTENs, Rec.,
T. II ,p. 527.
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PIECES JUSTIFICATIVES

DU CHAPITRE XXXVII.

N.o I.

Convention de Bartenstein, du 26 avril 1807,
entre la Russie et la Prusse.

S. M. le roi de Prusse et S. M. 1'empereur de
loutes les Russies, 6galement animdes du plus vif
ddsir d'acc6lkrer le moment oh la guerre dans la-
quelle elles se trouvent engagdes avec la France et
ses allids puisse 6tre termin~e par une paix g~ndrale
et solide, ont jug6 ndcessaire, la suite de l'alliance
et des liaisons intimes si heureusement existantes
entre elles, de se concerter sur les moyens les plus
propres a atteindre ce but salutaire. Pour cet effet,
LL. MM. ont nomm6 leurs plknipotentiaires; savoir,
S. M. le roi de Prusse. le sieur Charles-Auguste,
baron de Hardenberg, son ministre d'6tat et du ca-

binet , chevalier de ses ordres et de ceux de
Russie, etc. ; et S. M. 1'empereur de toutes les
Russies, le sieur Andrd, baron de Budberg, g&-

neral d'infanterie , ministre des affaires 6trang~res,
membre du conseil d'tat, sdnateur, chevalier des
ordres de Saint-Alexandre-Newski, etc. , etc.; les-
quels, apr~s avoir 6chang6 leurs pleins-pouvoirs

respectifs, sont convenus des articles suivans :
Art. I. Convaincues que, pour s'assurer les bien-

faits d'une paix juste et durable , il est indispensable-
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menit ndcessaire de continuer la guerre de la ma-

nibre la plus vigoureuse, LL. MM. s'engagent "t y

employer toutes leurs forces, i ne pas s6 parer leur

cause, et i ne poser les armes que d'un commup.

accord. L'on se concertera sur les operations mili-

taires, ain de les reudre efficaces, et se communi-

quera rdciproquement , sans rdserve et avec cette

franchise et cette confiance qui conviennent t l'inti-

mit6 des deux hauts allids, tout ce qui regarde leurs

intdrts communs. Les n6gociations que ceux-ci ren-

dent ncessaires, surtout toutes celles qui pourroient

avoir lieu avec 1'ennemi, seront 6galement concer-

tdes et conduites dans un meme esprit.

Art. 2. Rendre h 'humanit6 les bienfaits d'une

paix gdnrale et solide, tablie sur la base d'un 6tat

de possession enfin assur 6 t chaque puissance et mis

sous, la garantie de toutes, voinh le but de la guerre.

Parfaitement ddsintdressds, les hauts contractans

n'en ont pas d'autre. Ils ne combattent, ni pour

'abaissement de la France, ni pour s'immiscer dans

ce qui regarde son gouvernement ou ses affaires in-

tdrieures; mais ils ne peuvent voir d'un ceil tran-

quille l'agrandissement toujours. progressif d'une

puissance aux ddpens des autres dont elle menace la

ruine , en renversant totalement tout 6quilibre. Ce

ne sont pas des conquLes que LL. MM. ont en vue,

mais c'est le bien gdnral, le repos et la suiret6 de

tous les dtats. Ces rdsutats ne peuvent 6tre dus qu'Ai

des relations enfin bien ddtermin6es par 1'dquit6,

la justice et la moddration. D'apr~s ces principes,

il est indispensable de porter le gouvernement

francois, par tous les moyens les plus conve-

nables, A rentrer dans de justes bornes, et a se les
9 *
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prescrire par la suite. I1 l'est encore d'assurer Fin-
dfpendance des autres puissances, de les placer et
de les maintenir dans un 6tat de force qui les rende
capables de la soutenir, et enfin de dddommager,
autant que possible, celles qui ont essuyd des pertes.

Art. 3. Le ddsintdressement, le respect des pro-
pridt6 s, et la moddration, seront les priucipes fon-
damentaux dont les deux bauts allids partiront. Dans
tous les arrangemens qu'ils t'cheront d'amener, et

dans les conditions de paix sur lesquelles ils insiste-
ront, ces arrangemens seront subordonn6s seulement
a la ndcessit6 absolue d'dlever un ddifice qui ne
puisse ktre dbranlM, et courir risque de crouler a la
premiere tentative qu'on feroit pour le renverser. Ils
le seront 6galement ai la justice, qui exige d'indem-
niser, au moins autant que possible, ceux qui out 6t6
ddpouillks de leurs possessions. Les changemens dans
lhktat prdsent des choses, indispensables pour cet
effet, ne seront oprgs que par des cessions ou
6cbanges quon exigera de 'ennemi et de ses allids,
ou par des 6changes de grd A gr6.

Art. 4. S. M. I. de toutes les Russies, conform6-

inent aux principes susmentionn6s et h son amitie'
pour S. M. le roi de Prusse, fera tous ses efforts pour
aider Sadite M. A se rdtablir dans la possession de ses
6tats, maintenant envabis par 1'ennemi commun, et
pour lui faire recouvrer les provinces qu'elle a per-
dues depuis l'annde i8o5, ou lui en faire obtenir
1'6quivalent. La Prusse ayant le besoin le plus urgent
d'un arrondissement qui lui vaille 'avantage d'une
meil.ere fronti~re militaire, tant pour sa propre
ddfense que pour celle de l'Allemagne et de ses voi-
sins, S. M. I. de toutes les Russies promet et s'engage
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• s'employer deson mieux pour le.lui procurer t la
paix.

Art. 5. Une des bases les plus essentielles de lin-
ddpendance de 'Europe 6tant l'inddpendance de
I'Allemagne, il est de la plus haute importance de la
bien assurer, et d'aviser d'autant plus soigneusement
aux moyens d'y parvenir, qu'ils sont infiniment
difficiles depuis que la France est maitresse du Rhin
et des points offensifs sur ce fleuve. L'on ne peut
laisser subsister la ligne du Rhin sous l'infuence
ou plut6t sous la souverainet' de la France, ni per-
mettre que des troupes francoises continuent d'oc-
cuper 'Allemagne. Vouloir retablir P'ancienue cons-
titution germanique seroit une erreur dangereuse,
parce que cette constitution, toujours trop foible
pour resister au moindre choc, y succomberoit de
nouveau., Les hautes parties contri bueront done, par
tout ce qui d pendra d'elles, hi crier en Allemagne
une f6dration constitutionnelle, et 6 'assurer au
moyen d'une bonne fronti~re militaire et d'une
ligne de dtfense parallile au Rhin, Dans la persua -
sion du grand intert que l'Autriche partage 4 cet
6gard avec elles, on s'en concertera avant toutes
choses avec cette puissance. On s'appliquera surtout
A 6carter ddfinitivement tout sujet de jalousie entre
elle et la Prusse, 4i 6tablir entre elles les liens
d'une union intime et permanente, et i4 convenir, de

la manihre la plus conforme t leurs int&r&ts rdci-
proques , des principes d'apr s lesquels ces deux
puissances prdponddrantes en Allemagne devront
exercer, chacune dans des liiutes dont on tombera
d'accord, la direction de la fdd6ration pour la d6-
fenwe commune'

' Le reste de cet artick ne peat pas encore tre publi&.,
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Art. 6. Une autre condition essentielle pour l'in-
d6pendance de 'Allemagne et de 'Europe, c'est ]a
siret6 et la force de 'Autriche mtme. Les hautes
parties contractantes se flattent avec raison que
cettepuissance, partant des memes principes qu'elles,
et envisageant ses vrais intr ts, r6uuira le plus
promptement possible ses forces aux leurs pour at-
teindre complktement le but ddtaiI6 plus haut, ce
qui ne seroit gu~re possible sans son concours. On
l'y invitera de nouveau et d'un commun accord,
en lui communiquant la pr6sente convention, et en
lui proposant d'y accdder. Dans le cas de cette
accession, S. M. le roi de Prusse et S. M. 'empereur
de toutes les Russics contribueront de tons leurs
moyens h faire restituer et acqudrir h l'Autriche ce
qui est ndcessaire pour assurer et consolider sa
puissance , comme le Tirol, la fronti re de Mincio
avec le Polksino , etc.. et se concerteront sans ddlai
avec elle sur ce suiet et sur ses ddsirs particuliers.

Art. 7. La m~me communication et invitation sera
faite h La cour de Londres qui, sans doute , a le plus
grand intdr~t h empkiher la domination qu'ambi-
tionne la France sur tout le continent, et h maintenir
V'inddpendance de l'Allemagne et de son commerce
en particulier. On emploiera tous les argumens
possibles pour engager cette puissance a subvenir
sans d dai au besoin pressant qu'on a de subsides
pdcuniaires, d'armes et de munitions, et pour lui
faire entreprendre des diversions utiles sur les der-
rieres des armdes francoises. On se concertera avec
l'Angleterre sur les operations militaires et sur ses
vues, et on contribuera A procurer dgalement une
augmentation de force et de puissance aux possessions
de S. M. Britannique cn Allemagne, A 1'6gard des-
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quelles on proposera, hors 'accession a la f~de'ration
mentionnde a 'art. 5, une alliance ddfensive per-
manente avec ]a Prusse, et des mesures propres A
en assurer, dans tousles cas, les effetsles plusprompts
et les plus 6nergiques.

Art. 8. S. M. le roi de Suede sera 6galement in-
vitde h accdder aux arrangemens convenus. On lui
fera les m~mes communications franches et com-
plktes, et on se concertera avec Sadite M. sur sa coo-
pdration, sur les avantages qui lui seront convena-
bles en cas de succs, et sur son accession 4 la
ftdration germaniqie sur le meme pied que 'An-
gleterre. On lui proposera dgalement une alliance
defensive permanente avec la Prusse, h 1'dgard des
dtats allemands de S. M.

A,t. 9. Les bautes parties contractantes s'enten-
dront ultdrieurement entre elles et avec 'Autriche,
'Angleterre et la Suede, au cas de I'accession de ces

puissances, sur 4es mesures qu'on pourroit prendre
pour faire accder de meme la cour de Danemark
aux stipulations de la prdsente convention.

Art. io. On s'appliquera A faire restituer au prince
d'Orange et de Nassau ce qu'il a perdu en Allemagne
par la guerre, et i obtenir pour lui des dddom-
magemens qui, en vertu d'une convention dont la
France a emp~ch l'exdcution, lui sont dus en Hol-
lande, i moins que de grands succbs ne permettent
le rdtablissement de ce prince daus Ie stathouddrat
des Provinces-Unies.

Art. i i. A l'6gard de l'Italie, on eonsultera l'opi-
nion et les ddsirs de l'Autriche et de 'Angleterre,
avant de prendre une d6termination quelconque. Er-
attendant, l'on pose prdalablement en principe qu'oa
tAchera d'obtenir, en faveur de LL. MM. les rois de

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



136 CHAP. XXXVII. TRAITiS DE TILSIT DE 1807.

Sardaigne et de Naples, ce que les circonstances
permettront , et que l'on insistera, dans tons lescas,.
sur la separation de la couronne d'Italie de cle
de France.

Art. 12. L'inddpendance et l'int6 gritd de la Porte-
Ottomane continueront d'6tre un des objets essen-
tiels des soins des hautes parties contraclantes. Elles
ne souffriront pas qu'il y soit port6 la moindre- at-
teinte.

Art. 13. S. M. le roi de Prusse et S. M. 1'empe-
reur de routes les Russies s'engagent "t ne faire, pen-
dant la durde de la guerre, aucune conqu~te sur le
continent pour leur propre compte. Les opdrations
militaires ne seront jamais dirigdes par des vues
particulires, mais uniquement pour atteindre le
grand but, de forcer l'ennemi a une paix gdnDrale
et solide, d'apr~s les principes 6nonc6s plus haut. On
engagera les puissances, qui acc6deront cette con-
vention, A se conformer A ]a meme rgle. Ce ne
sera qu'"] a paix qu'on s'entendra sur 1'emploi des
conqutes qu'on aura pu faire sur I'ennemi et ses
atlis; et, tout en ayant 6gard A l'intdr~t particulier
des puissances ligu&s contre la France, on les su-
bordonnera cependant toujours au bien gdndral ct
au but indiqu6 h l'art. 2.

Art. i4. Si, contre toue attente, l'Autriche et
I'Angleterre, ou l'une de ces deux puissances, refu-
soient de concourir a ce but, et de joindre leurs
moyens a ceux de S. 1% le roi de Prusse, de S. M.
I'empereur de tdutes les Russies, et de S. M. le roi de

Subde, les hautes parties contraclantes ne pouvant
alors, i leur grand regret, se flatter de l'atieindre
en entier se rdservent de se concerter uhdrieure-
ment entre eUes, et avec S. M, Sutdoi,,e, sur les
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mesures qui leur resteront A prendre, d'apr~s les
circonstances, pour leur propre sfiret.

A4rt. 15. L'engagement de ne poser les armes que
conlointement, et de faire cause commune jusqu't
]a fin de la guerre, aura lieu r6ciproquement entre
les hautes puissances contractantes et celles qui ac-
cderont a la prdsente convention. I1 en sera de
mgme des communications t se faire de [out ce qui
concerne l'intdr~t commun, et des ndgociations re-
latives a la paix, ainsi que du concert At dtablir stir
les opdrations militaires.

Art. i6. Afin d'entretenir les rapports necessaires
entre les gdndraux eommandant en chefs les armies,
et la partie politique, on tablira aupr~s d'eux des
bureaux de correspondance, composds d'officiers
exp6rimentds et instruits, de la part de chaque puis-
sance alliie, afin d'entretenir sans cesse un concert
parfait et l'unit6 ndcessaire dans les opdrations , et de
mieux fixer les directions dans lesquelles les g6,
ndraux feront agir les armdes confides leur com-
mandement.

Art. 17. La prdsente convenlion sera ratifide par
les deux hautes parties contractantes, et les ratifica-
tions, oU tel autre acte qui en tiendra lieu, seront
cbanges dans le plus court ddlai possible.
En foi de quoi les plnipotentiaires respectifs en

ont fait faire deux exemplaires parfaitement sem-
blables, signs de leurs mains , et y ont apposd le
sceau de leurs armes.

Fait "i Bartenstein, le 26 avril 1817.

Sign6s,

CHARLES-AUGUSTF, baron de HAR DENBERG.

( ANDR2 de BUD E G.
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N.o H.

Convention de subsides entre la Grande-Bre-
tagne et la Prusse, conclue il Londres le
27 ruin 1807.

D'autant que le vingt-huidiime de janvier i8o7 il
fut conclu et sign6 A Mmel, entre LL. MM. Britan -
nique et Prussienne, un trait6 dont les stipulations
tendoient A terminer tous les difflends qui 6toient
malheureusement survenus entre les deux souve-
rains, et A rdtablir paix et amiti6 entre eux par la
renonciation formelle et absolue, de la part de S. M.
le roi de Prusse, de tout droit et titre quelconque 4
la possession actuelle ou future des 6tats dectoraux
de S. M. Britannique, et en mme temps 7 toute pr6-
tendon que S. M. Prussienne avoit formde sur ces
6tats; etd'autant que, lors du temps de la signature
dudit trait6 , les tats de S. Al. Prussienne avoient 6t6
envahis par la France, et furent et sont encore oc-
cupds par les arm6es de cette puissance; et comme
il est notoire, d'un c6t6, que les efforts de S. A*L
Prussienne pour soutenir la guerre lui ont occa-
sionn6 des frais extr~mement on6reux, pendant que,
de I'autre c6t6, ses moyens pdcuniaires ont &6 ndces-
sairement fort diminuds, et que les sources de ses
revenus se trouvent, pour la plus grande partie, tre
au pouvoir de l'ennemi; et comme n~anmoins S. M.
Prussienne s'est ddcidde de faire les efforts les plus
vigoureux et les plus suivis pour ddfendre ce qui lui
reste de ses 6tats, et pour effectuer le recouvrement
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de ceux qu'elle a perdus, S. M. Britannique s'est d6-
terminde, en consdquence de ces considdrations,
d'aiider les efforts de S. M. Prussienne, et, afin de le
faire de la mani~re la plus prompte et la plus effi-
cace, de lui fournir un secours immrdiat en argent;
et LL. Susditcs MM. ayant jug4 convenable qu'il fut
fait l-dessus une convention qui ddclartt et fixa't
leurs intentions r&iproques h cet 6gard : Pour cet
effet, elles ont nomm6 et autoris6 leurs ministres res-
pectifs; savoir: au nom et de la part de S. M. le roi
de Prusse, le baron de Jacobi Khest, conseiller-
priv4 d'ambassade de Sadite M., chevalier de l'ordre
de 'Aigle-Rouge, et son envoy6 extraordinaire et
ministre pldnipotentiaire prbs S. M. Britannique;
et, au nom et de la part de S. M. le roi du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et de 'Irlande, le sieur
George Canning, conseiller de Sadite M. en son con-
seil privd, et son principal secrdtaire d'6tat ayant le
ddpartement des affaires 6trang6res ; lesquels , apr&s
s'kre communiqu6 leurs pleins-pouvoirs respectifs,
sont convenus des articles suivans:

Art. I. S. M. le roi du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande s'engage de faire payer ai
S. M. le roi de Prusse la somme d'un million de
livres sterlings, dont une moitid (savoir 5oo,ooo liv.
sterl.) sera pay&eimmddiatementapr s la ratification
de cette convention par S. M. Prussienne, et 1'autre
moitid en deux payemens 6gaux, dont 'un (de

5oooo liv. sterl.) au bout de deux mois, et 'autre
(dgalement de 25o,ooo liv. sterl.) au bout de cinq
mois apr's l'dchange des ratifications.

Art. 2. S. M. le roi de Prusse s'engage, de son
cot6, d'employer ladite somme d'un million de
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livres sterlings pour le maintiei, etl'augmentation de
ses forces, et de les faire agir dc, lamanibre la plus
efficace coptre l'ennemi commun.

Art. 3. Les deux hautes parties contractantes s'en-
gagent, en outre,'de ne conclure aucun trait6 de
paix, de trbve ou de neutralit6 avec I'ennemi , que
de conVert et d'un accord mutuel.

Art. 4. La pr6sente convention sera ratifiee par
les deux parties, et les ratifications en seront 6chan-
g6es "a Londres dans I'espace de six semaines, h
compter de ]a date de la signature de ladite conven-
tion, ou plus tt, si faire se pourra.

En foi de quoi nous soussignds, en vertu de nor.
pleins-pouvoirs, avons sign6 la prdsente convention,
et y avons fait apposer le cachet de nos armes.

Fait Londres, ce 27 juin 1807.

Sign6

JACOBI KLCEST;

GEORGE CANNING.

Article sdpar6. II est entendu et convenu que It

montant des avances en argent ddjA faites par S. M.
Britannique , et celui des avances qui ont 6td et qui
pourroient etre faites en munitions de guerre et de
bouche, pour t'usage de S. M. Prussienne, sera cense
faire parie des secours pdcuniaires stipulds par Par-
ticle i de la prdsente convention, et que le montant

desdites avances en argent sera ddduit du premier
payement de 5oo,ooo 1. st. , et celui des avances qui
ont ddjii &6 ou qui pourroient tre faites par la suite,,
en munitions de guerre et de bouche, en parties
6gales des deux payemens subsdquens.
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Cet article sdpard aura la m~me force et valeur
que s'il 6toit insdrd inot i mot dans la convention

signde aujourd'hui, et sera ratifi6 en mrnme temps.

En foi de quoi nous soussignds, en vertu de nos

pleins-pouvoirs, avons sign6 le pr6sent article sdpar6,
et y avons fait apposer le cachet de nos armes.

Fait a Londres, ce -7 de juin 1807.
Sign6

JACOBI KLIEST;
GEORGE CANNING.

Article sdpard et secret. Les deux hautes parties
contractantes ne bornant pas leurs vues au recou-

vrement des 6tats de S. M. Prussienne, mais ayant
dgalement t cceur la restauration de la libert6 ger-

manique et d'un dtat de possession assurd " chaque
puissance de 'Europe, S. M. Britannique sera prte,

suivant le cours des 6v6nemens, h entrer en n6gocia-
tion au sujet des secours,ultdrieurs fournir "t S. M.

Prussienne, afin de mettre Sadite M. en 6tat de con-
tinuer ses efforts contre 'ennemi commun, pour

I'accomplissement de ces objets importans et pour le
r6tablissement d'une paix gdndrale et solide.

Cet article s~par6 et secret, etc., ut supri.

No. III.
Convention militaire entre le roi de Prusse et

le roi de Suede, conclue a Bartenstein le
2o avril 180 7 '.

S. M. le roi de Prusse et S. M. le roi de Suede
6tant anim6es du mme d6sir d'effectuer une di-

I ' Chaque fois que dans le texte il est question de cette
convention sous la date du 21 ayril il faut lire le 20.
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version efficace dans le nord de I'Allemagne
contre l'armde francoise , en faisant agir pour
cet effet un corps de troupes qui, de la Po-
m6ranie suddoise, dirige ses operations sur les der-
rikres de l'aile gauche de cette arm6e vers l'Oder,
et ayant jug6 ndcessaire de conclure entre elles sur
les mesures "t prendre, en consequence, une conven-
tion sdparde et secrke, ont nomm6 pour traiter 4
cette fin ; savoir: S. M. Prussienne, le sieur Charles-
A4uguste, baron de Hardenberg, son ministre d'diat
et du cabinet, etc. ; et S. M. le roi de'Subde, le sieur
Iermann d'Engelbrechten, son aide-de-camp -gd-

ndral, etc.; lesquels, apr s avoir 6cbang leurs pleins-
pouvoirs, sont convenus des articles suivans :

Art. I. S. M. le roi de Prusse s'engage i fournir,

ds a* prdsent, 4 S. M. le roi de Sude, un corps de
troupes prussiennes compos6 d'infanterie, de cava-
lerie et d'artillerie, et fort en tout de 5,ooo hommes,
lequel sera augmente successivement par des soldats
prussiens 6chappds de leur captivit6, et por16, aus-
sit6t la lev&e du sidge de Colberg et de Dantzig, au
moins jusqu'au nombre de io 'a 12,000 hommes.

Ledit corps se rendra le plus tot possible a Pile
de Riigen, pour s'y joindre 4 l'armde suddoise,
et commencer, commundment avec elle, les opera-
tions offensives contre l'armde francoise. Le but es-
sentiel de la jonction de ces troupes sera de faire
6vacuer h l'ennemi la Pomranie prussienne, de
reconqudrir les places fortes situdes le long de ]a
c6te, ou d'effectuer la levde de leur si6ge ; enfin
d'appuyer les efforts, et de concourir efficacemenw
hi I'heureux succ~s des op'erations des arm&T russe
et prussienne rdunies.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



PIk( E JUSTIFICATIVES. 143

Art. 2. Pour faciliter le transport des troupes
prussiennes, S. M. le roi de Suibde enverra at Pillau
trois vaisseaux de ligne propres a cet usage, dans
lesquels pourront s'embarquer environ 3 ,ooohommes
d'infanterie. Ces vaisseaux reviendront une seconde
fois audit port pour y prendre le reste des 5,ooo
hommes mentionnds en 'art. i. Les renforts qui les
suivront seront transportds en Pomrranie par des
vaisseaux marchands prussiens aux frais de S. M. le
roi de Prusse, a moins qu'ils ne puissent y ktre
envoyds par terre.

.4rt. 3. Durant leur trajet , les troupes prussiennes
seront pourvues, par les 6quipages des vaisseaux de
guerre suddois, desvivres ndcessaires en les payant au
prix d'achat. Cormme il pourroit arriver naumoins
queles provisions de ces vaisseaux fussent dpuisdeslors
du second transport des troupes prussiennes, S. M. le
roi de Prusse s'engage A faire livrer, dans ce cas, A ses

frais, aux Equipages et aux troupes, les vivres qu'iI
leur faudra pour le trajet de Pillau a File de Rfigen.

-4rt. 4- Pendant leur sdjour dans Ja Pomdranie
sudoise, les troupes prussiennes seront logdes et
chauffdes par le pays. Le bois qu'on leur livrera sera
pay6-d'aprbs la mrme taxe qui est admise pour les
troupes suddoises. Quant aux provisions de bouche
et aux fourrages ndcessaires au corps entier, leur Ii-
vraison ne pouvant tomber A la charge du pays, S. M.
le roi de Prusse promet de les fournir, en faisant
accompagner chaque expddition de troupes', de ga-
liotes chargdes de vivres. Mais, comme il seroit pos-
sible que les bhtimens prussiens qui auroient h bord
ces provisions, fiissent arrtds en chemin par des
accidens imprdvus , S. M. le roi de SuJde prend 1'en-
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gagement de faire livrer, dans ce cas, par ses propres
magasins, les vivres ncessaires aux troupes prus-
siennes ddj] ddbarqu.es en Pomdranie, a condition
toutefois que les provisions ainsi livrdes seront resti-
tuees ds l'arrivde des b~timens en question ou
paydes en argent complant.

4rt. 5. 11 s'entend de soi-m~me que I'entretien des
troupes prussiennes, depuisle moment de leur dipart
des 6tats de S. M. le roi de Prusse, ainsi que pendant
toute la dure de la campagne, reste a la charge de
Sadite MI., et que, pour atteindre le but important
6noncd plus baut, elle les pourvoira d'armes, de
canons et de munitions de guerre de toute espece.

Art. 6. S. M. le roi de Prusse s'engage, par la
pr~sente convention, a mettre le corps qu'elle en-
verra en Pomdranie, sous les ordres de S. M. le roi
de Subde ou de celui qui, en I'absence de Sadite M.,
commandera les troupes su~doises. Les deux armdes
auront une part 6gale A tous les dangers comme a
toute la gloire de leurs opdrations. Une impartialit6
scrupuleuse prdsidera aux soins dconomiques a
dormer a l'une et a l'autre.

Art. 7. On dvitera, autant qu'il sera faisable, de
former des ddtacbemens m61s des troupes des deux
nations; mais si n~anmoins les circonstances I'exi-
geoient, on se rdglera sur la sup~rioritd du grade
militaire, en ddcernant le commandement d'un d6-
tachement ainsi form6; et, en cas d'6galit6 de grade
entreles officiers des deux armdes, cc sera leur ancien-
net6 qui en ddcidera.

Art. 8. Les hostilits tine fois commencdes, les
deux bautes parties contractantes s'engagent, de ]a
xaninre la plus positive et la plus solennelle, " ne
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poser les armes et it n'entrer en aucune n~gociation
avec le gouvernement fraocois que d'un commun
accord.

Les ratifications du prisent acte seront kehang6es
Aans 1'espace de six semaines, ou plus tot, si faire se
peut.

En foi de quoi et en vertu de nos pleins-pouvoirs,
nous avons signD6 cette convention secrke. et y
avons appos6 le cachet de nos armes.

Fait A Bartenstein, le ,o avril 1807.
Sign6

CHARLEs-AUGUSTE, baron DE HARDENBERG.

HERMANN VON ENGELBRECHTEN.

N.0 IV.

Extrait de la convention de Londres, du 17
juin 1807, entre la Grande-Bretagne et la
Su~de.

S. M. le roi de Suede et S. M. le roi de la Grande-
Brelagne, animdes du mnrme ddsir d'opdrer une
puissante diversion contre 1'arme francoise, dans le
nord de 'Allenjagne, et de faire agir, A cet effet, une
division de troupes qui doivent diriger, de ]a Pom&
ranie suddoise, leurs opdrations contre I'aile gauche
de rarmde francoise sur IOder, pour soutenir leg
efforts de l'armee combin~e russe et prussienne , et
avancer, de la manibre la plus efficace, ses progrbs,
et S. M. Britannique ayant risolu, pour parvenir A
ce but, de soutenir S. M. le roi de Suede par un corps

IX. 10

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY

145



3,46 CHAP. XXXVlI. TRAITAS DE TILSIT DE 1807.

auxiliaire de 90,000 hommes en infanterie. cavale-
rie et artillerie, et de 'envoyer, le plus t6t possible, a
'ile de Rfigen, pour se joindre A 1'arme suddoise,

et agir, de concert avec elle, offensivement contre
les Francois, Leursdites MM. ont trouv6 convenable
de conclure une convention secrbte et particulibre sur
les moyens et voles a prendre pour cela; en cons6-
quence, elles ont nomm6 leurs plhnipotentiaires en
cette affaire, etc.

Art. 3. S. M. Britannique supportera les frais de
transport pour ses troupes, les entretiendra pendant
toute la campagne, et s'oblige en mme temps a les
pourvoir d'armes, de canons et de munitions, pour
parvenir ainsi plus promptement au but important
qu'on s'est proposa,

Art. 4. S. M. Britannique s'engage, par cette con-
vention, A mettre le corps qu'eIle enverra en Pom-
ranie? sous lec ordres de S. M. le roi de Subde, ou de
celui qui, en son absence, commandera les troupes
suddoises. S. M. Britannique stipule que le gdndral
commandant soit d'un rang plus 6lev6 ou ait servi
plus long-temps que le sien. Au surplus ,7les troupes
angloises resteront, sous le rapport de leur orgauisa-
tion et de leur constitution intdrieure, sous le com-
mandement de leurs propres chefs.

Article sqpard. On est convenu que, dans le cas oii
des circonstances rendroient inexdcutable le but de
cette convention,. ou que S. M. Britannique jugeit
ndcessaire de rappeler ses troupes de la Pomeranie
su6doise, elle ne sera nullement emp~chde, par l'o-
bligation de cette convention, de donner les ordres
qu'on jugera couvenablcs pour changer la destina-
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tion de-ces troupes mises maintenant sous les ordres
de S. M. Su6doise.

N.° V.

Convention de subsides entre la Grande-Bre-
tagne et la Suede, conclue a' Stralsuqd le
25 juin 1807.

S. M. le roi de Suede et S. M. le roi du royaume-uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande, par suite des liens
d'amiti6 et de l'alliance par lesquels elles sont main-
tenant si heureusement unies, d~sirant entrer dans un
concert plus intime sur les mesures qui pourroient
6tre les plus efficaces pour mettre des homes aux
progrbs des armes francoises , et estimaut conve-
nable, dans la situation actuelle des affaires, de don-
ner plus d'extension aux mesures dejt prises, par
une augmentation des troupes sudoises employees
contre 1'ennemi commun; Leursdites MM. ont, ea
cons~qnence, nomm6 Zi cet effet, pour leurs plhnipo-
tentiaires; savoir, S. M. le roi de Suede, le sieur
Jean Cliristophe, baron de Toll, gouverneur-g~n6.

ral de la Scanie, g6n~ral de cavalerie, cbef d'un r6-

giment de carabiniers de la Scanie, un des seigneurs

du roy aume de Suede, chevalier et commandeur de

ses or dres, et chevalier de tous les ordres de Russie;

et S. M. le roi de la Grande-Bretagne, le sieur Henri

Pierrepoint, son ministre extraordinaire et plhnipo.

tentiaire; lesquels, aprbs avoir 6chang leurs plcin&-
10Q"
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pouvoirs Fespectifs , sont convenus des articles sui-
vans :

Art. i. La convention conclue entre les deux mo.
narques, h Helsingborg, le 31 aouit i8o5, ainsi que
le trait6 conclu entre eux A Bekaskog, le 3 octobre
de la mme annde , sont renouvelks et resteront dans
toute leur force et teneur, inddpendamment des nou-
velles stipulations renfermdes en la prdsente con-
vention.

Art. 2. S. M. le roi de Suede s'eugage hi renforeer
de 4ooo hommes le corps de troupes d~termin6 A
'art. 1 .er dudit trait de Bekaskog , de mani~re qu'il

sera porte en tout i 16,ooo hommes, pour agir
conire I'ennerni commun.

Art. 3. Pour faciliter S. M. Suddoise l'accom-
plissement des engagemens qi'elle a contractds au
prcddent article, S. M. Britannique s'oblige de lui
payer un subside annuel de douze livres dix shel-
lings. sterlings pour chaque homme, lesquels sub-
sides seront payds par portions 6gales A la fin do,
chaque mois.

,47t. 4. En outre, S. M. Britannique s'engage A
payer, comme ddommagement des frais pour le
rassemblement , l'dquipement et le transport desdites
troupes, une somme 6quivalente A un subside de
trois mois, lequel sera calcuk d'oprbs la base adop-
te A l'article prdcdent, et pay- immddiatement
apr~s la ratification de la prdsente convention.

Art. 5. Pour couvrir les frais pour le retour des
troupes suddoises, S. M. Britannique s'engage payer
les subsides stipuls dans la pr~sente convention, tin
mois apr~s qu'elle aura cess6.
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Art. 6. Le prdsent trait6 sera ratifi6 par les deux
hautes parties contractantes, et les ratifications en
seront 6changdes daus 'espace de six semaines, ou
plus t6t si faire se peut. En foi de quoi, etc.

Fait au quartier-gdndral de Stralsund , le 23 juin
1807.

Sign6 : Le baron J. C. DE TOLL.

HENRI PIERREPOINT.
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CHAPITRE XXXVIII.

Paix de Schcenbrunn, dui4 octobre 18o9'.

No us divisons ce chapitre en trois sections.
Le bouleversement du tr6ne d'Espagne , la
captivit6 de ses rois 16gitimes, et la guerre qui
en r~sulta, seront racont&s dans la premiere.
La quatri~me guerre d'Autriche et la paix de
Schcenbrunn feront 'objet de la deuxzme et
de la troisinze.

'Voy. Exposg des moyens employds par l'empereur

Napolion pour usurper la couronne d'Espagne, par
don PEDRO CEVALLOS, premier secrdtaire d'itat et de
ddpgches de S. M. C. Ferdinand VII. Publig & Madrid

le I.er septembre i8o8, et traduit par M. Nettement;
suivi depibces officielles. Troisirne 6dition. Paris, i8i4,
in-8.0 -Exposg des motifs qui ont enage, en f8o8,
S. M. C. Ferdinand VII, a se rendl? a Bayonne;

prsent i l'Espagne et & IEurope, par don JUAN Es-
cOiQujz. Traduit de l'espagnol. Paris, 1816, in-8°.-
Thlmoires de don MIGUEl JOSE DE AZAIZA, et don GONZALO

O-FARuILL, et Exposg des faits qui justifient leur con-
duite politique depuis mars 18o8 jusqu'en april 184.
2 araduit de l'espagnol par A-lex. Foudras. Paris, 185,
in-8'.-AMinoires izistoriques sur la rHvolution d'Es-
pagne, par M. DE PRADT. Troisie'me 6dition. Paris,
1816, in-8.o.- (Li!DER') Europas Palingenesie: Satn-
lung der wichtigsten ]laterialien zur neuesten Geschichte,
des europiiischen Continents. Ahenburg, i8io, 2 vol.
in-8".
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SECTION PREMILRE.

Renversement du trdne d'Espagne.

L.k paix de Schcenbrunn termina ce qu'on a dReuveseien tdu trY, e &esBou-

improprement nomm6 la cinq ui'me coalition bon a e.nsgn .

contre la France, ou la guerre par laquelle
I'Autriche avoit tent6 encore une fois de sous-
traire ses peuiples et 1'Europe enti~re au joug
honteux que Buonaparte faisoit peser sur le
continent. L'exemple d'tme nation qui, long-
temps mdconnue , luttoit, depuis prs ' d'une
annde, avec un courage indomptable, contre
toutes les forces de la France, avoit excit6 dans
les ames de ceux qui pouvoient appr~cier tant
d'6nergie, un enthousiasme qui fit croire hX 1'Au-
triche que le moment de la ddlivrance toit arriv6.

Les efforts de l'Autriche, mal secondds par
l'Angleterre , succomb rent sous les forces
rdunies du continent, dont les souverains s'em-.
press~rent A l'envi de river les fers qui les en-
chainoient.

Depuis la paix de Bale, I'Espagne avoit te
l'allie fidde de la France; elle avoit livr6 i
Buonaparte ses flottes, ses troupes, ses tresors;
elle s'6toit. soumise, sans murmure, tous les
sacrifices que 'amiti6 de cet anbitieux imposoit
A ses allis, et avoit obtempdre A toutes ses re-
quisitions. Tant de condescendance fut r~com -
pens@e par la plus noire ingratitude. Nous a!lons
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rapporter le plus grand forfait politique de
Buonaparte; tne action si atroce, que I'Europe
6tonne ne voulut pas y ajouter foi, et que les
documens les plus authentiques furent A peine
suffisans pour vaincre F'increduht6 de ceux qui
,pensoient que tant de noirceur etoit impossible
dans le siecle des lumi~res, quoiqu'un ministre
,de Buonaparte elt profess6, a la face de 'Eu-
-rope, cette maxime criminelle .: Ce que la poli-
tique conseille, la justice l'autorise ' !

Depuis douze ans, ]a cour de Madrid s'6toit
•asservie A un favori auquel on pardonneroit
peut-etre son ambition, si elle avoit 6L6 accom-
pagn6e de quelques talens et s'il n'y avoit pas
joint une insatiable avidit6. La pusillanimit6 et
l'inconsdquence que don Manuel Godoi, dit le
prince de la Paix, montra dans les conjonctures
•difficiles oii se trouvoit la cour d'Espagne, con-
tribu~rent ~i confirmer lerreur qui faisoit consi-
ddrer les Espagnols comme une nation ddg6-
neree, plong6e dans la paresse, et incapable
du moindre effort. C'est ainsi que des observa-
teurs superficiels nous avoient peint une nation
pleine de patriotisme, anim6e d'un zble ardent

,pour 1'honneur, attachde i son Dieu , 4 sa reli-
gion, A ses moeurs et Ai ses institutions, mais
.laquelle FinerLie d'une suite de gouvernemens

Rapport du ministre des affaires ktrangbres de Buo-
itaparte, dtt'24 avril 18o8. Voy. le Moniteur du 7 sep-
tembre ,8o8.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. I. RENVERSEM. DU T O]NE D'ESPAGNE. 15 5

iadolens n'avoilt pas permis de ddployer ses
'vertus. Buonaparte la critielle, lorsque, con-
fondant ]a gravit6 avec 'indiffrrence, ii crut
qu'il lui seroit facile de subjuguer un peuple
incapable de manier les armes.

Ils'6toit form dans la capitale de 'Espagne
un pardi qui travailloit A ddlivrer la nation de
]a honte d'6tre gouvernde par un homme aussi
inepte que don Manuel Godoi. Le duc de in-
Lhntado, d'une des premibres maisons casil-
lanes, le chanoine don Juan Escoiquiz, qui avoit
6lev6 le prince des Asturies, toient " la tete de
ce parti. Ils y entralnfrent 1'h6ritier de ]a cou-
rouine, prince de vingt-trois ans, manquant
d'expdrience, mais plein d'honneur et de pro-
bite. Des l'annde 8o6 , ii avoit remis an duc
de l'Infantado un ddcret par lequel it l'avoiL
nomme commandant des troupes de laNouvelle-
Castille, pour le cas oii son pare mourroit. On
dressa un :mdmoire dans lequel les crimes du
favori dtoient ddtaillds, et oii l'on invitoit le roi
Sdloigner de sa personne un ministre odieux
A la nation. Le prince mit aussi par 6crit le plan
de 'association.

Buonaparte n'ignoroit pas les dispositions du
prince; it rdsolut de s'en servir pour jeter la
ddsunion dans la famille royale, et d'en profiter
pour I'exdcution de son plan. Le prince des As-
turies communiqua son projet h I'ambassadeur
de France, qui flatta ses passions pours'emparer
de son secret. Ce furi d'aprbs le conseil de ce
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ministre qu'il 6crivit, le i 1 octobre 1807, au
chef du gouvernement francois une lettre dans
laquelle i1 exprimoit son desir de s'unir i une
princesse de France ; c'est ainsi qu'on appeloit
les demoiselles que Buonaparte adoptoit . Ce-
lui-Ci ne rejeta ni ri'accueillit la demande; mais
Godoi, que le trait6 de Fontainebleau venoit
de crder souverain des Algarves , fut instruit par
don Eugenio Izquierdo , son agent A Paris, des
ddmarches de 1'hritier de la couronne. I1 tro uva
moyen de se saisir des papiers du prince des
Asturies; et tel futle pouvoir qu'il exercoit sur
le couple royal, qu'il lui persuada qu'un ills avoit
voulu leur ravir le trbne et la vie 2.

' 11 6toit question ici d'une fille de Lucien Buona-
parte. La lettre du prince des Asturies, qui est du
i 1 octobre 180 7 , se trouve dans CEVALLOS, EXpOS9,

p. 37. Don Juan Escoiquiz, dans ]a c6dbre conversation
qu'il eut avec Buonaparte le 2 mai 18o8, rappela h ce-
lui-ci que la lettre de Ferdinand avoit 6 sollicitde au
nom de Buouaparte par son ambassadeur, M. de Beau-
harnais. Buonaparte r~pondit - , En ce cas, mon am-
bassadeur outrepassa ses pouvoirs , phrase vague qui
ne d6truit pasle fait. Voyez ESCOIQUIz, Expos9, p. 112.

Cette accusation 6toit fondde sur le d6cret accord6
an due de l'Infantado, dont nous avons parlk p. 33.
Le prince, interrog6 sur ce chef d'accusation, r6pondit
qu'ayant soupconn6 que Godoi pourroit s'emparer dix
gouvernement, si , par malheur, le roi, son p~re, venoit
a mourir, on lui conseilla de prendre d'avance cette
mesure, en confiant au duc de' l'Infantado le pouvoir
de diriger au besoin la force arm6e, dans le cas oh' it
faudroit soutenir lhritier de Ja courQne.
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Le 3o octobre 180 7 , le prince des Asturies
et ses confidens furent arretds, L'impudent fa-
-'ori oublia les convenances jusqu'hL faire signer
au foible monarque une proclamation par la-
quelle il accusa son fils d'un parricide. L'indi-
gnation qu'une nation gdndreuse 6prouva h la
lecture d'une accusation qu'il auroit fallu d6-
rober au public, si elle avoit k6 fondde, se
tourna tout entire contre Godoi; on le sup-
posoit capable de consommer le crime qui
paroissoit 6tre le but de cette intrigue. Don
Manuel, de son c6t, effray6 du silence observ6
AIans cette circonstance par Buonaparte, dont les
troupes entroient alors en Espagne, en exdcu-
tion du trait6 de Fontainebleau, fit jouer At la
reine le role de mddiatrice entre un pbre irrit6
et un fils auquel on avoit arrach6 'aveu de ses
liaisons avec un ministre kttanger.

Une proclamation di 5 novembre annonca
A la nation que le cceur paternel du roi avoit
pardonnd A son fils. On fit cependant le procbs
A ses confidens ; mais, grace h la droiture de
Jeurs juges, l'influence du favori ne put reussir
Ai leur faine reconnoitre aucun crime dans une
action qui ne mdritoit que d'tre taxde d'impr'u-
dence , ou tout au plus d'indiscrdtion. Cet dvd-
nement avoit affoibli la consideration dont
jouissoit la famille royale, mais i avoit augrnent6
)a haine publique contre le prince de la Paix;
celui-ci se trouvoit dans un embarras trop fort
pour ses moyens. Les nouvelles qu'il recevoit
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de son agent en France le troubloient. Buona-
parte, voyant que Godoi s'6toit compromis,
et que l'opinion publique se ddclaroit contre le
couple royal, ne repondit pas aux leatres par
lesquelles on tui avoit annonc6 la pr6(endue
conspiration; ce silence 6toit bien fait pour
exciter des inquidtudes dans I'esprit d'6tres pu-
sillanimes; il pouvoit les entrainer A quelque
inconsequence dont on profiteroit pour les
perdre. On trouva un pretexte pour ne pas
laisser approcher Izquierdo de la personne de
celui aupr~s duquel il 6toit accrddit6, afin qu'iL
ne puit p6ndtrer le fond de sa pens@e. La pr6-
cipitation vec laquelle ]a reine d'Etrurie fut
obligde d'abandonner son trbne, avant d'avoir
6t6 mise en possession de l'indeinfit qu'on lui
avoit promise, augmenta les sollicitudes de la
cour de Madrid. Godo'i, dans la crainte d'avoir
perdu les bon nes graces de NapoIDon,engagea le
roi et la reine lui demander pour leur fils la main
d'une princesse du sang de France. Buonaparte
l'accorda en termes vagues; i nia d'avoir recu
ine demande sfniblable du prince des Asturies.

Cependant, le nombre des troupes francoises
qui avoient pass6 les Pyrdndes, sous le prdtexte
de serendreen Portugal, augmentoit journelle-
ment, et la fermentation s'accroissoit parmi le
peuple : en vain la cour essaya-t-elle de le
calmer; les proclamations qu'elle publia tra-
hissoient 1'embarras oui elle se trouvoit. La
Iseconde arme francoise, dont Murat avoit pris
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le commandement, dans les premiers jours de
janvier i 8o 8 , s'approchoit, A marches lentes, de
la capitale, pendant que Buonaparte exprimoit
son rn4contentement de ce qu'apr~s avoir re-
chercb la main d'une princesse de son sang ,
on ne donnoit pas suite At cette dlemande. Ino-
pinrnent Izquierdo arriva h Madrid, charg6
d'une mission secrete; et imm diatement apr~s,
le bruit se rdpandit que le roi quitjteroit Madrid
et 'Espagne pour se retirer en Amrrique.
L'objet du voyage d'Izquierdo est enti~rement
inconnu; it parolt que cet agent, dou6 d'une
grande pdn6tration, avoit pressenti le vrai des-
sein de Buonaparte, et qu'il le ddvoila au prince
de la Paix' qui, ne se croyant plus en suiret6
au milieu des Espagnols, conseilla le ddpart
pour le Mexique. On rdsolut de se rendre d'a-
bord t SviHe; mais lorsque ce projet trans-
pira dans le public, il rdpandit une si grande
consternation, que le roi crut devoir annoncer,
le 16 mars 18o8, par une proclamation, qu'il
y renoncoit.

Les prdparatifs du voyage n'en ayant pas
moins continua, un tumulte 6clata hi Aranjuez
le 18 mars; le peuple et les troupes du roi d6 -

vast~rent le palais du favori; on l'enleva de force
du palais du roi, oh il s'6toit rdfigi; le prince
des Asturies le sauva avec peine des mains de
la multitude furieuse, et le fit mettre en prison

-' C'est l'opinion de M. de PRADT.
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pour rdtablir le calme. Charles IV destitua le
prince de la Paix et ses adbhrensi des charges
qu'ils remplissoient. Cette condescendance tar-
dive De servit qu'At augmenter le d6sordre; le
peuple de Maqrid se crut autoris6 par-la hi pil-
ler le palais du favori; sa fureur se porta uni-
quemeit contre celui-ci, et i ne s'dleva pas un
cri contre le roi ni contre son 6pouse.

Le 19 marsp, Charles IV exhorta, par un pre-
mier ddcret, les babitans de la capitale Ai bien
aecueillir les troupes francoises qui, se rendant
it Cadix, passeroient par Madrid; par un se-
cond ddcret, i chargea le prince des Asturies
de diriger le procs du prince de la Paix; par
un troisime, i renonca au trone en faveur de
son fils.

On a pu douter dans le temps que cette
drmarche ffit volontaire; mais au jourd'bui toute
incertitude sur cette question a disparu, et l'on
sait que la d~marche du roi fiut une suite de ce
d~gouXt que depuis long-temps il 6prouvoit pour
les affaires du gouvernement, et qu'il n'avoit
vaincu que pour complaire A la reine et A son
favori'.

Ii montroit la plus grande satisfaction, et dit at
nonce du pape, monseigneur Gravina, et au comte de
Strogonoff, ministre de Russie , qu'il n'avoit jamais rien
fait avec autant de plaisir; et, pour le prouver, il ajouta
que sou bonheur toit tel, qu'il lui avoit rendu, mal-
gr6 le rhumatisme qui le totirmentoit, ]a facultk de

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT I. ]RENVERSEM. DU T ON" D ESrAGN E. I.

Le premier soin du nouveau roi, qui prit
le nor de Ferdinand VII, fuLt de rdtablir lg
tranquillit6 A Madrid; on n'y parvint qu'au bout
de quatre jours.

Le plan de Buonaparte se trouva boulevers6
par l'vdnement du 19 mars. Au lieu d'une cour
foible et perdue dans l'opinion publique, i
trouvera un jeune prince, entour6 de conseillers

nergiques, et adore par son peuple. Cepen-
dant Murat dirigea sa marche sur la capitale.
Le 2 avril, Buoraparte quitta Paris pour se rendre
A Bayonne; le nouveau roi lui fit annoncer son
av6nement au troine. L'envoy6 de Ferdinand VII
fut recu avec froideur ; mais Buonaparte ne
s'expliqua pas sur ses vues.Cependant Charles IV
6toit macontent de ce qu'on lui eU't assign6 Ba-
dajoz pour sa rdsidence Cture; son epouse re-
grettoit vivement un tr6ne auquel le ddsir de
sauver le prince de la Paix avoit seul pu ]a faire
renoncer. A son instigation, la reine d'Etrurie,
sa fille, entra ev correspondance avec Murat,
confident des projets de son beau-frbre; ce
gdn~ral saisit avec avidit6 cette occasion pour
rendre impossible une rdconciliation entre le
pbre et le fils. Un de ses aides-de-camp fut d6-
put6 auprbs de Charles IV, qui lui remit une
protestation, datde du 21 mars, par laquelle

signer. ) EscoiQuiz, Exposi, p. 11 7de sa conversation_
avec Baonaparte.
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i ddclara son abdication extorqude par la force,
et par consdquent nulle ,.

Le 25 mars, Murat entra i Madrid t ]a tote
d'une partie de ses troupes; les autres cam-
parent sur les bauteurs qui entourent cette
ville. Le lendemain, Ferdinand VII qui , depuis
l'abdication de son pare, avoit habitd Aran-
juez, fit son entrde dans la capitale. Sentant
l'impossibilit6 de rien entreprendre de ddcisif,
rant que le roi se trouveroit entour6 de ses
sujets, Murat rdsolut de tout tenter pour l'6loi-
gner de Madrid. II fut aid6 dans cette ma-
nceuvre par le gdndral Savary, qui vint A Madrid
pour tromper le jeune roi sur les dispositions
de son maitre, et 1'entrainer dans 1'abime. Fer-
dinand avoit envoy6 son frere don Carlos A la
rencontre de Buonaparte., dont un ordre du
jour du 2 avril annoncoit A-l'armde la prochaine
arrivde. Les intrigues de Savary parvinrent a
faire prendre au roi la meme route, malgrd ]a
repugnance qu'il avoit de quitter la capitale de
ses 6tats, et nalgr6 les reprdsentations de ses
serviteurs fidles 2.

1 I1 est tr~s-probable que cette protestation a W

antidat6e de deux jours.
2 Une circonstance qui contribua a decider Ferdi-

nand VII h ce voyage , nous est r~vdl6e par DON JUAN

EscoiQuiz, Exposg, p. 32 ; c'est que peu apr~s les 6v6-

nemens d'Aranjuez it etoit arrive un courrier adress6 h
Godoi, et porteur de d~pgches d'lzquierdo. It y ren-
dit compte d'une conversation qu'il avoit cue avec M. de
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Perdinand VII, trop loyal pour soupeonner

le pidge que lui tendoient Murat, Savary et le
ministre Beauharnois, le dernier certainement
sans lesavoir', etablit, le io avril, une junte de
gouxernement prdsidee par son oncle, don
Antonio, etpartit pour Burgos oji, d'apr~s les
assurances de Savary, il devoit trouver Buo-
naparte. De Burgos le perfide Savary sut 1'atti-
rer h Vittoria: ici it le quitta, et Ferdinand VII
se vit subitement entour6 de troupes franeoises,
sans pouvoir reculer. Savary lui apporta des
lettres de Buonaparte qui lui promettoit de lere-
conrnotre comme roi d'Espagne aussit6t qu'il se

seroitconvaincu que l'abdication de Charles IV
avoit 6t6 volontaire. Quelque peu satisfaisante
que fussent Ces nouvelles, Savary sut cependant
tromper sa victime qui le suivit a Bayonne '.

Talleyrand-P~rigord et avec Duroc, et par laquelle
it paroissoit que les vues de Buonaparte 'se bornoient h
se faire ceder les provinces du nord de F'Ebre, contre le
Portugal auquel ii renoncetoit. On se flattoit qu'un se
rache teroit de ces pr~tentions par la cession de la Na-
varre ou par la concession d'ua chemia militaire con-
duisant en Portugal.

' ESCOiQUIZ, Exposg, p. 6.
Don JUAN EscoiQuiz, Expos , p. 55, assure que

les. ordres 6toient donnds pour enlever Ferdinand VXI de
force i Vittoria, dans la nuit du t8 avril ; mais que Sa-
vary ayant r~ussi a persuader ce prince de continuer
son voyage, donna contre-ordre aux soldais charges de
l'excution.
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Ferdinand y arriva le 20 avril i 8o8, cinq jours
apr~s Buonaparte.

D~s-lors on jeta le masque. Le merme jour,
Savary vint annoncer h ce prince que Buona-
parte toit ddcid6 t ne pas permettre que le
trone d'Espagne ftt plus long-temps occupe
par une dynastie qui n'oublieroit pas qu'une
de ses branches avoit rdgn6 en France. On lui
demanda sa renOnciation, contre laquelle on
lui offrit le royaume d'Etrurie et la main d'une
nice de Buonaparte ; mais le roi d'Espagne,
soutenu par ses conseillers fidles, don Pedro
Cevallos, don Juan Escoiquiz et l'indbran-
lable Labrador, refusa un pareil accommode-

nCut et rdclama la libert6 de retourner en Es-
pagne.

On s'apereut que, pour flhchirFerdinandVII,
it falloit tenter d'autres moyens. Charles IV et

son 6pouse, avec le coupable favori que Murat
avoit forc6 la junte de r6gence de lui livrer,
arrivirent , le 5o avril, Bayonne. Buonaparte
abusa de la foiblesse du vieux roi et des pas-
sions de I reine, pour les exciter et pour les
forcer peut- tre' h tine action contre nature;
its devinrent les accusateurs de leur fits.
Charles IV ddelara qu'il ne vouloit pas remon-
ter sur le trone, mais qu'il demandoit que son

fils renone't h ]a couronne pour qu'elle f'it

ctde t Buonaparte. La postdrit6 crbira-t-elle

qu'un pare qui aimoit ses enfans, ait voulu non
seulement deshriter un fils contre lecuel on
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pouvoit lui avoir inspir6 des prdventions, mais
aussi ddpouiller de son patrimoine toute sa fa-
nille, en faveur d'un etranger qu'il ne pouvoit
Ini aimer ni estimer.

Ferdinand VII r~sista d'abord ; mais, inti- Tr.ujtb do

mid, prisonnier, et c4dant a la volont6 de son .... 8o7,

p~re, il fit, le 1 .er mai, une renonciation con-
ditionnelle de sa couronne en faveur de son
pare, renonciation qui devoit etre sanctionnde
en prdsence des cortes. On le forca, par des me-
naces et des injures, le 6, h une renonciation
absolue, mais qui porte tous les caract~res dela
violence. Ds la veille , et cette circon stance est
remarquable, Charles IV avoit conclu le fameux
trait6 de Bayonne, qui n'est pas susceptible
d'un extrait. Le voici textuellement

Nipokon, empereur des Francois, roi' dItalie,
proteeteur de ]a conf~dratiou du Rhin, et Charles IV,
roi des Espagnes et des Indes, anim6s d'un 4gal ddsir
de mettre promptement un terme a 'anarchie Ah la-
queule est en proie 'Espagne, de sanver cette brave
nation des agitations des factions, voulant lni 6par-
gner toutes les convulsions de ]a guerre civile et
-trang~re, et la placer sans iecousse dans la :settle
position qui, dans la circonstance extraordinaire
dans laquelle elle se trouve, puisse maintenir son
intdgrit6, lui garantir ses colonies et ]a mettre A
mime de rdunir tous ses moyens it ceux de ]a France
pour arriver t une paix maritime, ont rdsolu de
rdnnir toup leurs efforts et de rdgler, dans une con.
vention particuli~re, de si chers intdrkts. A cet effet
ils ont nomm6, savoir:

11*
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S. M. 'empereur des Francois, roi d'Iralie, pro-
tecteur de la conf6dration du Rhin, M. le g~n~ral
de division Duroc, grand-mar'chai du palais; et
S. M. le roi des Espagnes et des Indes, S. A. S.
M. ManUel Godoi, prince de la Paix, comte de Evora
Monti; lesquels, apr s avoir 6cbang6 leurs pleins-
pouvoirs, sont convenus de ce qui suit :

Art. Ier . S. M. le roi Charids n'ayant eu en vue
toute sa vie que le bonheur de ses suijets, et constant
dans le principe que tous les actes d'un souverain no
doivent tre faits que pour arriver " ce but," les cir-
constances actuelles ne pouvant kre qu'une source
de dissentions d'autant plus funestes, que les fac-
lions ont divisg sa propre famille, a r6solu de c6der,

comme il cde par le present, "t S. M. l'empereur,
Napokon, tous ses droits sur le t-r6ne des Espagnes
et des Indes, comme le seul qui, ai point oiL en sont
arriv~es les choses, peut r~tablir l'ordre ; entendant
que ladite cession n'ait lieu qu'afin de faire jouir ses
sujets des deux conditions suivantes.

"drt. 2. L'int6grit6 du royaume sera maintenue;
le pirree que S. M. l'empereur Napolkon jugera de-

voir placer sur le tr6ne d'Espagne sera inddpendant,
et les limites de l'Espagne ne souffriront aucune ah&-
ration. La religion catholique, apostolique et ro-
maine, sera la seule en Espagne. 11 ne pourra y kre
toltr6 aicune religion rdformde et encore moins infi-
de, suivaut I'usage 6tabli aujourd'hui.

A4rt. 3. Tous actes faits contre ceux de hos fidles
sujets depuis la rdvolution d'Aranjuez, sont nuls et
de nulle valeur, et leurs propridtds leur seront
rendues.
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Art. 4. S. M. le roi Charles ayant ainsi assur6 la

prosperit 6 , l'int6gritI et l'inddpendauce de ses sujetB,
S. M. 1'empereur s'engage i donner refuge dans ses

tats au roi Charles, t la reine, Ai sa famille, au

prince de la Paix, ainsi qu'i ceux de leurs serviteurs

qui voudront les suivre, lesquels jouiront en France

d'un rang 6quivalent h celui qu'ils possddoient en

Espagne.
Art. 5. Le palais imp6rial de Compi6gne, les

pares et for~ts qui en ddpendent, seront h la dispo-

sition du roi Charles sa vie durante.

Art. 6. S. M. 'empereur donne et garantit 4 S. M.

le roi Charles une liste civile de trente millions de

rdaux, que S. M. 'empereur Napoldon lui fera payer

directement tous les mois par le trdsor de Ia cou-

ronne. A la mort du roi Charles, deux millions dc

revenu formeront le douaire de la reine.

Art. 7. S. M. 'empereur Napo1on s'etigage ii ac-

corder A tous les infans d'Espagne une rente annuelle

de quatre cent mille francs pour en jouir a perpd-

tuit6 eux et leurs descendans, sauf la rdversibilitd de

ladite rented'une branche Zil'autre, en cas de 'extinc-

tion de l'une d'elles et en suivant les lois civiles.

En cas d'extinction de toutes les branches, lesdites

rentes seront r~versibles 5 la couronne de France.

Art. 8. S. M. l'empereur Napolon fera tel arran-

gement qu'il jugera convenable avec le futur roi
d'Espagne pour le payement de la liste'civile et des

rentes comprises dans les articles prdcdens ; mais

S. M. le roi Charles IV n'entend avoir de relation
pour cet objet qu'avec le trdsor de France.

Art. 9. S. M" 1'empereur Napokon donne en

ichange a S. M. le roi Charles le chhueau de Chain-
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bord, avec les pares, for ts et fermes qui en de'-

pendent, pour en jouir en toute propridt6 et en dis-

poser comme bon lui semblera.
Art. io. En consdquence, S. M. le roi Charles

renonce, en faveur de S. M. 'empereur Napoldon,
ai toutes les propridtLs allodiales et particulkires non

appartenantes i la couronne d'Espagne, mais qu'il

possede en propre. Les infans d'Espagne continue-
ront i jouir dti revenu des commanderies qu'ils pos-
s~dent en Espagne.

A4rt. i i. La pr6sente convention sera ratifide, et
les ratifications en seront 6changdes dans huit jours
ou le plus t6t qu'il sera possible.

Fait "a Bayonne, le 5 mai i8o8.

Signu DuRoc.
LE PRINCE DE LA PAIX.

C'est ainsi que Charles IV 6changea contre
le chateau de Chambord dont il ne fut pas miA
en possession, et pour une pension de sept mil-
lions et demi de francs qui ne lui fut pas payde,
un des plus beaux trones du monde, cet empire
dans l'enceinte d! quel le soleil ne se couchepas,

la monarchie de 'Espagne e t des Indes. Ainsi les
chefs de deux gouvernemens disposbrent d'une
nation antique, grande et estimable, comme
on disposeroit d'un troupeau de bestiaux!

La renonciation de Charles ne suffit pas pour
sanctionner iusurpation ; il fallut encore celle
des princes d'Espagne. FerdinandVII avoitbien
renonc6 en faveur de son pare, mais il n'adhdra
4 la cession faitejparcelui-ci qu'au bout de quatre

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. I. RENVERSEMM . DU TRONE D ESPAGNE. 167

jours, et aprbs qu'on ne lui eut laiss6 de choix
qu'entre! abdication ou la mort '. Voici la con-
vention qui fut conclue le io mai i8o8:

S. M. 'empereur des Francois, roi d'Italie,,protec- co.v.ntion deBaynne At; ja

teur d-e la conf~dration du Rhin, et S. A. R. le mati jP8.
prince des Asturies, ayant des diffrends 4 rdgler,
ont nommd pour leurs pl6nipotentiaires; savoir :
S. M. 'empereur des Francois, roi d'Italie, M. le
gdndral de division Duroc, grand - mardchal du
palais; et S. A. R. le prince des Asturies, don Juan
Escoiquiz, conseiller d'dtat de S. M. Cqtholique,
chevalier grand'croix de 'ordre de Charles III; les-

quels, apr~s avoir dchang leurs pleins-pouvoirs,
sont convenus des articles suivans:

A4rt. ier. S. A. R. le prince des Asturies adhre
]a cession faite, par le roi Charles, de ses droits au
trone d'Espagne et des Indes en faveur de S. M. l'em-
pereur des Francois, roi d"Italie;, renonce, autant
que besoin, aux droits qui lui sont acquis comme
prince des Asturies, A la co urone des Espagnes et

des Indes.
Art. !z. S. M. 1'empereur desFrancois, roi-d'Italie,

accorde, en France, i S. A. R. le prince des Astu-
ries, le titre d'altesse royale avec tous les honneurs et

' ((Prince, lui dit Buonaparte dans la dernibre conft-
rence, il faut opter entre ]a cession ou ]a mort. CEVAL-

Los, p. 52. (( Bient6t l'empereur menaca de la mort
le roi Ferdinand et les infans don Carlos et don An-
tonio, s'ils ne renoncoient pas leurs droits h la suc-
cession an tr6ne, en qualit6 de prince des Asturies et
d'infans. Les princes c6d&rent au mar~chal Duroc qui
leur parla dans les memes termes, au nom de le.r
maitre. ,, Escojoulz , Expos9 p. 65.
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prdrogatives don jouisent les princes de son sang.
Les descendans de S. A. R. le prince des Asturies
couserveront le tiire de prince, celui d'ahesse sdr&-
flissime,jet auront ioujours le mnme rang, en France,
que lesprinces digniiaires de 1'empire.

.Art. 3. S. M. l'empereurdes Francois, roid'fialie,
cde et donne par les prdsentes, en toute propri&6,
it S. A. R. le prince des Asturies et A ses descendans,
les palais, parcs, fermes de Navarre, et les bois qui
en ddpendent, jusqir' la concurrence decinquante
mille arpens, le tout d~grev4 d'hypothkqlues et pour
eh jouir en toute propri&t6, At dater de la signature
du present trait6.

Art. 4. Ladite propri~t- passera aux enfans et hd-
ritiers de S. A. R. le prince des Asturies ; leur d6-
faut , aux enfans et hdritiers de l'in ant don Charles;
A ddfaut de ceux-ci, aux descendans et britiers de
V'infant don Francisque; et enfin, At leur dMIat, aux
enfans et hritiers de l'infant don Antoine. 1 sera ex-
pddid des lettres-patentes et particulires de prince
it celui de ces hdritiers auquel reviendra ladite pro-
pri&t6.

Art. 5. S. M. 1'empereur des Francoisi, roi d'Italie,
accorde it S. A. R. le prince des Asturies quatre cent
mille francs de rente apanagre sur le trdsor de
France, et payables par douzi~me cbaque mois,
pour en joUIr lui et ses descendans; et, venant a
manquer la descendance directe de S.A. R. le prince
des Ast'ies, cette rente apanag~re passera 5 l'infant
don Charles . ik ses en fans et h6ritiers; et, leur d6-
fadit, l'infant don Fraricisque, a ses descendans
et hdritiers.

.4rt. 6. Inddpendamment de ce qui est stipul6
dans les articles pr&c dens, S. M. I'empereur des
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Francois, roi d'Italic, accorde a S. A. R. le prince
des Asturies ine rente de six cent mille francs 6ga-

lement sur le trdsor de France, pour en jouir sa vie

durante. La moiti6 de ladite rente sera reversible sur

]a t~te de la princesse son 6pouse, sielle lui survit.

Art. 7. S. M. Pempereur desFrancois, roid'Italie,
accorde et garantit aux infans don Antoine ,oncle

de S. A. R. le prince des Asturies, don Charles et don

Francisque, fr~res dudit prince:
i.0 Le titre d'altesse royale, avec tous les honneurs

et prerogatives don[ jotissent leo princes de son sang;
les descendans de LL. AA. RR. conserveront le titre
de prince,,celui d'altesse sdr&nissime, et auront tou-
jours le mme rang en France que les princes digni-
taires de 'empire ;

2>.0 La jouissance du revenu de toutesleurs com-

manderies en Espagne, leur vie. durante ;
3.' Une rente apanagre de quatre cent mille

fiancs pour en jouir eux et leurs h6ritiers 'a perpe-
tuitd; entendant S. M. I. que les infans don Antoine,
don Charles et don Francisque, venant ai mourir
sans laisser d'bhritiers, ou leur postdri(6 venant

s'6teindre, lesdites rentes apanagres appartiendront
- S. A. R. le prince des' Asturies, ou a ses descean-
dans et htritiers; le tout aux conditions que LL.
A1. RR. don Charles, don Antoine et don Fran-
cisque adherent au pr6sent traitd.

Art. 8. Le present traitd sera ratifi, et les ratifi-
cations en seront dcbangdes dans huit jours, ou plus
16t si faire se peut.

Bayonne, le i o mai i8o8.

Sign6

DUROC.
JUAN DE EscorQuiz.
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En supposant que des princes puissent ainsi
disposer de leurs couronnes en faveur d'6tran-
gers, sans consulter la nation de laquelle ils les
tiennent, et qui rentre nDcessairement dans ses
droits primitifs, si elle est abandonnde par la dy-
nastie qu'elle a choisie, il mfianquoit ndanmoins
Ai la fenonciation de Charles IV et des autres
princes qui avoient si gnd les actes de Bayonne,
le consentement de deux membres de la mai-
son d'Espagne, auxquels ces actes nepouvoien t
porter aucun prd udice. L'un etoitFerdinandIV,
roi des Deux-Siciles, frre de Charles IV; et ce
monarque rdserva ses droits par une protes-
tation du 9 juillet i8o8; l'autre dtoit don Pedro,
fils de Gabriel, fr~re puin6 de Charles IV et de
Ferdinand ly. Ce jeune prince s'6toit trouv6
Lisbonne, lorsqtde la cour de Portugal s'embar-
qua pour Rio-Janeiro; il l'y accompagna, et
6chappa ainsi h la prison qui fut le sort rdserv6
aux autres membres de sa famille 1.

Peu aprs la signature du trait6 de Bayonne,
Charles IV, la reine son 6pouse , la reine d'.-
trurie leur fille, et ce prince de la Paix , 'auteur
de cette triste catastrophe, furent conduits i
Compi6gne ; reais, comme le vieux roi trouva
le climat du nord de la France trop froid, on
lui permit de se rendre A Marseille, oh on le
laissa souvent manquer du ndcessaire. Ses fils,

' Linfant don Pedro, mari6 h la fille atn6e du prince
r~gent, aujourd'hui roi de Portugal, est mort au Brsil
le 4 juin 1812, laissant un fils.
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au lieu du chateau de Navarre dont Buonaparte
disposa autrement, obtinrent pour prison le
chtteau de Valencay, appartenant ht M. de
Talleyrand-Pdrigord. Buonaparte disposa ainsi
de la propridt6 de ce ministre, pour le punir,
dit-on , de s'eLre oppos6 hi ses projets sur l'Es-
pagne.

Murat, que Charles IV, peu de jours avant oa.

son abdication, avoit nomm6 son lieutenant-roid'i, , ,oe.
gnral, gouvernoit le royaume. Le 13 mai,
il pr~vint le conseil royal que, tous les droits
h la couronne d'Espagne ayant W c6ds t
Buonaparte et devant passer t un de ses fr res,
Buonaparte d~siroit que le conseil fit con-
noitre celui h .qui it donnoit la prdf~rence;
bien entendu que, par cette ddsignatio n, le
conseil ne seroit pas cens6 approuver ou ddsap-
prouver les prdc~dens traitds, et sans pr~judice
des droits de Charles IV et de ses fils. Le con:
seil rtpondit, le meme jour, qu'il lui paroissoi4
convenable que le choix tombaft sur le fr~re
ain6 de Buonaparte. Le conseil fut oblig6
d'envoyer cette ddclaration Bayonne par
deux de ses membres. Une proclamation de
Buonaparte du 25 mai appela h Bayonne une
iunte, compos~e dei5o Espagnols notables,pour
donner 'usurpation un air de l6gitimit6. Elle
s'assemblale 15 juin; mais, ds le6, Buonaparte
avoit nomm6 roi d'Espagne son frbre Joseph,
qu'il avoit fait revenir de Naples. On proposa
i la junte une constitution, qu'elle accepta le
7 juillet, et le sur-lendemain le rouveau reQ
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partit pour occuper un trone que des torrens
de sang rdpandus pour une cause si injuste

ne purent affermir.
du ..... Par nn autre acte, sign6 h Bayonne , le

I 8 . 5 jl, r At
royaume des Deux-Siciles, ou plut t celui de
Naples, auquel Joseph avoit renonc6, fut donnD
A Joachim Murat et h sa descendance male et

,l6gitime, de maniere cependant que si son
6pouse lni survivoit, elle mon teroiL sur le trbne
apr~s lui. A l'extinction des descendans de
Joachin Murat et de Caroline Buonaparte, la
couronne dcherra aux descendans Mmes de
Napolkon, de Joseph, de Louis et de J6rome
Buonaparte. Par un trait6 qu'on ne connoit
que par ses rdsultats,'Murat rdtrocdda h Buo-
naparte le grand-duch6 de Berg qu'il tenoit
de sa munificence; il lui abandonna aussi touter
ses propridt6s en France. Conform.dment au sys-
t~ne f~dral d'apres ]equel les trones 6rigds par
Buonaparte ne devoient etre que des parties
du grand empire, ]a dignit6 de grand-amiral
de France fut attach6e la couronne de Naples.

..... on, de Si Buonaparte se flattoit que les Espagnolsr'.Esp~agnc.0

.accepteroient un roi de sa main, son erreur fut
promptement dissipde. Ce peuple, fier et valeu-
reuN, montra A l'Europe comment on secoue
le loug de l'oppression!

Une insurrection qui 6clata le 2 maiA-Madrid',
et que Murat 6touffa dans le sang, fut le pr6-

' VUW. AZANZA el O-FAEBIL ont fait voir jusqu'h 1'6vi-
dence, par leur memoirc, que l'insuriection du 2 mai
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lIde de plus grands 6vdnemens. Le 5 mai,
Ferdinand avoit sign6 deux ddcrets, l'un adress6
h la junte de gouvernement qu'il avoilt tablie t
Madrid avant son d6part, et I'autre au conseil
royal, et, h son dtI~fut, t quelqcue chancellerie
que ce fit. Le premier autorisoit ]a junte A se
transf4 rer elle-meme, ou en substituant ses
pouvoirs i une ou plusieurs personnes, dans
tel lieu qu'elle jugeroit convenable, et At exercer,
en son nom et I sa place, la souverairet6; lui
enjoignant de commencer les hostilit~s au mo-
ment merme oiii elle apprendroit que le roi
seroit conduit dans l'intdrieur de la France, ce
qu'on n'obtiendroit de lui que par violence,
et de s'opposer, dans ce cas, par tous les moyens
que l'on jugeroit convenables, A 1'entvre de
nouvelles troupes franeoises sur lc territoire
de la p6ninsule. Le second d6i'et portoit
l'ordre de convoquer les cortbs dans 1'endroit
qui paroitroit le plus propre t leur promple
r6union, pour qu'ils eussent 'a s'occuper uni-
quement et sans d61ai de rassembler les forces
n6cessaires pour la d6fense du royaume.

Ces deux d6crets qu'il avoit fallu confier a in
messager 4 pied, n'arrivbrent , Madrid que
lorsque la junte avoit recu le dcret du 6, qui

ne fut pas le r6sultat d'un complot prem&1dt6, mais
qu'elle fut caus~e par les appr~ts que faisoit Murat pour
enlever l'infant don FMaucois de Paule , le plus jeune des
fils de Charles TV.
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le dissolvoit. Elle ne put done pas les publier,;
mais on donna la plus grande publicit6 t hne
lettre que Ferdinand avoit adressde 1 8 au
commandant de I'armde d'Asturie, et qui 6toit
concue en ces termes :

c Nobles Asturiens ! Je suis entour6 d'ennemis

de tous cots; je suis la victime de la perfidie.
Vous avez sauv6 'Espagne dans des circon-
stances beaucoup plus difficiles que celles oji
nous nous trouvons. Etaut moi-m me prison-
nier, je ne rdclame pas de vous ma cou-
ronne; mais je demande que, d'apr~s un plan
bien concert6 avec les provinces voisines, vous
conserviez votre ind~pendance; je demande que
vous ne vous courbiez jamais sous un joug
6tranger; que vous ne vous sounettiez jamais
au perfide ennemi qui a d~poui[l6 de ses droits
votre malheureux FERiDIN ND. n

Bayonne, le 8 mai i8o8.

Cette pibce dut produire un effet extraor-
dinaire parmi une nation altibre, passionn~e et
courageuse. II ne fut pas diminu6 par l'arrivde
d'une proclamation qu'on avoit fait signer hi
Ferdinand VII et h ses fr~res, Ai leur arriv~e hi
Bordeaux le 12 mai, et par laquelle ils enga-
geoient les Espagnols a ne pas s'opposer aux
vues bienfaisantes de Buonaparte. II 6toit dvi-

11 faut voir les d~tails dius le mdmoire de
MM. AzANZA et O-FARRILL.
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dent que cette signature leur avoit 6t6 arrachde
dans la captivte. Un cri gdndral d'indignation
s'6leva dans toute l'Espagne: le peuple prit les
armes partout oil la prdsence des troupes fran-
coises n'6touffa pas l'insurrection. La ville de
Valence renonga, ds le 23 mai, h l'obdissance
du gouvernement de Madrid. S6ville suivit
cet exemple le 26; don Joseph Palafox or-
ganisa, le 27, A Saragosse, l'insurrecLion de
1'Arragon. Ces miouvemens populaires furent
accompagnds, dans plusieurs endroits, de grands
exc6s, le peuple ayant massacr6 les gouver-
neurs qu'il croyoit favorables h la cause de l'usur-
pation. Ure scne de ce genre sepassale 29 mai
a Cadix. Don Francisco Solano, marquis del
Socorro, capitaine-g ndral de 'Andalousie et
gouverneur de Cadix, ayant voulu engager le
peuple h se soumettre 4 la puissance de Buo-
naparte, fut train6 dans les rues et mis A mort.
Les habitans 6toient soutenus dans leur entre-
prise par sir Hew Dalrymple,' gouverneur de
Gibraltar, par 1'amiral anglois Parvis , et le
gdndral Castafios, commandant le camp espa-
gnol de Saint-Roch.

'La partie saine de la nation s'empressa de
mettre fin 4t ces scenes d'horreur, en formant
des juntes centrales. La forme populaire du
rdgime des villes d'Espagne fournit le rnoyen
de les organiser. Sdville en donna l'exemple le
27 mai. La junte centrale qui y fut ktablie, reje-
tant 'autoritL du conseil souverain de Madrid,
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parce que cette capitale 6toit entre les mains de
Fennemi, s'arrogea -un pouvoir ind6pendant
qu'elle.exerca au norn de Ferdinan d Vii qu'elle
avoit proclam6 roi. Par une proclamation du
29 mai, elle appela la nation ht la ddfense de
la patrie, de son roi, de ses proprikt6 et de ses
lois '. Le 6 juin, elle dcara, au nom de'Ferdi-
nand VII, la guerre Buonaparte, et 4ussi a la
France, tant qu'eile restera soumise A son joug 2.

Lorsque la junte rdsolut cette d6marche
hardie , ele n'avoit ni armes, ni munitions, ni
trdsor, et A peine trne armre. L'Espagne avoit,
iI est vrai, h cette 6poque, ioo,ooo hommes
sur pied, en y comprenant les ntilices pro,
vinciales; mais de ces troupes j 5,ooo hoiames
servoient en Danemark, en qualit6 d'auxi--
liaires de ]a Frnce; 35,ooo se trouvoient en
Portugal ou sur'sa fronti~re, et, de ce nombre,
2o,ooo 6toient sous les ordres du gdndra fran-
cois Junot ; 15,ooo garnissoient les places de
'Afrique, les qes BalIares et les Canaries; et

iL5,ooo les Flaces de l'interieur; des 20,000
restans, o,ooo se trouvoient en Galice, et
devinrent le noyau de F'arm6e d'insurrection
dans le nord de la pdninsule; de ,neiae que
10,000 hommesformn-!nt le camp\de Saint- Roch
destin6 au sidge de Gibraltar, devinrent celui

Voy. Rccueil de pi'ces officlules , etc'. Vol. 1,
p. 307.

21 Ibid., p. 3 i9.
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de l'arm6e d'Andalousie '. Telles furent les
forces que 'Espagne opposa Ai OO,OOO hommes
de troupes aguerries, qui etoient maitresses des
provinces int~rieures du royaume, de plusieurs
places fortes et du royaume de Portugal, et i
la. tote desquelles se trouvoient des officiers
habiles et experiments.

Si, en consid6rant cette disproportion de
ressources, on est tent6 d'accuser les Espagnols
d'une grande t6m6rite inspir~e par un aveugle
enthousiasme , on doit convenir n6anmoins
que diff6rentes circonstances paroissoient leur
pr6sager un heureux succbs, pourvu que des
d~sastres isolks et peut- tre prolongs n'affoi-
blissent pas leur pers6v6rance. I1 faut d'abord
compter pour quelque chose cette confiance
que leur donnoient la justice de leur cause et
la persuasion que la providence ne permettroit
pas I'asservisseient de leur pattie. Cette con-
fi4nCe 6toit g6n6rale, et partag6e par toutes les
classes de Ia nation, par tous les sexes et tons
les ages. L'entbousiasme des Espagnols 6toit
exalt6, mais en rneme temps raisonn6: c'6toit
celui d'hommes qui avoient froidement calcul6
la pr6pond6rance de Ia force qui leur 6toit op-
pos6e ; d'hommes pr6par6s a supporter des pri-
vations, des d6faites et des d6sastres ;d'bommes
persuad6s qu'en employant continuellement
tous les moyens qu'ils avoient pour harceler et

'Voy. M~moires d'AZANZA et d'O-FARRILL, p. 85.
IX. 12
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molester leurs ennemis, ils viendroient bout
de vaincre des armies qu'ils ne pouvoient pas
cobnbattre en face.

Diverses circonstances se r6unissoient pour
augmenter leur courage. La position g~ogra-
phique et l'6tendue de leur pays doivent etre
compt~es parmi les plus importantes. Baignde
de trois cts par la mer, la p~ninsule ne peut
6tre attaqude que d'un seul c6t6 par des forces
de terre, tandis que ses ctes lui assurent une
libre communication avec ses colonies, avec
la Grande-Bretagne, qui alloit etre son alliee,
et avec la Suede, la seule puissance conti-,
nentale qui r6sistoit encore h Buonaparte. Les
principales villes, et les nombreux ports de
'Espagne, separes les uns des autres par des

intervalles consid6rables, ne pouvoient pas
tous etre occupds par une arm e ennemie,
quelque nombreuse qu'elle fht. Dans' 'int6-
rieur, et surtout dans le nord, le terrain
coupe et niontueux pr6sente des d~filks diffi-
ciles Ai passer, et me'me des forts auxquels
'artillerie a de la peine A atteindre. Les plaines

des deux Castilles et del'Estramadoure n'offrent
gu~re plus de facilit. fi une invasion, que les
montagnes qui les separent des autres pro-
vinces. L'excessive chaleur du climat et les
fievres intermittentes qu'elle produit, devoient
etre de puissans auxiliaires Contre des tran-
gers. Les Francois devoient y trouver peu de
ressources pour les subsistances eL les four-
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rages, et de grandes difficult6s pour les trans-
porter d'un endroit dans I'autre. Ancienne-
ment il avoit exist6 dans chaque village d'Es-
pagne de petits greniers, nommes positos, oii
ies laboureurs 6toient obliges de d6poser tous
les ans une partie de leur rtcolte, pour servir
dans des anndes de disette. Dans la guerre du
Portugal de i8oi , le gouvernement s'6toit em-
par6 de ces provisions pour entretenir I'armde;
et, comine il n'avoit pas tenu ]a promesse de les
restituer, il n'y eut plus moyen d'engager les
paysans i confier aux greniers publics une
partie de leur moisson. Mais ce qui surtout fit
espdrer aux Espagnols le succs de leur entre-
prise, c'est la manibre dont As se proposoient
de faire ]a guerre, parpetites bandes desti-
ndes h. intercepter les vivres de 'ennemi, i
abinaer les chemins et les ponts sur lesquels il
devoit passer, h exdcuter contre lui des coups
de main et des surprises, A le harceler enfin de
toutes les manibres, en ne lui laissant pas un.
instant de repos ni jour ni nuit. Cette espce
de petite guerre, par laquelle les Espagnols ont
fait tant de mal aux soldats francois, a 6t6 orga-
nisde par une instruction remarquable que la
junte supreme publia, peu de temps aprbs
qu'elle eut pris la noble rdsolution de s'opposer
A 'oppression de la patrie'.

1 On la trouve dans mon Rcueil depikces offcielles,

Vol. I, p. 337.
12
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A 1'exemple de Svillc, d'autres capitales
6lablirent des juntes provinciales; mais toutes
reconnurent, quoique tacitement, ceite espece
de supdrioritd que ]a junte d'Andalousie s'6toit
arrogde pour le bien de la nation, et qu'elle
exerca jusqu'au mois de septembre, ou se
forma la junte supreme centrale d'Aranjuez.
L'imporiance de l'Andalousie, renfermant ?

elle seule plus d'un cinqui~me de la population
de l'Espagne ', possddant la seule foriderie de
canon du royaume, avec un noyau d'arm6e,
et pouvantcompter sur I'assistance de la flotte
angloise de lord Collingwood croisant devant
Cadix, et sur celle de la garnison de Gib-
raltar, donna droit A sa junte A une supdriorit6
d'autorit6 qu'elle execa sans exciter ]a jalousie
des autres provinces. Parmi les autres juntes,
celle de Valence fut une -des plus puissanes 9.
L'union qui rdgna entre ces diverses autorit6s,
et la soumission qu'on tdmoigna "i leurs ordres
font le plus grand honneur au caractere et an
patriotisme de la nation.

Nous n'entrerons. pas dans le d6tail des
6vdnemens qui se pass~rent dans les diff-

"Le royaume de Cordoue, avec ....... 237,ooo hab.
Celui de Sdville ..................... 754,000
'Celui de Jaen ...................... 117,000
Celui de Grenade ou la Haute-Anda-

lousie ........................... 66o,ooo

Total ........... 1,768,000
Le royaume de Valence a 9ooooo habitans.
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rentes provinces, ni des combats partiels qui"
furent livrds entre les Espagnols et les Francois.
It suffit, pour notre but, d'en indiquer brieve-
ment les plus importans.

Depuis labataille de Trafalguar, I'amiral fran-
cois Rosilly se trouvoit dans le port de Cadix,
avec einq vaisseaux de ligne et une frdgate,
xnontds par 4,000 soldats et matelots. Don
Thomas Morla, qui avoit succ~d h Solano
dans le commandement de la ville, forca
'amiral Rosilly h lui remettre ces forces, par

une capitulation qui fut signde le 14 juin.
Une expddition que le mardchal Moncey en-

treprit le 21 juin, avec i 5 ,ooo hommes,. pour
rdduire Valence, 6choua. Le gdndral Caro le
harcela dans sa marche avec tant de succbs,
qu'il fut oblig6 de se retirer a Madrid, aprbs,
avoir perdu le tiers de son monde.,

Un corps de 35,ooo Espagnols, form6 dans
les Asturies, en Gallice, LUon et Estramadoure,
et command6 par le g6ndral Cuesta, marcha
sur Burgos. Le marchal Bessi~res le ddfit le
i4 juillet a Medina del Rio Secco : la soumission
momentande des provinees de Lon, Palencia,
Valladolid, Zamora et Salamanque fat le r6-
sultat de cette journee.

I1 fut compens6 par un 6chec coniiddrable
que les Francois 6prouvbrent d'un'autre c6te. Le
g6ndral Dupont, a. la t6te de 18 ou 20,000

hommes, s'6toit avanc6 jusqu'a' Andujar et
Cordoue, oii ses troupes commirent de graves
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exc~s. Castafios, gdndral en chef de l'arm6e
d'Andalousie, s'6tant port6 contre lui avec des
forces supdrieures, Dupont se retira A Baylen
pour se rapprocher d'un secours de 8ooo
hommes que Savary, qui, depuis le ddpart de
Murat, commandoit en chef h Madrid, lui en-
voyoit sous 'le gdhnral Bdiard. Mais Castahos
coupa ]a communication non seulement entre
Beliard et Dup'ont, mais aussi entre celui-ci et le
general Vedel, qui commandoit un ddtachement
de son armde fort de 6 ooo hommes. Le 20 juillet,
Dupont attaqua les Espagnols, et fnt battu. I
signa, le mime jour, une capitulation par la-
quelle il se rendit prisonnier de guerre, avec
8,ooo hommes qui lui restoient. Le gdndral
Vedel, qui, de son c6tt, avoit remport6 un
avantage sur le gdndral Peia, obtint des con-
ditions plus favorables. On conint que sa
division seroit renvoyde par mer A Roche-
fort. Buonaparte n'acess6*de ddplorer la ca-
pitulation de Baylen comme le principe des
ddsasires qu'il 6prouva en Espagne '. En effet,
cet dvdnement inspira une grande confiance h
la nation espagnole, et on commenca en Eu-
rope a regarder comme une puissance. I1

J'ai plac6, dans le Vol. I, p. 368 de mon Recueil de
piices oJficielles, les lettres que le g@n~ral Dupont
adressa, le i6 juillct, i Savary et BIiard, et que les
Espagnols interceptrent. Ells servent la justification
de ce g@nral. II faut voir dans le m~me recueil, Vol. 1,
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forea Joseph Buonaparte hquitter, le 1 .er aout,
Madrid, oi i n'avoit fait son entrde que le 2 o
juiIlet%, et i se retirer h Burgos.

La campagne d'Arragon fut encore plus glo-
rieuse pour les Espagnols que celles de Valence
et d'Andalousie; elle offre un 6vdnement extraor-
dinaire, le sidge de Saragosse par Lefebvre-
Desnouettes. Cette ville fut attaqude, pour la
premiere fois, le 14 juin, et ensuite, avec desforces plus considdrables, le 28. Le genie de
Palafox crda une armde, et tous les moyens de
ddfense qui manquoient. Toute la population,
sans excepter les fernmes et les enfans, prit les
armes, et travailla aux fortifications et hi la fabri,
cation de la poudre. Quoique les Francois se
fussent rendus maitres d'une partie de la ville,
]a persdvdrance et le courage indompt6 des
habitans les en expuls~rent. Ils furent obligds
de se retirer le j3 aoi t. Ce premier sidge de
Saragosse seroit plus cdlkbre, s'il n'avoit pas
&6 suivi d'un autre plus cdelbre encore, dont
nous parlerons en son temps 1:

p. 363, la proclamation pleine de modestie de Casta
hos, du 2t juiliet.

Lefebvre-Dejnouettes ayant somm6 quelque temps
apr~s don Joseph Palafox de se soumettre avec son
arm~e , celui-ci lui adressa cette lettre vigoureuse
qu'on trouve dans mon Recueil de pices officielles,
Vol. I, p. 3. Je redresge ici une erreur que j'ai commise
p. xxj de la table du m~me volume, en donnant & cette
reponse la date du 28 aoit 18o9, au lieu de 18o8.
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Les Espagnols recurent urt secours auquel
ils ne devoient pas s'attendre, par le dbar-
quement de 7,000 hommes de troupes rdglkes,
qui eut lieu le 5o septembre A la Corogne. Ils
faisoient partie du corps que Charles IV avoit

t6 oblig6 de ITournir h Buonaparte, et que
celui-ci avoit envoy6 dans les iles danoises,
pour former I'avant-garde de l'arrn-e de Ber-
nadotte, destinde h envahir la Subde -. Ce corps,
command6 par le marquis de la Roinana, avoit
d'abord pret serment de fid6litd a Joseph Buo-
naparte; mais le marquis, instruit par les soins
de 'amiral Keats, qui commandoit la flotte an-
gloise dans ]a Baltique, de 'insurrection de ses
compatriotes, concut le projet de sauver ces
troupes A son souverain legitime. I1 s'empara
du port de Nyborg en Fionie, et s'embarqua,
leio aocit i8o8, sur des batimens de transport
que l'amiyal lui fournit. 11 ne put ainsi emmener
que 7,0o0 hommes.

Fin a.,. guerre Ce rut lh un des premiers avantages que lae n t r e I '~ p g Z D
el h nation espagnold tira du rdtablissement de la
Brctagne. paix avec l'Angleterre.

Le gouvernement britannique avoit publi&,
le 4. juillet j 8o8, 1'ordre suivant :

S. M. ayant pris en consideration les glorieux ef-
forts de la nation espagnole pour la ddlivrance de la
patrie de l'usurpation de la France, et les assurances
que S. M. a reques de diverses provinces d'Espagne
de leurs dispositions arnicales envers ce royaume,

S7oy P. 77"
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S. M.) de I'avis de son conseil priv6, a bien voulu
ordonner, et il est consdquemment ordonn6 :

1.0 Que toute hostilitd contre l'Espagne , de la
part de S. M., cessera immddiatement;

-.0 Que le blocus de tous les ports d'Espagne,
except6 ceux qui peuvent tre encore sous l'influenoc
de la France, sera sur-le-champlevd;

30 Que tous les vaisseaux et bAtimens apparte-

nant i l'Espagne serontirement admis dans les
ports de la domination de S. M., comme avant le.s
prdsentes bostilit~s;
4.° Que tous les vaiseaux et biimens apparte-

nant "t l'Espagne qui seront rencontres sur mer par
les vaisseaux et croisibres de S. M., seront traitds de
]a mrme maniere que ceux des. 6tats qui sont amis
de S. M., et qu'il leur sera permis de faire tel com-
merce que S. M. regarde maintenaut comme fait
16gitimement par des vaisseaux neutres;

5.0 Que tous les vaisseaux et marchandises appar-
tenant A des personnes qui rdsident dans les colonies
espagnoles, qui seront arrhts apr~s cejourd'hui par
quelque croisi~re de S. JM., serout conduits dans un
port et soigneusement tenus sous bonne garde pour
attendre les ordres uhdrieurs de S. M., jusqu"' ce
qu'il soit connu si lesdites colonies ou aucune d'icelles
dans lesquelles les propri~taires de tels vaisseaux et
marchandises rdsident, ont fait cause coommune
avec l'Espagne contre la puissance de la France, etc.

L'exemple de l'Espagne encouragea les Por- I..u.CtIoontU

tugais A briser-le joug insupportable que Jun Potugal,

faisoit pdser sur eux. Le mouvementcommenca
A Oporto le 6 juin 8o8; Ia junte quiy fit 6tablie
sous la prdsidence de l'6vdque, organisa Yin-
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surrection sur tous les points dui royaume ou
les Francois ne se trouvoient pas en forces
supdrieures. Une arme angloise, command'e
par sir ArthurWellesley, qui depuis se rendit si
cd|bre sousle nor deWellington,arriva devant
Oporto. Cette armde, forte de 0,ooo hommes,
s'6toit prdsentde 'a la Corogne, le 23 juillet,
peu de jours apr~s la bataille de Medina del
Rio Secco. Sir Arthut offrit cc secours h ]a
junte de la Gallice; mais celle -ci rdpondit
qu'elle ne demandoit h la Grande-Bretagne
que de I'argent, des armes et des munitions;
elle ajouta que le corps anglois seroit dans le
cas de rendre le plus grand service tant aux
Portugais que par suite h. la nation espagnole,
s'il ktoit employ6 Ai chasser les Francois de
Lisbonne. De la Corogne sir Arthur se rendit
A Oporto; mais '6veque I'ayant averti que les
Portugais 6toient assez forts pour repousser les
Francois, il laissa ses troupes devant Oporto,
et se rendit, de sa personne, aupr~s de sir
Charles Cotton, commandant de la flotte A
'emboucbure du Tage, pour combiner av~c

lui l'attaque de Lisbonne. Ce fut de Ih qu'il
transmit au gdndral Spencer, qui se trouvoit
A Cadix avec 6ooo hommes, l'ordre de venir le
j'oindi'e. Averti qu'il alloit recevoir un autre ren-
fort de 5ooo hommes, que lui amenoit le gdndral
Anstruther, et que Ju not 6toit affoibli par I'obli-
gation oit il avoit 6t6 d'envoyer 6ooo hommes
dans le midi du Portugal, qui s'6toit insurg6,
sir Arthur Wellesley debarqua le 31 juillet
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ses troupes dans la baie de Mondego, et prit
position sur les hauteurs de Leyria. Le corps
de Spencer 6tant arriv6, Wellesley 1 se init en
marche, le 9 aoi't, sur Lisbonne; il remporta,
le 17, A Roleia, une vicloire sur le gdndral La-
borde. Le lendemain de cette affaire arriva le
corps d'Anstruther. Comme sir John Moore
devoit amener sous peu un nouveau renfort,
Junot rdsolut de livrer bataille auparavant.
Elle eut lieu, le 2 1, A Vinmeira. Junot fut com-
pl6tement battu.

L'arme victorieuse avanca jusqu'h Cintra
oji sir Hew Dalrymple prit, le 22, le com-
mandement g~ndral de tous les corps anglois.
Le meme jour Junot fit demander un armis-
tice, afin de traiter d'une convention pour l'dva-
cuation du Portugal par les Francois.

L'armistice fit effectivement conclu entre
sir Arthur Wellesley et le gdndral Kellermann '.
La convention definitive fCt signee h Cintra par
George Murray, au nor du gdnraXen clef,
et le gdndraI de division Kellermann , u nora
de Junot. En voici les stipulations qui sont
6noncdes en 22 articles.

Toutes les places et forts du Portugal, oc- Co,,,ol.n.d,,.Cintra du 50aoftt

cupds par les troupes francoises, seront remis ,8.ao
A l'armde; angloise dans l'etat oi i]s se trou-
vent. 41 T. 1.

Les troupes francoises dvacueront le Por-

MARTENS, Rec.,T. XII, p. 94.
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tugal avec leurs armes et bagages; elles ne se-
ront pas considdrdes comme prisonnikres. de
guerre, et, A leur arrivde en France, elles au-
ront la libert6 de servir. Art. 2.

Le gouvernement anglois fournira des
w.oyens de transport A l'arme francoise qui
sera ddbarqude dans un des ports de France
entre Rochefort et I'Orient. Art. .

Cette armde elnportera toute son artillerie de
calibre francois avec les chevaux et les caissons
renfermant 6o charges par canon. Toute autre
artillerie, toutes les 'armes et munitions, les
arsenaux de mer et de terre seront rernis a l'ar-
rone et Ala flotte angloise, dans 'dtat oh ils se
trouveront lors de la ratification de la conven-
tion. 4rt. 4.

L'armde francoise emportera tous equipages
et toutes proprietds de l'armde, c'est-.i-dire la
caisse militaire et les voitures attachdes au ser-
vice des hbpitaux et commissariats. I lui est
permisAd disposer pour son compte de la par-
tie des effets que le gdndrat en chef jugeroit
inutiles d'embarquer. Tous les individus ont
6galement la libert6 de disposer de leurs pro-
pritds, et on garantit pleine sdcurit6 aux ache-
teurs. Art. 5.

La cavalerie enbarquera ses chevaux, ainsi
que les gendraux et officiers; mais le nombre
des chevaux a embarquer pour les troupes
ii'excddera pas 6oo, et celui des chevaux A em-
bacquer pour l'at-major n'excddera pas 2oo.
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Dans tous les cas, I'armde francoise disposera
de ceux de ses chevaux qui ne seront pas em-
barquds. Art. 6.

L'embarquement aura lieu en trois divisions,
dont la derni~re se composera principalement
,des garnisons des plices, de la cavalerie, de
rartillerie, des malades et des 6quipages. La
premiere division sera embarqude dans les sept
jours qui suivront la ratification. Art. 7"

Les garnisons d'Elvas et de ses forts, de Pe-
niche et Palmla seront embarqudes h Lisbonne;
celle d'Almeida, hi Porto ou dans le port le plus
,voisin. Elles seront accompagndes dans leur
marche par des commissaires anglois chargds
,,de pourvoir Ai leur subsistance. Art. 8.

Tous les malades et blessds qu'on ne peut
,pas embarquer avecles troupes, seront confids

S1'armde angloise. Ils seront entretenus aux
frais du gouvernement anglois," et, sous la con-
dition de parfait remboursement, le gouverne-
ment anglois pourvoira A leur retour. Art. 9.

Aussit6t que les batimens employds au trans-
port de l'armde francoise auront effectun leur
d6barquement dans les ports francois, on leur
,donnera les facilit6s nDessaires pour retour-
-ner en Angleterre sans ddtai, et des suiretds
contre toute capture jusqu'A leur entree dans
un port ami. Jrt. o.

L'armde francoise sera concentrde ht Lis-
bonne et a deux lieues A la ronde ; I'armde
angloise avancera jusqu'a trois lieues de ]a
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tale, et se placera de mani~re h laisser entre les
deux armdes une distance d'environ une lieue.
Jrt. I I.

Tous arrdrages de contributions, rdquisi-
tions ou rclamations quelconques du gouver-
nement francois. envers des sujets portugais
sont annullds, et tout sdquestre mis sur des pro-
pridtds mobilibres et immobilikres est lev6.
Art. 15.

Amnistie est accordde A tous les indig nes.
.drt. 17.
I1 sera permis an gdndral en chef d'envoyer

un officier en France pour y porter la nouvelle
de cette capitulation; le gdndral anglois four-
nira un navire pour transporter cet officier
Bordeaux ou Rochefort .

CeLte convention, si honorable qu'il n'en
existe peut-etre pas un exemple dans les an-
nales de la guerre, excita un vif m~contente-
ment en Angleterre, ou 'on avoit espdr6 que
F'arme de Junot, renferm6e entre les forces
britanniques et celles des insurgds, seroit faite
prisonnitre de guerre. La conluite des gen&
raux qui y avoient pris part fut examine par
un congeil de guerre, et approuvde par une
majorit6 de quatre voix contre trois; mais le
roi fit .dclarer officiellement it sir Hew Dal-
rymple qu'il n'6toit pas satisfait des articles de
la convention.

1 roy. MARTENS, Recueil, T. XII, p. 96.
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L'escadre russe, qui, revenue du Levant 1, Convention dSTag. do. 5 asq-

se trouvoit encore dans le Tage, fut obligee tmb, 8o&.

de se rendre l'ainiral sir Charles Cotton. Le
3 septembre, le vice - amiral Siniavin signa
une convention en deux articles, ainsi concus:

Les vaisseaux de guerre russes qui se trouvent
dans le Tage, ainsi qu'ils sont spdcifids dans la
liste ci-jointe, seront reinis de suite, avec toutes
leurs provisions, i l'amiral Cotton. Ils seront
envoyds en Angleterre et gardds en ddpbt par
S. M. Britannique pour etre rendus h S. M. I. de
Russie, dans l'espace de six mois aprbs la con-
clusion de la paix entre S. M. Britannique et
S. M. de toutes les Russies. _rt. i.

Le vice-amiral Siniavin retournera en Russie
avec les officiers, matelots et soldats sous son
conmandement, sans aucune stipulation ou
condition relativement a leur service futur. Ils
y seront transports aux frais de S. M. Britan-
nique. grt. 2.

Les vaisseaux remis aux Anglois en vertu de
cette convention toient au nombre de dix,
portant 6-6 canons. Ils furent restituds i l'em-
pereur Alexandre en 1814.

Ce fut pen de temps apres les 6vdnemens que rt el oet. 1808.

nous venons de rapporter, que I'Europe vit le
spectacle extraordinaire d'une reunion de sou-
verains et d'hommes d'tat, telle qu'il n'en
avoit peut-etre jamais eu lieu jusqu'alors. Ces

' Froy. p. 118.
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esp~ces d'assembles de princes 6toient fr&-
quentes dans le moyen age, surtout A l'6poqqe
des croisades, et i 1'occasion des diktes germa-
niques. Elles 6toient devenues rares depuis que
les int~rets compliquds des monarques ne per-
mettoient plus que.les affaires fussent traites
sans 1'entremise de ministres et d'une foule
d'employds. Le congr~s d'Erfurt n'est pas
encore entibrement du domaine de 'histoire,
parce qu 'on ne connoIt que tr~s - imparfaite-
ment les arrangemens qui y furent convenus.
On pensoit qu'il devoit avoir les rdsultats les
plus importans; mais il n'en produisit d'autre
que ce concert de mesures qui depuis a k6 ob-
serv6 entre les cabinets de Paris et de Saint-P6-
tersbourg..

L'empereur Alexandre se mit en route de
Saint-Ptersbourg le 14 septembre. I1 arriva At
Erfurt le 27, peu d'heures apr~s Napoleon Buo-
naparte. Les rois de Saxe, de Bavi~re et de
M/firtemberg, ainsi que J~rome Buonaparte,
qu'on appeloit alors roi de Westphalie, le
grand-duc Constantin, fr~re d'Alexandre JLer,

le prince Guillaume de Prusse, les hritiers
pr~somptifs, de Bavi~re, de Bade et de Daras-
stadt, les dues de Saxe- Weimar et de Saxe-
Gotha, celui de Holstein-Oldenbourg et beau-
coup d'autres princes s'y rendirent successive-
ment. On y vit les ministres d'6tat des pre-
inieres puissances , les comntes Rournanzoffet
Speranski, de ]a Russie; le comte de Goltz, de
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]a Prusse; MM. de Chanipagny et Maret, mi-
nistres de Buonaparte; le baron de lontgelas,
de la Baviere; le comte de Bose, du Danemark;
le comte de Fdrstenstein, du royaume de West-
phalie; le comte de Manfredini, deWfirzbourg;
le comte de Taube, de Wfirtemberg; le comte
de Beust, du prince-primat de la conf&dra-
tion du Rhin, le baron de Thiimnal, de Saxe-
Gotha; le baron de Hammerstein, d'Olden-
bourg: le baron de Vincenty arriva de la part de
1'empereur d'Autriclie. Le comte de Tolstoi,
ambassadeur de Russie, et le baron de Dal-
berg, ministre de Bade h Paris, avoient suivi
Buonaparte h Erfurt. Caulincourt, arubassa-
deur de Buonaparte i Pdtersbourg, BourgOinA,
son ministre i Dresde, s'y rendirent 6gale-
ment. La rdunion dura jusqu'au 14 octobre.

Outre les intdrets du roi de Prusse , en faveur
duquel Alexandre obtint un adoucissement ,
la derni~re convention qui avoit et6 conclue t

Paris-, et I'accession du due d'Oldenbourg t la
conf~dration du Rhin, qui flt consommde
Erfurt 2, trois objets paroissent avoir principa-
lement occup6 les personnes rdunies dans cette
ville: la paix A faire avec 'Angleterre, les rap-
ports entre la France et 'Autriche, eL les affaires
de ]a Turquie.

Quoiqu'on n'ait rien publi6 sur les negocia-
tions qui ont eu lieu entre Buonaparte et

J'oy. p. 23.
Yoyez Vol. VIII, p. 293.

IX. 15
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Alexandre I.er, la suite des kv~nemens a prouve.
qu'il fut convenu que la France ne s'oppose-
roit pas ce que la Moldavie et la Walachie
fussent r~unies Ai 1'empire de Russie 1, tandis
que 1'empereur Alexandre paroit avoir promis
qu'il n'emnpecheroit pas Buonaparte d'excuter
ses projets t 1'6gard de l'Espagne '. Quant aux
n6gociations entre 'Autriche et Buonaparte,
nous en parlerons tout-i-l'heure ; il nous reste
donc at nous occuper seulernent des n6gocia-
tions avec ]a Grande-Bretagne.

N gooiaoon L'amiral Saumarez avoit fait au gouverne-
p our la paix m.t- ment russe une ouverture, sur le contenu et

1'6poque de laquelle nous sommes dans la plus
parfaite ignorance.

Le 12 octobre 18o8, Alexandre etBuonaparte
adress~rent h George III la lettre suivante : 3

Sire, les circonstances actuelles de I'Europe nous
ont r6unis a Erfurt. Notre premiere pensee est de

M. Maret' ,dit positivement dans une lettre qu'il
adressa, le .5 avril 1812, au chancelier loumanzoff,
et que le Moniteur du 8 juillet de la m6me annae
publia, que Buonaparte prit cet engagement.

2 PRADT, Mgmoires, p. 19.

3 La correspondance h laquelle les n~gociations avee
PAngleterre ont donn6 lieu, a &6 mise sous les yeux da
parlenuent d'Angleterre, au mois de janvier 18o9, ous
le titre de Correpondance with the russian and french
government, relative to the overture received from Er-
furth. Je n'ai pu me procurer cette brochure mais

j'ai eu sous les yeux la traductLion qu'en donne le No-
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cdder au vmeu et aux besoins de tons les peuples, et
de cbercher, par une prompte pacification avec

V. M., le remde le plus efficace aux malheurs qui
pbsen(sur routes les nations. Nous en faisons connoitre
notre sincre ddsir "a V. M. par cette pr6sente lettre.

La guerre longue et sanglante qui a ddcbir6 le

continent est termin~e , sans qu'elle puisse se renou-

veler. Beaucoup de changemens ont eu lieu en Eu-

rope; beaucoup d'dtats ont 6td boulevers6s. La cause
en est dans 1'dtat d'agitation et de malheur oi4 la

cessation du commerce maritime a placd les plus
grands peuples. De plus grands changemens peu-
vent encore avoir lieu, et tout contraires A la poli-
tique de la nation angloise. La paix est donc A la fois

dans l'intdrkt des peuples du continent, comme daus
I'intrt des peuples de la Grande-Bretague.

Nous nous rdunissons pour prier V. M. d'dcouter
la voix de 'humanit6, en faisant taire celle des pas-
sions, de chercher, avec l'itention d'y parvenir, A
concilier tous les intdrts, et par-lt garantir toutes
les plissances qui existent, et assurer le bonheur de
I'Europe et de cette g~ndration A la tkte de laquelle la
Providence nous a placds.

Sign6 NAPOL ON.

ALEXANDRE.

Le comte Nicolas Roumanzoff et M. de Cham-
pagny transmirent Ai M. Canning deux expddi_

niteur du 25 dccembre 18io , et une traduction alle-
mande faite sur une version danoise; car les feuilles dut
Danemark sont les seules qui aient publi6 ces pi ,ces ds
le mois de mars 18o9. Cette traduction allemande se
trouve dans Voss Zeiten, Vol. XVIII, p. 159 et suiv.
J'en ai aussi eu tue traduction angloise.

i 3 *
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tions de cette lettre. Les deux lettres d'accom-
pagnement sont presque conformes. Chaque
ministre dit que son souverain espere que la gran-
deur et lasincdritde cette ddmarche seront ap-
prcides, et qu'on ne peut attribuer a' foiblesse 1
ce qui est le rdsultat de l'intimne liaison des deux
plus grands monarques du continent, unis pour
]a paix comme pour la guerre ; chacun ajoute
que son empereur avoit nomm6 des plDnipo-
tentiaires qui attendroient h Paris ]a rdponse
de Londres, et se rendroient dans la ville du
continent, oii ceux de la Grande-Bretagne et
de ses allids seroient envoyds ; enfin, qu'il 6toit
dispos6 h admettre pour base le principe de l'uti
possidelis, prdcddemment propose par FAn-
gleterre, et telle autre base fond@e sur la jus-
tice, et sur la rdciprocit; et l'Ngalit6 qui doivent
rdgner entre toutes les grandes nations.

M. Canning transmit , le 28 octobre, l'am-
bassadeur de Russie, h Paris, une note en r6-
ponse i la lette d'Erfurt, avec une lettre d'ac-
compagnenent: ,, Quelque dispos@e qu'auroit
pu etre S. M., ditle ministre, de rdpondre direc-
tement 5 S. M. l'erpereur de Russie, vous ne
pourrez vous emp~cher de sentir, monsieur
i'ambassadeur, que, par la manibre inusitde dont
les lettres, signdes par S. M. 1. , ont 6t6 rddigfes,

La phrase en italiqueest exactement copi~e d'apr~s le
Moniteur; maisla vtrit6 est qu'elle ne se trouvoit pas dans
]a lettre de M. Roumanzoff; un sentiment de dignit6
'a sans doute fait supprimer au ministre d'Alexandre.
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et qui les a privies entiretnent du caractre
d'une communication particuli~re personnelle,
S. M. s'est trouvde dans l'impossibilit6 de se
servir de cette marque de respect envers I'empe-
reur de Russie, sans reconnoitre en menme temps
des titres que S. M. n'a pas reconnus. ) Cette
observation fait allusion h la circonstance que
Napol6on Buonaparte 6toit qualifi6, dans la
lettre, d'einpereur des Francois, titre que le
cabinet de Londres n'avoit pas reconnu. Quant
A la mani~re que le ministre de Ia Grande-Bre-
tagne ddclare inusitde, nous rappellerons que.
pour la meme raison, la lettre que Napodort
Buonaparte avoit adress~e au roi d'Angleterre,
le-26 decembre 1799 1,E6toit rest~e sans rdponse.

Le miristre de la Grande-Bretage dit encore
dans sa lettre que son souverain se proposoit
de comnuniquer au roi de Suede et au gou-
vernemnent existant de l'Espagne la proposition
qui li avoit did adressde, et qu'il demandoit
une ddclaration positive que la France recon-
noissoit le gouvernement d'Espagne comme
participant aux ndgociations; convaincu,comme
i 6toit, que l'empereur n'a pu etre port6 A
sanctionner, par son concours ou par son
approbation, des usurpations dont le principe
n'6toit pas moins injuste que l'exemple n'en 6toit;
dangereux pour tous les souverains 1kgitimes.

Cette lettre 6toit accompagn6e d'une note
officielle, dont une expddition fut aussi adressdo

-oyez Vol. V., p. 31i

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



39S cHAP. xxxvlIi. TRAITL' DE SCHOEXBRUNN.

A M. de Champagny; nous allons en placei ici
]a fin seulement.

, En s'engageant dans la guerre actuelle,
S. M. a eu pour objet immddiat la suiret na-
tionale. Cette guerre ne s'est prolongde jue
parce que ses ennemis n'ont offert aucun moyen
de ]a terminer avec sdcurit6 et d'une manibre
honorabie. Mais,dans le cours d'u ne guerre con-
tinude pour sa propre ddfense, de nouvelles
obligations ont k6 imposdes A S. M. en faveur
des puissances que les agressions d'un ennemi
commun ont forcdes de faire cause commune
avec elle, ou qui ont sollicit6 1'assistance et
l'appui de S. M. pour le recouvrement de leur
inddpendance nationale, les intdr~ts des cou-
ronnes de Portugal et ceux de S. M. Sicilienne,
confids A I'amiti6 et h la protection de S. M.
S. '. tient au roi de Suede par 'alliance la
plus troite et par des stipulations qui unissent
leurs conseils pour la paix cornme pour laguerre.

- S. M. n'est pas encore like I'Espagne par
aucun acte formel ; mais elle a contract6 avec
cette nation, A la face de ]univers, des enga-
gemens non moins sacrds, et qui, dans l'opi-
nion de S. M., la lient autant que les traitds les
plus solennels. S. M. suppose done qu'en lui
proposant des n6gociations pour la paix gdn6-
rale, les relations entre elle et la mionarchie
espagnole ont 6t6 clairement prises en consi-
ddration, et que l'on a entendu que le gouver-
nement, agissant au nom de S. M. C. Ferdi-
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nand VII, seroit ] artie des n~gociations dans
lesquelles S. M. est invitde t entrer. ,

Comme le comte Roumanzoff, ministre des
affaires dtrangdres de l'empereur de Russie, se
trouvoit A Paris, il r~pondit directement t cette
note le 28 novembre i8oS. L'admission au
congrs des rois allids de la Grande-Bretagne,
dit-il, ne peut etre l'objet d'aucune difficult6;
mais on ne peut 6tendre ce principe jusqu'A-
admettre des plnipotentiaires de la nation es-
pagnole, ou, comme M. de Roumanzoff les
appelle, des insurg~s espagnols. I1 annonce qu-
son maitre a reconnu Joseph Buonaparte, et
qu'il ne s~parera pas ses int~r'ts de ceux de son
alli Napolkon. Saisissant adroitemenat l'anmonce
qu'il n'existoit pas de trait6 entre la Grande-Bre-
tagneetles Espagnols, il exprime sa satisfaction
qu'une diversit6 d'opinion sur les Espagnols ne
pourra pas emplcher l'ouverture du congrs..

Cette note est 6crite avec dignit6; mais celle da
ministre de France nous parolt une des.pi~ees les
plus mddiocres qui soien t sorties du d~parteinent
des affaires ktrang~res de France. Son. auteut-
n'est pas encore gudri de la peun qui le tourmen-
toit, que la demarche de Buonaparte pour la paix
ne ffit attribue h foiblesse. Quoique rien dans la
note angloise n'indique une tolle opinion, M. de
Champagny dit: , Les deux empereurs s'toienb
flatt~s qu'on ne se seroit pas m6pris h Londres
stur le but de leur d~marche. Le minist~re an-
glois l'auroit-il attribude Ai foiblesse et a besoin,
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lorsque tout bomme d'6tat impartial reconnoit,
dans 'esprit de paix et de moderation qui l'a
dictde, le caract;re de la puissance et de la
vdritable grandeur? , Bient6t comparant une
nation qui repousse un joug - que l'usurpateur
veut lui imposer, h des sujets rvohtds contre
I'autorit6 16gitime, it demande : " Qu'auroit dit
le gouvernement anglois, si on lui avoit propos6
d'admettre (au congr~s) les insurgds catboliques
irlandois ? La France, sans avoir de trait6 avec
eux, a eu aussi avec eux des rapports, leur
a fait des promesses, et souvent leur a envoy6
des secours. ,, Tel 6toit le bouleversement des
iddes sur la justice que la rdvolution franCoise
avoit opdr6 dans les totes, que des hommes
memes, qui s'efforcoient de faire envisager le
gouvernement de Buonaparte comme 16gitime,
retomboient sans cesse dans des erreurs que les
premieres notions du droit rdfutent suffisaminen t.

Les derni~res notes de M. Canning sont du
9 ddcembre. Dans celle qui est adressde A M. de
Champagny, il dit: I1 est spdcialement or-
donn6 au soussigu, par S. M., de s'abstenir
de relever les choses et les expressions insul-
tantes pour S. M., pour ses allids et pour la
nation espagnole, dont abonde ]a note officielle
transmise par M. de Champagny... S. M. est
ddterminDe h ne pas abandonner ]a cause de la
nation espagnole et de la royaut6 lgitime
d'Espagne; et la prdtention de la France,
d'exclure de la ndgociation le gouvernemeit
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central et supreme agissant au nom de S. M. C.
Ferdinand VII, esttelle, que S. M. ne pourroit
'admettre sans acquiescer une usurpatiott

qui n'a rien de comparable dans Phistoire da
monde. ,)

Dans la note adressde h M. de Roumanzoff,
M. Canning dit: , S. M. ne peut concevoir
par quelle obligation de devoir ou d'intdret,
ou par quelprincipe de politique russe ', S. M. I.
peut s'htre trouvee forc~e de reconnoitre le
droit que s'est arrog6 la France, de d6pbser
et d'emprisonner des souverains, ses amis, et
de s'attribuerl 4 elle-meme la souverainet6
de nations loyales et inddpendantes. Si tels
sont les principes auxquels l'empereur s'est
inviolablement attach6, pour le soutien des-
quels il a engagd l'honneur et les-ressources de
son empire, et, s'il est uni t la France pour,
les 6tablir par la guerre et les maintenir dans
la paix, S. M. y voit avec un profond regret
une ddtermination d'aggraver et de prolonger
les maux de 'Europe. Mais on ne peut lui
attribuer d'occasionner la continuation des ca-
larnits de la guerre, en faisant 6vanouir toute

C'est ainsi qu'on lit cette phrase dans le Moniteur.
11 faut sans doute la remplacer par celle-ci: Par quel"
principe de la liolitique russe, etc.

Le mot attribuer est celui dont se sert le i~oniteur,
probablement par euphonie, a ]a place de celui d'usurper
qui se trouve dans l'allemand. Nons n'avons pas trouv6
!'original de cette note.
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espdrance d'une paix incompatible avec la Ius-
rice et l'honneur. ,

Les ndgociations furent ainsi rompues , et un
message du 15 ddcembre i8o8 en donna avis
au parlement d'Angleterre. On volt, par cette
piece, qu'ind~pendamment des raisons dive-
loppdes dans les notes de ses ministres, le gou-
vernement anglois avoit encore un motif secret
pour ne pas faire la paix dans ce moment;
c'6toit 'espoir que 'Autriche se d6clareroit
bient't contre Buonaparte. Le message y fait
allusion par ce passage: , Comme il n'6Ioit
pas possible de parvertir A la paix, I'apparence
prolong@e d'une nDgociation ne pouvoit 6tre
utile qu't l'enneini. Elle auroit donn6 A la France
le moyen de semer la mfiance et la jalousie
dans les conseils de ceux qui se sont rdunis
pour rdsister h son oppression. Et si parmi les
nations sur lesquelles pese l'alliance de la
FranceI' ou parmi celles qui recoivent d'elle
Une inddpendance douteuse, prdcaire et incer-
taine, il y en avoit qui pussent encore rester
incertaines sur le choix entre une ruine cer-
taine, rdsutant d'une inaction prolong@e, et
les dangers incertains d'un effort, pour 6chapper
A cette ruine, la trompeuse perspecLive d'une
paix entre la Grande-Bretagne et la France
ne manqueroit pas d'etre extr~mement funeste

Le Moniteur du 5 d~cembre 18io a retrancM la
phrase imprim6e en italique.
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a ces nations. Le vain espoir du retour de
]a tranquillitd pourroit ralentir leurs prdpara-
tifs, ou leur resolution pourroit etre 6branlde
par la crainte d'etre obligds a continuer seuls la
lutte. S. M. penchoit fortement A croire qu'au
fond c'6toit lh le principal but des propositions
qui lui avoient k6 adressdes d'Erfurt. ,

Pendant ces ndgociations, denouvellesscbnes Sec.de mp.0 jL]S_ ne de j8c8 cis

de guerre s'6toient ouvertes en Espagne. Jus- pso.

qu'alors la ddfense de la patrie avoit k6 di-
rigde par les diverses juntes provinciales, d'ac-
cord avec ceile de Sdville, ou sous son autorit6;
mais la ddlivrance de la capitale, de ]a prdsence
du roi intrus, permit de concentrer l'autorit
entre les mains d'une junte supreine centrale,
forme de deux ddputds choisis par chaque
junte provinciale. Cette mesure, dont on ne
pouvoit pr6sager qu'un grand bien, devint par
dvdnemnent trbs-prdiudiciable a la cause des Es-
pagnols. Les juntes provinciales, voulant re-
tenir dans leurs mains le. pouvoir qu'elles
avoient acquis, ne ddfdr~rent aux ddputds
qu'ils envoybrent A Madrid qu'une autoritd ex-
trermement born@e, et subordonnde i a leur.
Ainsi la junte centrale, au lieu d'une reprdsen-
tation nationale, ou d'un gouvernement indd-
pendant, ne fut qu'une assemblde de ddldguds

'responsables hi ceux qui les avoient envoyds.
Un corps, compos6 de pareils 6I6mens, ne put
acqu6rir la con siddration, ni agir avec 1'6nergie
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qui auroient t6 requises dans un temps si dif-
ficile.

La junte supreme centrale s'assembla, pour
la premi~re fois, le 25 septembre, dans le
palais du roi, t Aranjuez, sous la pr~sidence
du vdndrable cointe de Florida BlancaT. Elle
dtablit un nouveau conseil de guerre, compose
du gdndral Castafos, prdsident, de don Tomas
de Morla, du marquis de Castelar, de celui de
Polacia, et de don Antonio Burro. La force
arne fut divisde en trois corps. Le premier,
dit arme du Nord, et formant 1'aile gauche,
etoit command6 par Blake, ayant sous ses or-
dres le marquis de la Romana. On estima ses
forces A 55,ooo hommes; mais la junte de Ma-
drid et les gouvernemens espagnols qui l'ont
suivie, ont constamment eu pour maxime d'exa
gdrer leurs forces. Cette fausse politique, en
trompant quelquefois les Anglois, a 6L6 la cause
de d~marches pernicieuses. II est probable que
les troupes rgles de Blake ne passirent pas de
beaucoup 17,ooo bomnmes,composds de ce noyau
de forces qui, hi l'6poque de la revolution,
s'6toit trouv6 en Gallice, et des 7,000 hommes
que le marquis de ]a Romana avoit aniends de
la Fionie. Ce fut par une exagdration semblable
qu'on estima t 65,ooo hoimes 'arinme du

' Voyez la proclamation de cette assemblke dtt
14 novembre, dans le Vol. 1, p. 377 de mon Recueil
de pieces officielles.
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centre, dont Castaiios prit le commandement.
L'aile droite, oi 1'armie d'Arragon, qu'on di-
soit de 20,000 hommes, fit confide A don Jo-
seph Palafox, si elle ne fut pas plut0t cr66e par
ses soins.

L'armde francoise, alors rdduite a 5o,ooo hon-
mes, avoit son quartier-gdnral i Vittoria. Son
ailedroite dtoit commandde par Gouvion-Saint-
Cyr, le centre par le mardchal Moncey, l'aile
gauche par les mardchaux Ney, Bessi~res et
Lefebvre.

Immddiatement aprbs son retour d'Erfurt,
Buonaparte quitta Paris pour se mettre i la
tdte de I'armde d'Espagne. I1 y avoit 6t6 prd-
c~d par des renforts considdrables : c'dtoient
les troupes qui revenoient de la Prusse, et les
corps auxiliaires que son frbre Jdrbme, le
prince-primat, et les grands-ducs de Bade et
de Darmstadt lui avoient fournis. Ils portbrent
Farmde francoise, en Espagne, A ii 5,ooo hom-
mes, et vers la fin de 1'annde 1 8o,ooo. Une
succession d'avantages, remportds sous sa direc-
tion par ses gdndraux, le conduisit prompte-
mrent i Madrid. Nous nous bornerons At donner
la date des principaux combats: Le 5, octobre,
combat de Guenes; Blake et Romana sont bat-
tus par le mardchal Lefebvre. Le o novembre,
combat de Burgos ou de la Gamora ; le ma-
rdchal Soult y ddfit le comte de Belvedbre, qui
commnandoitl'armde de l'Estramadoure, formant
une division de l'armde de Blake. Le quartier-
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general de Buonaparte tut, le 15 novemrbre,
. Burgos. L'arme de Blake et Romana fut
ddfaite, le 1 t novembre, dans la bataille d'Es-
pinosa, par Maison, Lefebvre et Victor; celle
de Castafios le fut, le 25, a Tudela , par
Lannes, Moncey et Victor; la reserve espa-
gnole, sous les ordres du comte San Juan, fut
culbutde, le 3o, dans les defils de Somo-
Sierra, par Victor. Le 4 ddcembre, les Fran-
cois occuparent Madrid, aprbs qu'une capitu-
lation eut 6t6 signde.

Buonaparte ne jouit pas d'un long repos dans
]a capitale de 'Espagne. Le 25 septembre,
John Moore, qui commandoit une division de
I'armre angloise en Portugal, eut ordre de se
mettre h la t'te de 20,000 hommes pour mar-
cher au secours des Espagnols, en se rdunis-
sant ii i5,ooo bommes de troupes fralches,
commanddes par Baird, qui furent envoydes h
la Corogne. Ces troupes 6tant arrivdes le
i5 octobre 2, Moore se mit en marche, le 27,
de Lisbonne. II arriva, le 13 novembre, h
Salamanque, et opera, le 2o ddcembre, sa
jonction complte avec Baird h Sahugan. On
assure que le plan de cette expedition avoit
W fait, par lord Casti agh et le marquis de

Les Anglois ont toujours pr~teudu que Madrid fut

]ivr6 h Buonaparte par trahison. Morla entra imm6dia-
tement aprbs au service de Joseph Buonaparte.

" Elles ne purent debarquer que le 31 , faute d'ordre
de la junte centrale de Madrid.
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la Romana, sur'de fausses donndes par rapport
i la force et A la composition des armdes espa-
gnoles, et qu'il n'avoit pas 6L6 commiunique
A sir Hew DaIrymple, ni rnei au gdndral
Moore, avant qu'il recuk I'ordred &d l'exdcuter.
On avoit aussi ciu inutile de consulter la junte
centrale ou les juntes provinciales. I1 paroi I que
sir John Moore, qui ne pouvoit s'emIplcher
d'obdir A des ordres supdrieurs, des'approuvoit
le plan de cette opdration. It fut si mal servi
par les Espagnols, qu'on lui cacha mnie, par
une fausse politique, les dvdnemens quis'dtoient
passds h Madiid ; etil ne les apprit que le 14 de-
cembre. Le 20 de ce nois, Buonaparte quitta
cette %ille avec 4o,ooo hornries pour marcher
an secou-s de Soult, menac6 par Moore. Celui-
ci se retira alors sur ]a Corogne; son armde,
exaspdre contre les Espagnols, commit dans
cette retrailte beaucoup de ddsordres. Buona-
parte le sui~it jusqu'A AsIorga. Des rapports
qu'il y recut, sur les evdnemens qui se prepa-
roient en Allemagne, l'engagerent h remettre
le commandement de I'arine Soult, et partir
pour Paris, oh il arriva le 21. janvier 18o9.

L'armde angloise atteignit, le 14 janvier, la
Corogne oii elle devoit 6tre emnbarqude: arr6tde
dans cetLe opration par ddfaut d'embarcations,
elle fiit Jointe par Soult qui l'attaqua, le 16jan-
vier, pres de la Corogne. John Moore, un des
capitaines les plus distinguds de l'Angleterre, et
auquel cette retraite fit le plus grandhonneur,
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fut tu6 dans cette action. Les Anglois 6prou-
v~rent une perte considdrable; mais ils effec-
turent leur embarquement les 17 et 18 janvier.
La Corogne se rendit le 19, et Ferrol le 27.

L'opdration militaire dont nous venons de
parler est une de celle qui a &6 le plus haute-
ment bla'mde par les genis de 'art : on a vive-
ment reproch au ministre anglois de 'avoir
ordonnde; mais on a rendu justice , la maniere
dont Moore I'exdcuta. Elie coeita aux Anglois
6,ooo hommes, autant de chevaux, et une quaD-
lit6 considdrable d'effets militaires; mais elle
fit de la plus grande utilit6 ii 'Espagne. Elle
forca les Francois d'ajourner la conquete du
midi de ce royaume, ruina leurs 6quipages mi-
litaires, diminua leur nombre , et les fatigua au
point que, pendant plusieurs mois , ils ne purent
entreprendre rien d'important.

Trait de 1.... On dtoit ddji presque sir en Angleerre de la
Ires du t4 ja- O

oe 809. malheureuse issue de 'expddition de Moore,
lorsque le ministre, pour relever le courage
des Espagnols, conclut avec eux une intime
alliance. Le trait fut signD A Londres le 14 jan-
vier 18o9, par M. Canning7 , au nor de la
Grande-Bretagne, et don Juan Ruiz de ,po-
daca, pour la junte supreme d'Espagne et des
Indes, agissant au nom de Ferdinand VII. It
se compose de cinq articles.

I1 y aura entre le roi du royaume-uni de ]a
Grande-Bretagne et d'lrlande et Ferdinand VII,
ainsi qu'entre tous leurs royaumes.et tat5, une
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paix chrdtienne, durable et inaltrable, amiti6
6ternelle etsincere, et une alliance intime pen-
dant la guerre: il y aura oubli total de toutes les
hostilitds commises h la dernire guerre. Art. i.

L'art. 2 r gle tout ce qui concerne les prises
faites apr~s la ddclaration du 4 juillet i8o8 -.

S. M. Britannique s'engage h assister de
toutes ses forces la nation espagnole dans sa
lutte avec la France , et pronet de ne recon-
noitre aucun autre roi d'Espagne et des Indes,
que Ferdinand VII et ses hdritiers, ou tel
autre que la nation espagnole reconnoitroit,
tandis que le gouvernement espagnol s'engage
ine ceder, en aucun cas, aucune portion du
territoire ou des possessions de la monar-
chie d'Espagne dans aucune partie du monde.
Art. 3.

Les parties contractantes sont convenues de
faire cause commune contre la France, et de
ne conclure ]a paix avec cette puissance que
de concert et d'un commun accord. Art. 4.

Le 5.V art. stipule l'dpoque des ratifications.
Un premier article sdpard oblige le gou-

vernement espagnol t prendre les moyens les
plus efficaces pour empecher que les escadres
espagnoles, dans les ports d'Espagne, ainsi que
1'escadre francoise, prise au mois de juin dans
le port de Cadix, ne tombent point au pou-
voir de la France, et la Grande-Bretagne pro-
met de coopdrer t ce but.

2 Yoyez p. i84.

IX. 1.4
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Un second artice se'pard statue qu'it sera
ndgoci6 un trait6 qui d~terminera le montant
des forces auxiliaires A fournir par la Grande-
Bretagne, en vertu de I'art. 3.

Enfin un article additionnel parle des int6-
rats du commerce , qui ne sont jamais oublids
dans les transactions politiques des Anglois. On
se promet de n~gocier un trait6 de commerce,
aussitot que les circonstances le permettront,
et, ea attend-ant, de procurer au commerce
des sujets respectifs toutes les facilites pos-
sibles pour autant qu'elles reposent sur la base
de la rtciprocit '.

* MARTENS, Rec., T. XII, p. x63.
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Quatrieme guerre d'Autriche.

IL 6toiL impossible que la maison d'Autriche Ar......^ , , .&de A ulrih .

se soumit avec resi-gnation aux conditions bu- c ]808.

miliantes de la paix de Presbourg, et qu'elle
renone6t i s'occuper des moyens de sortir de
I'tat de dkgradation oci le renversement de la
constitution germanique lavoit placde. Le cabi-
net de Vienne ne perdit pas un instant de vue
cet objet, depuis qu'il put se livrer au soin de
1administration int rieure. Deux maladies affec-
toiet la monarchie: le d~labrement de ses
finances et la d~sorganisation de son arm~e. Le
gouvernement r~solut de les gurir. II essaya
de r~tablir ses finances en mettant t profit les
revenus immenses qu'offrent les belles et riches
provinces dont la monarchie se compose, et
qui feroient de 'Autricbe le premier 6tat du
monde, si la diversit6 des constitutions qui r6-
gissent ces pays ne contrarioit continuelle-
ment les plans les plus sages d" gouvernement.
Si, hi l'poque dont nous parlons, ce gouverne-
ment 6choua dans le projet de remettre de
Fordre dans ses finances, il reussit au moins
parfaitement dans ses plans militaires. L'archi-
due Charles, plac6, sous le titre de g~n~ralis-
sime, h ]a tete de toute 1administration de la
guerre, d~ploya une activit6 qu'on avoit rare-

14 *
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ment connue A Vienne. L'arme recut line nou-
velle organisation; elle fut entierement recr66e
et mise sur un pied formidable. On profita,
d'une part, des embarras dans lesquels Buo-
naparte s'6toit jet6 par son extravagante entre-
prise con tre l'Espagne, et, de l'autre, de ]a
paix profonde dans laquelle la cour de Vienne
paroissoit plongde, depuis qu'elle se donnoit
l'air de voir avec indiffGence les projets ambi-
tieux de Buonaparte, et qu'elle avoit meme
consenti h ruiner le commerce de Trieste pour
coopdrer h I'dablissement du syst~me conti-
nental; on profita de cet 6tat de calme pour
executer, avec tout le silence que la nature des
choses comportoit,les plans de rdforme quie le
gendralissime avoit mddits.

Une patente du 9 juin i8o8 institua, sous
le nom. de Landwehr, une milice destinde a
s'exercer au maniement des armes, pour 6tre
A m~rne de ddfendre la patrie, si jamais 1'6at
heureux de paix dont on jouissoit, pouvoit
6tre troubI6. Un instinct heureux fit tendre les
habitans vers un but auquel on vouloit les
conduire, quoique la politique exigea't qu'on le
leur cacha't soigneusement. Un enthousiasme
gdndral s'empara du peuple: tous voulurent
entrer dans une institution si patriolique et si
populaire; toute la nation devint guerri~re,
et le gouvernement fut quelquefois oblig6 de
mettre des bornes h l'exc~s du zM1e. Les pro-
vinces allemandes seules fournirent une masse
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de 2 h 3oo,ooo hommes bien exercds. On leva
ensuite 6o,ooo bommes pour former des ba-
taillons de rserve. En meme temps l'arme
de ligne fut portde Ai 40oooo hommes. Elle
fut divisde en neuf corps, h chacun desquels on
donna un gdndral en chef. Les fortifications de
l3raunau et d'Egra fuirent rasdes, parce que 1'on
jugea que ces places tie pouVoienL tenir ou
toient inutiles: mais Comorn en Hongrie fut

devd au ring d'une des premibres places, et on
augmenta les ouvrages d'Olmftz°

Les Hongrois ne voulurent pas rester en ar-
ribre de leurs confreres les Allemands. La dikte
de 1807 avoit accord6 au roi 12,ooo recrues
et les subsides ndcessaires pour leur entretien.
Celle de i8o8 porta l'augmentation h So,ooo
hommes, et offrit, en cas de besoin, l'orga-
nisation d'une insurrection permanente de
8o,ooo hommes, dont 5o,ooo de cavalerie
Dationale.

Quelque soin qu'on se donnat de masquer eNoot...,_entre 1a Frauce e

ces prdparatifs sous l'apparence de simples r&- 'Autric~henIooa

formes, ou d'une imitation de ce qui se faisoit
dans d'autres 6tats, i 6toit impossible qu'ils
eussent lieu sans exciter l'attention des autres
cabinets. et sans inspirer des inquidtudes i Buo-
parte. Nous en trouvons ]a premiere trace dans
une lettre que M. de Champagny dcrivit, le .6
juillet i8o8, de Bayonne, au comte de Metter-
nich, ambassadeur d'Autriche t Paris. I1 y est
question , de cette Jevde d'une garde nationale
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derriere laquelle on organise une milice, comme
si la monarcbie d'Autrihe vouloit 6puiser tputes
ses ressources pour frapper un grand coup,
ou se sauver c'un grand danger. , Une lettre
particuli~re du meme ministre, et de la meme
date, 616ve cette question: Quel but se pro-
pose-t-on en inquidtant ainsi une grande partie
de l'Allemagne ? Si on veut conserver la paix,
et nous n'admettons aucun doute h cet 6gard,
pourquoi ces apparences hostiles? Un des bien-
faits dela paix est la skcurit6 dont elle fait jouir:.,

Bientbt l'inquidtude de Buonaparte aug -
xnenta: cc Que veut votre gouvernement? 6crit
M. de Champagny le 27 juillet: pourquoi
trouble-t-il la paix du continent? Non seule-
mnent il arme, mais it prend de ces mesures ex-
tremes qu'un extrerme danger peut seul justifier.
Vos princes parcourent vos provinces; is appel-
lent le peuple A ]a dMense de la patrie; toute
]a population, depuis i8 jusqu'h 48 ans, est
wise sous les armes; une partie de la milice est
appelhe Ai renforcer l'armde active; tout est en
inouvement dans la monarchie autrichienne.
Partout on dit:Que veut l'Autriche? , Et, sans
attendre la r~ponse, il 6crit le 5o juillet • , Ar-
r'tez done ce mouvement imprim6 A ]a mo-
narchie autrichienne, et dont la guerre sera
l'indvitable r~sultat. ,, (L'Autriche ne veut, r6-

pond M. de Metternich, que se mettre A I'unis-
son avec ses voisins. Les institutions sociales
ont, depuis vingt ans, chang6 dans la plus
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grande partie de I'Europe. Tous les 6tats qui
se trouvent en dech de la fronti~re de l'Isonzo,
de Finn et de la Bohme, sont devenus 6mi-
nemment militaires; tous ont adoptd les prin-
cipes d'une conscription qui englobe la totalit6
de leur population; la conscription francoise,
en un mot, cette institution par laquelle 'em-
pire a fourni tant de ressources, n'est pas seu-
lement raise en exdcution dans les deux tiers du
continent; elle se trouve former une des bases
premibres du pacte social de la constitution de
plusieurs nouveaux 6tats, tel que le royaume
de Westphalie. Elle vient d'6tre dgalement in-
troduite dans le dw;h6 de Varsovie. La Bavire
se donne une constitution; la conscription y est
6tendue, contre les iddes qui, jusquh present,
rdgirent les anciens 6tats de 'Allemagne, At
l'universalit6 de ses habitans. Toute 'Italie re-
crute ses arm.es par la voie de ]a conscrip-
tion. En Autriche, la conscription n'est pas
tendue, dans ce moment mme, aux classes

privildgides. II existe chez nous des vices aux-
quels il a fallu remddier. Notre armde se com-
plktoit anciehinement en partie par des hommes
qui arrivojent de l'ancien empire germanique.;
cette ressource n'existe plus. Le mal devint
plus sensible, h mesure que des institutions nou-
velles rdformrent le reste de I'Europe. L'dtat
complet de repos, les relations tranquilles et
satisfaisantes dans lesquelles se trouve I'Au-
triche avec toutes les puissances du continentj
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lui indiqubrent le moment oil, aprbs quinze ans
de guerre ou d'agitations, elle pit tourner ses
regards vers son inttrieur, et ohi elle pust enfin
mettre h exdcution les plans concus et adoptds
inimdiatement aprbs la paix de Presbourg.,

Enfin le comte de Metternich appelle les
corps qui ont 6t6 organis6s par les patentes
du mois de juin, une garde nationale seden-
taire , dont l'existence permanente indique suf-
fisalnment qu'elle n'a pas 6t6 institude dans des
vues hostiles.

Au reste, cette meme lettre renferme un fait
historique qui n'a pas encore k6 suffisamment
Mclairci, mais qu'il est inP.i'tant de consigner
ici, en attendant que le voile qui le couvre ait
6t6 lev6 : c'est qu'A cette 6poque il 6toit artiv6
£t Trieste un parlementaire anglois, ddpech
par 'amiral Collingwood, commandant des
forces angloises dans la MWditerrande, charg6
d'une lettre A 'archiduc Charles, par laquelle
l'amiral lui offroit une frigate pour le transpor-
ter en Espagne. On sait qu'une partie desEspa-
gnols avoit concu l'idde d'offrir le trone 4 Far-
chiduc Charles; mais on ne concoit pas com-
ment un amiral anglois a pu appuyer un tel
projet, ds que son gouvernement avoit for-
mellement reconnu Ferdinand VII.

On pense bien qtie les assurances que M. de
Metternich ne cessoit de donner, ne purent
Iranquilliser le gouvernement francois, qui
avoilt fait trop de mal 4, 'Autricbe pour croire
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i la possibilit6 d'une r~conciliation sincere.
Buonaparte, de retour ha Paris, donna, le 15 aoAIt
i 8o8 , une audience solennelle au corps diplo-

matique. Ce fut a cette occasion , en pr~sence
de toutes les autoritbs, qu'il accabla le comte
de Metternich de reproches, relativement aux
pr~paratifs que faisoit sa cour. It lui parla avec

cette imp~tuosit6 et avec ce manque de liaison
entre les id~es, qui le caract6risoient. Nous
avons de ]a peine a croire que la postbrit6, en

lisant le r~cit de cette scne , soit dans le ]Joni-
teur, soit dans la correspondance de M. de
Metternich, partage I'admiration que - la con-
duite noble, loyale ,franche, de Buonaparte,
observant toutes les convenances, y inettant
une entiere ddlicatesse, dloquent autant que
sensible, et de celle sensibilitd qu'excitent les
grands interdts de Fhunianitd, , avoit inspirde A
son ministre, qui, pour pr6venir ou affoiblir
t'impression que la nouvelle de cette incartade
devoit produire A Vienne, s'empressa d'en
rendre compte lui-fiaeme, le 16 aofit, au g6
ndral Andrdossi, ambassadeu'r de France t
Vienne

Peu de temps apr~s eut lieu t'entrevue d'Erfurt.
II parolt que 1'empereur d'Autriche d6siroit y

assister, mais que choqu6 de la mani~re dont
!'empereur Alexandre s'expliqua h cet 6gard,
H s'en abstiit. On voi aussi par la suite

Voy. Moniteur de i8o8 n9 115.
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des ddpeches qui ont 6t6 publides, qu'on ne
voulut pas que le comte de Metternich se ren-
dit A ce congres.

Le,,re ac Fern- Cependan t Buonaparte, alarm6 desarmemens
8 d'Auricho

.80. pcm de l'Autriche, en faisoit de son c6t*; i requit

les princes de la conf~dration du Rhin de pr&-
parer leurs contingens. L'Autriche n'6toit pas
prete; i fallut dissimulet pour laisser a Buona-
parte le temps de s'enfoncer dans les embarras
que la guerre d'Espagne devoit lui procurer.
L'empereur Francois nomma le baron de Vin-
cent pour aller porter h Buonaparte, rendu h
Erfurt, une lettre ainsi concue:

Presbourg, le 18 septembre 18oS.

Monsieur mon fr~re, mon ambassadeur t Paris
m'apprend que V. M. I. se rend a Erfurt, oh elle se
rencontrera avec l'empereur Alexandre. Je saisis avec
enpressement l'occasion qui la rapproche de ma
fronti're, pourlui renouveler le tdmoignage de I'ami-
tid et de la haute estime que je lui ai voude; et j'en-
voie aupr~s d'elle mon lieutenant-gdndral le baron de
Vincent pour vous porter, mionsieur mon fr re 'as-
surance'de ces sentimens invariables. Je me flatte
que V. M. n'a jamais cessd d'en tre convaincue, et
que si de fausses reprdsentations qu'on avoit rdpan-
dues sur des institutions interieures organiques que
j'ai- tablies dans ma monarchie , lui ont laissd, pen-
dant un moment , des doutes sur la pershv6rance do
rues intentions, les explications que le comte de Met-
ternich a prdsentdes h ce sujet t son ministre, les au-
ront enti~rement dissip6es. Le baron de Vincent se
trouve "r mrme de confirmer h V. M. ces ddtails, et
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d'y ajouter tous les dclaircissemens qu'elle pourra

d1sirer. Je la prie de lui accorder la mnme bienveil-
lance avec laquelle elle a bien voulu le recevoir a
Paris et ai Varsovie. Les nouvelles marques qu'elle
lui en donnera me seront un gage non 6quivoque de
1'entibre rdciprocitd de ses sentimens, et elles met-
tront le sceau a cette entibre confiance qui ne laissera
rien 4 ajouter ax la satisfaction mutuelle.

Veuillez agrder 'assurance de l'inatdrable atta-
chement -et de la haute consid6ration avec laquelle
je suis ,

Monsieur mon frre,

De V. M. I. et R., le bon fr~re et ami,

Sign6 FRANCOIS.

Voici la rdponse que Buonaparte fit h cette Le"..Oo.Buo-naaparte ht lem-

lettre , le i4 octobre I8o8: p-,eu d'Autri-
ohe, du I4 oeto-

Monsieur mon frbre, je remercie V. M. I. et R. de b,, iso.

la lettre qu'elle a bien voulu m'6crire, et que M. le
baron de Vincent m'a remise. Je n'ai jamais dout6
des intentions droites de V. M.; mais je n'en Ai pas
moins craint un moment de voir les bostilitds se
renouveler entre nous. I1 est h Vienne une faction qui
affecte la peur pour pr6cipiter votre cabinet dans
des mesures violentes qui seroient I'origine de mal-
heurs plus grands que ceux qui ont prdcdd6. J'ai 6t6
le maitre de ddmembrer la monarchie de V. M., ou
du moins de la laisser moins puissante : je ne l'ai pas,

voulu. Ce qu'elle est, elle 1'est de mon voeu: c'est la
plus 6vidente preuve que nos comptes sont soldds, et
que ie ne veux rien d'elle. Je suis toujonrs prt ai
garantir 'intdgrit6 de sa monarchie. Je ne ferai ja-

mais rien contre les principaux intr&st de ses 6[ats.
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Mais V. M. ne doit pas remettre en discussion ce que
quinze ans de guerre ont termind; elle doit ddfendre
toute proclamation ou d6marche provoquant la
guerre. La derni~re levde en masse auroit produit la
guerre, si j'avois pu craindre que cette leve et ces
pr6paratifs fussent combins avec la Russie. Je viens
de licencier les camps de la confdd6ration ; cent
mille hommes de mes troupes vont h Boulogne pour
renouveler mes projets sur l'Angleterre. Que V. M.
s'abstienne de tout armement qui puisse me donner
de l'inquidtude et faire une diversion en faveur de
I'Angleterre. J'ai d6 croire, lorsque j'ai eu le bon-
heur de voir V. M. et que j'ai conclu le trait6 de
Presbourg, que nos affaires 6toient termindes pour
loujours, et que je pourrois me livrer h la guerre
maritime, sars ktre inquidt6 ni distrait. Que V, M.
se mdfie de ceux qui, lui parlant des dangers de sa
monarchie, troublent ainsi son bonheur, celui de sa
famille et de ses peuples. Ceux-lh seuls sont dange.
reux; ceux-lt seuls appellent les dangers qu'ils
feignent de craindre. Avec une conduite droite,
franche et simple, V. M. rendra ses peuples heureux,
jouira elle-m~me du bonheur doot elle doit sentir le
besoin apr~s tant de troubles, et sera sfire d'avoir en
moi un homme dcid i ne jamais rien faire contre
ses principaux intrts. Que ses ddmarcies montrent
de la confiance, elles en inspireront. La meilleure
polilique aujourdhui, c'est la simplicit6 et la vdrit6:
qu'elle me confie ses inquidtudes , lorsqu'on parvien-
dra A lui en donner : je les dissiperai sur-le-champ.
Que V. M. me permette un dernier mot : qu'elle
6coute son opinion, son sentiment: i est bien sup6-
rieur h celui de ses conseils.
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Je prie V..M. de lire ma lettre dans un bon seiis,

et de n'y voir rien qni ne soit pour le bien et la tran-

quillit6 de r'Europe et de V. M.

Les ddmarches de l'Autriche convainquirent,,,o, l ,C.OI6
tellement Buonaparte de ses intentions paci-,'d Rhin

liques, qu'il crivit, avant de rdpondre mrme

AFe1empereur Francois, la lettre suivante aux
rois de la conf~dration du Rhin, ainsi qu'ax
grand-duc de Bade et au prince-primat

Erfurt, le 12 octobre i8o8.

Monsieur mon fr re, les assurances donnges parr

la cour de Vienne que les milices 6toient renvoydes

chez elles, et ne seroient plus rassenbldes, qu'aucun

armement ne donneroit plus d'inquitude pour la
fronti~re de la conf~dration ; la lettre ci-jointe, que

je recois de 1'empereur d'Autriche, les protestations

rditdr'es que m'a faites M. le baron dc Vincent, et,

plus que cela, le commencement de 'exdcution qui
a ddjA lieu en ce moment en Autriche des diffirentes

promesses qui ont 6t6 faites, me portent a dcrire a
V. M. que je crois que la tranquillit6 des 6tats de la

conif;dration n'est d'aucune mani~re menac6e, et
que V. M. est maitresse de lever ses camps et de re-

mettre ses troupes dars leurs quartiers de la manire
qu'elle est accoutumde de le faire. Je pense qu'il est

convenable que son ministre a Vienne recoive pour
instruction de tenir ce langage, que les camps seront

rdtorm6s, et que les troupes de la confdd6ration et

du protecteur serout remises en situation hostile

toutes les fois que 'Autriche feroit des armemells

extraordinaires et inusit 6s; que nous voulons enfiti

tranquillit et sret.
Sur ce, etc. .,etc. Sjigne NAPoL. oxN
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llirpre nte Divers incidens vinrent bientot troubler ]a'Au dkhe t la ,

securit6 de Buonaparte. Les intelligences que
les agens de 'Autriche en Italic entretenoient
avec les Espagnol; les difficultds qve cette cour
opposoit A la reconnoissance de Joseph Buona-
parte comme roi d'Espagne, tan dis que la police
de Vienne autorisoit la vente d'une brochure,
oih le ministre de Ferdinand VII, Cevallos,
avoit devoil6 les intrigues employdes pour faire
tomber ce prince dans le pidge ; la part que
l'internonce de cette puissance A Constantinople
prit A la rdconciliation entre la Porte et la
Grande-Bretagne ', et surtoutle passage du mes-
sage du roi d'Angleterre 'a son parlement, du 15
ddcembre 18o8, dontnous avons parl 2, lui o u-
vrirent lesyeux. Dans les premiers jours de 1809,
il adressa, de Valladolid, des circulaires aux
souverains de la conf~dration du Rhin, pour
les requ6rir de complkter leurs contingens qt

de les rendre mobiles. Lui-menme quitta 'Es-
pagne, et arriva A Paris.

Rien ne coptrarioit plus les projets de Buona-
parte qu'une guerre avec 1'Autriche, h L'instant
oii il esperoit rxduire l'Espagne. II fit une ten-
tative pour l'6viter ; i employa intervention du
comte de Rournanzoff qui 6toit encore Ai Paris,
et par lequel il fit faire 'ambassadeur d'Au-

I L'histoire de ce diff6rend qui forme un 6pisode dans

celle de la guerre entre la l{ussie et la Porte, ap-
partient h la troisibme partie de cet ouvrage.

r oy. pag. 2o2.
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triche la proposition d'un arrangement qui uni-
roit la France, la Russie et 'Autriche par les
liens d'une triple garantie, et qui donneroit A
r'Autriche, pour suiret6 de l'int~grit6 de son
territoire, la garantie de la Russie contre les
entreprises de la France, et celle de la France
contre les entreprises de la Russie; la garantie
de 'Autriche auroit aussi k6 acceptde par les
deux autres puissances.

Cette proposition n'eut aucun r~sutat. IIne
s'agissoit pas pour rAutriche de s'assurer la
tranquille possession des 6tats que le dernier
trait6 lui avoit laisses ; elle esp~roit que les con-
jonctures actuelles lui permettroient de briser
les conditions onreuses de ce trait6 et de ren-

trer dans 'intgrit6 de ses possessions. D'ail-
leurs, le cabinet de Vienne devoit savoir ap-
procier la valeur de ces garanties qu'on promet
facilement, lorsque les conjonctures en font re-
garder I'effet comme 61oign6, et qu'on a tant
de moyens de d~cliner, lorsque la politique'a
change. Qui, plus que cette maison , a 6prouv6
l'insuffisance de ces garanties; elle A laquelle
'Europe enti~re avoit garanti la Pragmatique
sanction de Charles VIL ?

' Voici comment le comte de Stadion, ministre des

affaires trangbres, s'exprime dans une lettre qu'il 6cri-
vit le 3o mars an comte de Metternich, mais que celui-ci
lut pour la premiere fois dans le Monitear du 97 juin,
parce que le courrier qui la lui portoit avoit W inter-
ceptk : ((La part que la proposition de M. de Cham-
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L'Autriche ddvoila de plus en plus ses vues
hostiles, en pressant ses armemens et en tra-
vaillant A exalter 1'esprit de la nation. Les arm6es
francoises, de leur c6t6, se mirent en mouve-
ment; le corps d'Oudinot entra en Souabe vers
]a fin de fdvrier; l'armde de Davoust, qui oc-
cupoit auparavant Baireuth et Fulde, se porta
sur le Mein; plusieurs corps francois passbrent
le Rhin en Alsace. Le 2 mars, le comte de
Metternich annonca 5 M. de Champagny que
le retour de Buonaparte 5 Paris, l'ordre don6
aux princes de la conf~dration du Rhin, et
des articles ins6rds dans les journaux, avoient
inspir6 Asa cour de justes inquidtudes, et qu'elle
avoit cru devoir mettre son armde sur pied de
guerre, mais qu'elle conservoit toujours des

pagny destine h la cour de Saint-PWtersbourg, dans
cette garantie qu'elle semble offrir h la co.ur de Vienne,
tout en compromettant la tranquillit6 de 1'empire de
Russie, ne sauroit cependant, pour de telles circons-
tances, rien ajouter h la sutret6 de 'Autriche. Expos6e
sans d6fense h la premiere agression de ]a France
et de ses allies r~unis, sans moyens en elle-mgme
pour s'opposer a Lne invasion toujours pr pare contre
elle, I'Autriche ne pourroit en appeler 'a l'amiti6 et aux
engagemens de l'empereur Alexandre, que dans le mo-
ment oh les troupes ennemnies seroient d6jh 6tablies au
centre de la monarchie, et elle auroit succomb6 avant
que les secours que l'qmpereur lui assure, ne fussent arri-
ves. C'est ainsi qu'elle entraineroit le garant g~n~reux
daus sa propre ruine, et qu'elle P'associeroit non
son salut, mais h sa perte. )
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dispositions pacifiques. Des notes flurent 6chan-
gdes entre les ministres, sans produire aucune
altration dans 1'6tat de g ne oji les deux puis--
sances se trouvoient 'une envers 'autre, et qui
devoit incessamment amener une crise.

Le 4 mars, une nouvelle lettre adresse par
Buonaparte auxprinces de la conf~dration dela
seconde classe, les pressa d'envoyer leurs con-
tingens A Wfirzbourg) pourle 20. Les bataillons
de la landwehr autrichienne se mirent en mou-
vement vers ]a frontibre. Le roi de Wiirtemn-
berg ayant mis le sdquestre sur les biens de ses
sujets qui se trouvoient au service de 'Autriche,
la cour de Vienne rappela, le 5o mars, son
ministre de Stuttgard. Parmi les individus
frapp6s par ]a mesure du roi, se trouvoient,
depuis les usurpations de i8o6, le comte de
Stadion, ministre des affaires ktrangbres de
'Autriche, et le prince de Metternich, pbre

de 'ambassadeur de cette cour A Paris.
Bient t aprbs, la cour de Vienne publia une M~hrnlon deetl'Autridhw du 27

ddclaration qui porte la dafe du 27 mars, et nurS L8.

qui peut etr6 regardde comme un manifeste
contre la France I. On y affecte d'envisager la

2Cette ddclaration se trouve dans mon Recueil de
pices officielles, Vol. II, p. 455. I1 est remarquable
cependant que la cour de Vienne ne regardoit pas cette
ddclaration comme un manifeste de guerre, puisqu'elle
ordonna h son ministre hi Pavis de ne demander ses
passe-ports aprbs 1'avoir remise, que lorsqu'il auroit reca
la nouvelle du commencement des hostilitds.

Ix.
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phrase de la lettre de M. de Champagny, du
3o juillet, par laquelle il dit que la guerre sera
'inevitable r~sultat du mouvement imprim6 h

]a monarchic autrichienne, comme 'annonce
d'intentions hostiles ; mais h cela pros, on n'y
articule pas un seul fait positif qui ek1t forc6
I'Autriche ii prendre les armes a cette 6poque
plutot qu'a toute autre; on y r~capitule tous
les griefs de cette puissance depuis ]a paix de
Presbourg; les outrages dont Buonaparte I'avoit
accablce, les actes arbitraires qu'i| s'toit per-
mis; on cite des exemples de stipulations du
trait qui n'avoient 6t6 ex~cut~es que fort tard
ou point du tout; la convention par laquelle la
France avoit forc6 I'Autriche A, accorder aux
troupes italiennes une route d'6tape i travers
les provinces maritimes de la monarchie; le
refus de rendre Braunau, sous pr~texte que les
Bouches du Cattaro avoient t6 ]ivr~es aux
Russes ; l'6tablissement de la conf6d6ration du
Rhin, par laquelle l'empire germanique se
trouva an6anti; l'occupation par les troupes
francoises des provinces c6d6es par la paix de
Tilsit, de manibre que les frontibres del'Autriche
se trouvoient con inuellement menac6es; la con-
vention de Fontainebleau, dui 1o octobre 1807,
par laquelle on lui imposa de nouveaux sacri-
fices; enfin, l'obligation de fermer ses ports
aux Anglois, au d6triment de ses finances et
du commerce de ses sujets. ,, La cour de
Vienne vit done A regret, continue le mani-
feste, que tout en restant fid~le au systme
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cjui 'avoih guidde jusqu'alors, elle ne pouvoit
cependant trouver A 'avenirla surete et la con-
servation de ses 6tats, que dans'emploi sage et
mesur6 des moyens de defense que lui offroient
1'attachement de ses peuples et le patriotisme
des provinces de son empire.

( Ce fut cette conviction, nde du ddsir et dit
besoin de la paix, qui determina l'empereur A
ordonner, dans l'intdrieur de la monarchie, les
institutions et les mesures organiques que S. M.
jugeoit de nature h assurer sa defense. Ces 6ta-
blissemens intdrieurs sont connus; As portent
rempreinte de leur intention purement dMfen-
sive, et de leur tendance purement pacifique,
aussi long-temps que I'Autriche ne seroit pas
menace d'une attaque 6trangbre. L'empereur
crut done pouvoir se flatter que ces mesures ne
provoqiueroient la jalousie d'aucune puissance
qui n'auroit pas d0 contre lui des vues hostiles,
ou des plans d'agression.

((La prevoyance de S. M. fut bientot justifiee;
car t peine s'occupoit-elle de la prerniere orga-
nisation de ces institutions intdrieures, que de
nouvelles circonstances lui en montrbrent 'ur-
gente ndcessit6. C'est en effet dans ce meime
temps que le cabinet des Tuileries fit A Vienne-
des insinuations tendantes engager S. M. dans
des projets contre un 6tat voisin, dont la con-
servation fait partie de son systbme politique;
projets qui, en occupant les forces de l'Autriche
sur une partie loignde de ses frontieres, au-
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roient laiss6 ses provinces allemandes sans
ddfense, et ouvert toutes les routes et tous
les points de la monarchie aux armies fran-
coises. C'est encore dans ce meme temps que
I'exemple d'un prince voisin et alh dela Fran ce,
qui tomboit victime de son amiti6 et de sa con-
fiance envers S. M. 1'empereur des Francois, in-
diquoit h I'Autriche le sort qui lui 6toit 6gale-
mentrdserv6, si elle ne trouvoit pas dordnavant
en elle-m6me, contre tous les dangers ext6-
rieurs, la garantie de son existence politique.

- 11 ne fut plus possible de se mdprendre sur la
certitude des dangers. Plus les mesures dMfen-
sives de l'Autriche 6toient propres a maintenir
]a paix, plus le cabinet des Tuileries y trouva
de raisons de s'en plaindre. ,

Le manifeste parle ensuite de la demande qui
fut faite de reconnoitre immddiatement le frere
de Buonaparte comme roi d'Espagne, en pro-
mettant par contre la retraite des troupes fran.
coises de la Silsie; la lettre 6erite, de Val-
ladolid, par Buonaparte aux princes de la
conf~dration du Rhin; le dchainement des
journaux francois contre la maison d'Autricbe.
RWpondant t la question d]evde par Buona-
parte : Que veut l'Autriche? dit la ddclaration :
- L'Autriche n'aspire qu'ht la paix, et ne veut
qu' tre assur6e de sa tranquillit6. Mais elle aspire
A une paix vdritable, qui, au lieu d'6tre inter-
rompue journellement par des menaces, par des
dispositions hostiles, etpar des exigences dtran-
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g&res, permette aux peuples de l'empereur de
jouir en repos des bienfaits d'une administration
paternelle, et lui permette i lui-meme de jouir
du bonheur de ses peuples.
,, L'Autriche veut une tranquillit6, aumoyen

de laquelle S. M. puisse soulager enfin ses sujets
du fardeau des irnpots et d'un 6tat militaire dis-
proportionnD i 1'etendue de sa monarchie, mais
ndcessitd par I'attitude permanente d'agression
que le cabinet des Tuileries, soutenu de ses al-
Iids, conserve contre elle depuis la paix de Pres-
bourg. Qu'une telle paix et qu'une telle tran-
quillit6 soient donc assurdes, qu'elles soient ga-
ran ties par 1'dtablissement d'un ordre dechoses,
bas6 sur les principes de l'inddpendance poli-
tique, et les vceux du cabinet de Vienne seront
remplis. ,

Inddpendamment de cette ddclaration minis,- kanif ,, d

tdrielle, la cour de Vienne publia, quelque
temps apr~s, un manifeste plus ddtaiII, qu'on
peut regarder comme le commentaire de la pre-
miere. Nous allons en extraire quelques pas-
sages qui peuvent jeter du jour sur la politique
de ce temps I.

L'empereur Napolon avoit arret que sa guerre
contre la Grande-Bretagne seroit la cause commune
de tout le continent, que la haine qu'il avoit voude
au gouvernement britannique deviendroit le prin,-

On trouve ce manifeste dans mon Rcueil do
pices officielles, Vol. IX, p.'261.
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cipe de tons l',,s soiverains , et que les vexations que
dans son ddsir de nuire A I'Angleterre i exercoit
contre L'industrie commerciale de chaque pays ac-
cessible A ses armes ou h ses ddcrets, serviroient de
r~gle Ai tous les gouvernemens. Pour n'avoir pas assez
complktement obdi "t cc syst me jusqu'alors incon nu,
la maison de Bragance fut prdcipitde du tr6ne de
Portugal. A la meme epoque, le cabinet des Tuile.
ri es demanda formellement " S. M. 1. de cesser toutes
ses relations avec le gouvernement anglois; et, pour
tout argument, il lui prdsenta I'ahernative ou de se
rendre sur-le-champ it cette proposition, ou de se
prdparer i une rupture immediate avec la France.

Dj , par les mesures arrachdes t l'empereur en
1806, par 1'exclusion du pavilion britannique, par la
fermeture de tous les ports du continent, excutde
en vertu des ordres supremes de 'empereur Napo-
Mdon, le commerce des 6tats autrichiens se trouvoit
sensiblement paralys6. La nouvelle mesure exige
par la France devoit porter le mal "t son comble; et
les suites en effet ri'e-n furent que trop pernicieuses.
Sous des rapports d'un ordre plus dLev6, le sacrifice
que, dans ce moment difficile, S. M. crut devoir
faire au maintien de sa tranquillit6, n'6toit pas d'une
moindre importance. Ce sacrifice brisoit un des liens
les plus essentiels qui, jusque-lh, avoient ciment6 les
intdr~ts communs des diffdrentes puissances de 'Eu-
rope; il ddtruisoit toutes les communications; il di-
minuoit les moyens de ddfense de ceux des 6tats ind&
pendans qui avoient encore conserv6 des ressources;
il achevoit le ddcouragement des autres; enfin, les
motifs d'animosis6, motif, enti~rement 4trangers A
]'Autriche, qui avoient concouri t le faire exiger,
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le rendoient encore plus pdnible h lI'Cpereur. Aussi,
en consommant ce sacrifice, S. M. sentit plus vive-
ment que iamais combien il lui seroit difficile de
fixer, aux condescendances que lui prescrivoit son
amour pour ia paix, des limites quelconques qui
pussent arrter enfin les prdtentions toujours crois.
santes du gouvernement frangois.

Apr~s cette tirade, le manifeste fait allusion
a une transaction que 'on ne connoit absolu-
ment que par le peu de mots que cette piece en
dit ; les voici :

Peu de temps apres, es vastes projets de ce gou-
vernement se d&veloppbrent sous une forme nou-
Velle, et en apparence moins hostile pour 'Autricbe.
On fit ai S M. I. des insinuations tendantes a dis-
soudre un grand empire voisin et ih en partager
d'avance les ddpouiIles; insinuations d'autant plus
inattendues pour S. M., qu'iles lui venoient de la
part d'un cabinet qui n'avoit jusque-lUt ndgligg au-
cune occasion pour proclamer la conservation de ce
mrme empire comme une des bases de son syst~me
politique. L'entreprise propos6e renfermoit en elle
un principe d'injustice si rdvoltant, que ce seul motif
et suffi pour en ddtourner 1'empereuri mais une
saine politique et le vdritable iitirt de sa monar-
chie lui ddfendoient dgalement d'y concourir. L'aug-
mentation de territoire qui auroit pu en revenir ht
S. M. ne lui auroit paru qu'un avantage illusoire,
tandis qu'un rdsultat plus r6el et plus certain auroit

t6 1admission d'une arm'e francoise dans.l'intdrieur
de ses 6tats.

On ne peut douter qu'il ne soit question ici
Xe l'empire ottoman. Le partage de cet empire
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uroit-il dt& un des objets des coIffrences
d'Erfurt ?

Enfin nous croyons devoir encore ins6rer ici
un passage de ce manifeste qui nous parolt int&
ressant, parce qu'il indique qu'avant de se d-
cider t la guerre, I'Autriche avoit batanc6 entre
ce parti et celui d'un rapprochement qui auroit
chang6 tous les rapports. oh elle se trouvoit a
l'gard de Buonaparte. Ce passage explique
d'avance comment, apres avoir succomb6 dans
la guerre, 'Autriche passa subitement itun sys-
t~me tout oppos&, en. concluant avec 'usurpa-
teur un lien qui pouvoit affermir sa domination:

II y avoit m~me eu des momens oji elle ne s'toit
pas 6loignde de l'id'6e de fixer ses relations avec la
France, de consolider et de garantir sa propre shtretg
et celle de ses voisins par le lien de quelque nouveau
traiW6; projet inexdcutable, puisque, loin de favori-
ser les vues de l'empereur Napoklon, il n'auroit fait
que les entraver et les ddranger.

L'Autriche np- Le 6 avril, I'archiduc Charles publia un ordre
df~re aux afis

po ' ... I'Aldu: jour qui fit connoitre Ai 'arm6e sa desti-pies de l'AIle.
Magn.. nation. Le 8, l'empereur Francois annonqa 1ob-

jet de la guerre - ses peuples. Le merme jour,
le gdn6ralissime publia un appel t ]a nation alle-
mande '. Ce fut la premiere fois que 'Au-
triche essaya d'un moyen dont les rdiolution-
naires francois avoient tant abus&, celui do

' On trouve ces trois pileces dans mon RecueiZ de
pices officietles, Vol 1I, p. 455; 459; 461.
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s'adresser aux peuples, sans I'intermrdiaire des
gouvernemens. 11 parolt que 'effet produit
en Espagne par les proclamations nergi-

ques des juntes et des g~n~raux, avoit inspir6
-u cabinet de Vienne l'idte d'imitercetexeniple.
Inddpendamment de quelques piecesanonymes,
quoique publides sous I'autorit6 publique, on
vit successiverment paroltre une proclamation du
g~ndral Rosenberg, aux Bavarois; une autre
du gdndrat Radivojevics aux. habitans de la
principaut6 de Bayreuth; celle du gdndral
Am-Ende, publide en Saxe, une proclama-
tion de I'archiduc Jean aux Italiens; celle
de l'archiduc Ferdinand aux peuples du
duch6 de Varsovie. Toutes ces pieces ap-
peloient les peuples a 1'insurrection, sans le
concours des gouvernemens : tentative dange-
reuse , parce que s'il 6toit vrai que tous ces
peuples se trouvoient sous le joug francois,
il 6toit vrai aussi que leurs souverains 6toient
les allies de la France. Les changemens de
maitres que ces pays avoient eprouves, 6toient
eonsacrds par des trait6s, et avoient t annonces
aux habitans par leurs souverains 16gitimes. Au.
reste, ce fut en vain que les proclamations
autricbiennes- s'adressbrent aux Allemands, et
parlirent des intdre'ts de l'Allemagne. II n'exis-
toit plus d'Allemagne, si ce n'est dans un sens
geographique. Depuis Ion g-temps les babitans
de ce pays n'avoient plus d'intdrets communs;
I rdgnoit des hain es hdrdditaires et des jalousies,
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entre les difflrentes nations d'origine teuto-
nique. L'Autriche n'avoit pas inspire une
confiance capable de reunir ces peuples sous
sa banni re; et il 6toit impossible qu'elle
se fit illusion sur l'impression que ses pro-
clamations devoient produire. En lisant ces
pisces , on croit s'apercevoir de la gene
qu'6prouvoient leurs rddacteurs. Au lieu de
l'6nergie que respirent les proclamations es-
pagnoles, on ne remarque dans celles de
l'Autricbe qu'une pompe affectde; c'est que
les premieres sont dictdes par la passion, tandis
que, dans les autres, il s'agit d'une idde at-
straite, et qu'un enthousiasme factice y do-
mine.

ie '" ...... Cinq souverains de la conf~dration du Rhin
tie I'Autriche,

crurent devoir rdpondre hi ces proclamations,
en ddclarant ]a guerre hi 1'Autriche. Le roi de
Bavire, attaqu6 dans ses 6tats, en donna
I'exemple le 17 avril 18o9. II fit, dans son ma-
nifeste, dat6 de Dillingen, un appel t 1'atta-
chement de ses sujets. Maximilien-Joseph avoit
m6rit6 que ses peuples y r~pondissent. Mais
on ne lit pas sans 6tonnement, dans la merme
piece, quelques assertions qui paroissent ha-
sarddes. Si l'on y accuse l'Autriche de vouloir
faire revivre ce pouvoir arbitraire qu'elle exer-
coit anciennement sous le titre sans pretenton
de chef de l'empire, ce reproche est 6videm-
ment exagdr6. Qui ne saiL que si le titre d'empe-
reur romain marquoit beaucou p de prdtention,
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le pouvoir attach i cette dignit6 se rdduisoit
a peu de chose? , C'est notre couronne, con-
tinue le manifeste, qu'on menace de sa perte;
c'est le nom de Bavi~re qu'on se propose d'ef-
facer du rang des puissances. Nos ennemis ne
cachent pas leurs vues: la Bavikre est destinde
i etre morcelde; de ses ddbris on se propose
de former des baronnies ddpendantes du ca-
binet de Vienne. 3 Le cabinet de Munich n'a
publi aucune piece qui justifiat tre si grave
accusation : it nous parolt qu'il auroit &6 de sa
dignit6 de ne pas l'avancer sans preuve.

La ddclaration du roi de Wirtemberg est
du meme jour, et porte la date de Louisbourg.
Elle reproche A 'Autriche d'avoir refus6 la
restitution des fonds de religion des provinces
ci-devant autrichiennes, c~des par la paix de
Presbourg. Elle voit dans le rappel du mi-
nistre d'Autriche A Stuttgard, dont nous avons
dit le motif, la preuve des intentions hostiles
de cette puissance contrele royaume deWiir-
temberg. Un dernier reproche se rapportoit i
une violation du droit des gens, que le cabinet
de Vienne 6toit suppos6 s'etre permise envers
le ministre du roi: une accusation si grave ne
se fonde sur aucun fait, si ce n'est que le roi
dtoit depuis quelques semaines sans nouvelles
de ce ministre.

Le prince-primat ne ddclara pas la guerre
en son propre nom ; son manifeste, qui est
du 22 avril, tend A prdmunir les petrples contre
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les assertions des ennemis de leur tranquillit6,
qui prdtendoient que les souverains, formant la
Conf~dration du Rhin, avoient 6t6 forces d'en-
trer dans une union qui faisoit leur sciret6, et
qui les rnettoit en 6tat de jouir de tous les
avantages ddpendans de l'inddplendance souve-
rai'ne. Au reste, le prince-primat reprdsente
rinvasion de la Baviere par 'Autriche comme
un motif de guerre pour la conf~dration.

La declaration du roi de Saxe., cominme tel
et en sa qualit6 de due do Varsovie, est datde
du 24 avril. Elle reproche 4 'Autriche d'avoitr
viok6 la paix en envahissant le duch6 de Var-
sovie, et en y rdpandant des proclamations h os-
tiles.

,Par suite des obligations que nousimposent
,notre qualit6 de membre de la Confedration
da Rhin, dit le grand-due de Darmstadt dans
sa proclamation du 21 avril, ainsi que nos
devoirs de souverain, d'6carter tons les dan-
gers qui peuvent menacer ]a tranquillit6 int6-
rieure, nous croyons devoir prendre des me-
sures pour la defense de a Conf6dration du
Rhin , et pour preserver nos sujets des maux
que pourront causer des appels h l'insurrection,-
que le droit des gens repousse. ,

L'armde autriehienne 6toit divis6e, conime
nous l'avons dit , en neuf corps: six d'entre eux,
sous le commandement en chef de 'arehiduQ-

Pag. 213.
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Charles, 6toient destines h agir en Allemagne; ils
,toient sous les ordres des g~n~raux Bellegarde,
Kollowrat, Hohenzollern-Hechin gen, Rosen-
berg, archiduc Louis et Hiller) et formoient
22o,ooo hommes, y compris deux reserves,
I'une de 20,000 , et I'autre de io,ooo hommes,
confides au prince Jean de Lichtenstein et t
Kienmayer. Le septi~me corps, de 36,ooo horn-
mes, command, par 'archiduc Ferdinand
d'Este, devoit entrer en Pologne; deux corps,
celui du marquis de Chasteller, et celui du comte
Giulay, ensemble de 8o,ooo hommes, sous les
ordres de 'archiduc Jean, 6toient destin6s a
envahir l'Italie.

Les fbrces franeoises en Allemagne , au com-
mencement de la guerre, se composoient:
1.0 du corps de Davoust hi Ratisbonne; 2.0. du
corps de Massena, hi Uln; 5.- de celui d'Ou-
dinot, Augsbourg; 4.o de trois divisions
bavaroises du prince royal, A Munich, de
Deroy h Landshut, de WredV A Straubing,
toutes trois sous le commandement en chef du
mar6chal Lefebvre; 5.0 de la division wuir-
tembergeoise A Heidenheim, sous les ordres de

-andamme; enfin, 6.0 de la grande arm6e dont
le quartier-g6n6ral 6toit h Strasbourg. Le tout
forma une masse de 212,ooo hommes, ind6-
pendamment des Saxons, dont Bernadotte
avoit pris le commandement. Le prince Ponia-
towski commandoit les Polonois, au nombre
de 12,000 honmes; 70,000 hommes en RIalie
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divis~s en trois corps, sous Macdonald, Grenier,
et Baraguey d'Hillier, 6toient confids au vice-
roi Eugene.

D&alaration de
]a Fr.nce. Les hostilitscommenc rentle9 avril: ce jour,

le marquis de Chasteler entra dans leTirol, oii il
fut recu hi bras ouverts. Le 1o, 'armde autri-
chienne passa l'In, et entra en Bavibre. Ce ut
le 12 que le ministre Champagny fit A son maitre
un rapport qu'on peut regarder comme la d6-
claration de guerre francoise. Ce rapport com-
mence par une deces tirades que lesministres de
Buonaparte prenolent pour dela fiert6. -Sire, dit
M. de Champagny, vos armes victorieuses
vous avoient rendu maitre de Vienne ; la plus
grande partie des provinces autrichien Des 6toit
occupde par vos armdes. Le sort de cet empire
etoit entre vos mains. L'empereur d'Autriche
vint trouver V. M. au milieu de SOD camp.
I1 vous conjura -de mettre fin t cette lutte de-
venue si desastreuse pour ceux qui I'aN oient
provoquee. II offrit de vous laisser desormais
libre d'inquieudes sur le continent, employer
toutes vos forces At la guerre contre 'Angle-
terre, et reconnut que le sort des armes vous
avoit donn6 le droit d'exiger ce qui pouvoit
vous convenir. I vous jura une amiti6 et une
reconnoissance kternelle. V. M. fut touch6e de
ce triste exemple des vicissitudes humaines:
elle ne put voir, sans une profonde 6motion,
ce monarque, nagu~re si puissant, d~pouill
de sa force et de sa grandeur. Elle se montra
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gdndreuse envers la monarchie, envers le sou-
verain, envers la capitale ; elle pouvoit garder
ses immenses conqutes; elle en rendit la plus
grande partie. L'empire d'Autriche exista de
nouveau. La couronne fut raffermie sur la tate
de son monarque. L'Europe ne vit pas, saus
6tonnement, cet acte de grandeur et de g6-
nrosit6.

( V. M. n'a pas recueilli le tribut de recon-
noissance qui lui dtoit d'. L'empereur d'Au-
triche a bientbt oubli6 ce serment d'une amitid
6ternelle : h peine rdtabli sur son trone, dgar6
sans doute par des conseils trompeurs, il n'a
eu d'autre vue que de rdorganiser ses moyens
de force, et de se prdparer ' une nouvelle
lutte pour le moment oii elle pourroit etre
soutenue avec avantage. La guerre contre ]a
Prusse fit promptement connoitre ces disposi-
tions malveillantes. L'Autriche se hata de rdunir
ses arrndes en Bohebme: mais ]a victoire d'Idna
vint dconcerter ses projets. Encore foible,
manquant d'hommes, de canons, de fusils,
elle remit i un autre temps l'exdcution de ses
vues hostiles. ,

II seroit inutile de suivre le ministre deFrance Ciimu-e oo-

dans son rapport. 1 prouve trds-bien ce qui , h""
aux yeux de tout homme impartial, ne peut
pas 'tre douteux; savoir, qiie I'Autricbe avoit,
depuis la paix de Presbourg, prdpar6 les moyens
de se ddbarrasser de ce trait6, et de reprendre
son ancien rang dans le systeme politique de
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'Europe, et que, voyant Buonaparte occup6
en Espagne, elle avoit pens6 que le moment
d'6clater 6toit arriv6. Le ministre De manque
pas de rappeler la phrase du message du roi
d'Angleterre, du 15 ddcembre i8o8, qui aver-
tissoit presque la France des prdparatifs de
'Autriche: mais, en la citant, i a grand soin
de la tronquer. Le soupcon manifest6 dans ce
message, que 'offre de paix, partie d'Erfurt,
n'ait eu d'autre motif qne de paralyser les efforts
de l'Autriche, est prudemment suppriin6, et
cette suppression meme fait penserque le soup-
con n'toit pas sans fondement' .

'est ici qu'on demande naturellement:
quelle esp~ce de concert a exist6, en 18o9,
entre 'Autriche et la Grande-Bretagne? Les
documens qui ont k6 publis ne nous mettent
pas en 6tat de rdpondre t cette question.'Oa
trouve dans -'ordre du jour de l'archiduc
Charles, du 6 avril, que nous avons cit6, cette
phrase: c, Bientot des troupes ktrang~es, inti-
mement unies h nous, combattront 1'ennemi
cormmun : braves compagnons, vous les rece-
vrez et honorerez comme vos freres; ce n'est
pas la jactance qui honore le militaire; ce sont
les faits. Vous montrerez, par la bravoure, que
vous 6tes les meilleurs soldats. , Quelles sont
les troupes trang~res dont l'arcbiduc annonce
l'arrive ? Le caract~re de ce prince ne permet

'V'.oy ci-dessus, p. n02.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. II. QUATAIAME Q1JERRE D'AUTRICHE. 241,

pas de regarder cet avertissement comme une
de ces fainfaronades qu'on s'esa quelquefois
permises pour entretenir l'ilusion des peuples.
II faut qu'au moins il y ait eu quelques negocia-
tions qui aient autoris6 I'espoir d'un secours
6tranger; il paroit mInme que les troupes qu'on
attendoit n'6toient pas celles qui jouissoient
d'une grande r6putation militaire, puisque
l'archiduc recommanda aux siennes de ne pas
leur faire sentir leur superiorit. On pretend
qu'un rapport autrichien, dat6 de Wolkers-
dorffle 18 juin , dit que les 6trangers qu'ou
attendoit 6toient, outre les Anglois, des troupes
musulmanes. Nous n'avons pu nous procurer
ce rapport, cit6 par queiques 6crivains; ainsi
nous ignorons quel degr6 de croyance il m-
rite. On sait bien, et nous en avons fait Fob-
servaLion, que le cabinet de Vienne 6toit, au
commencement de 18o9, en bonne intelli-
gence avec le divan de Constantinople, et que
1'internonce iap6rial contribua i la r6concilia-
tion entre la Porte et l'Angleterre; mais on
n'a aucune donn6e sur des n6gociations qui
auroient eu lieu, afin d'engager les Ottomans
t fournir des secours h I'Autriche. Cependant

le manifeste autrichien dont nous avons parl'
renferme un passage qui, quoique peu clair
par lui-meme, jette cependant quelque jour
sur les n6gociations qui eurent lieu cette
6poque entre 'Autriche et la Porte, II y est
question d'une proposition faite au cabinet do

X.16
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Vienne par Buonaparte, et tendante i partager
I'Empire Ottoman. Si cette proposition a k6
faite en effet, on ne peut douter que le cabinet
de Vienne n'en eut instruit le divan.

Quant A la Grande-Bretagne, nous parlerons
bient6t de la malheureuse expddition de Wal-
cheren, par laquelle ele tenta de faire une
diversion en faveur de l'Autriche. I1 paroit
qu'il n'y eut pas d'alliance entre les cours de
Vienne et de Londres; que chacune d'elles
agit isolement contre l'ennemi commun, et
qu'il n'y eut pas deconcert, si ce n'est qu'on se
communiquoit peut-etre ses projets. C'est done
improprement qu'on a nomm6 la guerre de
i 8o9 la cinquikme coalition. I1 est vrai que la
Grande-Bretagne agit dans cette guerre comme
l'allide de I'Espagne, du Portugal et de la Sicile,
mais elle ne fut pas celle de ]a puissance qui
y joua le principal r6le. I1 est tres-probable
cependant que la coalition auroit en lieu, si ]a
campagne s'6toit prolong&e de quelques mois,
et si le cabinet de Londres n'avoit ddtruit, par
une expedition entreprise dans des vues int6-
ressdes et mal combindes, la confiance que les
autres puissances avoient en ses ressources.

campagne de Le roi de Bavire quitta sa capitale A l'ap-Igo9 sur 1cs Ja-

r ~ha-proche des Autrichiens. Ceux-ci forcrent, le
16 avril, le passage de L'Iser, et entrdrent le
meme jour dans Munich. Le 17, Buonaparte
arriva Donawertb; le 18, it eut son quar-
tier-gOinral A Ingolstadt, oil les divers corps
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francois se reunirent. Un combat sanglant fut
livr64 h Tann le j9. Les deux partis s'attribu-
rent la victoire, mais les troupes franeoises
r6ussirent t effectuer leur reunion avec les Ba-
varois. Buonaparte ayant sous ses ordres le
mardchal Lannes, avec les Bavarois et les 'Wir-

tembergeois, marcha contre l'archiduc Louis
et Hiller, les battit, le 20, h Abensberg, et les
coupa de 'arm~e du g6n~ralissime. Celui-ci
prit le mme jour Ratisbonne, ce qui le ren-
dit maitre du Danube et le mit en contact avee
le corps de Bellegarde, qui venoit de la Bohbme.
L'archiduc avanea surla droite du fleuve et prit
position a Ecknifihl.

Buonaparte avoit suivi 1archiduc Louis et le
g&n6ral Hiller jusqu'A Landshut, ohi ii les battit
encore une fois le 21. Laissant au mar~ehal
Bessi.res le soin de poursuivre les fuyards, lui-
meme niarcha contre l'archiduc Charles, et lui
livra, le 22 avril, t Ecknifihl, une bataille
ddcisive. Les Autrichiens se retirirent A Ratis-
bonne. Ils furent forces le lendemain dans
cette ville, qui fut le theatre d'un combat
meurtrier, et devint en grande partie la proie
des flammes. L'archiduc se retira par le Haut-
Palatinat, allant hi ]a rencontre de Bellegarde,
et Buonaparte r~solut de ne pas l'inqui~ter
dans cette marche, mais de tourner toutes ses
forces contre le centre de la monarchie au-
trichienne.
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Le g6nDral Hiller ayant 6t6 renforce par un
corps de reserve, s'6toit retir6, par Burghausen
et Braunau, jusquI Ebersberg, oii il fut attaqu6
le 5 mai par Bessi~res et Oudinot, l y fut livr6 un
combat extremement meurtrier; on se battoit
dans les rues, lorsque subilement toute la ville fut
en flammes. Beaucoup de soldats des deux ar-
mies en furent ddvords. Hiller se retira EMs.
11 passa A Krems sur la rive gauche du Danube.

Le marcbal Lannes arriva le io mai devant
Vienne. L'archiduc Maximilien, fr~re de l'im-
pdratrice, fit une tentative pour ddfendre-cette
ville; reais, prdvoyant 4ue ses efforts seroieqt
inutiles, il passa le Danube dans ]a nuit du II
au 12, avec 4,ooo hommes de troupes rdgu-
li~res. Le lendemain, Vienne se rendit par ca-
pitulation. Arriv6 par Schcenbrunn pros de cette
capitale, Buonaparte publia, le 15, une pro-
clamation adressde t ses soldats, un ordre par
lequel la landwehr fut dissoute, et un pardon
gdndral, accord6 t tous les membres de ]a
rnilice qui, quinze jours apr s 1'entrde des Fran-
cois dans les endroits o6 As se trouvoient, re-
tourneroient chez eux. Le 15, i fit un appel
aux Hongrois pour renoncer h l'obdissance de
la maison d'Autriche, et se donner un roi de
leur choix qui ne rdgnatt que pour eux et v&cft
au milieu d'eux La proclamation I'armde, et
celle qui est adressde aux Hongrois, sont troV
remarquables pour ne pas ctre plac~es ici.
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Proclamation du 13 nzai 8o9.

ac Soldats ! un mois aprs que rennemi passa
'Inn, au m6me jour, 4 la m~me beure nous sommes

entrds dans Vienne. Ces landwehr, ces levdes en
masse, ces remparts cr66s par la rage impuissante
des princes de la maison de Lorraine, n'ont point
soutenu vos regards; les princes de cette maison
ont abandonn6 leur capitale, non comme des soldats
d'honneur qui c~dent aux circonstances et aux revers
de la guerre, mais comme des hommes que pour-
suivent leurs propres remords. En fuyant de Vienne,
leurs adieux 4 ses babitans ont 6t6 le meurtre et Pin-
cendie; comme M~de , As oat de leurs propres
mains 6gorg6 leurs enfans,

(, Soldats! le peuple de Vienne, selon 1'expression
de la deputation de -ses faubourgs, dclaiss6, aban-
donn6, veuf , sera l'objet de nos 6gards: j'en prends
les bons habitans sous ma sp6ciale protection. Quaat
aux hommes turbulens et mdchans, j'en feral une
justice exemplaire.

,, Soldats! soyons bons pour les pauvres paysans,
pour ce bon peuple qui a tant de droits a notre es-
time; ne conservons aucun orgueil de nos succs;
voyons-y une preuve de cette justice divine qlii putni
ringrat etle parjure. )),

Sign NAOLiON.

Proclamation aux HIongrois.

Hongrois ! 'empereur d'Autriche . infidle ',
ses traits,, m~connoissant la gdn rosite dont .j'avoil
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us6 envers lui apr~s trois guerres consdcutives, et
notamment aprbs celle de i8o5 , a attaqud mes ar-
m6es. J'ai repouss6 cette injuste agression : le dieu qui
donne la victoire, et qui punit l'ingrat et le parjure,
a t6 favorable A mes armes; je suis entr6 dans la
capitale d'Autriche, et je me trouve sur vos fron-
tikres. C'est I'empereur d'Autriche qui m'a d6clard
la guerre, et non le roi d'Hongrie.. Par vos consti-
tutions, il n'auroit pu le faire sans votre consente-
ment. Votre systbme, constamment ddfensif, et les
mesures prises par votre dernire dite , ont fait
assez connoitre que votre vceu 6toit pour le maintien
de la paix.

, Hongrois! le moment est venu de recouvrer
votre ind6pendance. Je vous offre la paix, l'int~grit6
de votre territoire. de votre liberi. et de vos consti-
tutions, soit telles qu'elles out exist6, soit modifies
par vous-m~mes, si vous jugez que 'esprit du temps
et les intrts de vos concitoyens 1'exigent. Je ne
veux rien de vous; je ne ddsire que vous voir nation
libre et inddpendante. Votre union avec l'Autricbe a
fait votre malheur; votre sang a coudk pour elle
dans des rdgions dloigndes, et vos intdrts les plus
chers ont &6 constamment sacrifids a ceux de sesdtats
hrtditaires;'vous formiez la plus grande parie de son
empire, et v'ous n'6tiez qu'une province toujours as-
servie A des passions qui vous 6toient ktrang~res :
vous avez des mceurs nationales, une langue natio-
nale; vous vous vantez d'une illustre etlancienne ori-
gine. Reprenez done votre existence comme nation
ayez un roi de- votre choix qui ne rbgne que pour
yous, qui rdside au milieu de vous, qui ne soit envi-
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ronn6 que de vos citoyens et de vos soldats. Hon-
grois! voilal cc que vous demande 'Europe entibre
qui vous regarde; voila ce que je vous demande
avec elle. Une paix 6ternelle, des relations de com-
merce, une inddpendance assurde : tel est le prix qui
vous attend, si VOuS voulez tre digues de vos an-
c~tres et de vous-memes. Vous ne repousserez pas ces
offres libdrales et gdndreuses, et vous ne voudrez pas
prodiguer votre sang pour des princes foibles, tou-
jours asservis,'a des ministres corrompus et vendus h
'Angleterre, t cet ennemi du continent qui a fond6

ses prospdritds sur le monopole et sur nos divisions.
RWunissez-vous en dibte nationale, dans les champs
de Racos, i la manikre de vos aieux, et faites-moi
Connoitre vos rdsolutions. n

Signg NAPOL1oV.

L'arcbidue Charles ayant pris position au
pied du Biesamberg, entre la rive gauche du
Danube et le Russbach, Buonaparte.rdsolut de
passer le fleuve pour attaquer ce prince. Le
Danube se partage en cet endroit en trois bran-
ches, dont les. deux- septentrionales forment
une tr~s-grande ile boisee, qu'on nomme
Lobau. Les Francois- occup rent cette ile, /
'abri de laquelle its purent kablir le pont qui
dut let conduire dans les plaines situdes. sur la
rive gauche dufleuve, et qu'on appelle le March-
feld. Aspern, Essling et Enzersdorf, sont trois
villages de cette grande plaine. Dans la nuit du'
2o au 21 mai, le pont fut jet6 sur le dernier bras
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du Danube, entre Aspern et Essling, et l'arm~e
y passa. Le 21 et le 22, Buonaparte livra A
l'archiduc Charles une bataille qu'on nomme
bataille de Gross-Aspern, en parlant de la pre-
mire journde, et d'Essling de la seconde; ou,
en rdunissant les deux, bataille du Marchfeld.
-Ces deux journdes furent terribles e tsanglantes;
peut--6tre aucune autre bataille ne pourroit-
elle leur etre comparde : on se battit meme i
1'arme blanche sans pouvoir d&cider le combat.
Les deux armdes maintinrent leurs positions;
mais dans la nuit, 'arm6e francoise, qui avoit
souffert une perte immense x, quitta la rive
gauche dii Danube, et se retira dans Pile de
Lobau. Les Autrichiens, aidds par la crue des
eaux du Danube, ayant rdussi h ddtruire les
deux ponts qui conduisent de Vienne a 'lle de
Lobau, I'arme se trouva coupde de ses rdserves
et de ses magasins. Dans cet 6tat de ddtresse,
elle passa quarante-huit beures dans 1'ile sans
vivres, et prdvoyant d'un inst~nt A l'autre le
moment oh elle seroit ddtruite ou oblige de
se rendre au vainqueur. Le mar~chal Lannes,
duc de Mont6bello, y mourut de ses blessures.

On assure que Parmde francoise perdit dans ces

deux journ~es 3o,ooo hommes, dont 2,3oo senlement
furent faits prisonniers. Les Autrichiens avou~rent une
perte de plus de 4 ooo hommes, 3ooo blesses et 83o priP
sonniers.
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Cependant l'archiduc laissa aux Francois le
temps de rdtablir leur communication avec la
rive droite du Danube; de nouveaux ponts
furent ktablis le 25, et, le 26, 'armre d'halie,
d'Eugrne Beaubarnais, se mit en contact avec
la grande armne, au S6rnmering, montagne
situee sur la rive droite du fleuve.

Les hostititds enire ce gendral et 'archidue ca pg. do

Jean avoient commenc A la meme 6poque que 8o 9 m Italic.

'armde autrichienne, en Allemagne, avoit
pass6 1inn. Eugene fut battu le 16 avril A
Sacile; il passa sur ]a rive occidentale de la
Piave, et se retira jusqu'4 Caldiero sur I'Adige.
Mais l'arrivde A Vdrone, 1C 23 avril, de la di-
vision francoise qui toit en Toscane, et les
nouvelles que l'archiduc Jean recut des dv6-
nemens qui s'6toient passes en Allemagne, d6-

cidrent celui-ci a commencer sa retraite le
50 avril. Eugbne le suivit, et, le 8 mai, lui
livra sur la Piave une bataille d6cisive, qui
forca les Autrichiens A prdcipiter leur retraite.
Le 14, Eugene passa I'Isonzo, et s'empara de
G6rtz et de Laybach. Pr~s de cette ville, le
marchal Marmont opera sa jonction avec
Y'armde d'Ltalie. Ce gdndra! commandoit en
Dalmatie, et avoit kti somm6, aprds ]a bataille
de Sacile, de se rendre aux Autrichiens; mais
il forca le passage par Fiume, et arriva en
Carintbie vers ]a fin de mai. L'archiduc Jean
se retira en Hongrie, oh il se riminit, le i3 juin,

l'archiduc palatir , commandant les fidd6es
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Hongrois, que les promesses fallacieuses de
Buonaparte n'avoient pu 6branler. Malheureu-
sement ]a discorde se mit entre les grndraux
autrichiens. Eugene en profita, et les attaqua,
le 14 juin, pros de Raab. Cette troisi~me ba-
taille fut A 1'avantage des Francois. L'archiduc
se retira sur Comorn, et Eugene fit h Bruck
sa jonction avec l'arme de Buonaparte. La
forteresse de Raab capitula le 22 ; Davoust
bombarda Presbourg le 26.

C.mp.go en L'archiduc Ferdinand avoit pass6 la Pilica
ralogn.. le 15 avril, et dtoit entr6 dans le duch6 de

Varsovie. Le prince Poniatowski, qui n'avoit
que 12,ooo hommes h lui opposer, se retira.
Le 22, Varsovie fut rendue par capitulation.
Pendant que l'archiduc avanca vers Kalisch',
Poniatowski le tourna, slempara le 4 mars
de Lublin, et organisa une insurrection dans
la Galicie. Le 19, le g6ndral SOkolnicki prit
Sendomir; le 20, Pelletier s'empara de Za-
mosc, et, le 2/i , le genDral Karninski entra '
Lopol, capitale de la Galicie.

Les Autrichiens s"'toient avancds jusqu'a
Thorn, qu'ils assaillirent en vain '. Dombrowski,
qui se trouvoit A Posnanie, marcha contre
l'archiduc, passa la Bzura le 3o mai, et forca,

On a pr~tenda que la marche de 1'archiduc sur
Thorn avoit pour objet d'amener 1oo pi'ces de ca-
nons au roi de Prusse, qu'on esp~roit engager t se d6-
clarer ; on ajoute que ce souverain s'y refusa, ne coip-
tant pas sur la perseverance du cabinet de'Vienne.
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le 2 juin, les Autrichiens, A 6vacuer Varsovie,
et h opdrer leur retraite. Fin do la camt-

L'archiduc Charles se inaintenoit dans sa pogn ... e a-

position depuis Krems jusqu'A Presbourg, et nube.

attira h lui tous les renforts disponibles qui
portbrent son armde i L o,ooo hommes. Buo-
naparte ayant fait construire , soug la direction
du gdndral Bertrand, un triple pont sur les
bras du Danube, transporta, le I.er juillet,
son quartier-gdndral dans l'ile de Lobau qui
6toit couverte de retranchemens. Ayant attir
a lui Macdonald, avec une partie de I'armde
d'ltalie, ainsi que Bernadotte qui ui avoit
amend 1armde saxonne, et le corps de Mar-
mont, il se trouva A la tte d'pne force gale

celle de 1archiduc. Le 4 juillet, il ddtruisit
Enzersdorff par des batteries placdes sur une
ile, et 6tablit des ponts entre le bras septen-
trional du fleuve et sa rive gauche. Le 5 et le 6,
fut livrde la bataille d'Enzersdorff et de Wa-
gram, qui n'en forme qu'une seule; elle fut la
plus opiniatre de toute cette campagne. La
premiere journde fut inddcise; toutefois l'ar-
chiduc se vit oblig de changer de position.
Buonaparte essaya, pendant la nuit, de frapper
un coup qui devoit avoir un r~sultat complet.
Bernadotte, t la tate des Saxons, eut ordre
de forcer Wagram oii dtoit le centre des An-
trichiens et le quartier-gdnral de F'archiduc. II
rcussit d'abord i s'emparer de cet endroit;
mais la bravoure des Autrichiens et l'erreur
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des Saxons qui prirent une colonne de Fran-
cois pour des ennemis, fit manquer le coup,
et les Autrichiens se maibtinrent dans leur po-
sition.

Buonaparte et l'archiduc rdsolurent de re.
nouveler la bataille le lendemain. Bernadotte
et les Saxons furent envoyds a l'aile gauche,
et Buonaparte renforca surtout son centre,
tandis que l'archiduc, tromp6 sur le plan de
son adversaire, affoiblit cette partie de sa ligne.
Ce prince se proposa de diriger sa principale
attaque sur l'aile gauche des Francois que com-
mandoit Massena. Dj)h cemardchal 6toit tourn6.
et sdpar6 de Ple de Lobau,lorsque le mardchal
Macdonald tomba sur le centre des Autrichiens
et le forga 4 la retraite. Leur aile droite, ius-
qu'alors victorieuse, craignant maintenant
d','tre sdparde du centre, se retira. Le gdn&
ralissime avoit envoy6 h l'archiduc Jean I'ordre
de venir avec 17,ooo hommes au secours de
I'aile gauche. Get ordre arriva trop tard, de
maire que 'aile gauche, privde de ce sou-.
tien, fut mise en ddroute par Davoust et Oudi:-
not. C'est ainsi que I'armde autrichienne fut
ddfaite dans les m6mes plaines oh Rodoiphe de
Habsbourg avoit remport6, cinq sieles aupara-
vant, une victoire sur Ottocar, roi de Bohbme,
victoire qu'on peut regarder comme t'origine
de la puissance de la maison de Habsbourg.

L'arm@e autrichienne 6toit battue; mais elle
se retira en ordre par Guntersdorffsur ta roule
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de la Bohbme. Mass~na et Marmont Ia pour-
$uivirent : le i o juillet, Massena battit i'arribre-/

garde t Hollabrunn, et Marmont arriva sur les
hauteurs de Znaim, oji se trouvoit le quartier-
g6n6ral de 1'archiduc. Celui-ci se vit oblig6 de
ivrer bataille, le II, dans une position d6sa--
vantageuse, contre Napol6on en personne.
Pendant le combat, le prince de Lichtensteio
se pr6senta, au nom de I'empereur d'Autricbe,
pour conclure un armistice. Buonaparte mit fill
aux hostilit6s, et, dans la nfiL du 1 i au 1 ,

1'armistice fut sign6, au camp devant Znaim,
entre le g6n6ral Berthier etle baron de Wimp-
fen, aux conditions suivantes:
I1 est 6tabti, par 'art.2, une ligne de demar- .

cation entre les deux arm6es. let 1809.

Les citadelles de Brinn et de Grtz serout
6vacudes imrnidiatement apr~s la signature.
.drt. 5.

Les d6tachemens de troupes autrichiennes
qui sont dans le Tirol et dans le Vorarlberg,
6vacueront ces deux pays: le fort de Sachsen-
bourg sera remis aux troupes franeoises. A4rt. 4.

En Pologne, les deux arm6es prendront Ia
ligne qu'elles occupent au jour de la signature
de l'armistice. Art. 6.

La suspension d'arrnes durera un toois, et,
avant de recommencer les hostilit6s, on se pr6-
viendra quinze jours d'avance. .Art. 7

' Voy. Moniteur de 18o9 , n.' 2o. MA ,RTNs Re,

oueil, T. XUII p. 209.
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Les provinces de la monarchie autrichienne
qui, e vertu de cet acte, furent ou rest~rent
occupees par les troupes francoises, formoient
plus du tiers de cette monarchie, avec une po-
pulation de 8 millions d'habitans . Buona-
parte imposa A la partie de ces pays qui n'est
pas habite par des Polonois, ainsi A une po-
pulation de 41 millions, une contribution de
196 millions de francs, qui fut ainsi rdpartie ;

Sur la Haute-Autriche................. 38,ooo,ooo
Stir l'Autriche inf~rieure ............... 5o,oooooo
Sur Salzbourg et Berchtolsgaden ........ . i,4Zo,ooo
Sur la Stirie ......................... 44,88o,ooo
Sur la Carinthie ...................... 18,210,000
Sur la Carniole ...................... i5, 26o,ooo

Sur G6rz ............................ 910,000
Sur Trieste .......................... 2,44o,ooo

Sur la Hongrie ....................... 7,68o,ooo
Sur le cercle de Znaim ................ 7,49o,ooo

Total... 196,3to,ooo

Savoir: PAutriche ................. 1,700,000

La Stirie ......................... 812,000
La Carinthie ...................... 28o,oo
La Carniole, avec G6rz et Montefalcone 42,ooo
Trieste ........................... .3o,ooo
Salzbourg et IBerchtolsgaden ......... 195,ooo
Fium e ........................... 6,6oo
Une partie de la Moravie de ......... 5oo,ooo
Une partie de la Galicie de ......... 4Pooo,ooo
Une partie de la Hongrie de ......... 530,ooo

Total... 8,475,6oo
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Inddpendamment de cette contribution, on
demanda encore 5o millions A la vile de Vienne,
et plusieurs millions A celle de Trieste. Outre
tes besoins journaliers des troupes, on fit des
rdquisitions 6normes, t ]a rentrde desquelles
veillerent les intendans nommds par Buona-
parte .

Avant de parler des negociations qui ame-
nbrent ]a paix, nous allons donner le pr6cis
de divers 6pisodes de cette guerre, c'est-h-dire
des 6vdnemens qui eurent lieu en Tirol, en
Pologne , en Saxe, dans le nord de 'Alletnagne
et en Hollande.

II peut 'tre instructif pour une partie de nos lec-
teurs de connoftre les proportions dans lesquelles Buo-
naparte frappa des r6quisitions. La province de Stirie ,
de 812,ooo habitans , peut servir d'exemple. Elle
fournit :

6,ooo quintauxde froment;
6,ooo idem de seigle;

28,750 aunes de drap gris;
22,86---de drap bleu;

1,188- -- de drap 6carlate i
i 9 ,35o---de drap blanc ;
45)22 9 --- de cadis blanc;
3,938----de dit bleu;

24,385---de toile pour doublures;
1,977--- de toile 6crue ;

38,333---de toile pour chemises;
5o,lloo livres de cuir de vache pour gibernes;
33,ooo ---- de cuir de bceuf;
5,750 feutres;

13,20o peaux de veau tann~es.
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viemens ans Ds que les hostilitds conmmencrent, le g6.
ndral Chasteler entra en Tirol. Aussitot les babi-
tans de ce pays, renommds depuis des si~cles
pour l'attachement qu'ils portoient A la maison
d'Autriche, et que le goum ernement bava~ois,
malgr6 sa douceur, n'avoit jamais rdussi a re-
concilier- avec leur nouvel tat, prirent les
armes. Parmi leurs che1a, un aubergiste,
nomm Hofer, se distingua par son courage,
sa persdvdrance et son sang-froid. L'insurrec-
tion se communiqua au Vorarlberg. Les paysans
arinds firent des incursions en Souabe, et
pouss~rent jusqu'" Memmingen. Le mardchal
Lefebvre fut charg6 de soumettre ces pro-
vinces: it ddbioqua Kufstein que'les Tiroliens
assiegeoient , battit les Autrichiens, le 1 5 Mai, A
W6rgel, prit d'assaut Scbwatz le 15 , et occupa
Insbruck le 19. Les Tirolieis, c6dant t des
forces sup6rieures, firent semblant de Vou-
loir se soumettre et envoyerent des ddputds

Munich pour solliciter leur pardon.
Sc confiant Ai leurs protestations , le Dlar6-

chal Lefebvre et Vrbde quitt~rent le Tirol ofi
ils ne laissirent que la division Deroy; mais
a peil'e furrent-ils parLis, que le gdniral Chas-
teler rentra dans le pays pour renforcer le
corps autrichien qui toit, retranchd sur le
Mont-Brenner. Les Tiroliens prirent de nou-
veau les armes : its attaquirent, le 25 mai , le
gdndral Deroy, qui se retira en combattant
h'Kufstein. A cette 6poque, fut publie la pro-
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clamation suiva'nte de l'empereur d'Autriche
adressde d ses fiddles Tiroliens.

Aprbs des malheurs considerables, et aprbs que
1'ennemi eut occupd la capitale de la monarchie.
mon armde a r~ussi i battrp itdrativement dans le
Marebfeld, les r1 et 22 mai, la grande arme fran.
coise commandde pair Buonaparte lui-m6me, et l'a
rejetde, avec une grande perle, au-delh du Danube.
L'armde et ]a nation autrichiennes sont animdes de
plus d'enthousiasme que jamais; tout fait espdrer de
grands dvdnemens. Plein de confiance en Dieu et la
justice de ma cause, je ddclare a mon fidTe comt6
de Tirol, y compris le Vorarlberg, qu'ils ne seront
plus sdpards du corps des dtaLs autrichiens, et que
je ne kignerai de paix qui n'attache ce pays indisso-
lublement it ma monarchie. Aussit6t que possible
mon frbre bien-aim , l'archiduc Jean , se transpor-
tera en Tirol pour tre le chef et le protecteur de mes
fidles Tiroliens, jusqu'Z ce que tous les combats
soient 6loignds de leurs frontibres.

Wolkersdorf, le 99 mat i8o9.

Sign6 FRANCOIS.

Ddjht les Autrichiens et les Tiroiens s'6toient
rendus maitres de tout le pays, i l'exception
de Kufstein, lorsqu'on recutla nouveile de Far-
mistice Ae Znaim: 'article 4 statua que les
Autrichiens 6vacueroient le Tirol et le Voral-
berg, qui furent ainsi abandonnds i la discrd-
lion d'un ennemi exaspdr6.

'Ce fut alors que Hofer, sans autre assistance
que la confiance que son norn inspiroit aux

ix. 17
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Tiroliens, se ril A leur t6te, r~solu de sauver
sa patrie de la domination trangdre. Trois
divisions de Bavarois, sous les ordres du prince
ioyal, et des gdndraux Wr~de et Deroy, coin-
mandds en chef par un Francois, Drouet,
comte d'Erlon, se mirent en marche, le 17 oC-
tobre, pour soumettre les insurgds. Ils for-
cerent, le 25 octobre, l'importante position
de Scharnitz, et effectutrent, le 12 novembre,
leur jonction avec Engne Beauharnais, qui
6toit venu par Villach. Hofer lui annonca sa
soumission et ordonna aux Tiroliens de se s6-
parer. Cet ordre est du 8 novembre ; mais une
proclamation du gdndral Drouet ayant ordonn6
que tout Tirolien qu'on trouveroit Jes armes a
la main seroit regard6 comme bqndit et puni
de mort, et que tout village dont les habitans
maltraiteroient le militaire, seroit brMil6, Hofer
ddclara, le 15 novembre, .qu'on l'avoit trornp6,
et appela de nouveau ses compatriotes aux
armes; mais la rdsistance ne fat que foible:
les executions quelesgendraux francois ordon-
n~rent rdpandirent ]a terreur; Maximilien-Jo-
seph, dont le caractre doux et clhment de-
sapprouvoit ces actes de sevxrit6, offrit un par-
don gdndreux, e les Tiroliens se soumirent
une seconde fois'.

H Elofer , dont la tote avoit k6 mise ' prix, se cacha

dans les montagues de la valle de Passey ; il fut trahi
par un de ses adh~rens pour 3oo ducats. II fuit arrt6
le 27 janvier i8io, couduit a Mantoue, coudarun6 i

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. II. QUATRI MFE GUERRE DIAUTRICIIE. 259

En Pologne, 'Autriche eut A s'opposer a un LaRussfe pard

nouvel enn.emi qui se prdsenta. Un article offi- par 4 la gu "'

ciel de la gazette de la cour de Pktersbourg
du . avoit fait pressentir les intentions de
la Russie. Le voici.

(, La paix entre la France et l'Autriche, qui 6toit
long-temps douteuse, a &6 rompue. D'aprbs les der-

nitres nouvelles, les Autrichiens sont entr6s dans le
duch de Varsovie et dans les 6tats de Saxe et de
Bavibre. Le flambeau de la guerre quis'6toitteint sur

le continent, a 6t6 de nouveau allum; et d'aprs l'en-
chainement des circonstances, toutes les puissances
europ~ennes doivent de nouveau y prendre part.

(c Les armemens de 'Autriche ont amend cette

guerre. La Russie ne pouvoit les envisager d'un ceil
indiffdrent. Tous les moyens ont &6 employds pour
6toufferla guerre dans sa naissance; on est al1 jus-
qu'i offrir la garantie de la Russie pour la possession

tranquille des 6tats autrichiens; on a ddclar6 et
mrme temps qu'en vertu de I'alliance subsistant avee
la France, toute tentative pour changer 1'ordre dd
chose actuel seroit regard6e comme une violation des
droits fondds sur les conventions qui rdclament
rappui des armes.

mort le 19 f~vrier, et fusiIl6 le lendema in. On doit dire
P'honneur du roi de Bavi~re qu'il sollicita aupr s de

Buonaparte la grAce de cet homme simple, bumnain et
religieux, qui n'avoit ni ambition, ni assez de moyens
pour 6tre dangereux. On peut voir, sur la guerre du
Tirol, l'ouvrage int~ressant de M. BARTHUL1JA, intitul6 .
Darstelrung des Kriegs der Tirole Landleute im Jahr
i8qo. Berlin 1814, in-8° .

17*
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c L'Auwricbe ne rejeta pas ces ouvertures pacE-
fiques 5 mais ele prdtendit qu'elle ne prenoit que des
mesures dMfensives qui n'avoient leur motifque dans
Ja crainte de dangers, qu'elle ne faisoit qu'une
guerre dMfensive , et que , de son c6t6, elle ne rom-
proit pas la paix.

(c Les 6vdnemens out prouv6 combien peu on
pouvoit se fier A ces assurances. Les mesures de d6-
fenses, augmentes sons main, finirent par devenir
offensives. A la place de la crainte qu'on affectoit,
on ddveloppa des plans an'bitieux; et, avant une dd-
claration de giierre, on s'empara des &iali 6trangers.
L'Autriche, qui sailt tres-bien comment la Russie se
conduira dans ces circonstances , se met au-dessus de
toutes les considdrations, aime mieux renoncer a
l'amitid de ]a Russie et porter la guerre sur nos Iron-
lit',res, que de Se d&sistet de ses projets ambitieu.

(C En consdquence, la lgation russe i Viene a
recu I'ordre de quitter cette capiiale; et on a ddclard
it 'ambassadeur d'Autriche h Saint - Pdte-smbourg

que sa mission diplomatique avoit cess , et que
toutes les relations avec lui et sa cour dtoient rom-
pues. )

Quoiqu'enveloppde dans une double guerre
avec la Porte et aver la Su~de, la Russie prit
part Ai celle de son allie contre 'Autriche. Le
prince Serge Galitzin entra en Galicie au niois
dereai', aprts avoir pubHi6 la proclamation
suiNva nre.

'Pans le rapport que M. Maret fit, le 2-juin 1812,

h Buonaparte, iA dit que le c.;rps avec lequel le prince
Galitzin entra en Galicie n'6toit que de i5,ooo hommes,
au lieu de i5olooo que la Russie devoit fournir.
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La Russie ne pouvoit voir d'un oeil indifferent
la guerre qui a oclat entre la France et r'Autriche.
On a tout fait. de la part de ]a Russie, pour dtouffcr
ce feti dans sa naissance. On a dklar6, dbs I'origine, h
la cour dAutriche, qu'en conrormitd des conven-
tions et de la liaison intime subsistant entre la Russie
et la France, la Russie agiroit de concert avec la
France. L'Autriche n'a pas 6cout6 les reprdsentations
qui lui ont 6t6 faites. Pendant long-temps elle a
t6ch6 de masquer ses prdparatifs de guerre par le
prdtexte de la ndcessitd de mesures de ddfense, jus-

ce que, par tine attaque ouverte, elle e't mani-
festdses vies orgueileuses et allum le flambeau dela
guerre. La Russie ne pouvoiL tarder plus long-temps
de prendre cette guerre la part it laquelle des.trait6s
solennels l'obligeoient. Aussit.t qu'elle sut que les
bostilits avoient commenco, elle rompit toutes les
relations qui, jiusqu'alors, avoient existd avec l'Au-
triche, et ordonna a son armde d'entrer en Galicie.
En avancai , dans cette province pour s'opposer aux
desseins fle 1'Aumriche et &epousser la force par la force,
le g~ndral en chef areci 'ordre de S, M. I. de donner
aux habirans paisiLles de la Galicie 'assurance solen-
nielle que les inteumions de la Russie ne sont pas hos-
tiles, qle dans loules ses opdralions militaires las6ret6
personnelle de chacun seroit respecLte partout, et,
avant rotile chose, que la propridtd sera garantie, rt
que la paix et la tra(qillitd dans l'intdrieur du pays
ne seront pas troubles. Le gInural en chef prouvera
par les fails que ces maximes, prescrites par son
monarque, sont saerdes pour lui. ,

Donn6 azi quartier-genera!, le mai i~o9.

Sign6 le prince GALLITZIN, gendral en chef,

gdndral d'infauterie et chevaher,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



262 CHAP, XXXVIII. TRAIT DE SCHOEWBRUNN.

Evbnemen L'archiduc Ferdinand avoit quitt6 VarsoviePolognu. pour marcher au secours de la Galicie. Apr~s
plusieurs attaques reiterees', i parvint, le
i8 juin, At s'emparer de Sendomir, et par suite
de Ldopoj.-Mais les Polonois, rdunis aux Rus-
ses, reprirent cette ville, et les Autrichiens fu-
rent obligds d'6vacuer mnume Sendomir. Ponia,
towski, en vertu d'un pouvoir recu de Buona-
parte, prit possession en son nor de ]a Galicie,
et y fit planter les aigles francoises. Le 15 juil-
let, Cracovie ftt occupee con jointement par
les Russes et les Polonois. L'archiduc Ferdinand
se retira en Hongrie.

ivrn.ns en Les 6vdnemens qui so passbrent en Fran-
conie, trop peu importans par eux-mnmes,
ne mrriteroient pas d'occuper une place dans
ce prdcis, s'ils ne fournissoient un exemple du
peu de succs qu'eurent les tentatives de 'Au-
riche, de soulever les peuples contre les gou-

vernements auxquels la volont. de Buonaparte
les avoit sounis. Le gdndral Radivojevicz entra
le io juin h Baireuth, et annonca aux babi-
tans que l'intention de son empereur 6toit do
leur rendre un prince auquel ils 6toient sinc-
rment attachds; plusieurs babitans prirent les
armes.' Les Autrichiens entr rent, le 14 Juin,
.a Bamberg, et le 26 t Nuremberg : les motifs
qui faisoient d~siier un changement aux habi-
tans de Baireuth, n'existoient pas dans les deux
autres villes, et les proclamations autrichiennes
n'y prod uisirent que pen d'effet. Les habitans
Oe Mergentheiin, dont le roi de Wirtemberg
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s'6toit mis en possession en vertu d'un ddcret
de Buonaparte dont nous parlerons, se revol-
terent et furent soumis par la force. Toute la
Franconie fut 6vacude par' les Autrichiens,
lorsque le cowps de rdserve, command6 par
Junot, approcha pour les en faire sortir.

Nous allons parler de quelques expdditions TU,,bP4.°

aventureuses qui eurent lieu dans le nord de
1'Allernagne, et qui furent combindes avec une
invasion que les Autrichiens firent en Saxe.
Mais auparavant il est ndcessaire de dire quel-
ques mots d'une association secrket, dont Fin-
fluence se manifesta dans ce temps, et laqIuelle
on a attribu6 une partie des 6vdnemens de 1809

et des anndes suivantes. Tant que le voile qui
couvre l'bistoire de cet ordre n'aura pas 6t6
enti~rement lev6, il sera difficile dl prononcer
entre deux classes d'6crivains, dont les uns
font honneur A cette socidt6 de 'dan patrio-
tique qui sauva 'Allemagne en i8i5, tandis
que les autres prdtendent que son m4rite se
borne i avoir donn6 naissance h quel'ques 6ta-
blisseniens de bienfaisance. Comme les docu,
mens historiques manquent encore, nous pour-
rions nous dispenser de faire mention de cette
association, si nous ne pensions que nos lecteurs
francois, qui ne connoissent l'ordre que par des
articles de journaux, ne trouveront pas cette
digression dplace.

II faut, avant tout, jne pas confondre 'as-
sociation de la vertu (Tugend-Bund) avec tine
socikt6 secrete extremement rdpandue en AIc-
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magne, et tr~s-recommandable par ses travaux,
quoique ses symboles servent souvent de masque
t lintrigue et t ]a charlatanerie.

On dit que phltsieurs hommes de lettres de
Koenigsberg, afflig~s des mauxoqui d~soloient
leur patrie depuis. quelques ann6es, et les re-
gardant comme une suite de la corruption
des moeurs qui, aprs avoir envahi tous les
6tats, avoit ktouff& le v~ritable patriotisme,
et produit dans F'armre de Prusse 1indisci-
pline, et dans la nation le d~couragement,
concurent le projet de recrder un esprit pu-
blic et de ranimer cet amour de la patrie, qii
rend capable des plus grands efforts. Une
union intine entre les. hommes capables de
donner aux autres l'exemple des sacrifices
qu'exigeoit 'la d~livrance de ]a patrie, leur
parut le meilleur moyen pour acquerir une in-
fluence salutaire sur ]a masse des peuples. Ils
pens~rent que si les hommes de bien, assez
courageux pour se d~vouer h une cause si
meritoire, unisgoient leurs travaux, et con-
certoient leurs efforts, pour atteindre ce but,
ine telle r~union de force et d'exemples pro-
duiroit une r~volutiou salutaire dans le carac-
tere du peuple. N6anmoins, comme il y avoit
peu de bien t esprer de la g~n~ration ac-
tuelle, 6lev~e dans ]a mollesse et-6nerv~e par
]a corruption, i fut n~cessaire de remonter h
]a source du mal, et de changer l'ducation
physique et morale des g~n~rations futures.
Eu conforinant ce plan aux vues sages du
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gouvernement, on vouloit ainsi prdparer une
rdforme insensible, quoique complte: I'amour
de la patie et 1attachement pour le monarque
6toient les principaux mobiles d'une socidt6,'
qui devoit Wtre un instrument dans les mains du
-gouvernement. Aussi le devouement pour la
cause du souverain lgitime, et pour le maintien
de l'inddpendance nationale, fut-il le premier
devoir que s'imposbrent les soci6taires.

Le rdglement de la socidt6, qui prit le titre
d'Union morale et scientifique, obtint I'appro-
bation du roi, i condition qu'elleresteroit 6tran-
gbre h la politique. Telle fut une institution dont
les fondateurs poursuivirent peut-etre une chi-
mare, mais qui ne mnrite certainement que des
doges 1.
Cependant, hla mnme 6poque se forma, dit-on,

sous fes auspices du duc de Brunswick-Oels, et
peut-re par la protection d'un autre souveran
ddtrn6', uneautre socidt6 qui se proposa un but
purement politique. Guillaume, trolime fils du
duc de Brunswick, mort des blessures qu'il
avoit recues h la bataille de J6na, avoit 6t6-des-
tin6 h succdder h son pire, ses deux frbres,
plus Agds que lui, ayant renonc64 leurs droits;
mais Buonaparte l'avoit ddpouil6 de 1'h6ritage

On pent consulter sur cette socit6 les lettres II
et III duVol. I du Correspondant. Paris, 1817, in-8 ° ,
chez Gidefils. L'autteur de ces lettres parolt ne pas con-
noltre cette autro sociWt qui s'est, dit-on, amalgame
avec celle-Ib.
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des Guelfes. Dans la retraite ofj il vivoit depuis
la paix de Tilsit, dans sa principaut6 d'OeIs en
Silsie, qu'il avoit obtenue en i 8o5, A la mort de
son oncle, il coticut l'idde de r6unir en une so-
cit6 un certain nombre d'hommes assez hardis
pourentreprendre de le r.tablir dans la posses-
sion de, ses 6tats, et l'electeur de Hesse-Cassel
dans celle de son 61ectorat. Pour y rdussir, il
falloit renverser la conf~ddrafion du Rhin, et
expulser d'Allemagne les Francois auxquels
Guillaume avoit vou6 une haine mortelle. Ces
deux entreprises furent le but de cet ordre. II
comptoit, dit-on, parmi ses membres beaucoup
d'officiers prussiens.Plusieurs d'entre eux appar-
tenoient h l'association morale de Kcenigsberg,
qui avoit form6 des affiliations dans toutes les
villes de la monarchie. Ce fut par ces membres
que les deux soci~tds se confondirent, et que
le Tugenkdbund se voua A 1'exdcution d'un plan
politique qui dtoit bien 6loign6 des vues de ses
fondateurs; mais ce fut aussi l'6poque de sa
decadence, parce que 1'extension de ce plan
ouvrit la porte i beaucoup de ces prdtendus
rdformateurs dont 'Allemagne abonde, et que
n'a pu corriger l'exemple de la r6volution fran-
coise, si toutefois ce grand bouleversement n'est
pas prcisrnent l'objet de leur admiration, et
le renversement des trones, le but vdritable
auquel ils tendent.

Bientot apr~s son retour A Berlin, le roi de
Prusse, jugeant que cet ordre ddgdndr6 pouvoit
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compromettre Ia tranquillit6 de l'6tat, eut la
sagesse de borner ses mesures prohibitiVes h
un ordre adress6 aux fonctionnaires publics
et aux officiers de l'armde de sortir de cette
association. Par leur retraite , 'ordre perdit
ses membres les plus distingu~s. Si depuis il a
continu6 d'exister, comme quelques patriotes
le prdtendent, c'est dans les tdnhbres ; son but
l6gitime ayant cess6 d'exister, on ne doit plus
regarder une telle socidt6 que comme une asso-
ciation criminelle.

Lorsque la maison d'Autriche commenca ses
preparatifs contre la France, elle conclut avee
le due de Brunswick une convention par la-
quelle il fut reconnu en sa qualit6 de prince
d'Empire, et s'engagea A lever, h ses propres
frais, un corps de 2ooo hommes. Nachod et
Braunau en Boheme, situds sur les frontikres
de la Silksie, dans laquelle se trouvoient beau-
coup de soldats licenciks, furent assigns au
due pour lieu de rassemblement de son corps.
Lorsqu'ensuite le roi de Prusse, pour muaintenir
sa neutralit6, prit des mesures contre les recru-
temens 6trangers, on assigna au due un des
points situds sur les frontieres de la Saxe. La
irdputation de bravoure et d'affabilit6 dont jouis-
soit le prince lui attir~rent beaucoup de monde.
Son corps futbientot complet; il lui inspira une
partie de son courage et de 'esprit de vengeance
dontil 6toit anime. L'uniforne de ce corps, uni-
quement compos6 de cavalerie, avoit 6L6 choisi
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tel, que son aspect frappoit de terreur: ii 6toit
noir,et sur leurs bon nets cessoldats portoient des
totes de mort. Cumme chef d'ordre, le ducavoit
des affidds dans toutesles parties (Ie 'Allemagne.
Ce fut par leur moyen qu'il tenta d'excuter des
revolutions partielles.

La guerre n'avoit pas encore 6t& ddclarde
qn'un ancien capitaine prussien, nonm-6 Katt,
se mit i la tate de quelques aventuriers, entra
dans la Vieille-Marche, s'empara des caisses
du gouvernement westphalien, qu'il rencontra
sur son chemin, et lenta un coup de main sur
Magdebourg; t'ayant pas rdussi dans celte ten-
tati e, il se retira auprbs du due de Brunswick.

Peu de temps apr~s, un colonel de ta garde
de Jdrome Buonaparte, nomm6 Dcerenberg,
organisa une 6meute, et faillit h s'emparer de la
personne de celui qu'il 6toit appele hi protdger.
Un troisibme aventurier, mais homme dou6 de
beaucoup de bravoure et de vertus civiques,
iinagina une entreprise plus vaste et plus 1bardie:
nous voulons parler du major Schill. Cet officier
prussien s'eoitdistingue dans la dernibre guerre.
Les papiers de Dcerenberqg, que la police west-
phalienne avoit saisis, firent voir que les projets
de soukvement ne se bornoient pas a la ville de
Cassel et au royaumne deWestphalie. On decou-
vrit que le major Schill y avoit pris une part
active, et le ministre de Jtrome Buonaparte i
Kcenigsberg le d6nonca au roi. corn me iMpliqu6
dans ]a conspiration. Schill fut prompternent
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averti, par un membre de l'ordre, du danger
qu'il couroit d'6tre arretd ; it rdsolut de prci-
piter 'execuion de son plan. Le 29 avril, it
sortit de Berlin h la tete du rgiment qu'il com-
mandoit, passa l'Elbe a Witemberg, prit pos-
session, pour le roi de Prusse, de Halle, et se
rendit hHalberstadt, enlevantpartout les caisses
de Jerome Buonaparte. Le 15 mai, it s'empara
,de D6mitz, petite forteresse du Mecklem-
bourg stir la rive droite de 'Elbe. Le gdndral
westphalien d'Albignac la reprit d'assaut le 24.
Schill, contre lequel marchoient, d'un cO6, le
corps westphalien, sorti de Maigdebourg, et, de
1autre, le gdndcal hollandois Gr'atien, se retira
le 25 A Stralsund, dont it fit rdparer en hie les
fortifications d~truites. Mais Gratien, rduni A un
corps danois, command6 par le gdndral Ewald,
s'empara de force de cette ville le 5 mai. On
se battit dans les rues, jusqu'h ce qu'une balle
tua Schill. Buonaparte fit fusiller beaucoup
d'olficiers de son corps qui furent faits prison-
niers A Stralsund; les soldats furent mis aux
chaitres et enfermds dans les bagnes de Toulon
et de Brest.Ceuxqti survdcurent furent ddlivrds
en i8i4, A la demande du roi de Prusse, par
un acte de justice de Louis XVIII.

Le duc de Brunswick-Oelslui-mrmeentrale .
14 mai dans la Lusace, A la tte de son corps
connu sons le nom de 16,ion noire ; le 32 , it

toit A Zittau. Le colonel Thielmann, qui coni-
mandoit les Saxons r6duits A 6ooo hommes,
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parce que Bernadotte, A la tete du reste des
troupes du roi, avoit march6 sur le Danube,
Fen chassa le 3o; mais,averti de I'approche d'une
arlnie autrichienne, Tbielmann se retira sur les
hauteurs de Pannerich, entre Dresde et Nossen.
La 16gion noire entra A Dresde le ii juin, ei
y fut suivie par 1oooo Autrichiens commandds
par le gdndral Am-Ende.

Le duc de Brunswick, en marchant sur
Leipzig, publia, le 25 juin, cette procla-
miation

,, Allemands! voulez-vous combattre contre des

Allemands? Vous dont les p&res et les mrres, dont
les sceurs, dont les fr~res ont &6 outragds par les-

Francois, voulez-vous verser votre sang pour ces
trangers? Ce sont vos frbres contre lesquels vous

marchez, et qui sont venus pour briser vos fers et

venger la libert4 de l'Allemagne. Levez-vous donc,
vousHessois, Prussiens, Bruuswickois , Hanovriens,
vous tous qui portez le beau nom d'Allemands, r6u-
nissez-vous i nous pour effacer la honte de l'Alle-

magne et punir ses oppresseurs ; venez d6livrer
notre patrie du joug humiliant sous lequel elle gdmit
depuis si long-temps. Le moment de la ddlivrance
est arrivd il ne s'en prdsentera pas de plus favo-
rable. "

Cette proclamation s'adressoit surtout i une
armde qui s'avancoit contre les Autrichiens en
Saxe.Jdr6me Buonaparte,tIa tate de ses gardes,
6toit sorti, le i8 juin, de Cassel; le gdndraI Gra-
tien et la garnison de Magdebourg s'y 6toient
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r~unis, et avoient port6 ses forces h 16,oo
hommes; elles s'accrarent A 20,000 par leur
jonction avec Thielmann. Avec ces troupes
J6rbme entra, le 25, A Leipzig, d'oii le due
de Brunswick s'6toit retir6 la veille.

Dans 1intervalle, le gdn~ral Kienmayr, en-
voy6 par I'archiduc Charles pour prendre le
commandement des Autrichiens, 6toit arriv6 a

Dresde. II fut si mncon tent des dispositions faites
par Am-Ende, qu'il ordonna ]a retraite. Les
Autrichiens sortirent de la Ville le 29 juin; le 3 o,
les troupes westphaliennes y entrbrent: cepen-
dant elles 6vacubrent bientoit la Saxe, et le prince
de Lobkowitz occupa de nouveau Dresde, le
i4juillet, avec 4ooo Autrichiens. Bientot aprbs,
on eut la nouvelle de l'armistice de Znaim.
Comme il n'y 6toit pas question de la Saxe,
Am-Ende, qui commandoit h Dresde, voulut
d'abord s'y maintenir; mais le gdndral Thiel-
mann ayant menac6 d'attaquer la ville, les
Autrichiens consentirent A 1'abandonner le
21 juillet.

Le due de Brunswick-Oels, ne voulant pas Erxp lton d,,'I, d Bran-

se soumettre aux conditions auxquelles il devoit W1u.
etre cens6 compris dans 'armistice, rdsolut de
se frayer un chemin jusqu'hi la mer du iNord,
et de se retirer dans le seul pays oii l'on puit
librement professer la haine de Buonaparte. La
nouvelle d'un debarquement des Anglois, re-
pandue a F'occasion de quelques vaisseaux qui
s'6toient montr(s, devant Cuxhaven, le ddeida
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a ce parti. I1 l'annonca i son corps, en laissant
A ehacun le choix de le suivre ou de retour-
ner dans ses foyers. La plus grande partie
de ces braves voulut partager la gloire de sa
xnarche-p6rilleuse. Le 26, it traversa Leipzig,
oii il leva une contribution, et, le 27 , Halle.
Averti qu'un r~giment westphalien, sorti de
Magdebourg , &oit arriv6 At Halberstadt, et
devoit se joindre au g6n drat westphalien Reubel,
qui venoiL des environs de Br me, le prince
se convainquit que ce seroit s'exposer au plus
grand danger que de laisser ce corps sur ses
derrieres; en consequence, it m~rcha brusque-
ment sur Halberstadt, et y fit prisonnier le re-
giment ennemi. C'6toit le 5o ; dans ]a nuit sui-
v.,nle, il bivouaqua sur les remparts de Bruns-
wick., de cette ville ou sa naissance l'appeloit
A rdsider'; il y rebut la nouvelle que Reubel
approchoit, et que le gdndral hollandois Gratien
s'toit mis en marche d'Erfurt. Enfin, il sut que
les Saxons s'avalcoient contre lui sur la route
de Halberstadt.

La situation du duc de Brunswick 6toit tr~s-
dangereuse; il se ddcida A coinbattre le premier
corps enneni qu'il pourroit atteindre ; c'6toit
celui de Reubel. It marcha contre lui et le battit,
le ver aou't, pros d'Oelper. Le 3, le prince 6toit
A Hanovre; le 6, ii arriva A Elsfleth, ofi il s'em.-
barqua avec son corps, qui se montoit tout au
,plus i8oo hommes. Sa marche, pendant ]a-
quelle ii eut plus d'une fois i hitter contre le

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. II. QUATRIME GUERRE D'AUTRICHE. 273

dcouragement de ses gens, peut etre regardde
comme un des plus beaux faits d'armes de nos
jours; la nation angloise, la seule oh l'opnion
publique pUtt se manifester h cette 6poque, ]a
cde1bra comme tel, et le parlement assigna au
due une pension de 7000 liv. St. I

Ce parlement, organe de la nation angloise.
et 'Europe entibre bla'merent le minist~re bri-
tannique de n'avoir rien fait pour soutenir les
efforts de l'Autriche et pour favoriser l'esprit
d'insurrection qui s'6toit manifest6 dans tout le
nord de 'Allemagne. Une escadre, qui 6toit h
'ancre devant Cuxhaven, sauva le duc de

Brunswick, en luifournissant des embarcations;
mnais 'arrivde de ces vaisseaux dans I'embou-
chure de 'Elbe, le 7 juillet, avoit fait naitre
l'espoir d'une puissante diversion, qui s'evanouit
bientot. Le ministbre anglois a toujours eu in-,
finiment de peine a se ddfaire d'un certain esprit
intdress6 et mercantile, qui long-temps a pr6side"

ses op6rations, et qui n'a pas peu contribu6 t
prolonger pendant vingt ans les maux dontl'Eu-
rope a souffert. Dans le choix de ses entreprises,
il ne s'est pas dlev6 A prdfdrer celles qui prornet-
toient un succ s la cause commune, et qui
tendoient hi donner la paix au monde. L'avan-

Le duc de Brunswick-Oels a publi6 oufait publier
une relation de cette exp6dition, sous le titre : An
account of the operations of the corps under the dtke

of Brunswick from the time of its formation in Bohe-
mia to its embarkation for England.

IX. 1
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tage du commerce anglois a constamment 6
son principal motif; toute autre considdration a
6t6 sacrifike Ai celle-lh; et, par ce faux calcul,
la Grande-Bretagne, en d6pensant sans fruit
ses tr6sors, a long-temps contribu6 A river les
chalnes de l'Europe.

A: oi~l de3 ~Une expdition formidable se pr6para dans
lade,pil.i8o9. les ports de 'Angleterre. Une flotte de 39 vais-

seaux de ligne, de 22 fr6gates, de beaucoup
d'autres b'Itimens de guerre de moindre force,
enfin de pros de 200 transports, et portant
58,ooo hommes de troupes de ddbarquement
et d'immenses munitions, partit de Portsmouth.
L'amiral sir Richard Strachan cut le comman-
dement de l'arm~e navale; le comte de Chatbam,
frbre de l'illustre Pitt, ut nomrn g'n6ral des
troupes de terre. Cette formidable armade, ar-
riv6e dans 'Elbe ou le Weser, auroit 6lectris6

1'Allemagne; le trrne de Westphalie s'crou-
loit, 'Autriche rompoit I'armistice,' et i est
probable que l'Europe recouvroit son ind6-
pendance. Ses peuples ouvroient leurs coeurs
A 'espdrance, voyant ces immenses prdpa-
ratifs; mais qu'ils auroient promptement 6t6
ddsabusds, s'ils avoient connu les instructions
dont lord Chatham fut muni ds le 16 jiuillet!
En voici la substance: ,, D6truire ou prendre
les vaisseaux francois qui se trouvent 6Anvers
et t Flessingue; ddtruire les chantiers et les
arsenaux de ces deux ports; s'emparer de 'ile
de Walcheren; rendre 'Escaut impraticable 1
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des vaisseaux de guerre , et, aussitot que cette
mission sera totalement ou partiellement rem-
plie, renvoyer l'armc en Angleterre, apres
avoir laiss6 dans I'ile de Walcheren une force
suffisante pour la d6fendre jusqu'h ce que la
volont6 du roi soit remplie. ,,

Le 29 juillet 18o9, l'expdditionangloise art
riva devant ile de Walcheren. L'amiral Mis-
siessi ordonna sur-le-champ i ii v.aisseaux de
ligne et. h 8 frdgates qui se trouvoient dans
'Escaut de remonter jusqu'AL Anvers, o-h le

fort Lillo les prot geoit. Les Anglois debar-
qurent le 3o dans les iles de Walcberen,
Schouwen et Zud-Beveland. Ter Vere et Mid-
delbourg furent pris; Flessingue fut assidgde e
se rendit par capitulation le 15 aoeit; la garni-
son de 5,8oo hommes fut transportde en An-
gleterre.

La premiere partie du plan trac6 it lord Cha-
tham 6toiL ex~cutde; mais la seconde, ou la prise
d'Anvers, rencontra des difficult6s imprvues.
Lord Chatham avoit tard6 de profiter dui mo-7
ment oii Anvers 6toit ddgarnie de troupes; A ]a
voix de Buonaparte, une arme de 55,ooo
hommes s'6toit rdunie dans les environs, quinze
jours apr~s I'arrivde des Anglois. I1 ne fut pas
ndcessaire que le moindre corps ft ddtach
de l'armde du Danube; la haine nationile
qu'on avoit inspirde contre les Anglois, suffit
pour que les gardes nationales des depar-
temens du nord de la France accourussent h

18*
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'envi. Bernadotte prit le commandement de
cette armde nouvellement formde, ayant sous
ses ordres le mardchalI Moncey. Plus tard, le
mardchal Bessi~res fut charg6 du commande-
ment en che. Dans les premiers jours de sep.
tembre, les Francois et les Hollandois avoient
dei chass6 les Anglois de toutes les iles, ex-
cept6 de Walcheren. On se prdparoit h les
y attaquer, lorsque Chatham, dont l'armne
avoit k6 extremnement affoiblie par des ma-
ladies, rdsolut d'abandonner sa conquete. Le
9 d~cembre, 'armde angloise fut embarqu~e,
et, le lO, le commandant de Flessingue en
fit sauter les fortifications. Le lendemain,
les Francois rentr6rent dans la ville dont une
grande partie avoit k6 ddtruite. C'est ainsi que
se termina une expedition peu glorieuse, qui,
dirigde sur un autre point, auroit pu faire pren-
dre une tournure favorable t toute la guerre. I1
paroit que 1'Autriche n'avoit recu de la Grande-
Bretagne d'autres secours que cette prdtendue
diversion qui ne la ddbarrassa pas d'un seul
ennemi.

L'areiiduc Pendant que les yeux de toute 'Europe
m o' d-toient fixds sur l'embouchure de 'Escaut,

inent de l'ar-M60. Farmistice continuoit entre les armdes francoises

et autrichiennes. L'archiduc Charles, ddgolit6
par les clameurs de ses ennemis ( car il en avoit
beaucoup h la cour de son fr~re), se ddmit du
commandement; sa rdsolution fut annoncde a
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]armne par un ordre du jour, dat6 de Littau,
le 31 juillet.

Le prince de Lichtenstein prit, dans le pre-
mier moment, le commandement; mais, peu
de temps apr~s, 1'empereur se declara lui-mrrme
gdndralissime, et nomima son lieutenant 1'archi-
due Jean: celui-ci s'adjoignit Bellegarde. Mal-
gr6 ce changement, on regarda toujours le
prince de Lichtenstein et le gdndral Duka
comme ayant la principale direction des affaires
militaires.
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SECTION 11.

Paix de Schcenbrunn.

egn..ations AucuNE negociation n'est moins connue queon tI 1' Autri-

ch.aoIIaFrnbc. celle qui pr~c~da la paix de Schcenibrunn. Elle
se prolongea pendant trois mois, sans qu'on
sache les raisons de ce retard. Les conf~rence4
commencerent, le 17 aot, hAltenbourg en Hon-
grie, entre M. de Champagny et le comte de
Metternich, assist6 du comte de Nugent. II pa-
rolt que l'espoir d'un changement qui pourroit
etre opr6 par la diversion des Anglois stir la
cote de ]a Zfelande , fut une des causes qui en-
gag~rent 'Autriche a diff~rer la signature de la
paix; peut-6tre aussi attendoit-on l'arriv~e
d'un pl6nipotentiaire russe qui ne vint pas.
L'empereur Francois annonca a ses peuples le
voeu de la paix par la proclamation suivante :

Mes bien - aim6s sujets et mes ennemis m~me

savent que ni l'esprit de conqute ni aucune passion
ne m'a port6 i prendre les armes. Notre conservation
et notre ind~pendance, une paix compatible avec
'honeur de la couronne, et dans laquelle mes

peuples pussent trouver la suiret6 et la tranquillit6,
ont t6 de tout temps le but unique de mes efforts.

La fortune inconstante des armes ne r~pondit pas '

mon attente; 1'ennemi p6n~tra dans le coeur de mes
0rats, et leur fit prouver toutes les d~vastations
qLui peuvent ,tre les suites d'une guerre implacable
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et d'uue haine sans bornes; mais en mrme temps il
connut l'esprit public de la nation et la bravoure de
mes armees. Cette expdrience qu'il a acquise au prix
de son sang, et mes soins inaltdrables pour le bon-
beur de mes dtats, ont amend le rapprochement ac-
tuel pour une ndgociation. Mes plnipotentiaires se
sout r6unis ceux de 'empereur des Francois. Mon
vceu est pour une paix honorable, une paix dont ler
conditions rendent sa durde possible et probable. La
valeur, de mes armdes, leur courage inDbranlable,
leur patriotisme, leur ddsir de ne poser les armes
que lorsqu'on aura obtenu une paix honorable, no
me permettrout jamais d'accdder a des conditions
qui menaceroient d'dbranler les fondemens de la
monarchie , et qui, aprbs rant de nobles sacrifioes,
aprs avoir vers6 tant de sang pour la.patrie, nous
ddshonoreroient. L'esprit sublime qui anime l'armde
n'est un sir garant que si l'ennemi nous mdconnois-

soit, nous finirious par obtenir La rdcompense due 4
notre courage.

Donn6 h Comorn, le 16 aoit i8o9.

Sign6 FRANCOIS.

Vers Ia fin de septembre, les deux ndgo-
ciateurs quittbrent Alenbourg, sans qu'il trans-
pir\t rien du rdsutat de leurs conferences;
mais, le 27, le prince Jean de Lichtenstein
arriva A Schoenbrunn avec les pouvoirs ndces-
saires pour conclure Ia paix, et elle fut sigade
le 1o octobre 18o91.

'Ce traitL a k6 imprim6 en frangois et en allemand i
l'imprimeric inpriale de Vieanne, et publi en francois
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bai. de Sebc..- La paix, arretde par le 1 er art., est d~clarde;

"brunn. par le 2 .e, commune aux fr~res et beau-frere
de Buonaparte, assis sur les trones d'Espagne,
d'Hollande et de Naples; aux rois et grands-
dues de la Confdration du Rhin ,qui, ainsique
le prince-primat, y sont nommes s~par~ment,
et h tous les princes de cette conf6deration.

L'aricle 3 renferme les sacrifices que la paix
impose i'Autriche, sous les cinq rubriques
de cessions faites pour faire partie de la conf6-
ddration du Rhin, cessions faites A Buona.parte
sans condition, cessions faites au roi de Saxe
comme tel, cessions faites au roi de Saxe comme
due de Varsovie, cessions faites a la Russie.

Les cessionspfaites a' Buonaparte pour en Ytre
dipose' en faveur des souverains de la confid-

ddration du Rhin, sont le pays de Salzbourg
et de Berchtolsgaden et une partie de la Haute-
Autriche ; savoir, ce qu'on appelle le quartier
de 'inn, et hi peu pros la moiti6 du quartier
dit de Hausruick, en rdservant A 'empereur
d'Autriche la propridt6 des bois ddpendans du
domaine de M-ondsde et situds dans la partie
c~de. La possession de ces bois est indis-
pensable it 'Autriche pour exploiter les salines
de Mondsde; elle ne ]a conserve ndanmoins
que comme propri6t6 particulire, sans aucun
droit de souverainet6. L'article ne nomme pas
le quartier de l'Inn et celui de Hausrijck: il

dans le Moniteur du 29 octobre 18o9. On le trouve
dans MARETNS Rec. , T. XII p. 21 o.
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exprimela cession d'une autre mani~re, en tra-
cant une ligne du Danube jusqu'au lac d'Atter.
Nous avons dit ailleurs' que les commissaires
charg6s de tracer la ligne d'apr~s le texte de
l'article, reconnurent l'impossibilit6 de 1'ad-
mettre, parce que les rddacteurs du trait6 s'6-
toient servis d'une carte fautive. Nous avons en
meme temps fait connoitre la ligne rectifide, et
avons dit que Buonaparte disposa des pays
dont nous venons de parler, en faveur du roi
de Baviere. r

Salzbourg et Berchtolsgaden n'avoient t6
r6unis t la monarchie autrichienne que par la
paix de Presbourg : le quartier de l'Inn, d6-
membrement de ]a Baviere, avoit appartenu

cette monarchie depuis la paix de Teschen;
mais le quartier de Hausruick 6toit .une desplus
anciennes possessions de ]a maison de Habs-
bourg.

Les cessionsfaites Buonaparte directement
se composent:

1.o Du comt6 de Gbrtz ou Gorice et de
celui de Montefalcone, qili formoientle Frioul
autrichien. Le comt6 de G6rtz faisoit partie
de la monarchie autrichienne depuis j5oo,
ann@e oii s'6teignit la famille des comtes de
Gortz. La convention de Fontainebleau du
jo octobre 1807 2, par laquelle l'empereur
Francois avoit k6 oblig6 de consentir i ce

Vol. Vi1, P. 31.4.
2 J/oyez Vol. VII, p. 35g.
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que l'Isonzo qui parcourt ce pays et le di-
vise en deux parties indgales, fit dorgnavant
]a frontire entre ses 6tats et le royaumne d'Ita-
lie, avoit d~tach6 environ 21,ooo habitans du
comt6 de Gorice; le reste qui fut perdu par la
paix de Schcenbrunn, avec le petit cornt6 de
Montefalcone, en Istrie, que la convention de
Fontainebleau avoit c~de a titre d'indemnit6,
6toit habit6 par io3,ooo ames.

2.0 Dugouvernement etdela villede Trieste,
importante par un port qui, avant le syst~me
continental, etoit visit6 annuellement par 6,ooo
vaisseaux. Ce port 6toit le seul point par I equel
]a monarchie autrichienne ft encore en con-
tact avec le monde maritime, dont d&s-lors
elle fut enti rement iso1ke.

5.o De la Carniole avec ses enclaves sur le
golfe de, Trieste; nous ignorons ce que le trait6
entend par cette d~nomination, h moths que
ce ne soit l'Istrie autrichienne; inais ce district
est nomm plus bas. La Carniole renferme la
fameuse mine de mercure d'Idria qui fournit
annuellement la quantit6 prodigieuse de 1 2,ooo
quintaux de vif-argent et 700 quintaux de ci-
nabre.

4,° Da cercle de Villach en Carinthie.
5.0 D'une partie de la Croatie et de la Dal-

matie, c'est-h-dire de tous les pays situs A la
droite de la Save, en partant du point o6i cette
rivi~re sort de la Carniole, et la suivant jusqu'h1
)a fronti~re de la Bosnie; sai:oir, dit 'article,
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partie de la Croatie provinciale, six districts
de la Croatie militaire, Fiume et le Littoral
hongrois, l'Istrie autrichienne ou le district de
Castica, les iles ddpendantes des pays cddes,
et tous autres pays, sous quelque d6nomina-
tion que ce soit, sur la rive droite de la Save,
le Thalweg de cette riviere devant servir de
limite entre les deux 6tats.

6.0 De la seigneurie de Razuns, enclavde
dans le pays des Grisons. Cette petite sei-
gneurie , dont le nom vient par corrup-
tion de Rhcwtia irna, est situde i deux lieues
de Coire, et composde d'un chateau et de
quatre villages. Anciennement elle formoit le
patrimoine d'une farnille dont le nom est c6-
lebre dans l'histoire des Grisons; elle s'6toit
6teinte depuis quatre sibcles. La maison d'Au-
triche acquit alors la seigneurie des comtes de
Hohenzollern auxquels elle donna en 6change
la seigneurie de Haigerloch en Souabe. Cette
possession lui donnoit une grande influence
sur les affaires intdrieures de la rdpublique,
h cause des prerogatives attacbes A la sei-
gneurie de Rhizuns, tels'que le droit de pro-
poser, tous les trois ans, aux ddputds de la
Ligue grise, trois candidats parmi lesquels ils
avoient h nommer le chef de cette rdpublique
pour uneann@e. La maison d'Autricbe,qui con-
noissoit le prix de cette influence sur un peuple
-voisin, avoit constamment rdsist aux propo-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



284 CHAP. XXXVIII. T!hAIT' DE SCHOENBRUNN.

sitions que les Ligues lui avoient faites de leur
cider ce petit territoire'.

Le jour meme de la signature de la paix de
Schcenbrunn, Buonaparte publia un ddcret par
lequel les provinces que 'Autriche venoit de
lui cdder ( 1'exception de RaIzuns) furent
r6unies en un seul corps avec la Dalmatie et
ses iles, sous le norm de Provinces illyriennes.
Ces provinces n'ont jamais t6 r6unies hi la
France : Buonaparte les a toujoursgouvernde
commne un ktat inddpendant 2.

Les cessions faites au roi de Saxe, comme
tel, sont peu importantes. Elles se composent
de quelques villages de la Boh~me enclavds en
Saxe; mais les acquisitions faites par ce prince
comme duc de JVarsovie, sont d'autant plus
importantes. Elles comprennent toute la Gali-

La seigneurie de Ii'izuns rapportoit 1i peine ioolouis.
Manmoins la cour de Vienne en avoit refus6 un prix de
13o,ooo florins.

Ind6pendamment Jes provinces directement c~des
h Buonaparte par ]a paix de Schoenbrunn, qui ren-
ferment une population de ........... 1,207,018 hah.
i incorpora encore aux provinces lly-

riennes : L'IstrieV~nitienne ayant.. §o0ooo
La Dalmatie VWnitienne avec les iles

et les bouches du Ca-taro ............ 36i'ooo
Une partie du Tirol ......... 4 .... 4o,ooo
Raguse ......................... 56,ooo

Ce qui porta la population totale . . 1,754,o i o.
Ce total est celui que la commission statistique au

conirms de Vienne a adinis.
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cie occidentale ou Nouvelle-Galicie, avec le
cercle de Zamosc dans la Galicie occidentale,
c'est-A-dire Ia partie de ce royaume qui est,
situde sur la rive gauche de la Vistule et entre
la rive droitede ce fleuve, la Save et le Bug.
La ville de Cracovie, situ6e sur les deux rives
de la Vistule, fait partie de cette cession, avec
un rayon sur la rive droite, qui s'6tendra jus-
qu'ht Wieliczka; ce bourg et les salines qui y
appartiennent, les plus riches du monde, sont
d&clards communs h 'Autriche et au roi de
Saxe '.

Les cessions en faveur de la Russie sont ex-
primdes dans le trait6 d'une manidre vague:
elles comprennent un territoire de la partie
la plus orientale de l'ancienne Galikie, ren-
fermant 4oo,ooo ames de population, dans
lequel ltville de Brody ne pourra etre com-
prise. Ce territoire, dit F'art. 5, sera deter-

' Les donn~es suivantes peuvent servir faire appr-
cier l'importance de ces salines. Elles fournirent :

En 18o5 ................ 1,223,5 12 quint. de se
18o6 ................ 878,745
1807 ............... . 1,142,o72

Total .............. 3,244,329
Ce qui fait, run portant l'autre, i,o8l,443 quintaux

par an. Le prix de vente est de 20 fl. (de Pologue),
ce qui fait par an ................. 2 1,628,86o fl.

Les frais sont, h raison de 1 1 flor. par
quintal ........................... 1,946,602

Reste b~n~fice net ............... 19,682,258 11.
ou environ 12 millions de francs.
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min t 1'amiable entre les commissaires des
deux empires. Nous verrons plus bas comment
cette afflaire fut r6gl6e, et nous nous conten-
tons d'observer ici le peu d'intert que cet ar-
ticle montre pour l'allie de Buonaparte, puIs-
qu'on le priva de l'espoir d'acqudrir le seul
endroit qui pouvoit avoir de 'importance pour
Jui, la ville de Brody, oit se fait un grand
commerce avec les Tures. C'est J premier in-
dice d'un refroidisseinent entre Alexandre et
le chef du gouvernement francois.

Inddpendamment des cessions que fit l'Au-
triche, par l'art. 5 du trait de Sehoenbrunn,
elle se soumit encore h un autre sacrifice, par
l'art. 4. La paix de Presbourg avoit, d'une
manibre ilhgale, h ]a vdrit6, dispos6 des bieng
qui restoient h 1'ordre Toutonique, en faveur
d'un prince de la maison d'Autriche, ai desi-
gner par le chef de Qetv maison',. L'enwpereur
avoit ddsigne, son frre, 'archidue Antoine.
Buonaparte qui, en 18o5, avoit dispos6 des
biens de l'ordre, de concert avec !'eripereur
d'Autriche, crut, en 18o9, lorsqu'il ntoit en
guerre aver ce mouarque, pouvoir en disposer
seul. Se trouvant h Ratisbonne le 24 avril, it
publia, de sa propre autorit6, un ddcret por-
tant que l'ordreTeutonique oit supprim dans
tous les pays de ]a confdderation du Rhin; que
ses biens seroient rdunis aux domaines des

" Voy. Vol. VII, p. 428.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION III. PAIX DE SCHOENBRUNN. 287

princes dans les 6tats desquels ils 6toient situps;
enfin, que Mergenthein, avec les droits, do-
maines et revenus attaches A la grande-maltrise,
et mentionnds dans Fart. 12 du trait6 de Pres-,
bourg, seroient incorpords au royaume di
Wfirtemberg. L'article 4 du trait6 de Schcen-
brunn sanctionne ces dispositions, et promet
des pensions aux employds de l'ordre; mais
cette promesse n'a jamais eu d'execution, dema-
nitre que l'art. 15 de 'acte de la conf~dration
germanique conclu A Vienne, le 7 )uin 1815,
a renouved cette disposition et charg6 la dite
de Francfort de son exdcution. Nous ignorons
de quelle mani~re on a dispos6 des biens de
l'ordre situas en Autrich.

L'art. 5 charge les nouveaux possesseurs des
pays cds, des dettes hypothdqudes sur leur
sol, Ou r~sultant de ddpenses faites pour leur
administration intdrieure.

L'article 6 fait cesser, A dater du jour de
l'6clange des ratifications, la levee des contri-
butions frappdes par les Francois.

Comme, par suite des cessions, il ne restoit "A
'Autriche aucun port sur la mer Adriatique,
Fart. 7 rdserva h cette puissance le commerce
d'exportation et d'inportation par Fiume,

Ce qui concerne ]a remise des archives, le
payement des intdrets dus par 'Autriche pour
capitaux 6trangers places dans la monarchie,
l'amnisLie,la d6rnarcation des fronti~res, le terme
1e l'vacuation des provinces occupe5, la mise
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en libert6 des prisonniers, est rdgl par les ar-
ticles 8. a 13.

On s'attend h trouver ici une disposition en
faveur des princes et comtes mdiatisds, qu'a-
voit frappds un ddcret rendu par Buonaparte
le 21t avril 18o9, le meme jour ou il avoit
supprirn. 1'ordreTeuto'nique. Ce ddcret confis-
quoit, inoiti6 au profit des princes de ]a conf6-
ddration du Rhin, moiti6 au profit de Buona-
parte, les biens de ceux de ces seigneurs qui,
se trouvant au service de 1'Autriche, ne 'avoient
pas quitt6 au commencement de la" guerre'.
Tel 6toit, ainsi que nous l'avons observ6 plus
haut, le cas du comle de Stadion et du prince
de Metternich, contre lesquels le roi de Wfir-
temberg s'empressa d'exdcuter le ddcret du
24 avril, ou pour mieux dire contre lesquels
i avoit, de sa propre autorit6, pris la mesure
que Buonaparte ne fit ensuite que sanctionner.
Le trait6 de Schoenbrunn n'annulla pas le d6-
cret du 24 avril ; mais le comte de Metternich,
fils du prince de ce nom, qui fut ensuite en-
voy6 comme ambassadeur extraordinaire d'Au-
triche h Paris, et qui fut l'auteur du nouveau
systeme que cette Puissance suivit jusqu en 1812,
obtint de Buonaparte un ordre, pour le roi de
Wfirtemberg, de se dessaisir des biens qu'il
avoit confisquds en vertu de ce decret. Il paroit

'Voy. le texte de ce dtcret dans MWAut's, Recueil,
Vol. XII, p. 202.
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qu'aucun autre prince de la conf~dration du
Rhin ne l'avoit exdcut6, ou qu'au moins tons
s'6toient bornds t sdquestrer les biens qui se
trouvoient atteints par le ddcret, et qu'ils les
restituerent spontandment. M. de Metternidh
conclut,.le 5o aofit 18io, hi Paris, au nora
de sa co ur, avec M. de Champagny, au nom
de Buonaparte, un trait6 portant revocation
du ddcret da 24 avril 18o9. Buonaparte pro-
mit de prdvenir tous les membres de la
conf dration du Rhin de cette revocmtion,
afin que tous les sequestres fussent levis. Les
princes, comtes et nobles, devenus sujets de
membres de ]a conf~dration du Rhin, ddcla-
rieront , avant le 1 .er juillet 1811 , s'ils vei-
lent rester soumis h ce rdgime; s'ils prdf~rent
devenir suiets de I'Autriche, its cdderont A un
membre de leur famille les biens ci-devant
immddiats qu'ils poss~dent dans le territoire
de la conf~dration '.

Par L'article 14 de la paix de Schcenbrunn,
Buonaparte garantit A l'empereur d'Autriche
l'intdgriI6 de ses possessions dans l'dtat oii elles
se trouvent par la paix.

Par l'article 15, 'empereur d'Autriche re-
connolt tous les changemens survenus ou qui
pourroient survenir en Espagne, en Portugal

WINKOIP,rhein. Bund, Vol. XVII, p. 28. MAR-

TXNS, Recueil , T. X1, p. 277.

IX. 19
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et en Italie; et, par l'art. j6, i adhere au sys-
tame prohibitif adopt6 par la France et la
Russie, vis- i-vis de 'Angleterre, pendant la
guerre maritime actuelle, et promet de faire
c!sser toute relation avec la Grande-Bretagne,
en se mettant, a 1'Ngard du gouvernement an-
glois, dans la position oii il etoit avant la
guerre pr.sente.

S. M. I'empereur d'Autriche, roi d'Hongrie
et de Boh~me, dit l'art. 17, et S. M. 1'empe-
reur des Francois, conserveront entre eux le
nlme c6r~monial, quant au rang et autres eti-
quettes, que celui qui a k6 observ6 avant la
pr~sente guerre.

Convention du La stipulation de l'article 2, d'apres laquelle
Wieliczka devoit appartenir en commun a
'Autricbe et au duch6 de Varsovie, exigea un

r~glement entre les deux 6tats. Il en fut conclu
un provisoire le 14 octobre 8o9, qui fut
chang6 en une convention definitive le 19 no-
vemre 181 1. L'empereur se chargea pour
huit ans, t dater du 1 .er .fvrier 1812, de
l'adriynistration 6conomique des salines, en
abandonnant au roi de Saxe la moiti6 du sel
qu'elles produisent, et en lui livrant au moins
45o,ooQ quintaux par an. Les membres de
]'adniinistratioa seront nomm~s par 1'ernpe-
reur; mais le roi de Saxe y adjoindra un com-
missaire et un second regisseur pourle magasin
de chaq-ue mine. Ce monarque proposera, pour
la place de gouverneur de Wieliczka, pen-
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dant la durde du traiL, trois individus dont
1'empereur en choisira un '.

En exdcution de 'article 12 de ]a paix de w foo

Scebnbrunn, une convention militaire fut ar-
ertWe A Vienne le 26 octobre, et ratifide le

lendemain 4 Sclcenbrunn par le mardchal Ber-
thier -et le comte de Wrbna. Elle se compose
de 19 articles, et ddtermine les 6poques pr6-
cises de I'Nvacuation de chaque province et
ville, ]a remise. des magasins et hopitaux, etc,;
de manidre que toutes les provinces non c~d~es
seront abandonndes par les troupes francoises
dans un terme de deux mois et demi. L'art. 13
dit: , Les commandans des armdes russe et
autrichienne nommeront chacun des commis-
saires pour 'exdcution de cette convention.
Ces commissaires ddtermineront provisoirement
entre eux un district de la Galicie orientale
aux fronti~res de la Russie, ayant une popula-
tion de 40o,ooo ames, lequel sera .provisoi-
rement c~d6 A cette puissance par 'Autriche,
jusqu'A ce que les cours de Russie et d'Au-
triche se seront entendues sur les iimites ddfi-
nitives -. ,

Parmi les diffdrentes proclamations qui fu- tescria,• , , :. • •. ,m e r .A-

rent pubiees a 1 occasion de la ratification de .xan..e,duzS• " novambre i5og.

la paix de Schoenbrunn, i y en a une que

' Cette convention a 6t0 imprimee ht r'imprimerie do

la cour et de M'tat, hi Vienne.

royez MARTnMS, Recueil, VoL. XII, p. 217.
19"
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nous ne pouvons pas passer sous silence, parce
qu'elle renferme peut-6tre 'explication d'un
fait qui nous sera rdv61 plus tard, d'une ma-
nitre imparfaite, savoir que 'existence du du-
che de Varsovie avoit, des la fin de 18o9, ins-
pir6 des inquidtudes t 1'empereur Alexandre ,.
Cette proclamation a la forme d'un rescrit
adress6, le - novembre 1809, au prince Kou-
rakin, ministre de lintdrieur.

Prince Alexis Borissowitsch ! la nouvelle de 1'e'-
change des ratifications du trait6 de paix conclu
entre la France et r'Autriche-, par lequel la guerre de
]a Russie avec cette derni~re puissance a en mtme
temps 6t6 termin6e, est arrivde depuis quelques
jours.

D'aprbs les bases de ce trat6, I'Autricbe reste,
comme auparavant, notre voisine en Galicie. Les
provinces polonoises, au lieu d'tre rdunies de nou-
veau , restent t jamais partagies entre trois puis-
sances. La Russie acquiert de nouveau une partie
considdrable de ces provinces, et une autre parti.
qui eqt limitrophe du duch6 de Varsovie , est incor-
porde aux 6tats du roi de Saxe.

Ainsi, apr~s avoir heureusement termind la guerre
de Suede, nous avons &6 peu aprbs ddbarrassds de la
guerre d'Autriche. Toutes les chim res de provinces
polonoises ddtachdes de notre empire disparoissent ;
l'ordre des choses actuel leur met des bornes pour
l'avenir; et, au lieu d'une perte, la Russie tend de
ce cMt son territoire.

" Voy. Vol. X, chap. XLI, sect. II.
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En adressant au Tout-Puissant nos actions de

grace pour la manibre heureuse dont cette guerre a

6t6 terniine , nous vous chargeons de porter ceci h

]a connoissance de tous les gouverneurs civils. Nous

kommes convaincus que tous nos fidbles sujets, *r~s

avoir appris cet 6vdnement heureux , rduniront leurs

actions de gra'ce aux n6tres pour louer Dieu, qui
nous accorde une double paix glorieuse.

Votre affectionn6,

ALEXANDRE.

Saint-Pe'tersbourg, le A novembre i iog.

Apr~s la paix de Scbcenbrunn, il restoit h co....oo de
determiner la part de la Galicie qui devoit .... jaio.

6tre c~de h 'empereur de Russie. Le cornte
de Schouwaloff arriva A Vienne, au commen-
cement de 181o, chargd, de la part de 'em-
pereur Alexandre, de rdgler cette affaire. Le
I mars, les plnipotentiaires russes , le g6-

ndralDoch toroff, et le conseiller d'6tat d'_Anstett,
et ceux de 'Autriche, savoir le feld-mardchal
comte de Bellegarde, et le comte de JJlurmn-

ser, signrent, A Ldopol, une convention en
io articles, qui fixe la nouvelle d6mareation
entre les deux empires r.

Ce n'est qu'apr~s avoir fait connoltre les sti- Concusion
pulations du traitd de Schcenbrunn et de ceux
qui en furent le compldment, qu'on peut r6.
pondre A cette question: A combien faut-il
6valuer la perte que ]a monarchie autrichienne
a 6prouvde par la guerre de 18o9 ?

", MART.INS, Recueil, T. XII, p. 252.
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Avant la paix de Presbourg, cette monarchie
6toit parfaitement arrondie; ]a nature elle-meme
sembloit avoir trac6 ses limites: la communi-
cat. n entre ses provinces 6toit suire et facile.
Par a cession du Tirol et de la Dalmatie, que
la paix de Presbourg lui imposa, elle perdit,
sous le rapport militaire, Favantage de sa po-
sition i 1'6gard de la France et de la Bavibre.
Cependant elle pouvoit le regagner en cas de
guerre, en faisant faire t ses, armees un mou-
vement brusque qui la rendit subitement mai-
tresse de la Baviere et du Tirol. Mais ]a paix
de Schoenbrunn rendit dorinavant impossible
une offensive bien combin6e; elle paralysa les
armies autrichiennes, en cernant cette mon ar-
chie d'6tats puissans. C'est surtout au sud et h
rouest qu'elle fut d6pouillde des moyens de
d6fense qu'offre une fronti~re naturelle. Par la
cession de la Carinthie superieure, elle perdit
les d~fils qui 6tablissoient sa communication
avec le Tirol et 'Italie; et, quoique la Croatie
illyrietine ou francoise, d'o6 la monarchie au-
trichienne pouvoit etre menac6e sur ses der-
rieres, ftit sdparde par la Save de la partie de
la Croatie qu'elle a conserv~e, et de I'Escla
vonie, ndanmoins cette rivikre n'offroit aucune
sulret6 h ]a Hongrie, parce qu'elle ne pouvoit
pas ^tre ddfendue, aussi long-temps que la
Carniole 6toit entre les mains des Francois. La
Drave seule pouvoit encore former une ligne
de defense sur la frontire mnridionale de 'Au-
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triche; mais la perte de la Carinthie supdrieure
]a rendoit aussi tris-imparfaite, puisque toutes
les positions qu'on pouvoit prendre derribre
la Drave, en Stirie et en Hongrie, 6toient su-
jtes A ltre tourndes depuis Villach.

A 'ouest, la frontibre autrichienne etoit en-
core plus mauvaise qu'au sud, tant sous le
rapport militaire que sous celui de la politique.
La perte de Salzbourg et d'une grande partie
de la Bas-se-Autriche ouvrit entidrement ]a
monarchie de ce cot6-l. Avant la paix de

8o9, Linn, combin6 avec les montagnes de ]a
Bohbme, formoit une excellente ligne d'op6-
rations, derrikre laquelle 'arm6e autrichienrie
pouvoit executer avec la plus parfaite siretd,
et sans etre observde par l'eninemi, toute espce
de mouvement offensifou ddensif; mais la p'aix
de Schcenbrunn rompit, par ]a cession du
quartier de 1inn, cette unique base avantageuse
d'op6rations militaires que le trait6 de Pres-
bourg efit laissde . 1'Autriche. Dbs-lors Linz ne
pouvoit plus Atre envisagd comme point de
communication militaire avec la Bohbne.

Ce ne fut qu'au nord, et du cbt6 de l'est,
que ]a monarchie conserva des frontikres na-
turelles qui la mettoient A [abri de toute
attaque impr~vue. Le Riesengebirge ]a sdpare
de ]a Silksie , l'Erzgebirge de la Saxe, la
foret de Bohbme de la Bavibre; de inanibre
qu'une seule route reste ouverte pour entrer
en Boh~me, et cette route est fermde par la
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place d'Egra. Contre la Turquie, la Save, le
Danube et les montagnes de la Transilvanie
forment tine fronti~re naturelle, defendue par
le cordon des regimens qui y sont placds.

Nous avons dit que la paix de Presbourg
laissa A la monarchie autrichienne une surface
de io,956 milles carrds, avec une population
de 24,900,ooo habitans 1. Ces donndes 6toient
tirees d'un 6erivain autrichien : le tableau sui-
vant en differe un peu, en portant la surface
i 11, 5 o4 milles, et la population h 23,743,173,
auxquels it faut cependant ajouter l'arm6e qui,
aveclesrdgimen s des fronti res, 6toitde 5oo, ooo,
ce qui porte le total h 24,233,173. Voici ce
ddtail :

5.

1. Etats aIlemands.
milles carr3.

95o
432

83
396
293

171
412

200

233

6o
3

Bohme ................
M oravie ...................
Siksie ...................
Autriche inf~rieure .........
Autriche sup6rieure ........
Salzbourg et Berchtolsgaden.
Stirie ....................
Carinthie .................
Carniole ..................
Frioul autrichien ...........
Territoire de Trieste ........

II. Galicie.
Galicie orientale ..........
Galicie occidentale .........

population.

3,142,297
1,37o,56o
.334,363

1,049,128

6.29,951
196,2o5
8o6,974
.278,168
419,91o
76,421
99,227

1,593 3,783,908
834 ,.3o7.262

-A reporter .............. 5)66o 13,434,374
roy. Vol. VII, p. 444.
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Milles carr6s. ropuiatiOn.

De l'autre part.......... 5,66o 13,434,374

111. flongie.

14. Hongrieproprement dite, avec
les provinces de Croatie et
d'Esclavonie............. 4,187 7,894,638

5. Limite militaire:
D'Hongrie .............. 162 j 8,353
D'Esclavonie ............ 113 202,42 1

De Croatie .............. .264 391,632
16. Transilvanie:

Province............... .. 8 i,5o3,4ot
Limite militaire....... 134,354

Total... ii,5o4 23,743,173

La paix de Schoenbrunn en a d6tach6 les iiarties sui-
vantes I :

I. Des g1ats allemands. milles cdrr&. rorlation.

i. La Carniole ...............
2. Le Frioul autrichien, avec

G'
3. Leter
4. La F
5. SalzI
6. Le q'
7. Une

233 432,ooo

orz .................. 6o 124,oo0

rritoire de Trieste ...... 3 27,6oo

Jaute-Carinthie ........ io8, 117,815
ourg et Berchtolsgaden. 27 1 208,2o5
uartier de Finn ........ 42 125,670
partie du Hausrilk...... 48 92,390

.4 reporter ................ 765. 1,124,68o

' Nous avons adopt6 les sommes qui se trouvent dans
le Tableau special, N' 7, que la commission de statis-
tique da congres de Vienne a fait dresser. Voy. Congrgs
de rienne, .Recueil de pieces ofleielles , Vol. 111, p. 57
et 66.
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AIilles 01 r rIS. Population.,
De P'autrepart ............ 765 i,ia )figo

IL. De la C-allele.

8. La Galicie occidentale ......
9. Partie de la Galicie orientale

c~dfe t ]a {ussie .........
1o. Le cercle de Zamosc.. .
I I Le rayon de Cracovie .......

III. De la Hongrie.

12. La Dalmatie hongroise ......
13. Fiume, avec deux tiers du

comt6 d'Agram ..........
A4. Le g6n6ralat de Karlstaedt et

le banat ................

834 1,3o7,262

170 400,000

80 188,987
2 8ooo

20 39,5o

85 171,924

195 294,279

Total... 2,151 3,50,632

En ddduisant ces sommes des prdc6dentes, on
trouvera qu'apr~s la paix de Scbcenbrunn, ]a
mIonarchie autrichienne formoit encore ,une
superficie de 9,353 milles carrds, habitds par
2o,738,54, ames, y compris 5oo,ooo ames,

pour les inilitaires,leurs femmes et leurs enfans,
mais sans les regimens de milices; on, en nombre
rond, environ 21 millions. Ainsi l'Autricbe resta
encore ]a troisi~me puissance du continent, et
susceptible d'augmenter consid~rablemenL ses
forces, en profitant des ressources que lui
offrent des provinces qui sont encore bien
loin d'etre parvenues au degr6 de culture et de
population dont elles sont susceptibIes.
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Le sdjour de Buonaparte A Schcenbrunn fut do t"o 4e-Ro

rnarqu6 par une usurpation d'un genre si ex- . fr.,-

traordinaire, qu'A une epoque moins riche en
crimes et en bouleversemens, elle auroit caus6
en Europe une stupeur gdndrale, tandis qu'h
cette dpoque elle fut regardde comme un &v-
nement presque ordinaire.

Le pape 6toit prisonnier dans sa capitale
depuis le 2 fdvrier i8o8. Depuis ce moment on
1'accabla d'outrages, daus l'espoir de dompter
l'inflexibilitL de son caractere. On ddsarma et
arr'ta sa garde noble; on envoya ses troupes
de ligne dans le nord de l'htalie, en leur promet-
tant , qu'elles ne rentreroient plus sous l'obgis-
sance des pretres. , On ordonna h tous les car-
dinaux, originaires de pays occupds par les
troupes francoises, de se rendre dans leur
patrie; sous ce pretexte, Pie VII fut priv6
des conseils de ses plus fid~les ministres. Toutes
ces mesures n'ayant pu engager le vdndrable
vieillard h accdder t une ligue que sa cons-
cience rdprouvoit, on le ddpouilla, le .2 avril
jSo8, d'Urbino, d'Anc6ne, de Macerata et
de Camerino. On ndgocia ensuite son abdica-
tion, pour laquelle on lui offrit une pension
Considdrable et la jouissance d'Avignon.

Enfin Buonaparte, fatigu6 de tant de rdsis-
lance, d6pouilla le souverain pontife de sa
puissance temporelle, par un ddcret, dat6 de
Schoenbrunn le 17 mai 18o9, et ainsi concu' :

Ce d~creL a t ins6r6 dans le n.' 51 de la' Gazette

de Lyde de 18o9, et c'est d'apr~s cette feuille que
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Napoleon, empereur des Francois, roi d'Italie et

protecteur de la conf~d~ration du Rhin ;

Considgrant que, lorsque Charlemagne, empe-
reur des Francois et notre auguste pr'd~cesseur, fit
donation de plusieurs comt6s aux 6v~ques de Rome,
il ne les leur donna qu'i titre de fiefs et pour le bien
de ses 6tats, et que, par cette donation , Rome ne
cessa point de faire partie de son empire ;
Qu e, depuis, ce m61ange d'un pouvoir spirituel

avec une autorit6 temporelle a &6, comme il 1'est
encore, une source de discussions, et a port6 trop

souvent les pontifes it employer 1influence de l'un
pour soutenir les pr~tentions de 1'autre; qu'ainsi les

int6 rets spirituels et les affaires du ciel, qui sont im-
muables I se sont trouv6s m d6s aux affaires terrestres
qui, par leur nature, changent selon les circons-
tances et la politique du temps;

Que tout ce que nous avons propos4 pour conci-
Her la siUretg de nos arm6es, la tranquillit6 et le bien-
etre de nos peuples , )a dignit6 et I'int6grit6 de notre
empire avec les pretentions temporelles du pape, n'a
pu se rdaliser;

Nous avons decrdte et decrdtons ce qui suit:

Art. ie. Les 6tats du pape sont rdunis h I'empire,
francois.

Art. 2. La ville de Rome, si cdlbre par les grands
souvenirs dont elle est remplie, et premier si6ge de

la chrktient6 , est dtclarde viUle impdriale et libre. Le

M. de MA7rTENS le donne, Vol. XII , p. 341 de son
Recuedi. Mais ce texte n'est pas authentique. Cela nous
engage h insurer ici le d~cret d'apr~s une copie faite sur
l'original,
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gouvernement et l'administration de ladite vile

seront organises par un statut spcial.
Art. 3. Les restes des monumens 6levds par les

Romains seront entretenus et conserves aux frais de
potre trdsor.

Art. 4. La dette publique est constitue'e dette im-

pdriale.
Arl. 5. Les terres et domaines du pape seront

augmentds jusqu" concurrence d'un revenu net an-
nuel de deux millions. *

Art. 6. Les terres et domaines du pape, ainsi que
ses palais, seront exempts de toutes impositions, ju-
risdictions et visites, et ils jouiront d'immunits
particuli~res.

Art. 7. Le ier juin de la pre'sente annee, Une con-
sulte extraordinaire prendra en notre nora possession
des 6tats du pape, et fera les dispositions n6cessaires
pour que le regime constitutionnel soit organis6 et
puisse tre mis en vigueur le Ir janvier 18 1 o.

Sign6 NAPOL ON.

Par l'empereur:

Le ministre secredtaire d'dtat,

H. B. MARET.

On voit que dans ce ddcret on a affectd de
ne pas prononcer la destitution du pape comme
prince souverain ; on ddclare seulement ses
Rtats rdunis A 'empire francois. La l6gitimit6
de cette mesure est justifide par le prdambule.
On y dit que, lorsque Rome fut donnde aux
papes par Charlemagne, cette ville ne cessa
pourtant pas de faire partie de son empire. Une
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kg~re connoissance de 'histoire du moyen age
suffit pour faire sentir que le fait auquel cette
phrase fait allusion , est reprdsent6 SOUS un
faux jour; mais, en I'admettant, il n'autorisoit
pas les successeurs de Charlemagne A re-
prendre le don de ce monarque. D'ailleurs,
aucune possession ne seroit sacrde, si au bout
de mille ans. i toit permis d'en scruter l'ori-
gine. C'est par un autre abus de n:ots que Buo-
naparte prdtendit A 'honneur d'6tre le succes-
seur de Charlemagne. L'empire des Francs n'a
rien de commun avec ce prdtendu empire fran-
cois dont Buonaparte se disoit le fondateur.
Le royaume des Francs 6toit un ddmembre-
inent du premier empire, et le titre impdrial
que Buonaparte s-'6toit arrog6 ne pouvoit pas
donner t la monarchie francoise un droit
qu'elle n'avoit pas. Cet exemple est une nou-
velle preuve de la confusion des ides qui nalt
du faux emploi des mots : rien n'est plus fr6-
'quent, mgnme dans les livres dl1mentaires, que
de confondre les Francs, peuple germanique
qui a conquis les Gaules et fond6 un empire
dont la France d'auiourd'hui 6toit une pro-
vince, avec les Francois, peuple nD du m-
lange des 'Francs et des Gaulois, et qui n'a
eu son moiiarque particulier que depuis 843.

Le deuxime considdrant, sur lequel cet acte
de violence est fond6, est motiv6 sur l'abus qui
resulte de la confusion des poovoirs spirituel
et temporel; on peut accorder 'abus, sans
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reconnoitre A Buonaparte le droit de le cor-
riger.

Le troisi~me considdrant caractdrise trop bien
le pouvoir,a,'bitraire, pour que nous nous y ar-
r~tions; i n'y a aucune usurpation qu'on ne
puisse justifier par de tels motifs.

C'est encore par un abus de mots que la ville
de Rome est ddclare ville libre et impdriale.
Jamais Buonaparte n'a pens6 h donner A cette
ville une constitution libre; et le mot d'imp6-
rial qui signifioit en Allemagne une ville inind-
diatement soumise A 1'enipereur, et gouvern~e.,
d'apr~s ses propres statuts, par des magistrats
choisis dans son sein, ne ddsig-ne, dans le ddcret
qui nous occupe, qu'un 6tat de ddpendance
absolue de la volontd supreme de celui qu'on
appeloit empereur des Francois.

La consute, 6tablie par le ddcret du 17 mai,
annonca, le 1O juin, aux habitans de Rome le
changement de leur sort. Dans ]a proclamation
qu'elle publia, on promit que Rome resteroit
le si6ge du chef visible de l'6glise, et que le
Vatican, richement dot6, soustrait A toute in-
fluence ktrangre, et dlev6 au-dessus de toutes
les vues terrestres, prdsenteroit hi l'univers la,
religion plus pure et entourde de plus de splen-
deur. Cependant, Pie VII ayant publi6, le
j i juin 18o9, un bref dans lequel Il ddclara
que Napolkon Buonaparte et tous ses man-
dataires, fauteurs, conseillers, et quiconque
auroit coopdr6 al'excution des attentats commis
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contre le saint-sige, depuis le 2 frvrier i8o8,
avoient encouru l'excommunication ', it iut
enlevt" de Rome et traMn6 de prison en prison,
jusqu'A ce qu'on le conduisit enfin h Fontaine-
bleau. Le r~cit des outrages que le chef de
'dglise catholique 6prouva, est 6tranger au

prdsent ouvrage 9. Mais, pour achever ce qui
concernel'incorporation de 1'6tat ecelsiastique
A 'empire francois, nous placerons ici le sdnatus-
consulte du t7 fdvrier i8io.

TITRE I. De la rdunion des dtats de Rome t l"'empire.

.Art. i. L'tat de Rome est runi A rempire fran-
ois, et en fait partie intdgrante.

Art. 2. I1 formera deux d~partemens; le ddparte-
ment de Rome et le ddpartement de Trasim~ne.

Art. 3. Le d~partement de Rome aura sept d6-
putds au corps 16gislatif; le d~partement de Trasi-
rnne en aura quatre.

A4rt. 4. Le dipartement de Rome sera class6 dans
la premiere sdrie; le d6partement de Trasimne dans
la seconde.

Art. 5. f1 sera e'tabli une sdnatorerie dans les d6-
partemens de Rome et de Trasim~ne.

Art. 6. La vile de Rome est ]a seconde vile de
1'empire. Le maire de Rome est prdsent atu serment
de 'empereur at son avdnement. U prend rang, ainsi

' Voyez ce bref dans mon Recueil depi ces officielke,
Vol. I, p. 218.

"Voy. ibid., p. 251 et 3 99.
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que les deputations de la ville de Rome, dans toutes
les occasions , immdiatement aprbs les maires et les
deputations de la ville de Paris.

Art. 7. Le prince impdrial porte le titre et recoit
les honneurs du roi de Rome.

4rt. 8. 11 y aura a Rome un prince du sang ou
un grand dignitaiie de l'empire, qui tiendra la cour
de lempire.

Art. 9. Les biens qui composeront la dotation de
la couronne impdria!e, conformdment au sdnatus-
consulte du 3o janvier dernier, seront rdgls par un
sdnatus,-consuhte spdcial.

Art.' i0. Apr~s avoir 6t6 couronn6s dans l'dglise
de~otre-Dame de Paris, les empereurs seront cou-

ronnds dans 1'6glise de Saint-Pierre de Rome avant
la dixibme annde de leur rbgne.

Art. i r. La ville de Rome jouira des privilges et
immunitds particuliers qui seront ddterminds par
l'empereur Napolkon.

TITRE II. De l'inddpendance du trone impdrial de
toute autoritd sur la terre.

Art. 12. Toute souverainet6 6trang~re est incom-
patible avec 1'exercice de toute autorit6 spirituellb
dans l'intdrieur de 'empire.

Art. i3. Lors de leur exaltation, les papes prete-
ront serment de ne jamais rien faire contre les qtlatre
propositions de l'glise gallicane, arr tdes dans l'as-
sembl6e du clerg6 en 168,.

Art. 4. Les quatre propositions de l'glise galli-
cane sont ddclardes communes ia toutes les 6glises
catholiques de l'empire.

IX. 20
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TITRE II. De iexistence temporelle des papes.

Art. I 5 . U sera prdpar6 pour le pape des palais

dans les diffdrens lieux de 1'empire o il voudroit
resider. I1 en aura ndcessairement un "a Paris et un
Rome.

Art. 16. Deux millions de revenus en biens ru-
raux , francs de toute imposition, et sis dans les dif-
f~rentes parties de 'empire , seront assignds au
pape.

Art. 17. Les ddpenses du sacr6 colldge et de la
propagande sont d6clardes imp6riales.

Art. i8. Le pr6sent sdnatus-consulte organique
sera transmis, par un message, a S. M. 'empereur
et roi.

Les prdsidens et secrdtaires.

Sign6 CAMBACE'RS, prince archichancelier
de 'empire;

FRMAVqOIS JAUCOURT, CORNET, secr~taires.
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CHAPITRE XXXIX.

Traitd de Paris., du 16 mars 181 o
entre la France et la Hollande.

LA convention qui fut conclue, le t6 mars 181 o, Introdoedon.

entre Napohkon Buonaparte et son frbre Louis,
termina la sdrie des trait6s entre la France et
la Hollande, si toutefois on peut nommer ainsi
les capitulations que le vainqueur impose t
celui qu'il a rdduit t vivre sous ses lois. Nous
avons eu occasion, dans les volumes prc6-
dens, de parler de quelques-uns de ces traitds;
mais, pour qu'on puisse envisager d'un seul
coup d'oeil le tableau des vexations que les
provinces ci-devant florissantes des Pays-Bas
unis ont 6prouvdes de la part de la France en
rdvolution, nous allons indiquer sommairement,
dans ce chapitre, tous ces traitds par ordre
chronologique, en faisant usage de quelques
matdriaux peu connus qui nous ont 6t fournis
pour cette partie de notre travail I.

' Quelqnes-unes des observations par lesquelles nous
avons r~uni ces mat6riaux, sont empruntdes de 'excel-
lente introduction que M. FRED. BUCHHOLZ a placte en
t~te d'une petite brochure publi6e en 18t3 sous le titre
de Merkwitrdige Urkunden die 4bdankung des K6-
nigs von Holland betreffend. Mit einer geschichtlichen

Einleitung. Deutschland, 1813, in-8.0. Nous les conx-
pldtons 4 1'aide des matdriaux que nous avons h notre

20*
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La conquete de la Hollande, qui eut lien
vers la fin de 1794, fut le rdsultat de la cam-
pagne brillante qui, dans le courant de cette
annde, avoit mis ]a republique francoise en
possession des Pays-Bas auttrichiens et de la
rive gauche du Rhin 1. Les Etats - gdndraux
s'6toient flattds de pouvoir ddtourner le coup,
en rompant leurs liaisons avec la Grande-Bre-
tagne, qui subsistoient depuis le trait de la
Haye, du 15 avril 1788 2, pour s'allier 6troi-
tement avec ]a France. Cette r1volution dans
le syst~me politique des Provinces-Unies, qui
auroit considdrablement accru les forces mari-
limes de la France, auroit satisfait nagu re le
gouvernement de ce pays. Ce fut pour l'offrir,
que MM. de Brantzen et Rapeler furent en-
voy's t Paris en novembre 1794. Nous avons
rapport6 3 les causes qui firent manquer leur
ndgociation, et qui amenrent l'invasion des

TraM~ eProvinces-Unies par les troupes francoises.
Hay. du GB nai I1 auroit 6te facile, h cette 6poque, de reinir

ces provinces A- ]a r~publique francoise ;mais
la mneme politique, que la France n'a cess6
depuis de d~velopper h 1'egard de ses allies,
la d6cida pour 1'indpendance, au moins no-

disposition. Les piceg donn~es par M. Buebholz ne-

concernent que 1'abdication de Lonig Jtonaparte.
7 oy. Vol. IV, P. 273, 280, 288.

,Ibid, p io5.
I bild,, p. 28 9 ,
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minale, des Hollandois .-qui prirent a]ors la
ddnomination de peuple batave. Les represen-
tans Reubel et Siey~s vinrent A la Haye dicter
les conditions auxquelles ]a r~publique rdg6-
n6rde dut acheter une si insigne faveur. Un
trait6 de paix et d'alliance, entre les deux gou-
vernemens, fut sign6 le 16 mai 1795. Nous
en avons rapporte les stipulations'; mais on
n'a pas connu jusqu'h prdsent, et nouis allons
publier, pour ]a premidre fois, les artieles s6-
pares et secrets de ce traite.

Articles sdpailes ef secrets.

4rt. r. La republique des Proviuces-Unies offre A likk .ee i

A la republique francoise, en pur prot et pour toute. 16 lu ni 1795-

la durde de 1a guerre, trois vaisseamx de ligne et
quatre frdgates, pour agir, soit avec tewcadre des

Provinces-Unies, soit sdpardneot, silaemeut 41ns
les mers de i'Allemagne, du Nqy'd et de la Bahique.
Ces vaisseaux et frdgate5 seront pretds ;tokt gr66s, ar-
mds et en 6tat de tenir la mer pour cette cavpagne,
en mme temps que 'escadre des Provinces-Unies;
le gouvernement fratpqois les approvisionnera e t les
fera monter en officiers et matelots. A Ja fin de ]a
pr~sente guerre, its seront rendus " la rdpubliqup
des Provinces-Unies. Dans le cas on ces vaisseamic

et frdgates ne feront pas partie d'uue escadre tran-

noise, et agiron-t de concert avec Yescadre ou, partie
de 'escadre des prosvinces, le commande'nent de la

totte, en exception de 1'article 8 du trait6 patent, et

'Vol. IV , p. .29 1. On le trouve dans MIARTENS, Ree.,
T. VI, p. 53p, avec le ThMglement pour ddterminer l'u-
sage duport de Flessingue, qui fut arrkt6 le m6me jour.
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pour ce cas seulement, sera d6volu a l'amiral des
Provinces-Unies

Art. 2. Les pays 4noncds dans Particle 12 du trait6
patent, ne sont r6serves que pour tre unis h la rdpu-
blique francoise et non h d'autres puissances.

Art. 3. Un mois aprbs 1'6change des ratifications
du present trait6, l'arm6e francoise dans les Pro-
*iinces-Unies sera r6duite, en exdcution de 'art. 17
du trait6 patent, 25,ooo hommes, qui seront sold6s
en numdraire, 6quipgs et habillds, tant sains que
malades, par la rdpublique des Provinces-Unies, sur
le pied de guerre, conformdment au rdglement qui
sera convenu entre les deux gouvernemens. Cette
arm~e sera laissde en tont ou en partie, apr~s la paix,
it la rdpublique des Provinces-Unies, tout le temps
qu'elle le ddsirera, et elle sera entretenue sur le pied
qui sera rgld 'a ceteffet.

Art. 4. En exdcution de l'article 20 du trait6 pa-
tent portant 'obligation, de la part des Provinces-
Unies, de payer a la r6publique francoise la somme
de cent millions de ftorins, argent courant d'Hol-
lande, soit en numdraire, soit en bonnes lettres-de-
change sur pays neutre, ladite somme sera divis6e
en deux parties, dont la premibre, de cinquante
millions de florins, sera payde de suite a la d6charge
de la trdsorerie nationale de France, sur les places
dans l'dtranger qui seront ddsigndes par elle. A cet
effet, la trdsorerie naeIonale fournira incessamment
aux commissaires des Etats-gdndraux nommds poup
cette ndgociation, un tableau de ses dettes actuelle,-
nent exigibles dans 1'dtranger, pour une somme su-

pdrieure "t celle de ciuquante millions de florins. A
mesure que les obligations seront retirees des mains
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,des crdanciers acc.eptds par la republique des Pro-
Tinces-Unies , elles seront rapportdes " Ia tresorerie
nationale de France pour ddcharge.

Quelle que soit l'dpoque des payemens convenus
entre les Provinces-Unies et les susdits crdanciers.
les intdrts convenus des cr6ances acceptdes seront
i la charge de la r6publique des Provinces-Unies, a

dater du jour de la presentation du tableau susdit
par la trdsorerie nationale. Et ndanmoins la totalit6
des ddcharges des susdits 5o millions de florins sera

rentrde en entier a la trdsorerie nationale avant le

terme de deux ans, A compter de la ratification du
present trait6; faute de quoi les sommes dont il n'aura
pas &6 rapport6 ddcharge, ainsi que celle des intdrts

courans occasionnds par le retard de payement, se-

ront, sans autre ddlai, mises la disposition de la

trdsorerie nation~le de France sur telles places 6tran-
g&es qui seront ddsigndes par elle.

Premiere moiOi6 ............... 5nooo,ooo ft.,
Quant aux autres 5o millions de flo-

rins, ils seront payds a la tr6so-

rerie nationale ou h ses ordres;
savoir :

En prairial prochain ............ io,ooo,ooo

Dont 9 millions en lettres-de-change
et i en argent numdraire.

En messidor prochain. ....... ... iooOOO .

Dont 8 en lettres-de- change et > ea
argent numdraire.

En fructidor suivant. ........... io,oQOOQ

Dont 7 en lettres-de-change et 3 en
argent numdraire.

A reporter .......... 8ooooooo
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De i'audre part. .... .8oooo,ooo
En pluviose, IV' ann6e r publi-

caine ..................... 5,ooo,ooo
Et en florial de la mrme annie2

pour fin de payement ......... 15,ooo,ooo

Total... ioo,oooooo fl.

Art. j. Les rdquisitions faites directement aux
ttats-generaux par les repr6sentans du peuple, avant
la signature du pr6sent trai-t , seront remplies en
totali: sans retard. Le remboursement de cette dd-
pense, prise dans sa totalitd, est r~duit et fix6 A la
somme de io millions de florins, esquels ne pour-
ront Atre imputes que sur le payement de flor-6al,
IV' annie rdpublicaine, dernier terme dont on est
convenu par l'artice prdc6dent.

Adrl-. 6. Les deux r6publiques contractantes se
garantissent mutuellement les possessions qu'elles
avoient avant cette guerre dans les Deux-Indes et
sur les cbtes d'Afrique'; les ports du cap de Bonne-
Espdrance, de Colombo et de Trinquemale seront
ouverts aux vaisseaux franqois comme aux vaisseaux
des Provinces-Unies et aux m6mes conditions.

Art. 7. La rdpublique francoise se edserve, sur les
biens des dmigrs francois dans les Provinces-Unies
et pays en ddpendans, tons les droits qu'elle y avoit
a l'entrde de l'arm6e francoise.

Les prisens sept articles secrets font pattie intd-
grante du trait6 arrkt6 ce jour entre kes deux rdpu-
bliques; As auront la m~me force et seront aussi

' I1 est remarquable qu'on a fait de cette garantie
l'objet d'un article secret.
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ponctuellement exdcutds par les deux nations, que
s'ils 6toient formellement ins&4rs dans le trait6
patent.

Fait A la Haye, le >7 flore'al, I'an II1 de la r6pu--
biique franqoise, 16 mai 1795.

Signd

REUBEL. P. PAULUS.

SIEYES. W. A. LESTEVENON.

B. MATHIAS PONS,

HUBER.

Le rdglement dont il est question dans
'art. 3 secret fut convenu le 27 jtillet suivant _ jumict 27.

entre Richard, reprdsentant du peuple fran-
cois pour l'armn-e du nord, et MM. Loncq et
Hel(lewier, membres du comit militaire des
Etats-gdndraux, Quoique cette convention ait
kt6 imprimde 4 l'usage des personnes cbarg-es
de son exdcution, elle fut cependant tenue
*rte, et nous la publierons ici pour ]a pre-
n ire Iois

A4rticles prdlinmnaires. De la relation des
troupes francoises qui passent a' la solde des
Provinces-Unies, vis-2t-vis la nation batave
et son gouvernernent.

Alrt. i. Les 2 5,ooo Francois qui passent l Ja solde
de cette rdpublique seront formds des troupes d6si-
gnes spdcialement "h cet effet, et ne pourront Ltre
remplac6s par d'autres que sur la demande dii gou-
verement francois ou batave.
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Art. 2. Les troupes francoises ne recevront leurs
ordres que de leur commandant en chef, et se con-
formeront en tout an rdglement ci-aprbs, dont les
deux gouverneinens sont convenus.

Art. 3. Le gtn6ral en chef des troupes francoises
donnera connoissance au gouvernement batave de
tous les mouvemens qu'il croira ndcessaire de faire
pour repousser les agressions hostiles qui pourroient
avoir lieu.

Art. 4. En consequence du trait6 d'alliance et jus.
qu'h la paix seulement, les troupes francoises et ha-
taves qui se trouveront r6unies en garnison seront
commanddes par l'officier supdrieur en grade, et,
en cas d'6galitd de grade, par l'officier francois.

Art. 5. Toute assistance militaire qui sera requise
par quelque corps administratif pour garantir le
repos public et prot~ger les personnes et les pro-
pridt&s, sera accordde par le gdndral en chef et tout
autre commandant francois; et, dans ce cas, les
troupes francoises ne pourront agir qu'en vertu d'une
rdquisition.

Art. 6. Dans le cas cependant ohi, par suite de s6-
dition ou de violence, les corps administratifs se
trouveroient dans l'impossibilit6 de se rdunir ou de
donner les rdquisitions ndcessaires, les commandans
francois seront tenus de prendre des mesures conve-
nables pour 6tablir 1'ordre et la tranquillitd publique,

I La charge par eux d'en donner sur-le-champ avis
au gdndral en chef, qui en donnera de suite connois-
sance au gouvernement batave.

Art. " Les militaires francois lie s'immisceront
point dans les discussions qui pourront avoir lieu
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entre les habitans du pays sur les affaires publiques,
hors les cas spdcifids ci-dessus.

-Rdglement pour la formation , la subsistance
et radministration du corps de 2 5,ooo Iommes
de troupes frartvoises., ddtaces de i'armde
du Nord, pour demeurer dans la Ilollande.

ART. I. Formation de l'armde.

L'armde sera command~e par un gdn6ral en chef
ayant son dtat-major, et partagde en trois divisions,
commanddes chacune par un gdnral de division et
deux gdnraux de brigade avec leurs 6tats-majors
particuliers, ainsi qu'il suit

Grand dtat-major. Le g~n~ral en chef; quatre
aides-de-camp. Le gdn~ral de division, chef de 1'61at-
major; deux aides-de-camp (. B. S'il n'est que chef
de brigade, il n'aura qu'un aide-de-camp.) Deux
adjudans-g~n~raux, quatre adjoints.

igrtillerie. Un chef de brigade; un capitaine; un
lieutenant; un sous-lieutenant.

Gdnie. Un gdndral de brigade ; un aide - de-
camp; un capitaine; un lieutenant ; un sous-lieu-
tenant.

Etat-major des divisions. Trois g6ndraux de divi-
sion; 6 aides-de-camp; 6 adjudans-gdndraux; 12

adjoints. Six gdn6raux de brigade; 6 oides-de-camp.
Corps d'armde. Dix demi-brigades d'infanterie de

ligne.- Quatre regimens de cavalerie.-Quatre com-
pagnies d'artillerie de ligne. - Vingt-quatre bouches
it feu, dont 6 par compagnie; soixante-douze cais-
sons, dont 3 par pibce; deux cent cinquante chevaux
pouy le tout. - Deux comp6gnies d'artillerie lgre.
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Un ddtaehement de gendarmerie de 5o hommes pour
]a police. Une compagnie de guides de 2o hommes.

Administration gdndrale. Le com missaire gndral;
2 chefs de bureau; 6 commis. Un commissaire or-

donnateur; un chef de bureau; 2 commis. Huit com-
missaires des guerres; 8 secrdtaires.

Subsistances : vivres ; Piande ;fourrages. Le gou-

vernement batave s e charge de tous ces services, et
les fera faire par des employds -i sa nomination.

H6pitaux. Direction. Un directeur principal; 7 di-

recteurs particuliers ; 3o sous-employ6s de premiere
classe ; i 5o de deuxikme classe. Les commis aux en-
tries, les commis aux dcritures, garde-magasins et
d6pensiers seront nommds par le gouvernement ha-
tave, et proportionn~s au besoin. - Ofticiers de

santd: Un mddecin en chef. Un chirurgien en chef.

Un pharmacien en chef, Dix-neuf mddecins ordi-
naires ; T4 chirurgiens de premiere classe; _,o chi-
rurgiens de deuxi~me classe; 3o chirurgiens de troi-
si~me classe ; 7 pharmaciens de premi~re classe;

z 5 idem de devxikme classe ; 3o idem de troisi~me
classe.

Postes. Quartierondral. Un directeur pincipal;
i commis; i garcon de bureau; 6 courriers; 3 pos-

tilions; 6 ehevaux. -Rel zis de Breda: 3 postilions;
6 chevaux. - Bureaux diisonnaires: 3 commis
directeurs ; 6 postillons.

Tribunal. Un accusateur militaire. Six officiers de
police. Un commis greffler.

ART. 2. Solde.

La solde de l'armde sera payde, tant aux officiers
et soldats qu'aux employ6s de 'administration, sui-
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vant le tarif anuex6 au pr6sent mdmoire, et ne sera
sujette 4 auctine retenue. Elle ne sera due qu'aux
individus prdsens dans fous les grades, suivant les
revues qui en seront passdes rdguli~rement.

Revues: Les rvues de solde auront lieu tous les
trois mois. Les commissaires des guerres se feront re-
mettre, A cet effet, tous les cinq jours, les O.ats
de mutation et de mouvement. Ils les 6tabliront 4t
mesure sur les contr6les des compagnies, et s'en ser-
viront pour vdrifier les feuilles de pret et en certifier
l'exactitude,

Les revues se feront.par appel sur les controles, en
prdsence d'un agent du gouvernement batave, qui
les siguera conjointement avec les commissaires des
guerres. Les absens n'y seront repris que par m6-
moire, jusqu'au jour o6 ils rentreront au corps : A
mesure qu'ils le rejoindront, ils seront rdtablis a
payer du lendemain de leur arrivde.

Les revues porteront d6compte de la solde 'a payer
tant aux officiers qu'aux soldats.

II sera formd sur les revues de solde des extraits
pour servir it la fourniture du pain et de ]a viande,
ainsi que du chauiffage, du fourrage , en un mot
de toutes les fournitures it faire par le gouver-
nement.

Les revues de solde seront faites en cinq exp'di-
tions, dont une demeurera entre les mains du com-
missaire des guerres, une sera remise au payeur
pour faire le ddcompte i la troupe, et trois seront
adress&s au commissaire ordonnateur en chef, qui
en fera remettre une au comitd militaire du gou-
vernement batave, en gardera une par-devers lui, et
adressera Ia troisiime a la commission exfcutive de
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l'organisation et du mouvement des armes a Paris,

Les extraits relatifis aux rations de bouche et de four-
rage, ainsi que du chauffage, seront remis aux four-
nisseurs pour etablir leurs comptes. Les bommes aux
h6pitaux ne recevront point de solde pendant leur
sdjour i l'b6pital, mais "a leur sortie il leur sera fait
un decompte du quart de la solde dont ils auroient
joul au corps. Ce ddcompte leur sera pay6 sur un
billet de sortie, dd1ivr6 par le directeur de 1'h6pital,
vis d'un commissaire des guerres.

Les officiers ou soldats, qui s'absenteront par
cong 6 , ne recevront aucune solde pendant leur ab-
sence, i l'exception de ceux'qui se seront absent~s
pour une mission particuli re approuv6e par le g6 -
n6ral en chef. Ceux-ci seront rappels a leur retour
sur des 6tats de revues particuliers, suiets aux m~mes
conditions que les revues de trois mois. Les autres ne
recevront que leurs frais de route jusqu'aux fron-
ti~res de France, suivant un tarif particulier qui sera
form6 h cet effet, et c6tte solde sera 6tablie sur des
coupons s~par~s de 'ordre de route, et divis~s en
autant de parties qu'il y aura de jours de route du
lieu du d~part A celui de la fronti~re oj ils con-
tinueront leur marcbe aux frais de la r~publique
francoise. II en sera us6 de mme h leur retour, et
ils ne commenceront a voyager, pour le compte du
gouvernement batave, que depuis la premiere ville
des Provinces-Unies, oit ils arriverout en rejoi-
gnant leurs corps respectifs.

Comptabilitd des corps. Les corps de troupes, qui
composeront 'armte, seront tenus de suivre, dans

leur comptabilit6, le m~me ordre et les mrmes for-

mes que ceux qu'ils out suivis jusqu" ce jour, et qui

sont adopt~s pour les troupes de la r~publique.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ENTRE LA FRANCE ET LA TIOLLANDE. 519

Les feuilles de pr~t, certifides par les conseils d'ad-
ministration , et vis6es par les corhmissaires des
guerres, ou, en cas d'absence on d'doignement,
par un officier municipal ddsign6 .h cet effet, ser-
viront pour recevoir le pret tous les dix jours et le
primidi de chaque ddcade, par forme de ddcompte,
sur le pied des prdsens seulement. Les officiers des
corps seront payds, sur des 6tats nominatifs, le pre-
mier de chaque mois pour le mois prdcddent; ces
6tats seront revtus des memes formalit~s que les
feuilles de pr~t. Le commissaire ordonnateur en chef

recueillera les doubles de ces 6tats, et les adressera
au comit6 militaire du gouvernement batave, avec
la feuille de prkt de la derni~re ddcade du mois
prdcdent.

Outre la comptabilitd de la solde, les corps auront
aussi une comptabilitd en effets pour ceux d'habille-
ment et d'6quipernent qui leur seront fournis par le
gouvernehaent batave, ainsi qu'il sera expliqu6 ci-
apr~s, et pour leur entretien. Cette complabilite sera
tenue, sous les yeux du conseil d'administration de
chaque corps, par un capitaine specialement charge
de l'babillement ; et ce sera lui qui comptera , taut
avec les capitaines qu'avec les individus des autres
compagnies, pour que le conseil d'administration
puisse prdsenter, en tout temps, au gouvernement
batave, la vdritable situation du corps a cet &gard.

Cette comptabilit4 sera de deux natures, en effets
et en deniers. Les effets proviendront des distributions
faites par le gouvernement batave, suivant les be-
soins de chaque corps, ainsi qu'il sera dit h l'article
Iiabillement. Les deniers destinds At 1'entretien jour-

ualier de 'babillement armement et 6quipement,
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consisteront dans un max-inum de 20 sots par mois
par homme d'infanterie, -et de 3o sols par hornme
de troupe cheval, inddpendamment de 3o sols pour
le ferrage et Ies mddicamens des chevaux, dont ii
sera fait fond par le gouvernement batave, et dout i
sera fait t chaque corps une premi~re avance, sur le
pied du complet pour un mois.

Au surplus, pour ne pas confondre la compta-
bilit6 antdrieure avec la nouvelle, le gouvernement

]atave fera fournir, t tous les corps de l'arme , de
nouveaux regist-res ; savoir , pour la solde: i." un re-

gistre pour les ddlibdrations du conseil d'adminis-
iration ; 2.0 un livre de caisse destin6 a etablir jour
par jour les recettes et les dtpenses; 3. ° un livre pour
inscrire les a-comptes -i mesure. Pour les effets :
j.' un registre pour le compte de recette et ddpense

en effets par compagnie; 2.0 un registre contenant
les recettes et ddpenses en deniers par compagnie ;
3.0 un registre pour itablir la recette et ddpense

individuelle en effets, celle des deniers se faisant

en masse.
Officiers gdndraux. Les officiers g6nDraux et 6tats-

majors de l'artillerie et du gdnie, seront pay s sur

des 6tats en forme de revue, aFrets par les commis-

saires des guerres.

Administration.Tous les commissaires des guerres,

agens et employds des administrations, serout pareil-

lenent snjets a des revues.
Aussit6t que l'poque oii l'arm~e passera ]a

solde des Itats-gdndraux sera ddterminde, et que

'ordre en aura &6 donn6 par le gdndral en chef, il

sera pass6 par les commissaires des guerres, en pre-

sence d'un agent du gouvernement batave, Une

premiere revue de l'effectif de tous les corps qui
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composeront I'armde. Cette revue servira de base
pour 6tablir la premibre feuille de prgt, et il en
sera form6 le mme nombre d'expdditions que
pour les revues de solde. I sera dress6 pareillement
un premier 6tat de revue de tous les officiers gdn6-
raux des 6tats-majors, de l'ar'tillerie et du gdnie,
commissaires des guerres et employ6s des adminis-
trations de l'arm~e, pour en constater 'existence a la
mn me 6poque.

ART. 3. Subsistance.

Les subsistances en garnison se divisent en sept
sections diff6rentes: Pain, Viande, Sel et Vinaigre,
Chauffage, Fourrage, Paille de Couebage, Subsis-
lance en marche. Dans les camps ou cantonnemens,
il faut y ajouter le Riz ou les Lgumes, et I'Eau-de-
Vie on le Genivre. Le gouvernement batave se
charge de faire lui-m~me le service des subsistances
de tout genre par ses agens particuliers.

Pain. Le pain sera fourni "a l'armde par les soins
du gouvernement batave. I sera compos6, jusqu'au
Ier venddmiaire, de de froment et de de seigle;
si, h cette 6poque, la denree est moins rare et moins
chre , ii sera de de froment et de de seigle.

La ration sera de r 1 livre , poids de marc, par

jour, par homme de tout grade, depuis le sergent
jusqu'au fusilier. Les officiers n'auront aucun droit
hces distributions. La ration de campagne sera aug-
ment~e &e4--onces, et rlce aura lieu sur ce pied dans
les camps que l'on jugeroit " propos de former. Les
distributions se feront tous les quatre jours, et tou-
jonrs la veille de celui oii le pain sera d6.

Dans les endroits oh sera placde la manutentioni,
les troupes iront chercher le pain; ii sera port6 dans

Ix. 21
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les autres par la voie des canaux, ou, si cela 6toic
impossible, par le moyen de voitures couvertes, et

les lieux de distribution seront ddsignds par l'tat-

major de chaque division, de concert avec les corn-

missaires des guerres.

Les distributions se feront dans le plus grand

ordre, suivant les lois de la r6publique franqoise,
sur des 6tats ou feuilles de distribution form6s par les

conseils d'administration, vdrifids sur les feuilles de

prt, visds par les commissaires des guerres, ou, en
leur absence, par un officier municipal, dont un
double sera remis au commis distributeur, avec le
recu du quartier-maltre pour sa ddcharge, et I'autre
demeurera au conseil d'administration.

Le prdpos6 du gouvernement batave, charg6 en
chef de la direction de ce service , rdunira tous les

trois mois les dtats de distribution et les extraits de

revues pour la fourniture du pain , et ii en dressera
un compte gndral, distingud par division et par bri-

gade, demi-brigade, bataillon, rdgiment de troupes
-A cheval, compagnie d'artillerie de ligne ou d'artil-
lerie 6g&re, le tout selon que les corps seront rdunis
ou dispers6s. 11 en formera trois expdditions, et les

adressera aui commissaire ordonnateur en chef, qui
les visera et arr~tera. Une de ces expeditions sera re-
mise au pr6posd du gouvernement par le comitd des
vivres, et les deux autres resteront au commissair-e
ordonnateur en chef, qui en fera passer une A la'
commission executive de la rdpublique francoise.

Viande. La ration de viande sera d'une demi-livre,

poid de mare, par jour et par homme de tout grade,

non compris les officiers. La fourniture en sera faite
par les soins du gouvernement batave, soit qu'il la
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confie aux municipalitds, soit qu'il en charge un en-

trepreneur. Les distributions se feront pour deux
jours, et jamais pour plus de trois ; on y observera
les mmes formes et les m~mes rYgles que pour celles
du pain. La comptabilitd sera dtayde des m~mes
pi~ces, et le prdpos6 du gouvernement batave en

rdunira 6galement tous les trois mois les 6tats de dis-
tribution , ainsi que les revues, pour en former un

compte gdndral, distingui6 de mme par division, et
par les difftrens corps, dont il adressera trois expe-
ditions t l'ordonnateur en chef, qui les visera et les

distribuera de m~me.

Sel et winaigre. I1 sera distribu6 h chaque bomm e,

ayant part aux autres distributions, une livre de sel

par mois. Cette distribution se fera par quatre ou
huit jours au plus, et sera sujette aux m~mes forma-
litds pour l'ordre et la comptabilit6.

L'eau est gdn&ralcment trop mauvaise dans le pays,
et 'air trop malsain, pour que la troupe -puisse se
passer de la fourniture du vinaigre, en quelque saison
que ce soit; en consdquence, elle en recevra une
pinte par jour pour 2o bommes, et les distributions
en seront rdgldes, et les comptes arr~ids, de la mme
manire et aux m~mes 6poques que pour les fourni-
tures prdcddentes.

Riz et lMgumes secs. La ration de riz est d'une once

par bomme et par jour; celle de l6gumes sees, au lieu
de riz, est de deAix onces.

Eau-de-vie. L'eau-de-vie ne se donne jamais qu'en
gratification, etpar ordre expr~s du gdndral. La ra-

tion est d'une pinte de Paris par i6 hommes.

Chauffage. Cette fourniture sera aite en tourbe
du pays dans les garnisons, et en bois en cam-

21 *
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pagne, ou dans les camps qu'on voudroit former.

Elle n'aura lieu que pour les prdsens et A 1'effectif,
suivant le reglement du comit6 de salut public, du

6 pluvi6se. Les officiers n'y ont point de droit. La
distribution se fera aux troupes, i raison de deux
rations par sergent, et d'une ration par caporal,
grenadier ou fusilier: il en sera de mme pour les
grades correspondans dans la cavalerie.

I1 y aura des fournitures diff~rentes pour les mois
d't6 et pour les mois d'hiver. Les mois d't6 com-
mencent le i e prairial et finissent le 1 er venddmiaire.
La ration sera de cinq tourbes par homme pour
chaque jour d'66, et de dix tourbes pour chaque jour
d'hiver. La tourbe est supposde, suivant le rdglement
du 6 pluvi6se, avoir 5 I pouces de long sir . pouce
de large i toutes les faces. Comme les dimensions de
]a tourbe du pays ne sont pas les mgmes, il sera
6tabli un proc~d, pour assurer a la troupe des quan-
tit6s 4qtiivalentes, et 6valuant cette diffdrence en

plus ou en moins par un mesurage d ment constat6.
Le cbauffage des corps de garde sera rdgIM suivant

leur force, i" raison de 9 rations par sergent et d'une
par fusilier; les rations seront du double plus fortes
pendant les mois d'hiver. Les ofliciers de garde au-

font seuls droit un chauffage qui sera du double de
celui des sergens.

Le bois qui se ddlivrera en campagne, s'il y a
lieu , sera distribu6 sur le pied de la corde de Paris,
de i 1, pieds cubes. On y observera dgalement les
mois d'hiver et ceux d'66. La feuille de prt qui
constate 'effectif servira de base A cetle fourniture.
Les giats de chauffage seront arrktds phr chaque d6-
cade, et vdrifids par les commissaires des guerres;
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ft le prdpos6 du gouvernement batave charg6 de

cette parie rdunira pareillement ces diffdrentes
piices tous les trois toois, avec les extraits de revues,
pour en composer tin dtat gnral distingu6 par di-
vision, dont trois expdditions seront remises i 'or-
donuateur en chef, pour 6tre par lui visdes et distri-
bues comme celle des dtats relatifs aux fournitures

prcddentes. I sera pourvu aux lumi~res par les soins
du gouvernement.

Fourrage. Le gouvernement batave fera fournir le
fourrage it tous les chevaux de I'armde, rant A ceux des
officiers de tout grade qu'" ceux de la troupe. Les offi-
ciers-gdndraux et autresjouiront desrations affectdes

A leurs grades respectifs, suivant le tarif annex6 au

prdsent r6glement. Les employ6s de I'administration
qui devront tre montds jouiront du mme avantage,

suivant le tarif.

La ration est fixde "k i5 livres de foin poids de

mare, et aux deux tiers du boisseau d'avoine mesure
de Paris, 6valu6 4 1 o livres dui mme poids. Elle ne

sera ddlivre qu'i 1'effectif des chevaux existans, et
it n'y aura lieu A aucun rachat des rations qui n'au-
ront pas 6t6 consommdes, soit que les Etats-gdndraux
jugent h propos de donner cette fourniture en entre-
prise, soit qu'ils prdffrent d'en charger les muniei-

palites; i sera formd, dans 'emplacement de chaquct
division, un ou deux magasins de fourrage disposes

suivant les emplacemens occup6s par les troupes h
cheval, et approvisionn~s constamment pour un mois
d'avance au moins.

Les foiis seront rationnes en bottes de io livres,
en sorte que trois feront deux rations. Les distribu-
tions aUQIo[ lieu tous les quatre jouS j savoir ; pour
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les corps de troupes, sur des 6tats arrtds par des
conseils d'administration et vist~s par les commis-
saires des guerres, contenant le nombre de rations
dues ' leurs corps respectifs; pour les officiers des
4tats-majors, sur des 6tats dresses par les chefs de
ehaque 6tat-major, et visds par lordonnateur en
chef; pour les agens et employds de 'administration,
sur des 6tats gdndraux arrk1ts par les chefs de chaque
service , et visds comme les prdcddens.

Les 6tats de fourrage seront form6s, visds et arre-
tds de la me'me mani~re que ceux des vivres, et remis
pareillement sign's de F'ordonuateur en chef, tant
au comit6 des vivres du gouvernement batave qu'i
la commission exdcutive A Paris.

Paille de couchage. Cette fourniture aura lieu,
soit en garnison, soit en campagne, aux frais du
gouvernement batave. La paille, dans les casernes,
sera fournie raison de deux bottes de 15 livres par
lit pour deux hommes, renouvelke tous les six mois.

En campagne, elle sera fournie h raison de io livres
par bomme, et renouvelke tous les quinze jours. Les

its d'h6pitaux seront pareilleynent garnis de pail-
lasses dont la paille sera renouvele tons les six mois,
si ce n'est en cas de mort ou autre qui pourra exiger
un renouvellement plus frequent.

Subsistances en marche. Ii sera pris des mesures
par le gouvernement pour que les troupes en inarche,
rant en corps qu'en ddtachement , dans les Pro-
Vinces-Unies, soit pour changer de garnison, soit
pour se porter oht 1'exigera le besoin du service, re-
coivent exactement les rations de vivres et de four-
rages qui leur sont attribudes. Les hommes isolds en
fioute, altant ou revenant de cong6, allant aux h6pi-
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taux ou en revenant, seront payds de la solde parti-
culkre qui leur sera affectde par le tarif 6nonc i
I'article de la solde, lequel sera rddig6 d'apr~s les bases
tablies par la loi du 2 thermidor. Cette solde ne

sera payee qu'aux hommes porteurs d'une route
en bonne forme ddlivrde par les commissaires des
guerres, ou, en leur absence, par les directeurs des
16pitaux pour les hommes sortant de l'h6pital, avec
le visa des officiers municipaux. Ils seront munis
, galement d'autant de coupons qu'il y aura de jours
de route jusqu'au lieu de leur destination. Ils les
prdsenteront aux commissaires des guerres, ou, en
leur absence, aux officiers municipaux des lieux dtx
logement, qui rempliront, tant sur la feuille de
route que sur chaque coupon, le lieu et le jour de
'arrivde.

Au moyen de ces prdcautions, les Etats-g6ndraux
autoriseront les officiers municipaux , dans les lieux
de passage, payer h chaque individu porteur do
pareilles pices, la solde qui lui reviendra suivant lo
tarif.

ART. 4. Logement.

Les troupes seront 'caserndes dans les villes au-
taut que faire se pourra, ou I si l'on est forc6 de le&
&tablir dans des cantonnemens, elles y seront dispo-
sdes de mani~re " pouvoir se rdunir promptement
sous la surveillance de leurs chefs pour leurs exer-
cices.

Les logemens seront ttablis par les soins du gou-
vernement batave, de concert avec un ofllcier do
l'tat-major et un commissaire des guerres.

On suivra, pour l'ordre et la police des casernes,
les r~gles 6tablies par les lois francoises, et nolam-
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ment par Finstruction ddcr&te pour faire suite Aida
loi du 28 niv6se. Les soldats seront couch6s de deux
en deux dans des lits de quarante pouces de dedans
en dedans, sinon couch6s seuls, si les lits sont plus
6troits. Les lits seront composes d'un bois de lit, Lne
paillasse, un matelas, un traversin de laine, une
paire de draps, une couverture en &6 et deux en
Liver. La paille se renouvellera tous les six mois, les
draps tous les mois en hiver, et tous les vingt jours
en

Les officiers seront logis it leurs propres frais par
les officiers municipaux, qui indiqueront les loge-
mens et en r~gleront les prix. Pour cet effet, et afin
que les officiers, en arrivant avec leur troupe, ne
soient pas distraits des soins qu'ils leur doivent, par
l'incertitude de savoir oii se loger eux-m mes, I'offi-
cier qui sera charg4 de faire le logement s'oecupera
de celui des officiers en m~me temps que de celui de
la troupe, et prendra, de concert avec les officiers
municipaux, des mesures pour que l'on puisse, au
moment oii la troupe sera etablie dans ses casernes,
distribuer aux officiers des billets qui leur indiquent
les logemens qu'ils devront occuper et le prix qu'ils
en donneront.

Lorsque les troupes seront en route, elles seront
logdes chez 'habitant, sans distinction de grade.
Si la defense du pays exigeoit que les troupes cam-
passent ou qu'elles entrassent en campagne, il seroit
pourvu h leurs besoins a cet 6gard, de concert entre
les deux gouvernemens. Les officiers servant en ligne
auront part "h cette fourniture, et seront traitds
comme les officiers de pareil grade dans les troupes
hollandoises. Le logement du gdndral en chef et du
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commissaire gendral exigeant un grand emplace-
ment, ii y sera pourvu par le gouverueement batave.

ART. 5. Habillement et dquipement.

Toutes les parties de l'habillement et 6quipement
seront fournies par le gouvernement batave. Les
Etats-g6ndraux prendront i cet 6gard les m~mes me-
sures que pour la rdquisition, en faisant confection-
ner sur trois tailles les habits, vestes, culottes, sou-
liers, pantalons , chemises et autres objets, taut de
l'babillement que du grand et petit 6quipement.

L'hahillement comprend l'habit, la veste, la cu-
lotte, le bonnet de police et la coiffure. Le grand
6quipement comprend toute ia buffleterie dans toutes
les armes, ainsi que les sabres et les caisses de tam-
bours; et il faut y joindre dans les troupes A cheval
les manteaux, porte-manteaux7 culottes de peau et
tout l'quipement de 'homme et du cheval. Le petit
6quipement comprend tout ce qui fait partie da
linge et chaussure dans les arm6es et consiste, pour

I'infanterie, dans les effets suivans: trois chemises;
deux cols de basin blanc; un col noir; deux paires
de souliers; une paire de gutres de oile blanche;
une idem de toile grise; une idem d'estamette noire;
deux paires de bas; Lin havresac de peau; une co-
carde, Les mgmes effets composent le linge et la
chaussure de 1'homme "t cheval , h l'exception des
gutres et du havresac.

]1 y aura un magasin g~ndral de tous les eifets
d'babillement et d'6quipement oh ils seront versds
par les entrepreneurs ou fournisseurs des Etats-gdnd-
raux. La garde de ce magasin sera conf6rde, par les
Etats-g-n6rattx i un employ hollandois sachant
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les deux langues, et charg6 par eux de faire les
envois aux diffdrens corps d'arme.

Inddpendamment de ce magasin, ii sera 6tabli des
magasins particuliers dans chacune des trois divi-
sions, au moins pour les objets du petit 6quipement;
Ct ces objets seront pareillement confids 4 des habi.
tans du pays sachantles deux langues.

Tous les effets entrds et recus dans les magasins
des 6tats n'6tant pas soumis a la direction de l'admi-
nistration franoise, ne seront cens6s recevables,
pour 'objet de leur destination, qu'apr~s avoir t6
vdrifids et accept6s par les officiers charges de l'ha-
billement dans le corps, au moment de la livraison,
en presence d'un commissaire des guerres qui en
dressera proc~s-verbal. Ces procbs-verbaux de rd-
ception serviront A 6tablir la ddpense en effets des
garde-lnagasins hollandois et la recette en effeis de
diff~rens corps de 1'armde; et it en sera rddigd cinq
expdditions, dont une pour le garde-magasin, une
pour le corps qui aura recu les effets, une pour les
Etats-gd'ndraux, une pour la commission extcutive
des approvisionnemens, et une pour le commissaire
g6dnral, la minute demeurant entre les mains du
commissaire des guerres.

Comme diffdrens corps de toute arme ont ddjh
recu un grand nombre d'effets d'habillement et 6qui-
pement depuisqu'ils sont en Hollande, et que parmi
les effets A leur usage it en est dont ]a durde doit 6tre
plus ou moins longue, suivant leur nature, it sera
dresse des 6tats exacts de la situation de tous les
corps de l'armde a N'dpoque oii elle passera a la solde
de la Hollande. En consequence, aussi(6t que le g6-
nral en chef en aura donn6 V'ordre, les chefs de
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corps de toute arme ferout faire en leur presence,
par les commandans des compagnies, une re-
vue g~ndrale de tous les effets d'habillement et
d'6quipement de chaque homme, ainsi que de
l'Nquipement des chevaux dans Iles troupes a
cheval, pour constater par des e'tats ddtaillks
x le nombre des effets existant dans chaque com-
pagnie; 20 leur qualit6 bonne, ' rdparer ou mau-
vaise ; 3' combien 4 remplacer. Ces 6tats, dont
la simplicit6 rend 'exdcution tr~s-facile, seront rd"
dig's avec la plus grande attention, et serviront de
base A l'dtat gdndral, qui en sera form6 par le conseil
d'administration, certifi6 de lui et du commissaire
des guerres.

Tons ces dtats seront adress6s en double expddi-
tion au commissaire ordonnateur en chef, lequel
leur fera former ua 'tat gnral pour toute l'armde,
dont une expedition, avec les pi~ces ? l'appui, sera
remise au comit6 des vivres des Etats-g'ndraux, et
une autre adressde A la commission executive des
approvisionnemens ZL Paris.

Cet 6tat servira de premier apercu pour les besoins
de l'armde en effets d'habillement et d'dquipement;
et les Etats-g~ndraux prendront les arrangemens les
plus convenables pour former promptement un
dfp6t d'effets neufs, en sorte que le remplacement
n'6 prouve aucun retard.

It ne sera ddlivr6 aucuns effels neufs aux diffdrens
corps de l'armde que sur des dtats de demande four-
nis par les conseils d'administration, visds par les
commissaires des guerres et approuvds par les gdn -
raux de brigade et par ceux de division,
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Le garde-magasin gdndral adressera, tous les mois,
au comit6 des vivres, les relev6s de ces dtats de de-
mande , et les commissaires des guerres enverront de
semblables relevds toutes les ddcades au commissaire-
gdn6ral de 'arm6e, qui en rendra compte tous les
mois A la commission des approvisionnemens.

Au moyen de toutes ces pr6cautions, les Etats-
gdn6raux seront assurds de ne fournir aux troupes
que leurs besoins rdels, et le gouvernement francois
aura pareillement connoissance de 1'exactitude et du
bon ordre qui r6gneront dans ces fournitures.

L'armenent tel qu'il subsiste, sera entretenu par
le gouvernement batave et renouved 4 mesure des
besoins; mais, pour conserver aux troupes francoises
le m~me armement, les armes seront fournies des
manufactures francoises, et 1 prix en sera remboursd
par les Etats.g~ndraux. I1 sera pris des mesures pour
constater la situation de rarmement de la manikre
qui sera jug~e la plus convenable entre le comit6
militaire batave et le gdndral en chef.

ART. 6. H6pitaux.

Le gouvernernent batave se charge de pourvoir au
traitement desmalades et blessds de 'arm6e de la ma-
nitre qui suit: i sera 6tabli sept h6pitaux, dout six
pour les malades et blessds, qui seront places dans les
villes de Zwoll, Arnheim, Breda, Delft, Alkmar et
Flessingue, et un pour les v~nriens "t Rheenen; et si,
dans ces villes I on ne trouve pas de btimetis propres
h cet usage , le gouvernement batave les 6tablira
dans-d'autres villes les plus voisines oit se trouveront
des emplacemens convenables,
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Le gouvernement pourvoira aux fournitures et
aux autres objets accessoires , aux lits d'h6pitaux,
afin que les malades y soient bien logds et ne man-
quent de rien. Tons les effets gdndralement quel-
conques, qui seront fournis a chaque h6pital, seront
compris dans un proces-verbal d'inventaires, dressd
par un commissaire des guerres, ou, en son ab-
sence, par un officier municipal, et remis a la
charge et garde du directeur, qui en demeurera res-
ponsable envers les Etats-gdn6raux des Provinces-
Unies. Trois expdditions de ces inventaires seront
adressdes au cornmissaire gdndral, qui en remettra
une au comitd des vivres du gouvernement batave,
et en fera passer une autre A la commission exdcutive
• Paris. Les alimens seront fournis comme dans les
b6pitaux militaires de la rdpublique francoise, et
consisteront en pain, viande, riz, pruneaux, ceufrs,
lait, etc., suivant la prescription des officiers de
sant6.

La boisson ordinaire sera la bire, et le vin sera
donn6 comme stomachique, suivant les ordonnances
des midecins. La portion du malade sera, par bomme
et par jour, de 24 onces de pain de pu'r froment
entre le bis et le blanc, d'une livre de viande rduite

i o onces par la cuisson, d'un potde bibre ou d'une
chopifie devin, le tout partagd en deux distributions,
une le matin et une le soir, en sorte que chaque
homme a la portion ne reroive matin et soir que la
rnoiti6 de ce qui est prescrit pour la journde. Les
autres alimens ne se donnent qu'aux malades qui ne
sont pas la portion.

Les drogues et mddicamens seront fournis 6gale-
mrent par les soins du gouvernement hatave, au
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moyen des d@6pts de pharmacie qui seront form6s

dans chaque b6pital. Les b6pitaux seront adminis-

trds par un directeur principal, et sept directeurs

particuliers, avec le nombre d'employds et sous-

employ 6 s 6nonces en l'article i. Le commissaire
gdndral nommera le directeur principal, les sept di-

recteurs et les sous-employds de ir" et ,e classes. Les

autres employds serbnt nommes par le gouvernement
batave.

Le directeur principal aura l'inspection et la sur-

veillance immediate de tons les emptoyds, de leur

gestion et de la comptabilit.

Le service de sant6 sera confiD a des officiers m-
decins, chirurgiens et pharmaciens, qui seront nom-

rods par la r6publique francoise.

L es galeux seront traitds par les chirurgiens-ma-
jors de demi-brigade, au moyen d'un prix qui sera

rdgIM pour la fourniture des mddicamens. Ces horn-

mes devront 6tre traitds dans les chambres des ca-

sernes, h moins de gales compliqudes et d'autres
maladies qui exigent qu'on les envoic aux h6pitaux.

11 en sera de m~me des gonorrhes simples; mais il y

aura un h6pital particulier pour le traitement des
maladies veneriennes.

Les chirurgiens et pharmaciens de toutes classes

seront sous la surveillance immddiate des officiers
supdrieurs de sant6 de l'armde du Nord, auxquels
le gouvernement batave adjoindra, s'il le juge con-

venable, un officier de santd hollaudois, pour -ins-

pecter le service de sant6 dans les b6pitaux, et en

rendre compte aux deux gouvernemens.
La police gdndrale des b6pitaux de l'armde appar-

tiendra au commissaire gdnral; la police particu-
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lire aux commissaires des guerres employds dans
chaque division. Ils seroot chargds d'y maintenir
I'ordre, la propret6 et ]a rdgularitd dans le service;
d'y contenir les malades en boune police et disci-
pline, et d'en arrkter tous les mois la comptabilit6.
Les commissaires des guerres surveilleront exacte-
ment la tenue des registres d'entrde et de sortie des
malades, de ceux des effets, alimens et m6dicamens,
des feuilles et des relevds de visite, et des dtats de
consommation, et, en gdndral, de toutes les pi'ces
relatives a la comptabilitd, tant en deniers qu'en
nature, et ils tiendront la main "h ce que les dtats de

d6pense, appuyds des pi~ces justificatives, soient
fournis et arrtds exactement tous les mois, et en-
voyds, en quadruple expddition, au directeur prin-
cipal, qui les rectifiera et les soumettra ensuite an
commissaire gdn6ral, pour 6tre visds par lui. Le
directeur principal en retirera une exp6dition pour
l'agence des b6pitaux; le commissaire gdn~ral en
adressera une au comitd militaire des Etats-g6ndraux,
une h la commission ex6cutive A Paris, et conservera
la quatrime dans ses bureaux. Toutes les dvacuations
des malades d'un h6pital sur un autre se feront aux
frais du gouvernement batave, et s'ex~cuteront avee
ordre et r6gularitd par le moyen des canaux.

ART. ". Mouvement de Z'armee.

Le gouvernement batave entretiendra, ai la suite
de chaque bataillon d'infanterie, un fourgon et
quatre chevaux. Chaque r6giment de troupes Ai che-
val en aura deux, et en outre une forge de cam-
pagne. 11 sera pareillement entretenu un fourgon a
la suite de I'tat-major gdndral, ou a la suite d,
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chaque 6tat-major de division et du commissaire ge-
niral, pour le transport des bureaux.

Quant au surplus des 6quipages, il y sera pourvn
pour les marches dans l'intdrieur des Provinces-
Unies, par des voitures ou bateaux qu.i seront fournis
en payant de journde en journde, par les munici-
palits, lesquelles en ddtermineront le prix.

Dans le cas oil l'armde marcheroit en campagne,
il sera pris d'autres mesures pour le transport des
effets de campement, des vivres et des dquipages, aux
frais du gouvernement batave.

ART. 8. Postes.

I1 sera etabli, au quartier-gdndral, un bureau de
postes pour l'arme franoise, ainsi qu'un bureau de
correspondance au quartier-gdndra! de chaque di-
vision, pour toutes les lettres qui viendront de France
pour 1'arm&e, ou qui en partiront pour la France.
Les dire cteurs et commis de ces bureaux seront
tous Francois. Le nonmbre des employds, courriers,
postillons et chevaux, est rdgl daus 1'art. 1. II y aura
un relai A Breda pour ]a communication directe avec
la France.

Dans le cas oii le quarrier gdneral quitteroit Gor-
cum pour prendre une aulre position, on etablira,
pour conserver la communication, les relais qui se-
ront jugs nDcessaires.

Dans les cas oit Ies chevaux du quartier gdndral se
trouveroient employds, il y sera suppld par les offi-
ciers municipaux ainsi que pour tois les cas extra-
ordinaires.

11 y aura un bureau de poste par division, mais
sans chevaux, et les officiers municipaux en fourni-
ront en cas de besoin.
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Pour 6tablir des comintnications faciles entre le
quartier-gdndral et les divisions de l'armde, les muni-
cipalites, quii se trouveront sur la route, feront fournir
des relais aux frais du gouvernemcnt. Les reprdsen-
tans , legdndral en chef, le chef de N'dtat-major, les
g1n6raux divisionnaires, et le commissaire gdndral,

pourront seuls user de ces relais.

ART. 9. Fonds.
Le gouvernement batave nommera des agens,

tant pour le quartier-gdnral que dans les divisions;
lesquels seront chargds de fournir les fonds ncesL
saires A la subsistance de 'arm~e, en faisant le pret
tous les dix jours, suivant ce qui a &6 rtglM par
I'art. 2 1 et en acquittant dgalement tous les mois les
itats de solde des officiers.

Les feuilles de pr~t, les 4tats arr~t6s par la solde
des officiers de tout grade, les extraits de revues, re-
digds dans la forme ci-dessus prescrite, les billets de
sortie des b6pitaux, Jes feuilles ou ordies de route,
et ls coupons de route, sont les seules pibces sur les-
queules les agens des Etats-g6n6raux doivent payer les
ddpenses relatives a la solde de I'armde francoise. Les
autres ddpenses concernant les vivres et fburrages,
les h6pitaux et les postes, serout acquittdes par les
ordres des Etats-g6n6raux, conformfment aux etats

gdndraux' qui lui en seront remis dans la forme et
aux 4poques mentionn6es en chaque article.

ART. io. Administration gdndrale.

L'administration de l'arm6e francoise sera dirig6e
par le commissaire ordonnateur en chef de I'armre

Les quatre mots imprim6s en italique manquent
dans notre copie, qui est dfectueuse en cet endroit.
ious les avons ajoutds par conjecture.

Ix. 22
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du Nord, qui aura sa rdsidence au quartier-gdndral,
avec le nombre de secrdtaires et de commis ndces-
saire pour son travail. I1 sera employd sous ses or-
dres un ordonnateur et huit commissaires des guerres
avec leurs bureaux particuliers.

Tous les employ6 s des administrations seront~su-
]bordonnDs a I'autoritd des commissaires des guerres,
et leur rendront compte de leurs travaux respectifs,
sans distinction de nation. Les divers employds se-
ront pareillement subordonnds entre eux h raison de
leur grade.

Les employds francois qui s'6carteroient de leurs
devoirs, seront punis suivant les lois de la r6publique.
Les employds hollandois, dans le m~me cas, seront
ddnoncd s l'agen t des Etats-gdndraux qui les punira,
si c'est un simple fait de police, ou aux tribunaux les
plus prochains, s'il s'agit d'un dMlit.

Le gouvernement francois donnera des ordres
pour que le choix, qui sera fait de tous les membres
de I'administration militaire de l'armde, et de tous
leurs subordonnds, Francois de nation, ne tombe
que sur des individus qui soient dous des qualitds
les plus propres A leur assurer 1'estime et la confiance
du gouvernement batave.

ART. Ii. Tribunal.

Tons les ddlits militaires, qui se commettront dans
1'armde francoise. seront soumis A la jurisdiction
d'un tribunal francois, organis6 suivant les lois de la
rdpublique; il sera compos6 du nombre d'officiers
qnonc6 en l'art. i.

Fait, stipule et consenti A la Haye, le 9 thermidor,
27 juillet, iI' annie de la rdpubliqua francoise ,
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Ire annde de la libertd batave , pour avoir son ex6-

cution, i compter du i i thermidor, 29 juillet.

Sign6s i

RICHARD, reprdsentant du peuple franqois,
en mission pros 1'armde du Nord;

G.-J. LONCQ, D.-M.-G. HELDEWIER,

membres du comit6 militaire des Etats-g~n~raux,
spdcialement aptorisds it cet effet.

Cette convention se rapporte en entier a lo.L.,y d.
1'exdcution de 'article 5 secret de celle duver 179 6.

1 6 mai 1 795; l'article 4 de cette dernire donna
lieu un second acte. Les commissaires nom-
inas, le 21 octobre 1795, ' par les Etats-g6nd-
raux, pour former, avec ceux de la France, le
tableau des creances exigibles a l'dtranger qui
durente tre ddldgudes A celle:ci , furentMM. van
der Hoop, van Staphorst-Fontein, de Sitter
et Grasveld; ceux du gouvernement francois,
MM. B amel e t Thibault, reprdsentans du peuple.
Le 12 novembre suivant, la commission bol-
landoise soumit aux E tats - gdndraux une
convention qu'elle avoit conclue avec les com-
missaires francois: les Etats-gn'rauxl'approu
v~rent ; mais le directoire exdcutif de la rdpu-
blique francoise en refusa la ratification.En con-
sdquence, les commissaires s'occupbrent d'un
nouveau projet d'arrangement, qui, ayant 6t6
discut6 dans les conferences successives, fut
sign6 le 5 janvier 1796; il eut le meme sort
que le premier. Le refus du directoire exdcu-

22 *
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tiflde le ratifier futaccompagn6 d'une notifica-
tion, portant que le directoire avoit trouve
bon de rappeler son commissaire Thibault,
et que desormais son ministre des relations ex-
tdrieures, et le ministre plknipotentiaire resi-
dant h ]a Haye, M. Noi1, seroient charges de
cette ndgociation. Un troisi~me projeL d'ar-
rangement, conforme, pour le fond, A celui
du 5 janvier 1796, fut envoy par le direc-
toire exdcutif le i4 f~vrier. Les Etais-gn6raux
'approuvbrent, ainsi qu'on le voit par le re-

gistre de leurs ddlibdrations du 5 fevrier .
Les archives du temps ne renferment aucune
trace de c-e projet; mais on y trouva seule-
ment 1'acte d'aecord du 5 janvier . Le 5 mat
suivant, les merqes commissaires respectifs si-
gn~rent une convention qui forme le com-
pl6ment des articles secrets de celle du 16 mai
1795. Comme on 'a, jusqu'A prdsent, laiss6
ignorer au public, nous allons l'insdrerici.

Conventi du Acte d'accordpour le payernent de la deuxim.me
16 ,oi ,-6. moitid des ioo millions de florins que la

ripublique batave doit a' la re'publque fran-
Coise, en Vertu dul traitd de paix et d'alliance
du 27 flordal an I1 (i16 mai 1795

Les rdpubliques franeoise et batave sont conve-
nues, par la vote des citoyens F. Noel, ministre pk-

1 Voy. Pices justificatives de ce chapitre, N., TI.
2 Nous le publions pour la premiere Lois au IN." I des

PiZees usiifieatlives-de ce chapitre.
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nipoteniiaire , et C -van der Hoop Gysbeftsz ct Nico-
las van Staphorst, de conclure les articles suivans
relativement aux cinquante millions de florins d'Hol-
lande.

Art. i. La rdpublique batave prend sur elle,, en
diminution des 5o millions, les > millions de florins
que la France lui doit depuis le 4 novembre 17 81,
eu vertu de la negociation amdricaine , de m6me que
la somme de c57, 1 11 florins, dont les intrts sont

clius le 27 mai 1795, et seront payds par larepu-

blique batave aux int~ressds dans ladite ndgociation'.
Art. >. La rdpublique batave s'engage de payer

pendant la gue'rre 3 millions de florins A la France,
et, aprbs la paix, 6 millions par an, en diminution
des 47,883,000 qu'elle doit A la France, d'aprbs la

soustraction de la prdcddente somme.
Art. 3. La r~publique batave payera en sus quatre

pour cent du reste du capital, i compter du ir ni-

v6se de 'an IV (2i ddcembre 1796). Ces intdrkts di-
minueront annuellement, m nesure que la dette dtx
capital diminuera.

Art. 4. Le premier payement du remboursement
du capital est fix6 au ["r vend6miaire de 1'an VI otu
le 2,> septembre 1797, et les payemens se feront tous
les ans "i la m~me 6poque.

Art. 5. La r6publique batave donnera ,i la r~pu-
blique francoise, pour gage de la dette, des rescrip-
tions, lettres au porteur en bons, dans lesqueLs it
sera fait mention du prdsent traite.

Art. 6. Les rescriptions seront de telles sommes
que la France le ddsirera, pay ables h des temps fix6&
ou par des loteries.

1Voy. Vol. III ) p. 376.
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A4rt. 7. Lorsque les effets seront remis aux Fran-
;ois, il y sera joint des coup6ns pour les intdrks de
seize ann6es qui pourront s'6couler jusqu'au dernier
remboursernent.

_Art. 8. Le prdsent trait- aurt force de loi, sans
que les deux gouvernemens le doivent ratifier.

Fait a la Haye, le 3 mai I796, l'an II de la libert6
batave, ou le 14 flordal de 1'an VI de la rdpubliqu*
franqoise, une et indivisible.

Sign6
F. NOEL.

C. DV DER Hoop GYSEERTSZ.

'N. VAN STAPIIORST.

Ge fut par ces divers trait&s que les Pro-
vinces-Unies attach rent leur sort A celui de ]a
republique franeoise. Elles reeurent des mains
de cette protectrice une nouvelle constitution
dont elles dat rent la premiere ann& de leur
libert6 i. Quelque dtsastreuse que fMt pour-le

Ces provinces furent successivement r~gies par
cinq constitutions. La premibre 6toit bas~e sur leftdi-
ralisme; les Ittats-g6n~raux furent remplac&s par une
assemblde nationale qui tint sa premi~re seance le

.er mars 1796: mais les provinces continubrent
s'administrer d'apr&s le syst~me fdratif. La seconde
fut enti'rement dmocraique; ]a r~publique des sept
provinces fut remplapde par une r~publique une et in-
divisible, gouverave par un directoire'exdcutiL Cette
constitution se-inaintint depuis le 22 janvier 1798 jus-
qu'au 18 octobre 18oi. La troisibme, qui dura jus-
qu'au .29 avril i8o5 , pent 6tre appeke aristocra-
lique, en ce que le pouvoir ltgislatif fut confi t un
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bien-6tre de la Hollande cette rdvolution op6-
rde par le parti ddmocratique, elle n'y donna
pourtant pas naissance hi des sc~nes d'horreur
comme celles que produisit en France le bou-
leversement de la monarchie. Un peuple sobre,
laborieux, tranquille, religieux et instruit, tel
que les Hollaidois, est pour ainsi dire, i rabri
de tout rdgime auquel on peut le soumettre.
Pourvu que le gouvernement ne gene pas rin-
dustrie nationale, on lIi permet volontiers de se
plaire dans des discussions mdtaphysiques, dont
les rdsultats ne sortent pas. des salles de ses de-
libdrations. Aussi les habitans des Provinces-
Unies continubrent-ils, pendant quelques an-
ndes, h jouir d'un certain bien-etre qu'ils
n'apprirent A apprdcier que lorsque !'insatiable
ambition de Buonaparte les eAt entrainds dans
le tourbillon de ses projets gigantesques. La
republique batave ne perdit que successivement
ses colonies '; et, quoique ses rapports avec

seul corps compos6 de 3,5 membres seulement. Le pou-
voir ex~cutif porta le titre de Staats-Bewind. La qua-
tri~me donna hi la r~publique un chef unique, sous
le titre de grand - pensionnaire. Ce gouvernement
monarchiquc dlectif dura jusqu'au 5 juin 18o6, que la
monarchie hrcditaire fut introduite.

Elle perdit le Cap le 15 septembre 1795; 'ile de
Ceylan., le 15 f~vrier 1796; Surinam, le 2 1 aou't
1799; Curacao , le 13 septembre i8oo ; Saint-Eus-
tache et Saba, le 21 avril i8oi; Ternate, le 21 juin i8oz,
et conserva, dans la guerre qui fat termnine par la paix
d'Amiens, Dmrary, Essqu~bo, Berbiche et Batavia,
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l'Angleterre fussent gends, soin commerce ne
manqua pas de debouches. La Grande-Bre-
tagne n'avoit pas de motif d'interrompre ses
relations avec les citoyens de la rpublique.
Ainsi les Hollandois, s'ils n'toient pas dans le
cas debdnir leur sort, devoient naanmoins s'es-
timer heureux en comparaison de la destin6e
qui leur 6toit preparee.

Le premier orage politique qui dclata sur
la rdpublique batave, fut cette expedition mal
combinde que les Russes et les Anglois en tre-
prirent, au mois d'aot 1799, sur les cbtes de
la Hollande'. Alors ce pays devint le thdatre de
la guerre, et ses habitans furent forcds de com-
battre des troupes dans lesquelles is ne voyoien t
pas d'ennemis. Depuis ce moment, la rdpu-
blique batave fixa plus particulikrement Patten-
tion du gouvernement francois, comme un
point par lequel ]a France pourroit 6tre me-
nacee.

TraW de Paris Le traitd que la rdpublique batave fut obli-
du 5 janv. x8oo. ge de signer le 5 janvier I8oo, donna la me-

sure du degr6 de ddpendance dans lequel elte
se trouvoit, et fit presager le traitement que le
nouveau chef d-u gouvernement francois lui
preparoit. C'est par derision que cette transac-
tion absurde porte le titre d'un trait6; ce n'est
qu'une vexation que le premier consul s'est per-
misf et qu'il a voulu masquer par quelques con-

Yoy. Vol. V, p. 292.
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cessions imaginaires. II suivoit en cela la marche
que le gouvernement renvers6 an i8 brumaire
lui avoit traee. Toutes les fois que le directoire
executif avoit besoin de quelque ressource
extraordinaire, i1 faisoit naitre une question liti-
gieuse avec ses voisins; ensuite ilcondescendoit
ai la faire racheterpour une somme d'argent.Tel
est le but du trait6 qui fut conclu, le 5 janvier
i 8oo, A Paris, entre M. de Talleyrand-P&ri-
gord, ministre des affaires trangres, et l'am-
bassadeur Schirnnzelpenninek.

Buonaparte veut se procurer une somme
d'argent; ce ne sontque 6 millions de francs,
si toutefois 'art. 5 qui fixe cette somme n'est
pas interprdtd par un article secret qui en aug-
mente le montant. Le prdambule dit que le
traitd a 6t6 conclu dansl'intention de rdsoudre,
par une transaction amicale et rdciproquement
avantageuse aux deux parties, quelques ques-
tions litigieuses qui s'dtoient dlevdes. entre les
deux gouvernemens. Quel estl'avantage que le
trait6 stipule en faveur de la rdpublique ba-
tave ? La rdpublique francoise lui abandonne,
cede et transporte tous ses droits sur les biens de
nature, poss~ds dans 1'dtendue du territoire
batave:

1.0 Par les dmigrds francois et ceux des pays
rdunis h la France. Nous avons vu que, par Par-
tide ; secret de la convention du 16 mai 1795

]a r6publique francoise s'6toit rdserv6 les droits
qu'eile avoit, h l'entr'e de ses troupesen Hol-
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lande, sur les biens des 6migrds francois, situ6s
dans ce pays. Ces droits 6toient nuls; car au-
cun des motifs par lesquels on a voulu justifier
la spoliation qui a k6 exercde en France contre
les arnis dy roi qui avoient quitt6 le territoire
de la r~publique, ne s'applique aux biens des
Francois retires en pays 6trangers;

2.0 Par le clerg francois et celui des neuf
ddpartemens r6unis, formant ]a ci-devant Bel-
gique. La France n'avoit pas plus de droit sur
ces biens que sur ceux des Francois 6migrds;
par la sdcularisation des fondations de France
ou de la Belgique, auxquelles ces biens appar-
noient, ceux-ci devenoient caducs, et appar-
tenoient de droit au souverain du pays dans
lequel ils 6toient situes;

3.° Par 'decieur Palatin comme propri6-

taire de Ilavenstein, Megen et autres lieux.
La seigneurie de Ravenstein, provenant de ]a
succession de Juliers, appartenoit i 'decteur
sous la souverainet6 des Etats-gdndraux, ainsi
comme particulier. I1 s'ensuit que la guerre
que ce prince faisoit i la France en sa qualit6
de membre de 'Empire, ne donnoit i celle-ci
aucun droit sur une terre qu'il possddoiL sous
une souverainet6 trangre. A la place de Me-
gen, quelques 6ditions du trait6 1 portent Men-
gen; ce qui est faux. La seigneurie de Megen
qui, par ce trait6, est cddee h la rdpublique,

Telle que celle de M. de MARTENS.
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appartenoit, non A l'6lecteur palatin, comme
le pensoient les r~dacteurs du trait6, mais au
duc de Croy, qui en fut indemnis6 ensuite par
le recks de Ia ddputation de I'Empire de i 8 o5 %

4.0 Par la maison de Sulzbach, y compris la
seigneurie de Boxmer. Cette seigneurie, que
quelques 6ditions nomment faussement Bon-
meer, appartenoit aux comtes van's Heeren-
berg, et nous ignorons quels droits la maison
de Sulzbach pouvoit y avoir. En gdndral, nous
ne sommes pas en 6tat d'expliquer ce qu'ou
entendoit sous la dtnomination des droits de
la maison de Sulzbach, puisque cette maisou
s'6toit 6teinte avec l'lecteur Charles-Thdo-
dore, mort le 16 fdvrier 1799.

5.0 Par la maison de Salm, y compris la sei-
gneurie d'Anholt, dans le comt6 de Ziitphen.
La seigneurie d'Anholt n'est pas situ~e dans le
comte de Ziitphen, mais A cot. Elle 6toit terre
immediate del'Empire, et appartenoit au cercle
de Westphalie. Comme telle, elle ne fut pas
c~dde h la France par la paix de Lundville,
et par constcquent elle n'6chut pas t ]a rdpu-
blique batave.

6.0 Par les autres princes et seigneurs de
l'Empire qui, possessionnds en Hollande avant
la guerre actuelle, y avoient perdu, par les
suites de cette guerre, toute pr~tention t I'exer-

' Foy. Vol. VI, pag. 409.
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cice de leurs droits et a la jouissance de. leurs
proprites,

7.0 La rdpublique francoise c~de A la rdpu7
blique batave les enclaves prussiennes de
Huyssen, Malbourg etautres.Ces enclaves, dont
Buonaparte disposa ainsi, ne furent ce'd'es par
la Prusse que par la convention.de Paris du 23

ou 24 mai 1802 1,et par celle de Berlin du
34 novembre suivant 2. Enfin,

8.0 La rdpublique francoise abandonne A
son allide les biens ecc1siastiques des quatre
nouveaux d6partemens conquis sur la rive
gauche du Rhin, i mesure que la rdforme en
sera effectude. Cette cession est aussi ill6gitime
que la plupart des prdcddentes, tant par la rai-
son susdite que parce que la France ne devint
proprietaire de ces ddpartemens que parla paix
de Lundville.

Par l'art. 2 du trait6 du 5 janvier i8oo, la
France promet de faire abandonner, lors de
la paix gdndrale, A la rdpublique batave, la
proprit6 de toutes les cessious qu'elle lui avoit
faites parl'art. 1.

Enfin, par 'art. 5, la r6publique batave pro-
met de payer pour ces cessions la somme de
six millions de francs.

Un article additionnel statue que le pays de
Ravenstein et les autres pays dont la stuverai-

2 foy. Vol. VT, p. 253.

Ibid, p. 257.
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net6 est transporte, par ce trait6, A la rdpu-
blique batave, sont c~ds et remis t tiLre d'a-
compte sur l'indemnit territoriale promise a
la republique par 'art. 16 du trait6 de la Haye-,
et que les deux republiques s'entendront sur
les moyens de parvernr a I'execution complkte
de cet article 2

Les reclamations que le gouvernement ba- Convention de

tave ne cessoit d'adresser i Buonaparte contre aoCU 0o,.

le nombre de troupes francoises que les pro-
vinces 6puisdes de la rdpublique 6toient obli-
gdes d'entretenir, en vertu de I'article 3 secret
de la convention du 16 mai 1795, engagrent
enfin Bnonaparte A leur promettre quelque sou-
lagerent. Le gdndral Augereau, qui comman-
dolt en chef les troupes francoises et nationales
de la rdpublique batave, et le ministre de la
marine decette rdpublique, Jacob Spoors, Fun
et 'aulre autorisds A cet effet par Ieurs gouver-
nemens respectifs, conclurent, le 29 aouft i8oi,

la Haye, une convention aux conditions sA-
vantes :

Le corps de troupes francoises qui restera
employ6 comme auxiliaire au service de la
Batavie, et trduit t lo,ooo hommes d'infan-
terie et 495 d'artillerie, etc., y restera jusqu'a

'oy. Vol. IV, p. 293.

Voy. le trait6 du 5 janvier i8oo, dans MARTENS,

Recueil, T. VII, p. 377; mais la date y est fautive.
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la conclusion definitive de la paix avec 'An-
gleterre. Art 1 et 2.

Ce corps ne pourra 6tre augment6 que d'a-
pres la demande prdalable du gouvernement
batave. Art. 3.

IIne recevra ses ordres que du gouverne-
ment batave, par l'organe du ministre de la
guerre Art. 4. Cette disposition change 'art. 2

de la convention du 27 juillet 1795 --

Les art. 5, 6, 7 et 8 rdp~tent et interpr~tent
les art. 4, 5, 6 et 7 de ladite convention.

Les art. 9, io et 11 contiennent quelques
dispositions g&n6rales sur I'tat-major, le paye-
ment et les hopitaux, et se rdferent a desrdgle-
mens particuliers qui devoient etre arretds; ces
rdglemens sont sans doute conformes A celui
du 27 juillet 1795 , avec les modifications de-
venues necessaires.

Moyennant la prdsente convention, celle du
27 juillet 1795 est annullke. Art. 12.
,L'art. 17 du trait6 du 16 mai 1795 et 'art. a

secret du meme jour sont dgalement abrogds.
Art. 15 .

Les art. 14, 15 et 16 n'ayant pas encore 6t6
publids 2, nous les placons ici textuellement.

Art. 14. t En consequence de la prdsente

Voy. ci-dessus, p. 313.
11s manquent dan le Recueil de MARTENS, T. IX,

p. 538.
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convention et de la diminution des troupes h la
charge du gouvernement batave qui en r6sulte;
ledit gouvernement s'oblige t faire verser dans
la caisse du gouvernement francois ]a somme
de 5 millions de florins, argent courant d'Hol-
lande.

Art. 15. , Ledit payement sera effectu6
aux termes suivans: savoir, quinze jours apres
que les troupes franeoises se trouveront reduites
au nombre de corps d'infanterie et compagnies
d'artillerie, fix' par la pr~sente convention
a I. •ill........... ........... mill. de fior.

Le .or mars 1802 (io ventose an X).. 1
Le .1 fer juin 18o2 (13 prairial an X).. i
Le 1. cr septembre 18o2 (14 fructidor

an X ) ....................... 1
Le 1 .cr janv. i8o3 (u i nivose an XI), 1 mill. de

florins, cinqui~me et dernier. ,
Art. 16. , Outre les 5 millions susdits, il sera

pay6, par le gouvernement batave, aux troupes
francoises actuellement stationn~es en Batavie,
tout 'arrikr6 qui pent leur 6tre dui par la rpu-
blique francoise, Ai dater du 1

.cr vend~miaire
an IX. I sera galement pourvu par le gouver-
nement batave au compltement de 'habille-
ment et de l'6quipement des troupes francoises
A supprimer, et qui devront sortir du territoire
de la Batavie, ainsi qu'aux autres indemnit6s et
ddommagemens Ai accorder, vu la circons-
lance, le tout d'apr~s le mode qui seya ug le
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plus convenable par le gdndral en chef Auge-
reau , sans que jarnais les ddpenses prdvues par
le prdsent article puissent excdder un million
de florins.,)

La ratification aura lieu dans quinze jours
aprhs la signature de la convention; et, si elle
a lieu , les troupes francoises qui ne feront pas
partie de cellesq ui ne devront pas rester comme
auxiliaires, devront en 6tre sorties avant le
23 octobre i8o i, passd lequel temps, le gouver-
nement batave ne les soldera ni ne les entre-
tiendra plus. 4rt. 17 et 18.

La convention du 29 aoi't 18ol fut ratifide;
reais, quoique la paix avec la Grande-Bretagne
elit 6t6 sign6e le 27 mars 1802, les troupes fran-
coises ne quitt~rent pas le territoire de la r6-
publique batave. On avoit, i est vrai, annonc6
leur ddpart pour le 25 septembre de l'ann6e 1802;
elles s'dtoient aussi raises en marche peu de
jours avant ce terme et concentrdes dans ]a
partie mdridionale de la rdpublique; mais, sous
prdtexte qu'il n'y avoit pas a Flessingue assez
d'embarcations pour les transporter au lieu de
leur destination, qu'on disoit e'kre la Louisiane,
elles prirent leur quartier Bois-le-Duc, Breda
et Berg-op-Zoom.Vers la fin d'octobre, Buona-
parte leur donna un nouveau commandant, le
gdndral Montrichard, et un nouvel 6tat-major,
etelles ne quittdrent pas le territoire de la r6-
publique.
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L'art. 18 de la paix d'Amiens, qi fut si-nee 0oAmi,, , ,
,d nur s 1802.le 27 mars 1802, entre la Grande-Bretagne,

d'une part, la France, I'Espagne e t la rdpublique
batave, de l'autre, assure A lamaison d'Orange
une indeninit6 pour les pertes qu'elle avoit
6prouv~es, tant en propridtds que par le chan-
gement de constitution de la r~publique des
Provinces-Unies, c'est- -dire par la suppres-
sion des charges hdrdditaires dont elle 6toit re-
v~tue. A 1'instant meme oii ce trait6 fut conclu,
Joseph Buonaparte et 'ambassade ur Schimmel-
pennink signbrent une convention particulibre,
par laquelle la France garantit A la rdpu-
blique batave que cette indemnit6 ne pourra,
dans aucun cas et d'aucune manibre, tomber
h la charge de la republique '.

On demande naturellement A comblen se
montoit la perte que la maison de Nassau-
Orange fit dans les Provinces-Unies. Nous avons
fait voir 2 que l'indemnit6 qu'elle en recut en
Empire, se monta i un million de florins d'Em-
pire de revenus. D'aprbs les donnees qu'on
connoit, sa perte se montoit d environ 1,6oo,ooo
florins d'Hollande par an; savoir, 8oo,ooo pour
revenus des terres qu'elle possddoit sous la
souverainet6 des ]Etats-g6ndraux, tant dans les
diverses provinces que dans les terres de la g6-

1 Voy. Vol. VI, p. 154.
Vol. VI, p. 463.

Ix. qI
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nralit[ ', et autantpour ses charges et autres
revenus.

Conventi.. ,le La guerre entre la Franceet la Grande-Breta-,ris dtt 25 jaia

,803. gne ayant den ouveau clat au mois de mai 18o3,
la republique batave qui n'avoit pas eu le temps
de se remettre de ses pertes, dsira conserver
la neutralit. Al. Liston, envoy6 d'Angleterre
A la Haye, d~clara que son gouvernement y con-
senliroit, pourvu que les troupes francoises
quittassent le territoire de ]a r~publique, et que
celle-ci ne fournit aticun secotirs h la France;
mais BuQnaparte, qui ne regarda jamais la Hol-
lande que comme un moyen d'augmenter ses
ressources, refusa d'y adh~rer. Ilfft conelu alors
une convention par laquelle ]a quotit6 du se-
cours h fournir par la r6publique batave fu
determinde. Celte convention n'ayant pas en-
core 6t6 rendae publique , nous allons la
placer ici. Elle porte la date du 25 juin -io3.

Le gouvernement d'6at de la r~publique batave et
le premier consul de la r6publique francoise, prgsi-
dent de la rgpublique italienne, au nor des r~pu-
bliques francoise et italienne, ayant reconnu la n6-
cessit6 de, dterminer d'une mani~re prgcise la
cooperation de la r~publiqiie batave dans ]a guerre
pr'sente contre l'Angleterre, ont nomm6 pour leurs
pl6nipotentiaires; savoir : de la part du. gouverne-

Telle que , dans ces dernieres, les baronnies de
Kuik, de Grave, do Brfda, de Princeland, de Steen-
bergen; et en Zfelande , le marquisat de Flcssingue et
Veere, etc.
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ment d' tat de la r~publiqne batave, les citoyels

C. de Vos Pan Steenwyk, ambassadeur de la r~pu-
blique batave prs celle friancoise; TW. Six, rnernbre
de la commission personneIle pour les affaies des
Indes orientales; J. G. Jacobson , membre du conseil
de la marine ; J. Blanken, lieu teniant-colonel du
g~nie; et ,- de la part du premier consul, prdsidn i de

la republique italienne, les citovens Charles-Maurice
Talleyrand, ministre des relations exierieures de la
r~pubtiqiie francoise, et Ferdinand Mareschalci,

ministre des relations extdrieures de la rdpnblique
italienne; lesquiels , aprbs l'ichange de leurs pleius-
pouvoirs, sont convenus des articles suivans:

Art. i. Le hombre des troupes francoises qu'en-
tretiendra la rdpublique batave pendart le coirrs de
la guerre actuelle contre l'Angleterre, n'exc&dera pas
18ooo hommes, infanterie, cavalerie et artillerie
compris.'Ce qui concerne la composition, la nour-
riture, le payemen tet 1'entretien desdi es trolupes, sera
ddtermin par un r~glement ult6rieur, anx termes
duquel les troupes ne pourront ktre remplac~es, soit
en tout, soit en partie, si ce n'est di consentement
du gouvernement batave. c

Art. >. La rdpublique batave fournira , de son

otW, 16,ooo hommes, intifAterie , cavalerie et arti-
lerie comjris, cte!qui formera un corps de 34,ooo
hommes ,Fraicois et Bataves, dont le commande.
ment en chef ,;ra confi6 un lieutenant-gn&al
francois, et dont 1equartier-gOndrat tie sera point 6ta-
bli " la Haye, 61ant enteridu qu'il n'y aura point de
troupes francoises slationndes dans cet(e ville, A
moins que le gdnural francois n'en soit requis par le
gouvernement hatave.

23
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Ar!ft. 3. De plus, la r6publique batave fournira
immddiatement ou fera construire, le plus t6t pos-
sible, et de mani~re que la ddlivrance des vaisseaux
et b~timens ci-dessous mentionnds soit commencde au
ir novembre, et compltement acheve au mois de

d6cembre prochain:

i'. Cinq vaisseaux de guerre et cinq fr6gates ar-

mes et 6quipds, avec les batimens de transport n6-
cessaires pour embarquer 95,ooo bommes (au

iombre desquels il y aura 900o Bataves) et 9.50o

chevaux, afin d'effectuer une descente en Angle-
terre;

.2. Cent chaloupes canonni res arme'es ebacune
de 3 pi&es de 2-4 ou de 4 pi~ces de i8 ; deux cent
cinquante bateaux plats armds chacun d'une piece
de canon et d'un obusier, et capables de porter cha-
cun 6o ou 8o hommes; de sorte que cette seeonde
expddition pourra porter en Angleterre 36,ooo
bommes avec les 6quipages d'artillerie ndcessaires
et i5oo chevaux.

Tous les vaisseaux et batimens de chaque esp~ce
qui viennent d'etre mentionnds et qui ferout partie de
la premikre expedition, devront 6tre approvisionnds
de vivres pour vingt-cinq jours, au moment oiL 'ex-
pddition mettra a la voile.

Pour ce qui concerne la seconde expedition, les
vivres seront confectionun6s sur 'Escaut par la
France et a ses ddpens, de meme qu'il pourroit etre
construit at ses frais, dans les diffdrens ports d'Hol-
lande et dans les chantiers non employds aux cons-
tructions prdc6dentes, le nombre de chaloupes ca-
nonnires et bateaux plats dont il pourra tre besoin
pour augmenter le aombre ci-dessus.
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Et comme aprbs le ddpart de la premibre et de la

seconde exp6dition, it ne resteroit plus de troupes
franqoises en Batavie, il pourra y etre envoy6 ult-
rieurement jusqu'A la concurrence de Sooo hommes;
mais il est expr essiment entendu que la r~publique
batavene sera jamais dans le cas de solder et d'en-
tretenir au-delh des i8,ooo hommes stipulks dans la
prdsente convention.

Art. 4. II y aura un commissaire batave chargd
des instructions particulibres de son gouvernementf
qui r6sidera auprbs du premier consul et cooperera
sous ses ordres aux expdditions communes, dont le
premier consul se rdserve le commandement en chef
et la supr6me direction.

Art. 5. Les rtpubliques francoise et batave s'en-
gagent A ne point faire de paix sdparee avec 'Angle-
terre. La rdpublique francoise :garantit de plus h la
rdpublique batave I'intdgrit6 de son territoire con-
tinental et la restitution des colonies qui pourroient
lui kcre enlevdes dans la guerre actuelle; et si le sort
des armes, d'accord avec la justice de la cause que
ddfendeut les deux rdpubliques, donne des succbs
notables aux puissances alli6es, la rdpublique fran-

oise promet d'employer ses bons offices et son in-
fluence pour faire restituer I'ile de Ceylan a la r6pu-
blique batave '.

Art. 6. La prdsente convention sera ratifie'e, et les'
ratifications 6changdes dans 'espace de quinze jours,
ou plus t6t, si faire se peut.

Cette ile avoit W c~d6e h P1lAngleterre par la paix
d'Amidns. VoY. Vol. VII, p. i47.
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Fait et signd Paris, le 6 messidor an IX, 25 juiu

i8o3.
Sign6

C. DE Vos VAN STEENWYCK.

W. Six.
G. J. JACOBSON.

J. BLANKEN.
CH.-MAUR. TALLEYIIAND.

F. MARESCHALCHI.

Celle guerre fut extr~mement mallieureuse
pour la rdpbtbique hatave. Avant la fin de
Faune, les Anglois la ddpouilkrent de plusieurs
colonies dans I'Am6riqne ' ; et, datus les annes
suivantes, elle perdiL toutes ses possessions dans
les autres parties du monde. La convention du
23 juin 18o5imposa h cette rdpublique un far-
deaui qni 6puisa entibrernent ses finances. Le
ddlabremenL en iut tel, qu'en portant en ligne
de compte toutes ses ressources pour Y'an-
nte 8o4, on prkvit, au commencement de cette
ann&e, un deficit de 4o millions de florins.
Td. Schimmelpennink, ambassadewr de la r6-
publique h Paris, proposa, an mois de jan-
vier 18oZ', au gouvernement d'etat de la Haye,
de dtclarer ht Buonaparte que l'inpdrieuse n6-

D'm~rary et Ess~qubo,le 19 septembre - Berbiche,
le septembre 1803 ; Surinam,le4mnai i8o4; le cap
de Bonne-Esp6rauce, le 8 janvier 18oG; Curacao, le
i.- janvier 1807; Saint-Martin, le 15 ; et Saint-Eus-

lache, le 21 t'vricr; Ambone, le 17 f6vrier 181o j Vile
de Java, en aoitt et septembre 18 11.
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eessitd exigeoit que la derni~re convention L
annullke. Ce ministre cut le noble courage d'of-
frir de faire cette d~marche en son nom per-
sonnel, si le gouvernerment n'osoit la faire. I1
tran-smit aux membres qui le composoient un
projet d'adresse, en les priant de ]a signer, ou
de 1'autoriser h la signer lui-meme. Le Staats-
Bewind n'osa accepter ni F'une ni 'autre propo-
siion. Le meimoire de 1VJ. Schimme]pennink
resta ainsi dans les cartons de 'ambassade. Nous
le tirons de son obscurit6 pour le publier; car
cette piice importante peint mieux que tout ce
que nous pourrions dire, l'exc~s de mis~re oil
la r~publique batave fut plong6e d~s 18o4 '.

Le titre de premier consul de la r6publique .,, de Pn-

francoise ayant 6t6 chang6, en j 8o4 , en celui
d'empereur, la monarchie h~r~ditaire parois-
soit solidement 6tablie en France. Successive-
ment les 6tats compris dans le syst6me fdd6ral
de Buonaparte, recurent les modifications ana-
logues au nouvel ordre de choses. La r~publique
italienne fat change en royaume; et Buoia-
pare se chargea de cette nouvelle couronne.
Une semblable m~tamorphose devoit 'tre le
sort de ]a Hollande. Cependant l'Slablissement
d'un pouvoir h4rdditaire dans ce pays eprou-
voit des difficult~s particulires. On avoit pro-
clam6 le principe que Ic Rhin seroit la frontibre
entre l'empire francois et l'Allemagne, et Buo-

7 oy. Piices justificatives de ce chapitre, n.°III.
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naparte n'avoit pas encore os6 trahir 1'excbs de
son ambition qu'une telle limite ne pouvoit pas
retenir. D'ailleurs, h 'approche d'une nouvelle
guerre avec P'Autriche et la Russie, on avoit des
motifs de mnager la Prusse qui n'auroit pu
voir sans inquidtude un homme du sang de
Buonaparte assis sur un tr6ne voisin de ses 6tats.
En attendant le moment oil l'on n'e-it plus au-
cun management iA garder, on rdsolut de con-
centrer le pouvoir entreles mains d'un magistrat
qui, sous un nom populaire, exercat une puis-
sance absolue, et fit ainsi ddsirer le gouverne-
ment paternel d'un monarque hdrdditaire. Le
ponvoir qu'on remit entreles mains du nouveau
grand-pensionnaire fut presque absolu. Un de-
mxocrate, M. Schimmelpennink, fut revetu de
cette dignit6.

Aprbs la paix de Presbourg, Buonaparte leva
le masque. L'ancien systme d'6quilibre poli-
tique fut alors ddcri6 comme un rave ou une
conception surannde, qu'il falloit remplacer par
le systeme f6ddral de la monarchie universelle.
Les motifs de mdnager la Prusse n'existoient
plus, et on crutpouvoir impundment remplacer
le pensionnaire Schimmelpennink par un frbre
de Buonaparte. Dans le rapport que le ministre
de l'extdrieur fit le 8 mai i8o6 an corps kgislatif
de France sur la situation de l'empire, il parla
de la rdpublique batave dans des termes qui
faisoient prdvoir que bientMt elle seroit plus in-
timement tide au syst~me de cet empire : , La
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Hollande, dit-il, les cent dix ddpartemens de
]a France, le royaume d'Italie, Venise, la Dal-
matie, l'Istrie, Naples, sont d6sormais sous la
protection de 'aigle imp6riale, et la rdunion de
ces 6tats nous donnera les moyens de nous
rendre formidables sur nos fronti res et sur nos
ctes.

L'attitude menacante que les troupes bano-
vriennes, angloises et russes avoient prise,
pendant la campagne de i8o5, dans le nord de
l'Allemagne, d'oii elles devoient envahir la
Hollande 1, fut un prdtexte pour envisager do-
rdnavant ce pays comme un des points par les-
quels la France pouvoit etre attaqude, et dont
elle avoit par consdquent le plus grand intdret
de s'assurer. D6jt le mardchal Murat, plac6 sur
]a rive droite du Rhin, formoit comme un poste
avanc6, derribre lequel un prince moins belli-
queux pouvoit rdgner sur un peuple essentiel-
lement pacifique. DdjA on avoit montr6 de loin
A ce peuple le prince destind A le gouverner,
en confdrant A Louis, frbre de Napoldon Buo-
naparte, le cominmandement d'une armie, for-
me sur le Bas-Rhin, et chargde de la d6fense de
]a rdpublique.

Le 18 mars i 8o6, le secrdtaire de la l6gation
batave Paris arriva A la Haye, porteur d'une
communication que M. de Talleyrand-Pdrigord
avoit faite h M. de Brantzen, ministre de la rdpu-

' Voy. Vol. VII, p. 320, 336.
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blique i Paris. Peu de jours apr~s. M. Verhuel
qui, depuis quelque temps, paroissoit av oir
remplac6 M. Schimmelpennink dans ]a posses-
sion de la confiance de Buonaparte, y arriva
egalement.

Imm'diatement apr~s, les tats - gdndraux
furent convoqu 6s au t.er aviil pour une session
extraordinaire. Ils nomnirent un comnit6 de sept
membres qui eurent avec le grand - pension-
naire des conftrences secrtes, dont le rdsultat
fut l'envoi i Paris d'une ddputation extraordi-
naire: elle 6toit composde du vice - amiral
Yerhuel, ministre de la marine; de M. Gogel,
ministre des finances ; van Styrunz , un des
membres des Etats-generaux, et Six, conseiller
d'tat, lesquels devoient se rdunir h M. Brantzen.
A la mrne 6poque, on lut dans le Monitetir un
morceau officiel, qui apprit au public 6tonn6
que Napokon Buonaparte n'avoit jamais donn6
son approbation A ]a constitution du 15 mars,
qui confdroit au chef du gouvernement batave
des pouvoirs plus etendus que ceux dont 6toit
rev6tu l'empereur des Francois .

Les nD6gociations qui eurent lieu entre les
plnipotentiaires envoyds h Paris et M. de Tal-
leyrand-Pdrigord, durd'rent jusqu'au 24rai. Ce

En effet, le grand-pensionnaire n'cxercoit pas seu-
lement le pouvoir ex~cutif dans toute son tendue ; i
avoit aussi l'inifative du pouvoir 16gislatif, et ne devoit
aucun compte de l'emploi des deniers publics.
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jour, il Cut sign6 un traitd en dix articles, precd-
dds d'un considdrant trbs-remarquable.

,, L'empereur Napolkon etLL. HH. PP. con-
ddrant

1.0 Que, vu la disposition gdndrale des es-
prits et l'organisation actuelle de 'Europe, un
gouvernement sans consistance et sans dur~e
certaine ne pent remplir le but de son ins-
titu [ion ;

2.0 Que le renouvellement pdriodique du
chef de f'tat sera [oujours en Hollande une
source de dissentions , et an-debors un suiet
constant d'agitations et de discorde entre les
puissances amies ou ennemies de ]a Hollande;

3.0 Qu'un goivernement hereditaire peit
seul garantir ]a tranquille possession de tout
ce qin est cher au peuple hollandois, le libre
exercice de sa religion, la conservation de ses
lois, son inddpendance politique et sa libert6
civile;

4.o Que le premier de ses intdrets est de
s'assurer d'une protection puissante, h 'abri de
laqiielie il puisse exercer librernent son indus-
trie et se maintenir dans la possession 'de son
terri'oire, de son commerce et de ses co-
lonies;

5 , Que la France est essentiellement intd-
ressde au bonheur du peuple hollandois, t la
prospdrit de ledtat et a la stabilit6 de ses ins-
titutions , tant en considdration des frontires
septentrionales de 'empire ouvertes et d6gar-
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nies de places fortes, que sous le rapport des

principes et des intdrets de la politique g6-
nerale:

Ont nomm6 pour ministres pl6nipotentiai-
res, etc.

Par le .er article, Napolkon Buonaparte
garantit t la Hollande le maintien de ses droits

constitutionnels, son inddpendance, 1intdgrit6

de ses possessions dans les deux mondes, sa
liberte politique, civile et religieuse, et 'abo-

lition de tout privilege en mati~re d'imp6t.
Voici le texte de l'art. 2 :

,, Sur la demande formelle faite par LL.

Hi. PP., reprdsentant ]a r6publique batave,
que le prince Louis Napolkon soit nomm6
et couronn6 roi hdr-ditaire 6t constitutionnel
de' la Hollande, S. M. ddfere t ce vceu, et

autorise le prince Louis Napokon accep-

ter la couronne d'Hollande, pour tre pos-

s~de par lui et sa descendance naturelle

16gitime et masculine par ordre de primog&-

initure, hi 1'exclusion perpdtuelle des femmes et

de leur descendance. ,,

L'art. 5 ddtermine le domaine de la couronne;

il sera d'un reyenu annuel de 5oo,ooo florins;

]a liste civile sera de 1,5oo,ooo florins.

L'art. 4 statue qu'en cas de minorit6, la re-

gence appartient de droit 4i la reine; qu'h son

dgfaut, 'empereur des Francois, en sa qua-

liL6 de chef perpdtuel de la famille imperiale,

nommera le regent, qu'iI choisira parmi les
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princes de la famille royale, et, h leur d6faut,
parmi les nationaux. La minorit6 des rois finira
a I'Age de dix-huit ans accomplis.

Le douaire de la reine est ddtermin6 par
'art. 5.

La nomination d'un regent, ieservee h 1'em-
pereur des Francois, 6toit une consequence da
syst~me f~ddratif 6tabli par Napolkon Buona-
parte, d'apr~s lequel les souverains f~d~rds ne
devoient etre que les exdcuteurs de la volonte
du chef de ce syst~me. La ddpendance dans
laquelle, nommdment, le roi d'Hollande de-
voit rester a P"gard de la France, est plus
clairement exprimde dans les art. 6 et 7. Le roi
d'Hollande sera A perp~tuit6 grand-dignitaire
de 'empire, sous le titre de conn~table, et les
rmembres de la maison rgnante en Hollande
resteront personnellement soumis aux disposi-
tions du statut constitutionnel du 3o mars i 8o6,
formant la loi de la famille impdriale de France.

L'art. 8 exclut les 6trangers des charges et
emplois de l'6tat, autres que ceux tenant au ser-
vice personnel de la maison du roi.

Les armes du royaume sont ddtermindes par
'art. 9.

Le Io.e art. annonce la conclusion prochaine
d'un trait6 de commerce, par lequel les Hol-
landois seront traites comme la nation la plus
spdcialement favorisde. Buonaparte leurpromet
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son intervention aupr~s des puissances barba.
resques pour fhire respecter leur pavilion 1.

On ne coninoiL pas les motifs qui firent tenir
secrete cette convention pendant douze jours.
Cene fut quele 5 juin que les plenipotentiaires
ihollandois eurent leur premiere audience so-
lennelle de Buonaparte. Le vice-amiral Ve-huel,
portant la parole , dit qu'un peuple conn par
sa patience, courageux clans les tenmps difficiles,
et c kbre par la solidite de son jugement, et
par sa fidM1itd t remplir les engagemens con-
tractds; apr~s avoir long-temps souffert des agi-
tations de 'Europe et des siennes, et avoir
senti qu'il devoit mettre ses institutions en bar-
monie avec delles de l'tat dont ]a protection
seule pouvoit le -garantir contre le danger de
la servitude ou de la ruine, avoit, par I'organe
de ses repr~sentans, charg6 la d~putation de
prier 'empereur des Francois de.lui accorder,
corn me chef supreme de la rdpublique, coin-me
roi d'Hollande, le prince Louis Napolon,
son frbre.

Buonaparte r~pondit que, lors de 1'ktablisse-
m6nt de la constitution du 15 mars i8o5,ilavoit
conweilU d'y introduire un gouvernement h6r6 -
ditaire, et que l'offre de la couronne d'Hol-
lande A son frbre 6toit conforme aux vrais
intrets des habitans de ce pays et aux siens,
puisqu'il n'auroit pu confier les places fortes
qui couvroient sa frontiere du Nord ht la garde

J'oy. MATNr Recueil, Vol. XI, p. 28o.
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d'une main infidle ou douteuse. Puis, adres-
sant la parole h son frre, it lui recomn nda
de ne pas cesser d'etre Francois La dignit6
de connetable de 1'empire, lui dit-il, sera pos-
sedie par vouset os descendans; elle vous
retracera les devoirs que vous avez A remplir
enver; moi, et l'importance que j'attacbe A la
garde des places fortes qui garantissent le Nord
de rues 6tats, et que je vous confie. ,

Louis Buonaparte r~pondit, non sans dignit6,
ces discours. En acceptant une couronne, i!

exprima ses regrets qu'il ne lui ftil pas permis
de vivre en particulier. La suite a prouv6 qu'ii
6toit de bonne foi en tenant ce langage.

Le jour me'me oi cette comdie politique fat
solennelleient jou~e A Paris, le grand-pension-
naire Schimmnelpennink envoya aux Etats-gdn&
raux assembl's h ]a Haye sa dernission des fonc-
tions don t ]a coustitution du 15 mars l'avoit char-
g6. La noblesse qui rigne dans son message,
ob il n'est question que de sa sant6 affoiblie et de
la diminution de sa vue, sans aucune allusion
flatteuse au fuitur souverain du pays, a pu rdcon-
cilier ce magistrat avec les personnes qui ont
regard6 la constitution de t8o5 comme une
cuvre de son ambition. I1 fut provisoirement
remplac6, d'apr6s cette constitution inmme, par
le pr~sident des Etats-gdndraux, M. de Vos van
Steenwyk tot de Hogenhof, et se retira dans
ses terres. Sa conduite post~rieure lui a concili6
de plus en plus l'estime des gens de bien.
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Son remplacant ne fut pas long-temps A la
tete du gouvernement : le 9 juin, le vice-amiral
Verhuel arriva h la Haye en qualit6 de com-
missaire du nouveau roi, et prit en son nor
possession du gouvernement. La nouvelle cons-
titution dui royaume d'Hollande fut promul-
gude quelques jours apr~s, et Louis Buonaparte
fit, le 25 juin 18o6, son entrde solennelle A
la Haye.

Tr& deF011- Buonaparte ayant arrach6 A la Prusse, par latainebleau du jiL

novembre 1807. paix de Tilsit, la cession des provinces de la
monarchie, situdes sur la gauche de 'Elbe,
r~solut d'en donner quelques ddbris au royaume
d'Hollande pour recompense des services qu'il
avoit rendus dans la guerre qui preceda cette
paix. On donna aux cessions dont il gratifia
son fr~re la forme d'un trait6 qui fut sign6,
le ii novembre 1817, i Fontainebleau, par
AT1. J. B. Nompbre de Champagny, ministre
des affaires trang~res de Napolkon Buona-
parte, et 31M. Guillaune Six, Jean Goldberg
et Friddric van Leyden van Westbarendracht,
commissaires de son fr~re Louis.

Napokon abandonna " celui-ci la principaut6
'Ostfriseet la seigneurie de Jever, telles qu'elles

lui avoient 6t6 c~des par les deux paix de
Tilsit 1, art. 1 er . La principaut6 d'Ostfrise, sur
la mer du Nord, hi 1'embouchure de 'Ems , est
un pays riche par son agriculture , l'industrie et
le commerce de ses habitans, dont on compte

I Voy. Vol. VIII, p. 439 et 41 3.
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i i6,ooo sur une surface de 54 milles carr~s. La
seigneurie de Jever en a 15,ooo sur un peu plus
de 5 milles carres.

Dbs le 5 janvier i8oo, Buonaparte avoit cdd6
la rdpublique batave une partie des enclaves

prussiennes dans l'tendue de son territoire 1.
La Prusse renonqa h toutes ces enclaves, com-
pos6es des districts de Sevenoer , Huyssen et
Malbourg, par la convention de Paris du 24

mai 1802 2. MaIgr6 ce double titre, ]a r6pu-
blique n'avoit pas 6 mise en possession de ces
districts. Murat, h la convenance duquel As
toient situ~s, avoit mis ]a main dessus pendant

la guerre de Prusse. Enfin 'art. 2 du trait6 de
Fontainebleau ddcida qu'ils seroient remis A la
Hollande, par suite d'un arrangement de limites
entre ce pays. et le grand-duch6 de Berg, qui
seroit arret6 dans l'espace de trois mois.

L'art. 4 stipule un 6change de territoire
entre la France et la Hollande., Celle-ci cbde
le territoire de Leemel et la partie m6ridio-
nale du territoire d'Eertel contre la partie sep-
tentrionale de celui de Gerstel.

La souverainet6 sur les seigneuries de Knip-
bausen et de Varel est abandonn6e A la Hol-
lande par 'art. 5. Ces deux petits pays sont le
patrimoine du comte de Bentinck - Kniphausen.
Elle 6toit immediate, et Buonaparte n'avoit

1 
7 oy. p. 348.

SVOI.V I, p. 253.

ix. 24
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aucun droit d'en accoder la souverainet6 A qui
que ce Mt. Quant ai Varel, ce'.te seigneurie se
trouvoit soUs la souverainet6 du duc de Hol-
stein-Oldenbourg; en consdquence, 1'article
dont nous parlons attenta aux droits de ce
prince. Aussi obtint-il que cette disposition ffit
annullee par Particle 5 de son traite d'accession
A la conf~ddration du Rhin, qui fnt sign6 le
14 octobre i8o8

Les articles 13 et 14 du trait6 de la Haye du
16 mai 17952 avoient rendu le port de Fles-
singue commun aux Francoiset aux Hollan-
dois, et accord6 aux premiers exclusivement le
dioit de garnison dans cette place. L'art. 6 du
trait6 de Fontainebleau ne changea pas essen-
ticllement cette disposition , en cddant enti~re-
ment h la France Ia ville et le port avec un ter-
ritoire de i.,8oo m~tres de rayon 3.

r Voy. Vol. T1ii, p. 294.
Foy. Vol. IV, p. 29').

Nos lecteurs trouveromt peut-6tre ici avec plaisir
une courte notice sur l'histoire de Flessingue. Cette
ville ti s-ancienne falsoit partie du comt6 de Zdeiande,
avec lequel elle pas~a, en 1433, aux ducs de Bour-
gogne. Eu 1452, Philippe-le-Bon la vendit 'a condition
de r~m~r6 h Henri de Borssellen, comte de Grandpr6 et
seigneur de Veere. Marie, sa petite-fille, renonca au
droit de racheter la ville, et ]a conf~ra a titre de fief au
fils de 'acqureur. En 1555, Charles-Quint 6leva les

seigneuries de Veere et Flessingue au rang de marqui-
sat. Apres 1'extinction de la maison de Borsseflen, ce

iuarquisat fht publiquement veudu a la folle-enchre,
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Les art. 7 a I I se rapportent h la mani~re
dont les btimens hollandois seront traitds A
Flessingue, aux dettes des pays c~ds, i Fen-
tretien des digues, aux archives, et enlin aux
ratifications '

Apr~s avoir ruin6 la marine, F'industrie et le ITr.nd. ePa

commerce de la Hollande, Buonaparte lui avoit
donn6 un monarque, dans L'espoir de trouver
dans son fr~re un homme pret a executer aveugle-
mentses ordres. Louis Buonaparte trompa cette
attente: forc6 de porter une couronne qu'il

et acquis par Guillaume Ier, prince d'Orange. En x586,
les Etats-gn6raux se virent obligis d'engager i Elisa.-
beth, reine d'Angleterre, la ville de Flessingue avec ]a
Brille et d'autres endroits de ]a Z(elande. Le pension-
naire Olden-Barneveld ayant, par son cr~dit et ses
exhortations, ramass6 la somme due h 'Angleterre,
Jacques yr, qui avoit solennellement promis de retirer
ses troupes, en cas de parfait payement, ne put s'em-
p(cher de tenir sa parole en 1616. Apr~s la mort de
Guillaume II, il s'dleva un procbs sur les droits de ses
h6ritiers h l'Ngard du marquisat de Flessi'gue. Par ,en-
tence da 17 novembre 1732, les tats-g6n6rauxipronon-
c~rent que le lieri vassalitique de la ville 6toit rompu de
fait, qu'elle seroit dor6navant ville imm6diate de la
province, et que, pour les pr6tentions des hritiers, on
d6poseroit une somme de ioo,ooo 6cus d'Ermpire. La
protestation du prince d'Orange contre cette decision
n'eut d'effet qu'en 1747, oh les 6tats de Z&elande annul-
krent le d~cret du 17 novembre 1732, et ordonnbrent
que Guillaume V ffit reconnn marquis de Flessingtue et
Veere.

MARTENS, Rec., T. XI, p. 485.
24 .
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n'avoit pas ambitionnee, i oublia qu'il avoit 6t6
Francois, et s'identifia avec ]a nation qu'il 6toit
appel6 A gouverner. Cdant h l'orage quand il au-
roit t6 imprudent de lui rdsister, il sut donner
aux ordonnances de son frre des modifications
qui les rendirent moins pernicieuses h ses sujets.
Souvent il excita par cette conduite la colbre
d'un frbre qui comptoit pour peu de chose la
prospdrit6 de quelques millions d'individus,
lorsqu'elle 6toit mise en balance avec les pro-
jets de son ambition. Dans un de ses mouve-
mens de cokre, Buonaparte publia, le i 6

septembre i8oS, un ddcret par lequel tout
commerce entre la Hollande et la France fut
prohib6. Pour flchir son frbre, ou pour mas-
quer, sous l'apparence d'une lnesure gdndrale,
l'impossibilite oii il avoit k6 d'obtenir le rap-
port de ce ddcret, Louis publia, le 25 octobre
de la meme annie, un ddcret par lequel toute
exportation de la Hollande fut ddfendue.

Des symptbmes d'ne grande dissention
entre les deux freres se manifest~rent surtout
au commencement de i8io. Au mois de jan-
vier de cette annde, Louis Buonaparte 6crivit
de Paris la lettre suivante i MM. van der Heim
et Mollerus:

Messieurs, depuis six semaines que je suis auprbs
de l'ernpereur mort frbre, je me suis constamment
occup6, des affaires du royaume. Si j'ai pu effacer
quelques impressions ddfavorables, ou du moits les
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modifier, je dois avouer que je n'ai pas rdussi 4 con-
cilier dans son esprit l'existence et l'inddpendance dui
royaume avec la russite et le succZs du syst~me con-
tinental, et en particulier de la France contre L'An-
gleterre. Je me suis assurd que ]a France est ferme-
ment ddcidde a r'unir la Hollande, malgr6 toutes les
considdrations, et qu'elle est convaincue que son in-
ddpendance ne peut plus se prolonger, si la guerre
maritime continue. Dans cette cruelle certitude, il
ne nous reste plus qu'un espoir, c'est celui que ]a
paix maridme se n~gocie: cela seul peut ddtourner le
pdril imminent qui nous menace; et, sans la rdussite
de ces ndgociations, il est certain que c'en est fait de
l'inddpendance de la Hollande, qu'aucun sacrifice ne
pourra prdvenir. Ainsi, 1'intention claire et formelle
de la France est de tout sacrifier pour acqu6rir la
.Hollande, et augmenter par-lM, quelque chose qu'il
doive lui en cofiter, les moyens 4 opposer 4 l'Angle-
terre. Sans doute 'Angleterre auroit tout craindre
d'une pareille augmentation de c6tes et de marine
pour la France. I est donc possible que leur intdret
porte les Anglois t dviter nn coup qui peut leur tre
si funeste.

Je vous laisse le soin de d6velopper cette ide avee
toute l'dnergie qui sera ndcessaire pour faire bien
sentir au gouvernement anglois l'importance de ]a
ddmarche qui lui reste h faire. Faites bien vjloir a u-
pros de lui tous les argumens et toutes les considd-

rations qui se pr6senteront it votre esprit. Faites la
d&marche dont il s'agit de vous-m6mes, sans que j'y
sois nullement mentionnd. Mais il n'y a pas de temps

perdre; envoyez de suite quelqu'un d'un com-
merce sir et diseret en Angleterre, et euvoyez-le mai
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de suite ds qu'il sera de retour. Faites-moi savoir
l'poque h laquelle il pourra l'tre; car nous n'avons
pas de temps A perdre: il ne nous reste plus que peu
de jours. Deux corps de la grande armde marchent
sur le royaumef; le marfkhal Oudinot -oient de partir
pour en prendre le commandement. Faites-moi sa-
voir ce que vous aurez fait en consdquence de cette
lettre, et quel jour je pourrai avoir la rdponse d'An-
gleterre.

Le choix d'un agent tomba sur M. Labou-
chore, n6gociant d'Ainsterdam, qui se rendit
A Londres dans les preniers lours de fdvrier,
et se procura une audience de lord Wellesley,
secretaire-d'ktat pour les affaires -ktYangres. II
reprdsenta A ce. ninistre, conform~ment aux
instructionsdontil 6toit muni, que , dans le eas
oii le gouvernement angloisbne voud'oit pas se
prater t des ndgociations tendantes a une paix
gdndrale, l'unique rnoyen d'empcher Buona-
pare d'occuper la Hollande, seroit de faire
quelque changement dans le syst~ne adopt6
par les ddcrets du conseil d'Angleterre du mois
de novembre 18o 7 , et dans les mesures qui en
avoient t6 les consequences. Si eependant,
c'est ainsi que s'expriment les instructions de
M. Labouchdre,. le gouvernement anglois,
apres avoir pr6t6 l'oreille a ces insinuations,
fait des difficultds pour sexpliquer lh-dessas
ddfinitivement, avant d'etre inform6 positive-
ment des intentions du gouvernement francois

cet 6gard, vous demanderez que le gouver-
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nement anglois ddclare s'il veut faire ddpendre,
sa rdsoiution d'arriver h des ndgociations de
paix, ou du moins A un changement dans les sns-
dits ordres de novembre 1807, des insinuations
stsdites, et encore'paiticuli~rement de I'Nvacua-
lion de la Hollande par les troupes franeoises,
et dti r6tablissernent de tout sur le pied oh se
trouvoient les choses avant la derni~re invasion
desAngloisen Zdelande, en ajoutant telies autres
conditions, sur lesquelles le susdit gouverne-
ment pourroit croire devoir insister avant de
preter la main aux mesures proposes, afin
qu'on ait ainsi des donnDes spires avant de lui
faire connoitre les intentions da gouvernement
francois. ,

Soit que le minist~re anglois n'ajoutaL pas
beaucoup de confiance aux assurances d'un
agent dont la migsion avoit nn air si mystdrieux,
soit qu'il regardat le maintien du syst~me res-
trictif du commerce comme l'unique moyert
d'affoiblir les ressources de la France et de r6-
primer 1influence pernicieuse qu'elle avoit
acquise sur les affaires du continent, soit enfini
qu'il ffit convaincu que, tant que Buonaparte
seroit maitre de la France, i seroit impossible
d'6tablir 'i dependance de ]a Hollande, i re-
fusa d'entrer en pourparler, •

L'extrait des instructions de M. Labouchre
que nous venons de donner, pourroit faire dou-
ter que cette tentative'de Louis Buonaparte,
pour sauver F'inddpendance de son royatune,
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et 6t6 faite au su de son fr~re, si les pices de
cette ndgociation n'avoient 6t6 publides, onze
mois aprs, par la France, et si Buonaparte
n'avoit dit,dans son message au s6nat du 1O d-
cembre-i i: , Avant de prendre ces ddtermi-
nations, j'ai fait pressentir 'Angleterre; elle a
su que le -seul moyen de maintenir l'inddpen-
dance de la Hollande etoit de rapporter ses
arrets du conseil de,1 8o6 et 1807 '.,, Quoi qu'il
en soit , ce flit pendant le sdjour de Louis
Buonaparte h Paris, que le journal oficiel,
dans lequel Napolon avoit coutume d'&-
pancher sa bile, retentit de plaintes contre le
gouvernement hollandois. Ce gouvernement
Loit accuse d'avoir trahi la cause gdndraie, en

favorisant le commerce anglois sous pavilion
amdricain. Le 24 janvier 181o, le ministre des
affaires trangbres de Napolkon ddclara a celui
d'Hollande que si 'Angleterre ne rapportoit
pas ses or'dres sur le blocus des cbtes de la
France, Buonaparte - rappelleroit le prince de
son sang qu'il avoit plac6 sur le tr6ne d'Hol--

lande, - feroit occuper par des troupes fran.
coises tous les ports de ce pays, et prendroit
toutes les mesures pour le rappeler au systbme
eontinental, et 'arracher ddfinitivement t 1'ad-
ministration qui a-voit chang6 ses ports en entre-
pots principaux, et la plupart des ndgocians
hollandois en facteurs et agens du commerce
aiiglois.

Moniteur de i8io , n.' 349 ,
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On s'attendoit ds-lors h voir la Hollande in-
corporde A la France; cependant Louis Buona-
parte crut ddtourner le' coup en faisant un
sacrifice dnorme. Le ministre Champagny, duc
de Cadore, et l'amiral hollandois JVerhuel, con-
clurent, le 16 mars i~w, un trait6 par lequel
Louis Buonaparte crut pouvoir racheter 1'i-
ddpendance du pays quil'avoit adopt6. Ce trait6
se trouvant dans le recueil de M. de Martens ',
nous nous dispenserions de l'insdrer ici textuel-
lenient, si le hasard ne nous avoit mis entre les
mains une piece tr~s-importante que nous
croyons devoir communiquer t nos lecteurs;
ce qui ne peut se faire sans mettre en -m~rne
temps sous leurs yeux le trait6 m~me. Cette
piece est la copie des observations faites par
Louis Buonaparte lui-meme sur le projet de
trait6 qui Iui avoit 6L6 communique. Nous pou-
vons la garantir comme authentique.

Traitd de Paris du 16 mars 18 1 o.
S. M. l'empereur des Francois, roi d'Italie, pro-

tecteur de la confddration du Rhin, mtdiateur de
la conf~dration suisse, et S. 3M. le roi d'Hollande,
woulant mettre un terme aux di/ffrends surpenus entre

eux et concilier l'inddpendance de la Hollande avec les
nouvelles circonstancesohi les ordres du conseil d'An-
gleterre, de i8o7, ont plac6 toutes les puissances ma-
ritimes, sont convenus de s'entendre , et ont nomrnm
A cet effet des plknipotentiaires; savoir : S. M. I'en-
pereur des Francois, etc. , le sieur Jan-Baptista

SVol. XII , p. 327-
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Nompdre, comte de Champagny, duc de Cadore, etc.,

grand-aigle de la Lgion-d'Honneur, etc., etc., son
ministre des relations ext~rieures ; et S. M. le roi

d'Hollande, le sieur Charles-Menri Verhuel, amiral
d'Hollande, grand-aigle de la Lgion-d'Honneur,
grand'eroix de l'ordre royal de l'Union ('Hollande,
son ambassadeur pros S. _M. 1'empereur et roi; les-
quels, aprts avoir 4chang6 leurs pleins-pouvoirs

sont convenus des articles suivaus

Voici les remarques que Louis Buonaparte
a mises en marge de ce pr6ambule: ,, Je consen-
tirai t tousles sacrifices que 'empereur exigera,
pourvu que je puisse tenir les engagemens que
je contracterai, pourvu encore que le reste de ]a
Hollande puisse exister, et surtout si ces sacri-
fices 6tent tout sujet de m~contentement de la
part de mon fr~re, et me donnent la possibilit6
de regagner son amiti6 et sa bienv'eillanee; et
c'est pour cette raison que je d6sirerois que
l'on omit les mots : diffdrends suivenus entre
eux. Je n'ai d'autre diffvend que ]a peine de
voir F'empereur mon fr~re fMh6 cotLre moi. ,
Nous venons de voir qu'un vceu si humblement
exprim6 ne fut pas exauce.

.Art. i. Jusqu'% ce que le gouvernement britan-
nique ait solennellement renonc aux dispositions
comprises daus ses ordres du conse'il de i8o7 , tout
commerce quelconque enire les pors de la Hollande
et les ports de 1'Angleterre est interdit. S'il y a lieu Li
donner des licences, celles ddlivrdes au nom de -'em-

pereur seront seules 2alables.
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Les mots imprimds en italique manquent
dans le projet qui fut communiqui6 A Louis
B3uonaparte; il paroit qu'ils ont k6 aioutds
pendantles dbats. Rien ne caract6risoit mieux
la dependance de la Hollande que le droit que
s'arrogeoit Buonaparte, d'accorder ? ses habi-
tans des licences pour le commerce avec l'An-
gleterre. Nous avons faiL connoitre ailleurs le
systbme des licences1.

Art. 2. Utt copps de troupes de i,ooo hommes,
dont 3ooo de eAvaleri(- et compos6 de 6ooo Francois
et de i2,00o HlIlandois, sera plac6 " toutes les em-
bouchures des rivibres avec des employds des
douanes fraicoiseg , pour veiller A 'egcution de
l'article pr~cddent.

Apr~s les mots: 12,o0o fiollandois, le projet
portoit les suivans : serd niis sous les ordres d'un
inarec'halfrahcois. Voici la remiarque qie Louis
Buonaparte mit en inarge :- Je demibnde clue
les Hollandois ne soient pas mentionn6 s. Je dois
avoir le pouvoir de lIcencier rues troupes petit
ht petit, ou du moins de les r~duire d'une ma-
nitre confbrme lt Ia riouvelle position de la
Hollande qui perdra 16 millions de se revenus.
Je demande aussi que les troupes francoises
soient sous mes ordres, comme elleg le sont hi
Naples et en Espagne: le contraire'seroit trop
p6nible pour moi. Je demande aussi que l"em-
pereur determine les lieux d'emplacement, et

K/oyez p. 53.
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arr'te que les troupes et officiers n'auront
droit qu°t ce qu'ils recevoient en France. , De
ces quatre demandes, Louis Bnonaparte n'en
obtint qu'une; la radiation des mots imprim~s
en italique dans ses remarques.

Art. 3. Ces troupes seront entretenues, nourries et
habilles par le gouvernement hollandois.

Art. 4. Toute prise faite sur les c6tes de la Hol-
lande par des bhtimens de guerrc'ou corsaires fran-
cois sur des batimens en contravention A 'art. ier ,

sera dgclar6e de bonne prise; en cas de doute, la

difficult6 ne pourra tre jug6e que par S. M. l'em-
pereur.

A la place de ces mots: sur les c tes de ]a
Hollande, le projet portoit ceux-ci: soit sur
les cotes, soit dans les rades de la Hollande.
Ainsi il devoit etre permis aux vaisseaux et
corsaires francois d'exercer leurs captures,
meme dans les tades de la rdpublique. Louis
ajouta.en marge: , Je r6clame de la justice de
'empereur de ne pas insurer cet article dans

le trait6, mais que ce soit une condition ta-
cite , en rayant toutefois les roots : soit dans
les rades, qui seroient une source continuelle
de vexations et de plaintes.

Art. 5. Les dispositions contenues dans les articles
ci-dessus seront rapport6es aussit6t que r'Angleterre
aura solennellement rdvoqu6 ses ordres d u conseil de
1807; et, ds ce moment, les troupes francoises
evacueront la Hollande et la laisseront jouir de 'i'-
t grit6 de son inddpendance,
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A4rt. 6. Etant de principe constitutionnel en France
que le Thalweg du Rhin est la limite de l'empire fran-
cois, et les chantiers d'Anvers dtant ddcouverts et
exposds par la situation actuelle des limites des deux
&tats, S. M. le roi d'Hollande cbde h S. M. l'empe-
reur des Francois, etc. , le Brabant hollandois, Ia
totalit6 de la Zeelande, y compris I'ile de Schouwen;
la partie de la Gueldre qui est sur la rive gauche du
Waal; de manire que la limite de la France et de ]a
Hollande sera ddsormais le Thalweg du Waal depuis
le fort de Schenken, en laissant a gauche Nimbgue,
Bommel et Workum, ensuite la ddrivation princi-
pale de la Merwde qui se jette dans le Biesbos, que.
la limite traversera, ainsi que le Hollandscbe-Diep
et la Walke -Rack allant rejoindre la mer par
Bieningen et Gravelingen, en laissant a gauche V'ile
de Schouwen.

Voici la remarque de Louis Buonaparte:
c, Je n'ai rien t dire sur cet article, puisque
c'est la ferme volont6 de rempereur. Qu'on
laisse quelque espoir hi la nation, et qu'on
justifie une si grande cession, en insdrant t la
fin que je m'en rapporte A la justice et a la
gnrosit de F'empereur pour les ,indemnitds
qu'il voudra accorder. Je demande A M. le due
de Cadore de faire un petit changement dans
les expressions pour plus de clart6, et afin
d'6viter toute discussion; c'est de substituer
aux mots: Ensuite la ddrivation principale de
la Merwede qui sejette dans le Biesbos, les
mots suivans: puis le bras appeld le Groote Kil.
Je prie aussi I'empereur de permettre qu'on
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ajoute que les rdglemens hollandois relative-,
mrent aux digues et aux eaux resteront en vi-
gueur, et ne pourront 6tre changds que de
concert avec le directeur-gdpkral dn Jater-
staat d'Hollande, uotamment dans les pays
d'Aftena et Bommelswaars.

Art. 7. Chacune des provinces cdd6es par 1'article
pr6cddent sera libr; de toute dette qui naura pas t6
contractde pour son intdrt particulier, consentie par
son qdministration et hypothdque sur son sol.

1VMarginae de Louis Buonaparte : Pour
plus de clart6 et pour 6viter toute fausse inter-
pretation pour un objet si important, je de-
mande qu'on substitue P'article 7 ce qui suit-
,' 'Les dettes particulires des provinces de
Zdelande et du Brabant, et clles des autres
pays c~ds dot les effets n'ont pas 6t6 con-
vertis en effets de la dette genddrale de la Hol-
lande, seront 4 la charge de la France, et la
pa,tie qui est dj6jh confondue avec la dette g6-
ndrale du royaurme de la Hollande restera h la
charge de ce royaume.

Art. 8. S. M. le rot d'Hollande , pour cooperer
avec les forces de 1'empire francois, aura en rade
une escadre de neuf vaisseaux de ligne et six frigates

armnds et approvisionnds pour six mois, et prkIe a
nettre la voile au i e' juillet prochain , et une flot-

tile de cent chaloupes canonnibres ou autres b'ti-
mens de guerre. Cette Force sera entretenue et cons-

tament dispouible pendant tIute la guerre.
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Louis Buonaparte fit sur cet article la d~cla-
ration suivante : - S'il plait l'empereur d'in-
deinniser la Hollande des 16 millions de reve-
nus qu'elle va perdre, alors elle pourra avoir
12,000 hommes et six vaisseaux; mais , dans
1'tat oh elle sera rdduite, cela sera de toute
impossibilit6. Je prie donc l'cmpereur de faire
rayer cet article que je ne pourrois pas exdcu-
ter. Je ne demande pas mieux que d'etre mis
bient t en 6tat de les avoir.

Art. 9. Les revenus des provinces c6des appar-
tiendront at la Hollande jusqu'au jour de l'dchange
des ralifications dt, prdsent traitd. Jusqu cette
,poque, le roi d'Hollande devra pourvoir "t tous les
frais de leur administration.

Art. io. Toute marchandise venant sur des bati-
mens americains entrds dans les ports de la Hollande
depuis le Ier janvier i8o9, sera mise sous le sdquestre

et appartiendra la France, pour en disposer selon
les circonstances et les relations politiques avee les

Etats-Unis.

Remarque de Louis Buonaparte: Je r6.
clame de la justice de 'empereur d'expriner ses
intentions autrement et de substituer ce qui
suit: , Quant aux -marchandises venues sur
des batimens amndricains, rentres dans les ports
de ]a Hollande, i en sera agi en Hollande,
comme cela a eu lieu en Espagne et A Naples,
et depuis la m~me 6poque. ,,,,

Art. i i. Toute marchandise de fabriques au-

gloises est prohibe en Hollande.
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Cet article dtoit ainsi concu dans le projet:
c, Toute marchandise de fabrique angloise ou
provenant de colonies angloises, est prohibde
en Hollande, et la saisie pourra en 5trefaite
dans tous les magasins etpartout ou' elles se-
rotent trouve'es. n Louis Buonaparte observa ce
qui suit: cc Cet article doit 6tre absolurment
ray6; il bouleverseroit les propriktds et les lois
de ]a Hollande, si lFon pou voit visiter les domi-
ciles et les magasins des habitans. Je supplie
instamme'nt S. M. 1'empereur qu'il soit omis. ,,

Art. 12. Des mesures de police seront prises pour
surveiller et faire arrter les assureurs de contre-
bande, les contrebandiers , leurs fauteurs, etc. ;
enfin, le gouvernement hollandois prend 1'engage-
ment qu'il ddtruira la contrebande.

Art. I3. Aucun magasin d'objets prohibds en
France et donnant lieu a la contrebande, ne po urra
etre 6tabli dans un rayon de quatre lieues de la ligne

des douanes francoises ; et en cas de contravention,
un pareil magasin pourra ktre saisi , quoique sur le
territoire hollandois.

Louis Buonaparte n'avoit ajout6 que es mots:
,,.je prie aussi de determiner le rayon h une
lieue. ,

Art. i4t. Moyennant les dispositions ci-dessus et
pendant tout le temps qu'elles seront en vigueur,
S. M. I. l6vera le ddcret de prohibition qui ferme les
barri~res des frontibres entre la Franue et la Hol-
lande.
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Art. 15. Plein-de eonfiance dans la manibre dont

les engagemens r4suttant daz pr6sent traitd seront

remplis, S. M. 'empereur et roi garantit l'intdgrit6

des possessions hollandoises , teUes qu'elles doivent
ctre en vertu de ce trait6.

A la place des mots qui sont en italique, le
projet portoit: inposes par le present traiti.
Louis Buonaparte observa en marge: , Je prie
qu'on supprime les mots trop durs d'tmposes
par, et qu'on y substitue: les engagernens die
prdsent traitd. Si l'empereur vouloit consentir
qu'on rayat les quatre premieres lignes1, je
l'aimerois bien mieux. ,

Art. i6. Le prdsent trait sera ratifid, et les rati-

fications en seront 6changdes Paris dans le ddlai de

quinze jours, ou plus t6t, si faire se peut'.

Fait A Paris, le i6 mars i8io.

Signd
CHAMPAGNY, due de CADORr.

L'amiral VERHUEL.

Louis Napol6on avoit ajout6 A ce projet ce
qui suit:

,, Je prie M. le duc de Cadore de faire pour
moi a S. M. l'empereur ]a demande des neuf ar-
ticles supplmentaires proposas ci-dessous 3. Is

C'est-h-dire jusqu'A ces mots : seront remplis.
L'art. 16, qui parle des ratifications, manquoit dans

le projet, de mani~re qu'il ne renfermoit que 5 ar-
ticles.

3 Le texte porte neuf, mais il y adix articles.
IX. 25
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sont d'un int&ret majeur pour' ]a Hollande et
pour moi; je dirai meme d'une indispensable
n6cessit. ,

,, 4rt. 16. Les dimes seront conserv~es dans
toute 1'e'tendue des pays c~d~s. ,

A,t. 7 .Tous les domaines de '6tat, ainsi
que eeux connus sous le nom de domaine de
la Iiaison de Nassau, Mtant sp~eileinent by-
pothbquks, les uns pour un emprunt de 18mil-
lions de florins fait en i8o j, et autres dettes
de cette nature; les autres, pour toutes les
obligations et cr~ances quelconques sur ledit
prince de Nassau, ceux de ce7 domaines situ~s
sur le territoire c6& , resteront, comme tous
les autres domaines dela Hollande et de Nassau,
sp6cialement affect(s; hi cet effet, ils ne pour-
ront etre, grev~s d'impositions plus fortes que
celles auxquelles ils sont assujitis actuelle-
ment. ,

,, Art. i8. Les domaines de la couronne
d'Hollande, situ6s sur le territoire c6d6, reste-
ront de meme la propri6t6 exclusive de ladite
couronne, et ne pourront 'tre grevs d'aucun
i mp6t, devant c~s domaines, par leur nature,
deneurer libres'de toute charge, ainsi qu'ils le
sont aujourd'hui. ,

,drt. 19. Les engagemens, dettes et obli-
gations des communes, coll6ges et corpora-
tions, soit par rapport aux digues, soit pal
rapport t tout autre objet, seront ex6cutds
selon la forme et teneur desdits engagemens:,,
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a Art. 20. La navigation sur les eaux qui

d'aprbs la teneur de ce traitS, doivent former
la limite entre la France et la Hollande, sera
entidrement libre pour les baltimens des deux
nations, l'une 1'6gard de 1autre, sans qu'au-
cune entrave, sous quelque d~nomination que
ce soit, puisse 6tre rnise par' aucun des deux
pays. ,)

,, rt. 21. La Hollande sera indemnise,
ou bien it lui sera restitu6 en nature les canons,
attirails et munitions de guerre contenus dans
les places fortes c~d~es. I1 sera nomm6 cet
effet des commissaires de part et d'autre, pour
terminer ce travail au plus tard six sem aines
aprs I'tchange des ratifications.

" Art. 22. Toutes les pensions civiles et mi-
litaires en faveur des habitans des pays c~d~s,
payees jusqu'ici par la Hollande, seront, At dater
du jour de 1'Nchange des ratifications, i la charge
de la France. ,

,irt. ?3. Toutes les affaires en litige dans
les pays c6d6s, seront juges d'apres les lois
et coutumes de la Hollande. ,

cc Art. 24. 11 sera libre A tout habitant des
pays c6d6s de transporter son domicile et ses
biens en Hollande, seulement jusqu'a la fin de
Y'ann~e suivante. n

, Art. 25. Tous les avantages pdcuniaires,
r6sultant de droits quelconques non abolis en
Hollande, seront conserv6s aux propri6taires.

25*
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,atLoui'on_ d Quoique tous ces articles fussent foridds dans
part. la justice la plus rigoureuse, Louis Buonaparte

n'en put faire admettre aucun. Ilsigna le trait6
tel qu'il avoit 6t6 dict6 par le tyran. On se per-
suade difficilement qu'apres 6tre descendu t

ce degr6 d'humiliation, Louis Buonaparte ait
pu esperer qu'il conserveroit le moindre degr6
d'ind6pendance, ou qu'il lui seroit dordnavant
possible d'op6rer le moindre bien : toutefois
il eut le courage de l'essayer. Revenu dans son
royaume au commencement d'avril i8io, i
6prouva bientft la vanit6 d'un pareil espoir.
Son frbre employa contre lui cette tactique
dont les anciens Romains, ces brigands du
monde, avoient donn6 l'exemple, et qui con-
siste a commettre d'abord une injustice, et h
rejeter ensuite sur la victime innocente la faute
de tous les r6sulats. Le nouveau systbme de
douanes que le trait6 du 16 mars i8io avoit
prescrit, ne pouvoit etre 6tabli sans 6prouver
de la resistance. Le m6contentement des Hol-
landois fut d'autant plus grand, que ces n6go-
cians exp6riment6s ne se faisoient pas illusion
sur la cbimbre de Buonaparte de dktruire le
commerce anglois par des mesures vexatoires,
dont tout le poids retomboit sur les habitans
du continent. La haine contre les Francois
6toit sur le point d'6clater par un mouvement
populaire; des insultes que recurent les gens
de i'ambassadeur de Buonaparte en furent les
symptokmes non equivoques ; celui - ci fit entrer
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en Hollande 2o,0oo hommes qui s'approchrent
de la capitale. C'toit ]a le coup que Louis
Buonaparte avoit voulu 6viter. L'explication
donnde sur la marche des troup'es par le
charg6 d'afftires de France fut si menacante T ,
qu'elie acheva de ddgol'iter Louis d'un trone
ohi il n'auroit jamais dUi monter. II rdsolut
d'abdiquer, et i l'annonca, le 1.- juillet,
au corps l6gislatif de la Hollande, par un mes-
sage qu'on liroit avec plaisir, si le rddacteur
n'avoit eu malheureusement l'intention de re-
presenter Louis comme un monarque ddtron
par une rdvolution eL emportant les regrets
de son peuple, tandis qu'il n'6toit que lin-
strument fra: ile d'un usurpateur dtranger;
le tyran qui avoit mis une couronne sur sa-
tete, pouvoit la lui arracher, sans que la post6-
rit6, qui rendra justice aux bonnes intentions
de ce monarque 6phnibre, regarde cette catas-
tropheautrementque conimeun 6vdnementtr~s-
ordinaire, et fait que pour n'inspirer qu'un foible
intret 2.

Voy. mon Recueil de pieces officietles, Vol. lV,
p. 263.

On trouve 1'acte d'abdication de Louis Buonaparte,

dat6 de Haarlem', le I. , r juillet 18io, dans MARTENS,
Recueil, Vol. X1I, p. 334; le message par lequel il
annonca sa rdsolution au corps l6gislatif, dans mon.
Recuei de pi~ces officielles, Vol. IV, p. 255 ; sa pro-
claniation' aux Hollandois, dans MARTENS, ibid., p. 332;
et 1a proclamation d'Hortense Beauharnais, son 6pouse,

comme r6gente, ibid., p. 326.
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Au reste, Louis Buonaparte au lieu de ren-
trer, avec sa fainille, dans l'obscurit, qui lui
convenoit, pr~tendit avoir abdiqu6 en faveur
de son fils dn : cet enfant devoir lui succ6der
sous la r~gence de sa mare, assiste d'un con-
seil. Lui-meme chercha un asyle dans les 6tats
de ]a maison d'Autriche, et habita alternative-
ment cete monarchie, la Suisse et ['Italie. I1
resta ktrauger aux crimes qui souillrent par Ia
suite la fawille dont il 6toit menbre. Nous di-
rions mine qu'il a mt6rit6 l'estime de ses con-
teinporains, s'il 6toit bien av~re qu'il ne s'est
pas donn6 le ridicule dt r~server, par tine pro-
testation, h ' poque du retour de Ia famille
d'Orange, les droits de ses enfans, ainsi que
le bruit public l'er a accuse.

Si Louis Buonaparte s' toit flatt6 que ses en-
fans lui succ~deroient, Napolkon eut soin de
'en d~tromper. Irrit6 au dernier point de la.

d~narche queson fr~re avoit os6 se permettre,
i d~truisit le royaurme d'Hollande qu'il avoit
cr66 lui-mme, et le runit A 1'empire francois,
par un d~cret date de Rambouillet, le 9 u il-
let 181o '. Le s~bat fixa, le 13 d~cembre de Ia
niime annie, auroi d~tr6n6, un apanage que
celui-ci refusa noblement d'accepter. Ainsi dis-
parut cette ombre d'in d~pendance sous laquelle
les septprovinces ci devant florissantes des Pays-
Bas avoient v~g~te depuis quinze ans. Le Rhin
cessa d'etre Ia frontire de 'empire francois.

Yoy. MARUXS, Recueil, T. XII, p. 338.
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PIECES JUSTIFICATIVES

DU CHAPITRE XXXI X.

N.o I.

/Icte d'accord pour le payement de tout ce qui est dul,
par la rtpublique des Provinces- Unies 21 la rgpublique
franpoise, aux iermes du trait de paix et d'alliance
entre la republique francoise et cells des Provinces-

Unies, en date du 2; florgal, I'an IIIde la rgpublique
franpoise , ou 16 mati 1795, convenzi entre le citoyen
_nne-Alexandre-Marie Tlzibault, reprdsentant dit

peuple franvois , memlire dii conseil des cinq-cents,
et commissaire du gouvernement , actuellement en
mission dans la r9publique des Provinces- Unies ,
muni des pouvoirs ngcessaires du gouvernementfran-
9ois, en date du 24frimaire, Pan IVde la rgpublique
franpoise une et indivisible, et lea citoyens Corneille

van derHoopflls de Gysbert, et Nicolas van Staphorst,
rcprisentans du peuple , dputs b 1'assembige pt'ovi-:
soire des reprcsentans du peuple de la tIollande , et
membres de l'assemblge de LL. HH. PP., commis-
saires de la r~publique des Provinces- Unies , nantis
des pouvoirs ngcessaires par LL. HR. PP. les Btats-
g~nraux, suivant la r~solution du 28 decembre 179.5.

ART. 1er.

La rdpublique des Provinces-Unies s'engage de
faire tout ce qui est ndcessaire pour effectuer que
tout ce qui reste Ai payer des trente millions ddji
6chus soit pay 6 durant le cours du mois de janvier
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j 796 en lettres-de-change accept6es par des ne'go-
clans et autres.

ART. 2-.

Apr~s l'acquit des trente millions de florins qui
sont dijA 5chus , et lesquels, en conformit6 de 'ar-
tide ,er, seront payds, la somme qUi restera due par
la r6publique des Provinces-Unies A ta' rdpublique
francoise, suivant le trait6 de paix et d'alliance con-
clu le i6 mai 1795, ou 27 flordal I'an III de l'bre
francoise, se montera soixante millions deflorins;
savoir : cinq millions payables au icr flor6al, e t cin-
quante millions payables en dvux ns, aprbs la con-
clusion dudit trait 6 , aux termes et de la mani~re
stipulde dans les ariicles secrets dudit trait6.

ART. 3.

On est convenu d'ajouter aux soixante millions
mentionnds dans 'article 2> I'intdrt de neuf mois
finissant le 22 septembre 1796 ou ier venddmiaire
an V de l' re franqoise, compt6 'v raison de quatre
pour cent par an, et se montant A un million huit
cent mille florinsi de sorte que la dette, tant de a
somme capitale que des intgr~ts 6cboir au 92 set-
tembre 1796 ou Ier vend6miaire an V de 1're fran-
coise, se montera 4 la somme totale de soixante-un
millions huit cent mille florins, laquelle sera ac-
quittde de la manikre stipule dans les articles
suivans.

ART. 4.
Lta rdpublique des Provinces -Unies se charge,

taut du reste de la somme capitale que des intdrts
qui sont dus par la r~publique francoise sur 1'em-

prUnt des Amiricains fiit en Holande le 5 novembre
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i781, qui consiste dans un capital de deux millions

de florins, et les intrts i quatre pour cent dudit
capital se iontant, au 22 septembre 1796, pour
trois ans trois mois et vingt-deux jours, 4 deux cent
soixante mille florins.

ART. 5.

La r6publique des Provinces-Unies remettra a* la
rdpublique francoise des promesses ou rescriptions
de telles sommes que la rdpublique francoise ddter-
minera pour la somme de trois millions cinq cent
quarante mille florin's payables le 92 septembre 1796
ou ler venddmiaire an V de l'6re francoise, sans in-
t6rkt, au bureau de ]a trdsorerie des Provinces-Unies
t la Haye.

ART. 6.

De plus, ]a rdpublique des Provinces-Unies re-
mettra a la rdpublique francoise, le plus prompte-
ment possible, des rescriptions ou actes obligatoires
payables 5 terme, avec un intdret qui commencera
i courir du 22 septembre 1796 ou 1 er venddmiaire
de Fan V de la r~publique francoise, a raison de
quatre pour cent par an.

ART. 7.

Des cinquante-six millions mentionnds ci-dessus,
on acquittera annuellement, au 2. septembre ou
t" venddmiaire, en temps de guerre, trois millions
de florins, et, apr~s la paix g6nDrale, sept millions
de florins, 1'annie oht la paix se fait 6tant comptde
pour une annde de guerre, si ]a paix se ftit apr~s les
six premiers mois de l'ann~e commenc~e.

AR T. 8.

L'intdrt des cinquante-six millions de florins, ou
de la somme qui se trouvera chaque annie non
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acquiIte, sera ply6 surdes coupons quiseront ajoatts
auxdites obligations ou rescriptions , et lesqdels
seront pareillement sigae's de la part des Etats-
gdneraux.

ART. 9.

Toutes les stipulations, ddfinies dans 'article ci-
desgus, ayant 6t6 acquittdes, les parties contractautes
sont cens6es avoir liquid6 toutes les prdtentions en
argent qu'elles pouvoient exiger rdciproquement, et
finddes, d'une part, sur le trait6 de paix et d'al-
liance en date dft f6 mai 1795; de l'autre part , sur
remprunt de cinq millions de florins en date du
5 novembre 178I. Du reste, il n'est rien d.rog6 par
cet acte aux autres conditions stipules tant dans les
articles patens que secrets dudit trait6 de paix et
d'alliance, qui restera en toute vigueur.

ART. Io.

Le present accord ne ressortira aucun effet avant
qu'il soit mutuellement ratifi6 par les deux gouver-
nemens, laquelle ratification se fera dans le terme de
quinze jours, ou plus t6to, si faire se peut.

Fait et arretW i la Haye , ce 5 janvier 1796 , accor-
dant a 1'onzibme nivose de I'an IV de la rdpublique
franqoise,

Sign6

CORNELIS VAN DER Hoop GYSBERSTZ.

NIC. VAN STAPflORST.

THIBAULT.
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N.O I

Extrait du registre des d6ibcrations de LL. MM7. PP.

* Vendredi, 15 f~vrier 1796.

Vu la lettre 6crite ce jour la Haye par le com-
missaire van Staphorst, charge, conjointement avec
le citoyen van der Hoop, de n~gocier, avec les com-
missaires de la republique francoise, les arrange'
mens relatifs aux payemens qui restent it faire A ladite
r~publique par suite du trait6 du I6 mai 1795;

Ladite lettre portant que le ministre plnipoten-
tiaire'Nol, stir le recu de d6p~ehes de son goutver-
nement, les ayant invites a entrer en conflrencesur
cet objet important, ils avoient pens6 y devoir d6-
f~rer; qu'alors il leur avoit 6t6 donn6 commiinic'ation
d'un arrt6 du directoire ex~cutif, cr date du 25 plu-
viose an IV, autorisant le ministre Nol it signer,
sous r6serve de ratifications, un projet d'arrange-
meut qt'il 6toit charg6 de soumettre aux commis-
saires de LL. HH. PP., relatif au payement de la
deuxibme portion des ioo millions de florins d'Hol-
lande (31o millions de France) ;

Qu'ayant de suite compar6 ce projet h l'arrange-
ment qu'ils avoient conclu le 5 janvier prce6dent
avee le commissaire francois Thibault, et qui d~jit
avoit obtenu 'approbation de LL. HH. PP., ils s'6-
toient convaincus que, bien que ledit arrangement
n'avoit, -t6 ratifi6 par le gouvernement francois et
n1avoit pu sortir son effet en consequence, nean-

moins on en avoit conserv6 l'essence dans la nouvelle
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rddaction, et que ds-lors ils 6toient d'avis que cette
affaire pouvoit tre termihne d~s a present;

Sur ce 6tant d~lib6r6, vu le projet d'acte d'accord
mentionn6 ci-dessus , tendant h r6gler le payement
de la deuxi~me moiti6 des cent millions de florins
que la rdpublique des Provinces-Unies s'est engag e,
par le trait6 de paix et d'alliance du 16 mai 1795, h
payer t la r6publique francoise;

11 a &6 r6solu que le susdit projet d'acte d'accord
sera approuvd, et que les citoyens C. van der Hoop,
fils de Gysberst, et N. van Staphorst, en qualii6 de
commissaires de LL. HH. PP., seront autorisds "i le
signer en leur noram; et, considdrant le court espace
de temps, et voulant accdlkrer autant que possible
I'affaire en question, LL. HH, PP. ne se sont pas r6-
serv6 1h ratification dudit acte.

Expddition sera ddivrde aux citoyens van der
Hoop et van Staphorst, pour s'y conformer et pour
leur servir comme de besoin.
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No. III.

Projet d'office adress par M. Schiinmelpen-
ninck, alors ambassadeur hollandois aupres
de Buonaparte, au goutvernement d'dtat de la
republique batave , avec la proposition de le
transmettre au premier consul, ou bien de
i'autoriser a' faire, en son norn, une pa-
reille ddmarche.

La Haye, le janvier i8o.

Les membres du goupernement d'dtat de la rdpublique

batave,

,4u citoyen premier consul de la rdpublique francoie.

Citoyen premier consul, si le gouvernement ba-
tave a vu avec une satisfaction bien sentie le tableau
brillant que vous venez de prdsenter la nation fi an-

coise, il ne peut dissimuler qu'a ce sentiment s'en est
mWl6 un autre douloureusement penible; c'est celui

que fait naitre le desolant contraste qu'offre dans ce
moment la situation de la Batavie. Sans doute i est

doux, pour les allies de la France, de voir ce magni-

fique empire supporter, par l'unique moyen de ses
impositions ordinaires, les frais d'une guerre ter-

rible. Mais combien i est cruel pour ces alli6s de se

voir engagds dans la meme cause , lorsque leur po-
sition est si diffdrente! Combien mxme dans ces cir-

constances ne doit pas dtre affligeante pour le gou-
vernement francois et pour un peuple gdndreux et
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sensible la comparaison des deux dtats ? L'un , heu-

reux et prospbre au milieu de la guerre, fournit sans

secousses et sans efforts aux ddpenses qu'elle en-
traine, et repose complaisamment ses regards sur

1'6blouissant tableau de ses futures destindes; l'autre,
appauvri par des pertes 6normes, surcharg6 d'une
effroyable dette, dcras6 sous le poids des plus into-

16rables imp6ts, 6puis6, par des levdes extraordinaires
et forc6es, de ses capitaux et de ses revenus, 6prouve
tous les tourmens d'une affreuse agonie, et n'a de-
vant les yeux que 1'dpouvaniable image de sa pro-
chaine dissolution.

Ce langage, citoyen premier consul, n'est point

celui d'une terreur panique, bien moins encore
est-il celui du ddsespoir qui, dans des temps aussi
difficiles, pourroit s'emparer des ames les plus

fortes. Ce langage est le r6sultat de longues mddita-
tions et d'une connoissance approfondie de l'dtat des
choses; c'est 'expression courageuse de la vdrit6
prononcde par des hommes de bien et sans re-

proches, qui, ayant tout tente pour sauver leur in-

fortun6 pays, ne peuvent plus avoir de craintes ni

d'espdrances le jour oh ils verroient la chute de leur
patrie : ce langage est aussi celui de F'honneur. Ca-
cher leur position h nos concitoyens seroit un crime;
en instruire nos allids est un devoir; elle ne peut
etre long-temps encore dissimule A I'Europe ni
Mmre a nos ennemis. L'Europe ne nous refusera pas

un sentiment d'intdrt, et les remords enfin pourront
troubler le gouvernement bri annique.

Mais 4 quoi devra-t-on peut-6re attribuer cette
deplorable situation ? L'anarchie et ses fureurs, le

luxe et ses dilapidations ont-ils appauvri, ravagd,
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eilsanglant6 cette contrde ? Non ; jamais l'antique foi
des Bataves n'a &6 dementie. Administrateurs et ad-
ministrds, tous laborieux et modestes comme leurs
aieux, n'ont connu d'autres jouissances que celles
attach~es au travail et la vertu; jamais, dans leurs
divisions politiques , iLs n'ont port6 atteinte aux prin-
cipes de l'ordre social. C'est avec cet esprit de con-
duite et de probit6 qu'ils ont miraculeusement sou-

tenu l'&Iifice chancelant de leur patrie, dont tou.-
les observateurs clairds prdsageoient chaque jour
l'6croulement. Mais tout s'use et s'6puise; et apri-s
avoir, par d'incroyables sacrifices, diffdr6 jusquh cc
moment la fatale catastrophe, ils n'ont plus qu'i
gdmir sur l'indvitable et prochaine destruction de
leur pays.

Pour vous convaincre, citoyen premier consul,
de l'immense danger qui menace la Batavie, it suffira
de vous offrir 1'ensemble de sa situation financi re.
Notre ambassadeur est charg6 de vous pr6senter des
tableaux ddtaillds qui ne prouvent que trop, hdas!
1'exactitude de nos calculs.

En I795, lorsque les Francois entrrent en Hol-
lande, la dette des Provinces-Unies se montoit i
-87 millions de florins : depuis cette 6poque, elle
s'est accrue de 339 millions; ce qui la porte aujour-
d'hui a I 126 millions de florins.

Une dette de I V6 millions de florins pour un
pays dont la population ne s'dtve pas a plus de
i,8oo,ooo ames!!! Que l'on 6te de ce nombre les
vieillards, les femmes et les enfans, et l'on verra A
quoi se rdduit la population active et industrieuse.
Depuis 1795 jusqu't la fin de i8o3, c'est-h-dire dans
l'espace de huit ans , it a 4t6 prdeve sur les habilaus
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de la Batavie 165 millions de florins dont )76
millions en imp4ts ordinaires, et 339 millions sur
les capitaux et en emprunts forcds et extraordi-
juairesH! Y a-t-il, toutes proportions garddes, une
seule nation en Europe qui ait fait d'aussi 6ton-
nans efforts ? Eh! sans doute, il n'y a que 'amour
le plus 6pur6 de la patrie, le respect le plus religieux
pour son antique inddpendance, et le ddsir de la
maintenir au rang que , depuis taut de si~cles, elle
occupe si bonorablement dans I'Europe, qui puisse
dterminer "i de semblables sacrifices. Et quel peuple
a pu opdrer ces prodiges ? C'est une petite agrdgation
d'hornmes rdunie sur un territoire dtroit et ingrat,

qui, depuis dix ans, a vu successivement disparoftre
la majeure partie de ses richesses et andantir son
commerce, seule et unique source de sa prospdritd
passde.

Ces emprunts accumuks ont charge N'dtat d'in-
tdrts considdrables : ces intrkts se montent aujour-
d'hui t 34 millions de florins par an. Les revenus de

la rdpublique, dans les temps de la plus grande
splendeur, ne se sont jamais dlevds au-dessus de cette

somme de 34 millions deflorins; ils sont encore les
m~mes, et cela doit prouver A quels 6normes imp6ts
sout assuj6tis nos concitoyens, puisque , malgr6 I

privation de tant de capitaux, malgr6 ]a stagnation

de tou Les affaires commerciales, ils fournissent , pen-

dant les temps de la plus cruelle d6tresse, cc qu'ils

payoient aux jours de l'opulence et du bonheur.

Nous ne craignons pas de le dire, citoyen premier

consul, l'imp6t ordinaire et rdgulier qui se percoit

en Batavie est excessif et intolrable; il p~se sur tous

les objets d'une manikre effrayante; et pourtant la
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somme de 34 millions de florins qu'il est suscep-

tible de rendre, suffit A peine au payement des
rentes dont N'tat est grev6.

Les besoins de cette anne'e exigent 85,6ooooo fl.

Nous ne pouvons compter en re-
cette que les 34,5oo,ooo florins de
'imp't ...... ................ 34,5oo,ooo fl.

Nous avons , de plus, a recouvrir
x I,9OOooo sur d'anciens emprunts.. I I000000

En tout ............... 45,5ooooo fl.

Ainsi donc la rdpublique batave

eprouve, pour cette annde, un d6-
ficit de ..................... 4o,ooo,ooo fl.

Nous le disons avec la plus proforide amertumeI
citoyen premier consul ; il est au-dessus de l'intelli-
gence humaine de concevoir les moyens de combler
ce deficit sans entrainer le bouleversement de ce
pays. Recourroit-on h de nouveaux imp6ts I ceux
qui 6crasent le peuple sont tels, que l'on ne peut
sans barbaric s'arrter 4 cette idde. Voudroit-on
tenter des emprunts, il faut aux preteurs un gage
plus mat6riel que celui de la moralit6 des gouver-
nans et de ]a confiance personnelle qu'ils inspirent.
Ces emprunts seroient - ils forcds , la baionnette
seule pourroit pr6sider i leur perception; et I'bis-

toire de toutes les nations atteste qu'en finances la
baionnette a bien pu faire quelques victimes, mais
qu'elle n'a jamais produit d'autres r6suhats que ceux
de 'migration, du ddsespoir et de la rdvote.

Que l'on ne soit pas assez injuste pour nous accu-
ser d'avoir trop renabruui les couleurs de ce tableau

I.X. 26
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qu'on ne nous fasse point I'injure de dire que nous
affectons une feinte pauvret6; qu'il y a encore des
richesses en Hollande ; que le gouvernement est
gn6n mais que les particuliers y sont dans 'ai-
sauce. Dans 'aisance! Qu'ils viennent done en Ba-
tavie , ces hommes ou profonddment igqorans, ou
perfidement gdistes et ldgers ; qu'ils parcourent nos
campagnes et nos citds; qu'ils visitent nos inanufac-
tures et nos comptoirs; qu'ils pdintrent da us l'int6-
ricur des familles, ils verront 'nos campagnes ddso-
l4es, nos cit6s dorks la consternation, os manufac-
tures sans, activit, nos comptoirs 4puisds, et nos
families dans, les larmes. II est vrai que des regards
superficiels qui ne s'attacheroient qu'aux signes extd-
rieurs n'apercevroient pas tous cesmaux. Ces signes
extrieurs ne prouvent rien autre chose que l'esprit
d'ordre et de conservation qui, dans tous les temps,
a caractdrisd radministration bataVe. Nos maux n'en
sont pas ,mons reels, et la position du peuple est
absolument celle d'un malade eourageux qui , abattu
par de longues souffrances, attend avec calme et
fermet6 le coup qui va terrniner ses douleurs et sa
vie.

Est-ce dans cette position sixistre, qiie B'on nous, of-
friroit la perspective d'un meilleur avenir? Mais "k
quoi bon 'avenir pour ceux qui n'ont pas mbme de
lendemain ?

Les faits que nous venons do vous pr'senter, citoyen
premier consul, ne d6montrent que trop la certitud&
de notre chjte, et nous serions coupables de n'aver-
tir nos amis que par le bruit de notre d~sastre. Faut-il
done d'ailleurs en attendre, et no croira-t-on h nos
naalheurs que lorsqu'ils seront sans remede? Seroit-
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ce sous le consulat de Buonapartc que nous donne-
rions ce spectacle a l'Europe, et que nous comble-

rions ainsi les voeux les plus ardens de l'Angleterre ?
Cette France, si grande et si g"ndreuse, Iaisseroit-elle
succomber son alli6 fidle sous le poids des efforts
qu'il a faits pour la cause commune? La France ou-
blieroit-elle les nombreux sacrifices que la Batavie a
faits "k I'alliance qui unit les deux peuples? Que cette
alliance devienne aujourd'hui vraiment tutdlaire e

bienfaisante; it en est temps encore, la rdpublique
batave peut Ctre sauvde ; mais elle ne peut I'Ptre que
par le hros qui, ayant contract6 'habitude des mi-
racles, ne souffrira pas que la post~rit6 puisse dire
de lui: 11 sut sauver la France; mais ii laissa perir
sa plus fidle et sa plus utile allide.

C'est au nor de votre gloire , citoyen pre-
mier consul, au nom de 'honneur et de ]a sensi-
bilit6 connue du peuple francois, que nous vous
conjurons d'adopter t 1'6gard de ce pays un syst~me
politique et financier prescrit dans tous les temps par
son existence artificielle, et que commandent bien
plus imptrieusement encore aujourd'hui les mal-
heurs qui 1accablent. Le ddsir de vous donner un t -
moignage 4clatant de notre zMe et de notre consid6-
ration profonde, I'espoir d'une prompte paix nous
ddtermin~rent beaucoup plus que la conviction de
nos moyens, a ratifier la convention du 25 juin der-
nier. Nous pressentions d&s-lors que cet acte , plut6t
exigO que n6 goci6, deviendroit pour nous, dans le
cas oit la, guerre seroit prolongde, d'une execution
impossible; mais, en vous prouvant notre ddvoue-
ment, nous comptions sur votre gdn 6rositd. C'est ce

sentiment que nous invoquons, en vous pressant de
26

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



4o4 C AP. XXXIX. TRAITA DE PARTS DE 1810,

routes nos instances de vouloir bien renoncer A des
engagemens qu'il nous est pbysiquement impossible
de remplir. Les levdes extraordinaires d'argent qui,
depuis 1795, ontt6 faites en Batavie, ont donn6 i

cette contr6e plut6t la physionomie d'un pays as-
servi, et livr 6 aux horreurs d'un pillage organisd,
quecelle d'une nation libre et indpendante, prot6gde
et garantie par un alli6 formidable et magnanime.
L'6puisement gdnral qui'devoit ktre, et qui est ef-
fectivement la suite de ces exactions, nous oblige,
citoyen premier consul, de vous inviter At vouloir
bien concerter avec nous des moyens plus 6qui-
tables, plus doux, et surtout plus analogues i notre
position, pour prdvenir la ruine totale de notre
patrie, pour la mettre A meme de soutenir honora-
blement; cette guerre, d'en supporter raisonnable-
ment les frais, et pour ]a preparer enfin A tre tou-
jours la plus utile allide de la France.

Une des mesures les plis propres ' atteindre ce
but seroit, citoyen premier consul, de nous ddgager-
de la solde et de 'entretien des i 8,ooo hommes qui
sont en Batavie, ainsi que de 1'entretien des deux

flottilles que nous allons incessamment mettre sous
vos ordres : cette diminution dans nos ddpenses ne
parera pas, nous le savons, A tous les inconvdniens
d'un dficit de 4o millions; mais au moins elle sou-
lagera le peuple. Cette idde d'un bienfait actuel lui
rendra moins douloureux les derniers sacrifices de
la n6 cessit6. I1 sera plus rdsignd en voyant qu'aprbs
huit anndes de peines et de tourmens on lui montre

enfin des dispositions plus amies, qu'on cesse de le
traiter en peuple tributaire, et qu'on s'occupe vdri-
tablenient d'adoucir et d'amliorer son sort. It est
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difficile de calculer tout 1'effet moral'de cette me-
sure; elle rel~vera le courage de nos concitoyens , et
leur donnera la patience d'attendre les nombreuses
reductions que nous ne pouvons rdaliser qu'h la
paix.

Voil , citoyen premier consul, les moyens provi-
soires que nous soumettons h votre haute sagesse;
eux seuls peuvent sauver une -nation respectable et
intdressante. Ces moyens sont en votre puissance;
ils ne ddpendent que de votre volont6. Nous osons
donc croire que le premier consul ne dtdaignera
pas cette gloire de sauveur de petits 6tats ; elle est
digne de son coeur; et nous sommes bien sirs qu'il
ne voudra pas arracher cette belle page de son his-
toire. Si cependant nous 6tions trompds dans notre
unique et plus lgitime espdrance; s'il 6toit possible
qu'un grand homme f~t sourd et insensible la voix
de la vrit6, de I'amitie etdu malheur, le gouverne-
ment batave, libre de craintes et de reproches, at-
tendroit le fatal 6vdnement avec tout le calme de ]a
resignation. Mais sa conscience lui commandant
alors de respecter les mis6rables ddbris des fortunes
abim6es de ses concitoyens, il ddclare hautement
que nulle puissance sur la terre ne pourroit le forcer
a continuer plus long-temps un syst~me de ddpenses
qui ne s'est souteuu jusqu'ici que par les emprunts
forcs, portant plut6t le cachet d'exdcutions mi-
litaires que celui d'une administration sage et pater-
nelle. It lui seroit d'autant plus impossible de se
prter a tre encore 1instrument de ces ddpenses,
que, ne pouvant plus 6tre justifides par le motif sacr 6

d u maintien de la patrie, elles rdduiroieut gratuite-
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ment le peuple a I'ignominie et Zi l'opprobre de la
mendicite.

Le gouvernement batave ne se fait point illusion
sur les suites que pourroit avoir la ddtermination
qu'il aprise, dans 1 cas oii ia ddmarche solennelle
que lui prescrit aujourd'hui le plus imp6rieux des
devoirs ne produiroit pas le succ~s qu'il a le droit
dren esp6rer. Cette ddtermination est bien mddit6e,
bien r6fldchie . et il r'annonce -avec toute la fermet6
que le dernier exc~s du malheur inspire ii des, ames
fortes, sensibles et inddpendantes, Rien ne peut ajou-
ter aux borreurs de la situation prdsente; il faut
absol,,ment que cette longue crise cesse , parce
qu'elle est devenue intolrable. Jusqu'ici la nation
batave a po't6 la patience jusqu'a 'h6roisme; elle a
tout souffert, tout perdu ; il 'ne lui reste plus que sa
vieille rdputation d'honneur, de sagesse et de pro,
biid; et, certes, elle ne la cornpromettra jamais. Si,
oubliant toutes les lois de la ddlicatesse et de la pu-
deur; si, parjure aux plus honorables souvenirs, le
gouvernement batave etoit assez coupable pour tavir
i ses concitoyens leurs dernires ressources, il joue-
roit le r6le d'un debiteur sans foi, qui accumule tous
les jours ses dettes avrc la certitude de ne pouvoir
jamais les acquitter. Un tel r61e lui mdriteroit 1'exd-
cration de ses contemporains, le m6pris de la post6-
rit6; et il seroit indigne de 1'estime de BuQnaparte,
s'il avoit la bassesse de s'en charger.
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CHAPITRE XL.

TRaite'de paix de Gand, du 24 decembre
181i4, entre la Grande-Bretagne et
les Etats-Unis d'Amnrique.

Ls diff6rends entre la Grande-Bretagne et [es .t'e, .ngos et lee

IItats-Unis d'Am~rique, qui firent naitre la o .
guerre en 12, remontent jusqu't I'ann~e i8o6.
Les Anglois accusoienL les Amricains de prater
leur pavilion aux Francois, aux Espagnols et
aux Hollandois, pour soustraire les productions
des colonies de ces peuples aux armateurs an-
glois qlui couvroient toutes les mers. La Grande-
Bretagne avoit d'abord autoris6 le commerce
qui, par la suite, donna lieu a cet abus. Une
d~cision de l'avocat-g~n ral, da 16 mars i8o ,
que lord Hawkesbury communiqua officielle-
ment, le i avril suivant, h M. Rufus King,
ministre des Etats-Unis hi Londres, dclare
- qu'ii est maintenant clairement entendu que
les productions des colonies de I'ennemi peu-
vent etre introduites par un neutre dans son
propre pays, et de 1 r~export~es, meme la
m tropole de ces colonies..... I e ddbarque-
ment des marchandises et le payement des
droits dans le pays neutre rompent la conti-
nuit6 du voyage, et constituent une introduction
qui l6galise le commerce, quand merne les mar-
chandises sont rembarqu~es sur le mehne na-
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vire et pour le compte du meme propridtaire
neutre, et expddides t ]a mdtropole pour y etre
vendues 1. ),

Ces principes furent suivis pendant quelques
annees; car un ordre du conseil britannique,
du 24 juin i8o3 , enjoignit aux commandans de
vaisseaux de guerre et aux armateurs de ne
saisir aucun batiment neutre employ6 au corn-
merce direct entre les colonies de 1'ennemi et
le pays neutre auquel le bAtiment appartenoit,
pourvu que la cargaison fft la proprit6 d'un
habitant de ce pays. Lorsque les tribunaux an-
glois pratiquoient cette jurisprudence, qui pro-
cura aux Amricains 'expddition de toutes les
denrdes coloniales des ennemis de la Grande-
Bretagne, ils ignoroient les circonstances qui
rendoient illusoires, et l'importation de ces
denrdes dans un port des Etats-Unis, et le

'Noustrouvonsm6me qu'en 18oi,cettefaveur s'6ten-
doit encore aux marchandises ennemies portdes d'Europe
dans les colonies ennemies, aprbs avoir fait une station
dans les Etats-Unis. Une sentence de la cour de la vice-
amiraut6, du 2o octobre i8oo, avoit condamn6 le bri-
gantin am6ricain Lgopard, charg6 de vins de Malaga,
qui avoient 6te introduits dans les Etats-Unis, mais que
ce navire alloit porter dans les colonies espagnoles.
M.King ayant r~clam6, le 13 mars 18oi, contre cette
sentence, lord Hawkesbury demanda 1'avis de l'ayocat-
gdndral de la couronne; celui-ci improuva le proc~d6
du tribunal, et lord Portland ordonna , le 20 mars, aux
commissaires de l'amiraut6, de se conformer i l'avenir 1
)a-ddcision de l'avocat-gdndral.
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payement des droits fixes par les lois de ce
pays. Les r~glemens amn6ricains n'obligent pas
le n~gociant de payer effectivement, et en es-
pces, les droits d'entr~e des objets qu'il ir-
porte; As lui permettent de les solder, moyen-
nant des bons h terme; ces memes droits, avec
une 16g&re retenue de 3 - pour cent, sont rem-
bourss A celui qui r~exporte la marchandise
pr~c~demment importe; le remboursement se
fait par le moyen d'obligations (debentures )
de la douane, qui sont des effiets n~gociables,
transmissibles, et, en cas de faillite, privil6-
gi~s, tandis que les bons que le n~gociant a
donnes ne sont pas wis en circulation.

Aussit6t qu'on fut instruit en Angleterre de
toutes ces circonstances, les cours d'amiraut6
suivirent une nouvelle maxime. Elles dclar~rent
que le fait seul du d~barquement nomentan6
dans un port des Etats-Unis et le payement des
droits d'entr~e pour les marchandises impor-
t~es, nDtoient pas suffisans pour constituer une
importation faite de bonne foi.

Ce fut depuis le mois de mai i8o5 que les
tribunaux anglois commencren t t juger, d'a p rs
cette jurisprudence, les captures faites sur les
Am~ricains. Ce n'est pas le changement de
principes qu'on peut leur reprocher; mais on
les accuse avec raison de les avoir pratiqu~s,
sans en avoir pr~venu les Am~ricains, qui, se
flant h la ddclaration officielle du ii avril 18oi,
continurent un commerce d~clar6 16gal, et
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pour lequel ils virent subitement leurs navires
saisis et condamnds.

Les Anglois les accusoient, h leur tour, d'une
pratique qui seroit tr~s-rdprehensible, si elle
ktoit bien prouvde. Aprbs avoir cbarg6, dans
les ports anglois, des marchandises quils, s'en-
gageoient transporter, pour compte des pro-
pridtaires, dans quelque port neutre, ils arran-
geoient, dit-on, leur marche de mani~re h
tomber entre les mains d'un armateur ennomi,
surtout espagnol; celui-ci !eur payoit large-
ment le fret, et s'emparoit de la cargaison;
apres quoi l'armateur retournoit en Angleterre
pour recommencer cet inf~me commerce '

Les Am6ricains, de leur cot6, ne manquoient
pas de griefs contre les Anglois; ils se plai-
gnoient de la taxe d'exportation qu'on faisoit
payer en Angleterre pour les marchandises fr&
tdes sur batimens amdricains, et qui s'dlevoit
a 2 i pour-cent de la valeur, 6quivalant, d'apres
un calcul communiqu6 au congr~s d'Amerique,
A une imposition annuelle d'un million de dol-
lars. Un autre grief, beaucoup plus important,
avoit pour objet le droit que les Arnglois s'ar-
rogeoient- de visiter les vaisseaux americains

L'impossibilit6 de pr~venir 1'espee de fraude dont
on a accus6 les Am6ricains, 'est, nous sommes fcbs de
le dire, un argument bien. fort en, faveur des r6glemens
qui 6tablissent comme maxime que la marchandise en-
nemie rend confiscable le navire neutre sur lequel elle
est trouv6e.
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pour y enlever ou presser comme on dit,
les matelots anglois qu'on y trouveroit. Its fon-
doient cette prdtention stir la maxime regardde
comme constitutionnelle en Angleterre, d'aprbs
laquelle ii n'est pas permis A un Anglois de se
ddpouiller de sa qualit6 de'suiet de la couronne
pour entrer au service d'une puissance 6tran-
gore - en vertu de cette loi, les Anglois refu-
soient de regarder comme Amdricain un sujet
de ]a Grande-Bretagne fix6 en Amdrique, et
devenu citoyen de cette rdpublique, d'apr~s les
constitutions des tats.

Ces plaintes rciproques donnrent lieu Ordre d u

diffdrentes mesures rdpressives qui, ex6cutdes ino d,'oi t
avec rigueur, devinrent hi leur tour le suiet
de nouveaux griefs. Des le mois d'a016t i8o5,
it parut un ,ordre du conseil britannique,
portant que des navires neutres, charges de
produits de colonies ennemies, mais destinds
pour la Grande-Bretagne, ne pourroient pas
'tre nolestds par les armateurs. C'toit auto-
riser les corsaires A s'emparer des vaisseaux
de cette catdgorie qui faisoient voile pour un
port ennemi. Sur-le-champ les mers de 'Amd&
rique septentrionale se couvrirent d'armateurs
anglois qui 6pioient les vaisseaux sortant des
ports de la rdpublique, et s'emparoient de tous
ceux qui 6toient chargds de denrdes origi-
naires de colonies ennemies.

Par forme de reprdsaillks, le congr~s ame- Aoto u ...
8r dAm ri 6uericain publia, le 18 avril i 8o6 , un acte par Z',ax8 aril io6.
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lequel 1introduction de la plupart des mar-.
chandises fabriqudes en Grande-Bretagne Cut
ddfendue, 'a dater du 25 novembre, sous peine
de confiscation.

Cette conduite vigoureuse engagea le gou-
vernement brftannique h entrer en ngociations ;
elles eurent lieu entre les lords Holland et
Aukland de la part de la Grande-Bretagne,
et MM. Monroe et Pinkney de celle des Am6-
ricains: on se rapprocha de-part et d'autre;
et, le 3 ddcembre, le president proposa au sdnat
de suspendre 1'acte du 18 avril, en annoncant
que la cour de Londres regarderolit cette me-
sure comme un gage de la sincdrit6 des Etats-
Unis et de leur confiance en ]a noddration du
gouvernemept anglois. Cette suspension fut ac-
cordde, non comme' le prdsident 1'avoit de-
mand6, jusqu'au 51 decembre, mais jusqu'au
3o juin seulement.

Les ndgociations dchoubrent ndanmoins,
parce que, dans le trait6 propos6 par la Grande-
Bretagne, il n'6toit pas question du grief prin-
cipal des Amdricains, dirig6 contre la prdten -
tion des Anglois, de presser des matelots
anglois trouvds sur bAtimensamdricains; tandis
qne le cabinet anglois vouloit que les Amdri-
cains fissent cause commune avec la Grande-
Bretagne pour s'opposer h 1'exdcution du ddcret
de Buonaparte, di 12 novembre 18o6, dit
ddcret de Berlin, en se rdservant, en cas de
refus, de prendre, nonobstant le trait6 con-
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clure avec les Amdricains, telles reprdsailles
par rapport i ce dcret qu'il jugeroit conve-
nables. En consequence, M. Jefferson, pr6si-
dent des Etats- Unis, refusa'de ratifier le trait6 que
ses plnipotentiaires h Londres avoient arret.

I1 arriva, le 23 juin "1807, un 6vdnement qUi Affoire da Ch
fit une grande sensation en Amdrique. Un vais- sopeok.
seau de guerre anglois arreta le Chesapeak,
frigate amdricaine, sur laquelle se trouvoient
quelques ddserteurs anglois qui, aprbs avoir
trouv6 un asyle h Norfolk, avoient pris service
sur ce vaissean. Le Chesapeak ayant refus6 de
se sournettre h lavisite, le capitaine anglois usa de
force, s'empara de cette frdgate, et la conduisit
A Halifax, d'oh i la renvoya. Les matelots fu-
rent saisis, et Pun d'eux fut exdcut6.

Cette -violence excita une indignation gdn& Proclamationtout A L.6du jpresiden duA

rale en Amdrique, et on demanda de tout c6td juil.o.

que ]a guerre fit ddclarde. Le prdsident Jef-
ferson publia, le 2 juillet 1807, une procla-
mation par laquelle il ordonna A tous les vais-
seaux anglois armrs de quitter sur-le-champ
les ports de la rdpublique, et ddfendit A tout
vaisseau anglois d'entrer dans un port ou de
s'e montrer dans les mers de l'Amdrique. Pour
6viter que la dignit6 de la rdpublique ne fMt
compromise par 1'exdcution du ddcret de Ber-
lin et de l'ordre du conseil britannique, du
7 janvier 1807, le congrbs prit, le, 28 d6-
cembre de cette meme annee un parti extr&-
mement bardi. I1 ordonna qu'un embargo fjt Aoduo.r,o1,-7,
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mis sur tous Jes vaisseaux amDricains pr~ts h
sortir d'un port de Ila rdpublique pour se
rendre dans les pays trangers. La seule na-
vigation, ddsormais permise' aux Amdricains,
fuit celle d'un port de ]a rdpublique t l'autre,
A condition toutefois que le capitaine, ou pro-
pridtaire d'un vaisseau, destin6 pour aller d'un
port de ]a rpublique dans un autre, donnat
d'avance une caution double de la valeur du
vaisseau et dela cargaison, pour rdpondre que
Ies marchabdises chargdes sur le vaisseau rentre-
roient dans un port de la rdpublique. Ainsi le
commerce am6ricain fut subitement paralys6.
On se fera une 'idde de la perte qui rdsulta
de cette mesure pour les habitans, Iorsqu'on
saura que, dans l'annee qui precda irirmndia-
tement l'acte d'embargo, 'exportation des ports
de I'Amdrique s'6toit montde:

Pour des ports anglois oL se
trouvant sous le contr6le
des Anglois:

En produits nationaux.. .. 3o,468,932 36483,07
En produits 6trangers .... 6...6,oi 4,175J
Pour des ports francois oi se

trouvant sous le entr61e de
]a France:

En produits nationaux....... 13,471,646 27,279,0,3
En produits ktrangers.. 13,807,390 7

Dollars 63,762,243

ou environ 533 millions de francs, dont plus des
deux tiers en produits du pays. Le nombro
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des batiimens, ainsi condamns A pourrir
dans les ports de la r6publique, se montoit h
12,o44, non compris les bateaux pcheurs
et ceux qui faisoient le cabotage.

Un second acte, pass6 le 9 mars i8o8, ex- Acte .suppli.mentair, d,

plique et supplde celui du 28 dcernbre 1807 ... 1808.

La defense d'aller d'un port h 'autre fut dtendue
A ceux des 6trangers, et la caution qu'on exi-
geroit de ceux-ci, portde au quadruple de la
valeur du vaisseau et de la cargaison. II fut
d6fendu d'exporter des Etats-Unis, de quelque
manibre que ce fit, des effeLs, denrdes ou
marchandises, produits du sol ou des manufac-.
tures d'un pays 6tranger : chaque transgression
devoit 'tre punie d'une amende de o,ooo
dollars.

Quelque dure que ffit cette mesure, la rd-
publique eut lieu de s'en applaudir , lorsque
le ministre des affaires dtrangbres de Buonaparte
remit, le 15 jiin i8o8, au general Armstrong,
envoy6 des Etats-Unis h Paris, une note par
laquelle il prdtendit que, d'apr~s I'ordre du
cons(i' britannique, du ii novembre 1807, la
rdpubhique se trouvoit de fait en guerre avec ia
Grande-Bretagne. Dans cette persuasion, dit-il,
le gouvernement francois n'a pas encore pris
de mesure definitive contre les batimens amd-
ricains qui ont 6t6 conduits dans les ports de
France: it a ordonn6 qu'ils resteront sous s6-
questre, jusqu'h ce qu'on puisse prendre nne
r6solution d'aprbs les dispositions que le gou--
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vernement amdricairn manifestera. Ainsi les,
E~tats-Unis auroient dt6-ds-lors forces de se
brouiller ouvertement avec Fun ou l'autre parti,
s'ils n'avoient empch toute esp~ce de contact
avec tous les deux.

Mgoiati°m ac On continua ndanmoins de negocier avec la
1s. M onro .

cour de Saint-James. M. Monrob", ministre
amdricain h Londres, prdsenta, le 7 septembre
a8o7, une note par laquelle i requit le gou-
vernement britannique de reconnoitre ses torts,
sauf A discuter amiablement les rdclamations de
ce gouvernement relatives t de prdtendus mate-
lots anglois. Le 25 septembre, i fut rdpondu h
cet office que la Grande-Bretagne avolt dans
tous les temps soutenu 'son droit de saisir des
matelots anglois partout oh on les trouveroit;
que cependant, en considdration de ce que,
d'apr s l'usage des temps modernes, les vais-
seaux appartenant A des gouvernemens ktoient
exempts de la visite, ele consentoit h donner
satisfaction pour l'affhire du Chesapeak; qu'en
consequence, elle enverroit incessamment un
ininistre en A mdrique. L'office remarque tou-
tefois que le droit des Etats-Unis A une satis-
fiction 6toit diminu6, tant parce qu'ils avoient
refus6 de livrer les matelots, qui ensuite avoient
k6 trouvds sur ladite fr6gate, que parce que la
proclamation du prdsident, du 2 juillet, etoit
un acte hostile par lequel ce magistrat s'6toit
fait justice A lui-m6me. Malgr6 cela, le ministre
anglois se d~clara pret 'a entrer en, discussion
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sur cet 6v&nement, mais s~par~ment, de ma-
nitre que le droit dont l'exercice y avoit donn6
lieu, feroit l'objet d'une n~gociation future;
et que, comme M. Monro avoit dit qu'il
n'etoit pas autoris6 t traiter ainsi d'un arrange-
ment particulier, on chargeroit de cette ndgo-
ciation le plnipotentiaire qu'on se proposoit
d'envoyer en Amerique.

Ce plhnipotentiaire, M. Rose, arriva A Wa- noDms'I'2a A2-2"

sbington au mois de janvier 18o8. A la meme que.

6poque h peu prbs, M. Monroe revint en Am6-
rique , porteur del'ordre du conseil britannique
du 11 novembre 1807 I, qui tendoit A mettre fin
t tout commerce entre les .Amdricains et la
France, ou les pays soumis ;k la domination
francoise.

Le 26 janvier iSo8, M. Rose prevint M. Mad-
dison, alors secrdtaire-d'tat pour les affaires
6trang~res, qu'il ne pouvoit entrer en ndgo-
ciation sur 'affaire du Chesapeak, qu'autant
que la proclamation du 2 juillet 1807 auroit
&6 prdalablement revoquee. Cette rdvocation
apant &6 refusde le 5 mars, M. Rose ddclara,
le 17 du meme mois, sa mission terminde.

Le congrbs ayant autoris6 conditionnelle-
ment le president des Etats-Unis A suspendre
les 'effets de 'acte du 28 ddcembre 1807,
M. Pinkney, envoy6 ai Londres en remplace-
ment de M. Monroe, entama une ndgocia-

Foy. p. 47.

IX. 27
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tion avec le gouvernement britannique pour
le rapport des 'ordres du conseil des 7 jan-
vier et 11 -novembre J8o7, et le gei6iral Arms-
trong nDgocia a Paris pour le rappel des d6-
crets de Berlin et de Milan. Les ministres de
George 11 ddclarrent, le 28 septembre 1 8o8,
que leur gouvernement se croyoit oblig6 de
maintenir les principes sur lesquels 6toient
fond6s les ordres du conseil, aussi long-temps
que Ia. France ne renonceroit pas au syst~me
qui les avoit provoquds et qui jiustifioit les me-
sures de reprdsailes. Passant ensuite aux rap-
ports qui existoient entre la Grimde-Bretagne
et les Amrricairis , M. Canning ajoute: -S., M.
ne balancera, pas de contribuer, autant qu'il
d6pend d'elle, a ranimer le commerce amdri-
cain ; et s'il etoit p ossible d'offrir quelque sa-
crifice pour Ia levde de 'embargo, sans avoir
Fair de vouloir s'en racheter comme d'une me-
sure hostile, elle auroit volontiers facilit& les
moyens d'6carter cette entrave si accablante
pour le peuple americam. ))

La nDgociation du gdndral Armstrong fut
encore plus infructueuse, et le prdsident Jeffer-
son dit, dans son'message au congr~s du 8 no-
vembre 18o8; que rien n'indiquoit qu'on e't
pris en considdration hi Paris les propositions
qui avoient 616 faites pour la rdvocation ou la
modification des d~crets de Berlin et de Milan.

Acteda, .mar La persdvdrance de ces deux gouvernemens
1809. fut cause que le congr~s publia, le 1 .er mars

1809 , iin acte portant ce qui suit :
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1.0 L'entrde dans les ports et les eaux des

I tats-Unis est ddfendue a tous les batiinens de
l'6tat appartenant h la Grande-Bretagne et a ]a
France.

2.0 A dater du2o mai, 'entr6edans les ports
et eaux des Etats-Unis est 6galement ddfendue
A tous les batimens naviguant sous le pavilion
d'une de ces deux puissances.

3.o A dater de lamerme dpoque, on ne pourra

introduire dans les Etats-Unis des marchandises
venant de la Grande-Bretagne et de 'Jrlande,
ou de la France, ou de leurs colonies, ni des
marchandises provenant du solou des manufac-
tures de ces pays, quoique venant d'un port
&tranger.

4.o Dans le cas oh la France ou la Grande-

Bretagne revoqueroit ou modifieroit ses ddcrets,
de mani~re A ne plus violerle commerce neutre
des Etats-Unis, le president sera autoris6 h,
publier cet 6vdnement par une proclamation,-
aprbs quoi le commerce des Etats-Unis pourra,
6tre renouvel6 avec la nation qui aura fait
une pareille modification.

5.- La partie de 'acte d'embargo qui ddfend

le dpart de baltimens amdricains et 'expor-
tation de marchandises 6trang~res et de celles
du pays pour un port ktranger quelconque,
sera rapportde, a dater du 15 mars 18o9, ex-
cept6 en tant qu'elle concerne la France, la
Grande-Bretagne et leurs colonies.

7
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6.0 De m~me ]a partie de cet acte qui con-
cerne le cabotage est rapportde, A dater du
I5 mars.

7.0 Cet acte restera en vigueur jusqu' Ia fin
de la sdance prochaine du congris; et, a
compter de la meme 6poque, I'acte d'embargo
et ses suppimens demeureront rapportds.

t. Erskine. 1 sembla cependant bientbt apr~s que la
bonne intelligence entre la Grande- Bretagne
et les Etats-Unis alloit etre r6tablie. Le 23 jan-
vier 18o9, M. Canning adressa A M. David
Erskine, ministre pl6nipotentiaire en Am6rique,
urie instruction officielle, dont le passage sui-
vant est extrait:

,, I appert de votre rapport sur les dis-
cussions verbales que vous avez eues avec
MM. Maddison, Gallatin et Smith,

1.0 Que le gouvernement an6ricain est dis-
pos6, dans le cas oii S. M. consentiroit A rdvo-
quer les ordres du conseil de janvier et no-
vembre 1807, de r6voquer 6galement de son
c t6 l'interdiction de ses ports aux vaisseaux de
guerre , et tons les actes de non-intercourse et
de non-importation, en tant qu'ils concernent
la Grande-Bretagne, les laissant subsister a
lNgard de la France et des puissances qui
adoptent ses d6crets ou y sont soumises.

cc 2.0 Que (ce qui est de la plus grande impor-
tance, comme pr6venant de nouvelles causes
de n.rsintelligence qui auroient pu naitre aprbs
l'arrangement,,des autres difficultds ) l'Am6-
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rique consent i renoncer, pendant cette guerre,
A la pr6tention de faire, en temps de guerre,
avec les colonies de l'ennemi, le commerce
dont elle a 6 exclue en. temps de paix.

- 3. o Q ue la Grande-Bretagne, pour s'assurer
de 1'effet de 'embargo et du d6sir sincbre de
'Amrique d'empecher ses citoyens de faire

le commerce avec la France et les puissances
qui adoptent les d6crets francois, doit etre
autoris6e capturer tous vaisseaux am6ricains
qui seroient trouv6s essayant de commercer
avec les ports d'une de ces puissances.

- A ces conditions, S. M. consentira t r6-
voquer les ordres du conseil des mois de jan-
vier et de novembre 1807, en tant qu'ils se rap-
portent I 'Am6rique.,,

Aussitbt que V. Erskine eut recu ces ins-
tructions, il adressa, le 14 avril 18o9, au secre-
taire-d'6tat, M. Smith, une note dans laquelle
il dit : - Le conseil de S. M. ayant 6t6 instruit
que le congres des Etats-Unis avoit, t l'ou-
verture de la dernibre session, montr6 l'inten-
tion de rendre certaines lois qui placeroient
les relations de la Grande-Bretagne avec les
Etats-Unis sur le meme pied, A totis 6gards,
que celles des autres puissances bellig6rantes,
i'ai en cons6quence recu ses ordres, dans le
cas oii ces lois seroient rendues , d'offrir, au
nom de S. M., une r6paration honorable pour
l'offense commise par un officier de sa marine,
en attaquant la frdgate des E~tats-Unis, le Che-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



422 MUAP. XL. TrAIT Dr GA7D DE -8 4Y

sapeak. Consid6rant l'acte pass6 par le congrbs
desEtats-Unis, le 1 .*er mars (appek commu-
n6ment l'acte denon-intercourse), eomme ayant
mis dans un 6tat d'6galit6 parfaite les relations
'des deux puissancesbelligrantes avec les ltats-
Unis, je'i suis charg6, par mes instructions,
d'offriri au noin de S. M., au gouvernement
americain, des termes de satisfaction et de 'r6-
paration, tels que S. M. espire qu'ils seront
reeus avec le meime esprit de eonciliation qui
les a dict6s. Outre le prompt d6saveu fait par
S. M., aussit6t qu'elle eut appris 'acte com-
mis sans autorisation par un oflicier de sa ma-
rine, qui fut aussitt rappel6 avec des marques
-de d&aveur de S. M., d'(un commandement
important et honorable, S. M. est dispos~e a
rendre les individus enlev69 par force a [a Che-
sapeak, et de faire un sort convenable aux
malheureux qni ont souffert dans cette ren -
contre. ,,

M. Smith ayant accept6, le i.5 avril, la satis-
faction offerte, lM. Ersklne adressa, le 18 avril,
au meme ministre, un nouvel office oii it lui
dit :,, Je suis charg6 de faire connoltre au gou-
vernement amrricain la r6solution-deS. M.,d'en-
voyer a ux Etats-Unis un envoy6 extraordinaire,
muni de pouvoirs pour conclure tn trait6 sur
tousles points concernant les rapports en'tre ]es
deux 6tats.,En attendant, S. M.. cousentira vo-
lontiers fi rvoquer ses ordres do conseil de
janvier ,et novembre 1807 , en taut qu'ils con-
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cerneit-les Etats-Unis, si le pe~sident consent
i publier une proclamation pour le renouvel-
lement du commerce avec 4a Grande-Bre-
tagne: toate-difference d'opinion qui pourroit
naltre sur l'interpretatLion des conditions d'un
semblable arrangement, sera 6carte par la
ndgociation proposee. ',.

Le president ayant promis de publier la
proclamation demandde, M. Erskine ecrivit,
le 19 avril 18o9, M. Smith l'office suivant :
, Votre iettre du 18 de ce mois m'ayant annoncd
que le president accepte les propositions que
jI'ai faites, dans ma lettre du m rne jour, de la
part de S. M., relativemenL au renouvellement
des rapports entre les pays respectifs, je suis
autoris6 a dclarer que les ordres du conseil
de S. M. des mois de janvier.et novembre 18o7
seront rdvoqus au io juin prochain, en tant
qu'ils concernent les Etats-Unis.

La proclamation- du prsident Maddisori r..layoioo

parut le meme jour: elle porte que si les ordres Zi ,so
du -conseil britannique des mois de janvier et
novembre i8o7.sont rdvoqus. au 1o juin, le
commerce'des Etats-Unisavec la Grande- Bre-
tagne,suspendu parlesactesdu congrbs,pourra
etre renouveI6.

On croyoiit ainsi tous les diffdrends entre
les deux 6tats aplanis, lorsqu'on apprit que
le gouvernernent britannique avoit refus6 de
ratifier les engagemens pris par son ministre,
comme contraires aux instructions dont it
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avoit &6 muni. I1 est evident, par 'extrait que
nous avons donne de ces instructions, qu'au-
cune des trois conditions auxquelles M. Can-
ning avoit attach6 le rappel des ordres du
conseil, ne fut remplie par les Amdricains. L'ad-
mission de ]a premiere condition auroit nces-
sairement impliqu6 la rdpublique en une guerre
avec Buonaparte; et telle Aoit sans doute Fin-
tention de ceux qui 'avoient propos&e. M. Ers-
kin e s'6toit content6 d'une modification de cette
condition propos~e par les Amnlricains, mais
qui contrarioit les vues du gouvernement an-
glois. Elle portoit que les Etats-Unis propose-
roient h la France de lui accorder, poui' elle
et ses allies, les memes avantages qu'A 'Angle-
terre, sous Ia meine condition, c'est-h-dire
contre la r6vocation des d~crets de Berlin et
de Milan.

Ororedu con- En rdprouvant la ddmarche! de M. Erskine,oeil brilanltique

le gouvernement britannique publia, le 24 mai

1809, un ordre du conseil en faveur des vais-
seaux arn-ricains qui , se confiant A la proclama-
tion du -9 avril, seroient sortis des ports de
'Amdrique avantle 2o juillet, pour-se rendre

en Hollande.
roclamaion Ce fut vers la fin du mois de juillet 1809,

9 ax 18.9. qu 'on eut " Washington la niouvelle que la con-
veption de M. Erskine u'avoit pas 6t6 ratifide.
Une cons~quence imm6diate en fut ]a procla-
mation du president du 9 aoft, par laquelle
celle du i avril fut rgvoqude; cependant, pour
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n' tre pas moins juste que le gouvernement
anglois, cet ordre fut modifid par une circu-
laire adressde aux receveurs des douanes dans
les ports de la republique, en faveur des bati-
mens anglois qui, sur la foi de la proclama-
tion du 19 avril, avoient charge pour 1'Am6-
rique.

M. Erskine ayant 6t6 remplac6 par M. Jack- ktoo ation do

son ,. le meme qui avoit 6t6 envoy6 Copen-M. Jcson.

hague en Lo7 ', on renoua les ndgociations ;
mais le caract~re peu conciliant de ce ministre
les fit manquer. Le president, en rendant
compte au congrbs, le 27 novembre i8o9 , de
l'issue de la n6gociation, se servit des expres-
sions suivantes: ,, On vit, ds les premibres
communications officielles du nouvel envoy6,
qu'il n'dtoit pas autoris6 A entrer en explication
par rapport ai un seul point de la convention
non ratifide; qu'il n'avoit pas de pouvoir pour
faire de nouvelles propositions sur l'objet des
ordres du cabinet anglois ; enfin, que ses pro-,
positions relatives i l'attaque de ]a frdgate le
Chesapeak se fondoient sur une supposition
que le gouvernement amdricain avoit plus
d'une fois d6clarde inadmissible; savoir, que la
premiere demarche pour une rdconciliation
devoit etre faite par le gouvernement des f tats-
Unis. Lacorrespondance entre le ddparte-
ment de 'Etat ( c'estA-dire des affaires 6tran-

,oy. p. 62.
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g&res) et cet envoy6 montre que les, principes
de la nDgociation n'ont pas vari depuis leur
commencement; elle montre que ce ministre
qni se mettoit au-dessus -du respect du' A chaque
gouvernemen t, se permit de faire des reproches
---eelui de ce pays-ci; reproches qui ont forc6

celui-ci de refuser toute communication uh-,
rieure avec lui.

Le reproche d'avoir manqu6 de respect au
gouvernement americain que ce message ren-
ferme, est fond& sur ce que M. Jackson avoit
paru vouloir insinuer que ce gouvernement,
en traitant avec son pr6ddcesseur, savoit qu'il
s'cartoit des instructions dont il 6toit muni.
M. Jackson se retira A New-York, d'oiL il
adressa, le 13 novembre i~o 9 , aux consuls
anglois en Amdrique, une note circulaire ayant
pour objet de justifier sa conduite. I1 y ddclara
positivement qu'il s'6toit attir6 la disgrace de
M. Smith, secretaire-d'etat de la rdpublique,
en soutenant avec fermet6 plusieurs faits dont
ce ministre n'avoit pas voulu convenir, el, entre
autres, que les trois conditions auxquelles les
instructions donnes 4 M. Erskine, le 23 janvier
i809 , a;oient attache la r~vocation des ordres
du conseil de 1807 , avoientet,,commutique
it M. Smith. -Y! :

M. Jackson ayant rendu publique cette es-
pce de justification, le gouvernernent anaeri.,
cain s'en trouva extrermement offense: on la
regarda comme une esp~ce d'appl hl'opintion
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publique, lequel, 6tant interjet par un agent
6tranger, ne pouvoit avoir d'autre objet qud
d'inspirer aux sujets" de la mdfiance contre leur
administration. Aussi le congr&s passa-t-il un
acte par lequel le prdsident fut autorise a ren-
voyer du territoire de la rdpublique tons les
ministres etrangers qui manqueroient aux con-
venances.

Bientft aprts M. Jackson fut rtppelk en
Angleterre, h la demande de M. Pinkney,
rdsident amdricain Ai Londres: mais en condes-
cendant au voeu exprim6 par le gonvernement
amricain, le marquis de Wellesley, secr&

taire-d'dtat pour les affaires 6trangbres, ddclara
que le roi ne trouvoit pas dans la conduite de
son ministre une intention d'offenser le gouver-
nement aupr&s duquel il avoit 6t6 accredite.

,Dans le message da 27 nov'emhre :8io,
M. Maddison rendit aussi compte du rdsultat
des ddmarches qu'il avoit fait faire h Paris,
pour engager Buonaparte r6voquer ses d6-
crets de Berlin et de Milan. Ce rdsultat n'6toit
pas plus satisfaisant que celui des n6gociations
avec le cabinet de Londres. M. de Champagny,
ministre des affaires 6trangbres, s'6toit plaint
de ce que les Amricains avoient, sans aucun
motif, compris la France dans leur acte d'ex-
clusion: mesure qui avoit dUi porter Buonaparte
Ai ordonner des reprdsailles, non seiulement
dans les ports de France, mais aussi dans tous
cenx qui se trouvoient sous 1'influence fran-
coise, c'est-A-dire dans ceux de la Hollande, de
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l'Espagne, de l'Italie et du royaume de Naples.
II avoit ajout6 que si le ministre d'Amdrique
pouvoit prendre I'engag~nent que les navires
americains ne se soumettroient pas aux arrets
du conseil anglois, ni A aucun ddcret de blo-
cus, lorsque le blocus n'existoit pas rdellement,
i 6toit autoris6 'a signer toute espce de con-
vention tendant t renouveler le trait6 de com-
merce avec l'Amerique.

Aco ue du Le congr~s des Etats-Unis, dans lequel deuxmntelcourse , -Jl

a mar. x8,o. partis qu'on ddsigne sous le nora de f~dralistes

et de rdpublicains, ou, tr s - impropregIent,
sous les sobriquets de partis anglois et francois,
se combattoient, rendit, le 3.er mars et le
I.er mai i 8-io, deux lois qui indiquoient qu'on
6toit ddcid6 t resister vigoureusement au des-
potisme que les cours de Londres et de Saint-
Cloud prdtendoient exercer sur les mers.

Voici les dispositions du premier :
1.0 II ne sera admis, dans les ports des

Etats-Unis, aucuns vaisseaux appartenant au
gouvernement anglois ou aux pays qui en d6-
pen~dent, except6 ceux qui sont porteurs de
ddpeches ou qui se trouvent en danger.

2.0 It est ddfendu d'avoir quelque commu-
nication avec lesdits bAtimens entrant dans les
ports des Etats-Unis, ou de leur porter quelque
secours.

5. L'entrde dans les ports des tEtats-Unis
st defendue a tout navire portant pavillon bri-

tannique ou francois.
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4 o Ilest ddfendu d'introduire dans les ] tats-

Unis, autrement que sur batimens apparte-
nant A des citoyens amdricains, toute espice
de marchandise venant d'un port britannique
ou francois, ou tout autre portddpendant de ces
puissances. It est aussi ddfendu d'introduire dans
les Etats-Unis, sur batimens qui n'appartiennent
pas h nos propres citoyens, des marchandises
de toute esp~ce provenant de la Grande-Bre-
tagne de France ou de leurs ddpendances.

5.0 A dater du j o du mois d'avril prochain,
il est ddfendu d'introduire dans les Etats-Unis
des marchandises, sous tel nom que ce Soit,
des lies Britanniques ou de leurs dependances.
La merme prohibition a lieu h 1'6gard de la
France et de ses d6pendances.

6.0 Dans le cas oii l'une des deux puissances
rdvoqueroit ses d6crets, le prdsident est auto-
ris6 a publier une proclamation par laquelle
1'effet de cette loi sera suspendu.

L'acte du 1.:r mai 18to porte ce qui suit: AcLe da x ma

T.o A dater de ce jour, aucun vaisseau arme,
anglois ou francois, ne pourra entrer dans les
ports ou mers amnricains, si ce n'est en cas de
ddtresse, ou s'ils portent des d peches de leurs
cours, ou s'ils arrivent comme paquebots pu-
blics. Si un vaisseau admis dans un port ne se
conforme pas aux rdglemens auxquels it sera
soumis, il sera forc6 de le quitter.

2.o Toute communication avec un tel bati-
ment 6tranger est ddfeadue, sous une amende
de 2,ooo dollars.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



450 CHAP. XL. TRAITA DE GAND DE i8i4,
5..oLes amendes ordonndes par les actes pr6-

c~dens, dits de non-intercourse et d'embargo,
continueront A avoir lieu.

4.o Si l'une des deux puissances, soit la
Grande-Bretagne, soit la France, rdvoque
avant le 5 du mois de mars prochain, ses 6dits,
ou les modifie tellement qu'ils ne genent pas le
commerce neutre des Etats--Unis , et si 1'autre
puissance ne rdvoque ou ne modifie de la

mme manibre les siens dans les trois mois
suivans, les dispositions de I'ancien acte prohi-
bitif de tout commerce resteront contre elle
en vigueur, tandis qu'elles resteront rdvoqudes
i 1'6gard de celle qui aura rapport6 ou modifi6
ses d6crets.

Lerslinets de L'acte du 1 er mars 18io fut 'effet d'une d6.
Berlin et de Milan

sotcondition- l I
ne,emet r v - claration que M. de Champagny avoitremise,
qu s. le 25 janvier, au g6nDral Armstrong, et qui

portoit que la seule condition que Buonaparte
attachoit i la revocation du d6cret de Berlin.
6toit la revocation prdalable, de la part de
'Angleterre, de son blocus de la France ou

d'une partie de la France (telles qne les c^tes
depuis 'Elbe jusqu'h rest ) d'une date ant6-
rieure au ddcret citd. Le ministre de Buonaparte
fit un pas le plus: le 5 aofit i8io, il adressa t

l'envoy6 de l'Amrique une note, par laquelle,
bl'mant l'acte du 1..er mars, et applaudissant a
celui du 1". mai, il declare: c, que les ddcrets
de Berlin et de Milan sont rdvoqu6s, et qu'h
dater du i.- novembre, its cesseront d'avoir
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leur effet, bien entendu qu'en consdquence de
cette ddclaration, les Anglois rdvoqueront f
leurs arrets du conseil et renonceront aux nou-
veaux principes de blocus qu'ils ont voulu 6ta-
blir, ou bien que les ttats-Unis, conformement
h 'acte du i.er mai, feront respecter leurs droits
par les Anglois.

Peu de jours avant 1'expiration des trois mois d. 2 no. iljo.

prescrits par I'acte du congr~s du ).er mai 18to,
le 2 novembre, le president Maddison an-
nonga, par une proclamation, que, les ddcrets
francois ayant 6t6 rdvoquds, toutes les restric-
tions imposdes par la loi du j.or mars ces-
soient d'avoir lieu a 1'6gard de la France; et
une rdsolution de M. Gallatin, ministre des
finances, du, 18 novembre, renouvela l'ordre
de confisquer toutes les marchandises angloises
qui, taniarrivdes dar's les ports de l'Amdrique
apr~s le 2 fdvrier, avoient W sdquestrdes, a
moins qu'avant le 3 mars 1811, ]a cotir de
Londres n'e't rapport6 les ordres du conseil
dont on se plaignoit.

M. Pinkney, ministre des Etats-Unis t la., ote 2 '-

cour de Londres, communiqua A cette cour
la d~claration francoise du 6 ao't ,8io, eri
exprimant sa conviction que la r~vocation des
d~crets de Berlin et de Milan auroit pour rdsul-
tat immddiat celle des ordres du conseil bri-
tannique. Lord Wellesley repondit, le 3 1 a6 t,
qu'aussit6t que ]a revocation des ddcrets fran-
cois auroit eu effectivement lieu, et que le corn-
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merce des neutres se trouveroit replac6 dans
la situation oi il 6toit avant leur promulgation,
le roi renonceroit avec plaisir A un systbme
auquel i avoit 6t6 forc6 par les proc6d6s de
'ennemi. M. Pinkney ne put pas obtenir une

r6ponse plus positive. L'arrivde de ses d6peches
W Washington engagea le congrbs t adopter,

le 27 f6vrier 181 1, un acte portant que, si la
Grande-Bretagne rdvoquoit ses ordres ou les
modifioit de manibre qu'ils cessassent d'entra-
ver le commerce des Etats-Unis, le pr6sident
I'annonceroit au public par une proclamation,
et qu'a dater du jour de sa promulgatiow, les
restrictions du commerce anglois, prescrites
par les actes du congrbs, cesseroient d'avoir
lieu; mais que, jusqu'a cette 6poque, elles se-
roient maintenues dans toute leur force contre
'Angleterre, ses colonies et dependances.

Combat ent. Par cet acte, la politique americaine pritle Little-]Belt et

,e Yr6sident, le une marche ddcid6ment dirig6e contre la
jun m.Grande-Bretagne; il fut le triomphe du parti

f~deraliste, hi la tate duquel se trouvoit le pr6-
sident Maddison. Les salles des repr6sentans
rdsonnrent dis-lors d'61oges pompeux de la
justice et de'la moddration du gouvernement
francois; les journaux se firent '6cho du parti
dominant, tandis qu'on rdunissoit en masse
les reproches qu'on formoit contre le cabinet
de Londres, et qu'on pr~para r'opinion pu-
blique a la guerre qui ds-lors paroit avoir 6t6
resolue. M. Pinkney rut rappel , et prit le
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le 1.cr mars i81i son audience de cong6 du
prince-rdgent. Le gouvernement amdricain
agit, depuis cc moment , comme si les d6-
crets francois dtoient revoquds, ceux de L'An-
gleterre existant encore ; on admit, en con-
sequence, dans les ports amdricains, les ba-
timens francois , et on en exclut les Anglois.
Les premiers n'6toient gubre que des corsaires
qui firent beaucoup de tort au commerce bri-
tannique.

Un 6vdnement, arriv6 le 16 juin, augmenta
1'exaspdration. Un cutter anglois, nomm le
Petit Belt, et une frtgate amricaine, le Pre-
sident, s'dtant rencontrds dans le crdpuscule
du soir sans se reconnoitre, se l'ch~rent plu-
sieurs borddes. Les circonstances de cette ren-
contre malheureuse furent rapport~es d'une
mani~re si diverse, qu'iI a k6 impossible de
decider de quel c6t6 le premier coup de canon
fut tire. Les deux gouvernemens en demian-
dcrent satisfaction; mais, en Amdrique, on
reprdsenta cet 6vdnement comme une preuve
des intentions hostiles de 'Angleterre.

Les projets ambitieux du gouvernement fteia our
amdricain et la jalousie des Anglois ouvrirent"o.
une nouvelle source de dissentions. La Flo-
ride occidentale 6toit ddchir6e par deux par-
tis: 1'un, qui tenoit au gouvernement espagnol,
avoit a sa tate le gouverneur Folch ; le colonel
Kemper, h ]a tte de Fautre, demandoit la
rdunion du pays aux E~tats-Unis. Le prdsident

I,. 28
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Maddison ordonna, le 27 octobre 18io, la
prise de possession de la partie de cette pro-
vince situde entre le Mississippi et le Perdido,
compie formant une partie intdgrante de la
Louisiane, c~de aux Etats-Unis par le trait6
de Paris du 3o avril j8o5 Y. Bientot aprbs, le'
president donna aussi l'ordre au gouverneur
de la G6drgie de traiter avec les habitans de
]a Floride orientale, deleur soumission volon-
taire, ou d'occuper cc pays par force. M. Foster,
qui, au commencement du printemps, dtoit
arrive en Amdrique, comme ministre de la
Grande-Bretagne, s'6tant plaint de l'une et
I'autre ddmarche, le secrdtaire-d'dtat, M. Mon-
roe , refusa d'eitrer en discussion h l'6gard
de la Floride occidentale, co-mme formant ]a
propridt6 incontestable des Ltaits-Unis, puis-
qu'elle faisoit partie de la Louisiane, lorsque cette
province appartenoit encore A la France, et que
celle-ci avoit c~d aux Etats-Unis toute la pro-
vince de la Louisiane; quant Ala Floride orien-
tale, il annonca qu'on la prenoit en ddpot pour
servir de siret6 pour le montant de diffdrentes
rdclamations qu'on avoit t former contre l'Es-
pagne, et pour lesquelles on ne pouivoit pas obte-
nir raison dans 1'6tat actuel de cette monarchie.
Enfin I. Monroe fit entendre qu'on s'dtoit d&-
cidd i faire occuper la Floride, pour ne pas
etre prdvenu par d'autres puissances qui pour-

Voy. Vol. VII, p. 206.
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roient avoir formd le projet de s'en rendre
maitresses.

L'ann6e 1811 se passa en prparatifs de tame "° i.
guerre et en ndgociaLions qui tie rdussirent
pas, parce que des deux c6tLs on paroit n'en
avoir pas dsir6 le succ~s. Au commencement
du mois de mars 1 12, le president Maddison
transmit au congr~s une correspondance qui,
d'apres Jui, fournissoit la preuve quele gou-
vernement anglois avoit ourdi un complot pour
exciter des troubles dans les Etats-Unis et opdrer
urie scission dans l'Union. Ces pieces avoient
k6 livres par l'agent rnmne de cette intrigue
un certain capitaine, Henri, qui, ayaut te em-
ploy6 A une esp~ce d'espionnage par sir James
Craigi, gouverneur du Canada, et n'en ayant
pas k6 r&ormpens6 d'apres ses prdtentions, d6-
couvrit la trame, en remettant au gouverne-
ment an-dricain les instructions dont i1 avoit 6t6
muni; mais ces instructions qu'il avoit pro-
voques lui-mne en offrant ses services pour,
un emploi si vii , ne le ehargeoient pas d'exciter
]a rvolte : il devoir prendre des informations
sur l'esprit public dans les provinces septen-
trionales de l'Union, prdpopddrantes par le
nombre de leurs habitans, les richesses de
ceux-ci et les hommes influens qui se trouvent
parmi eux: enfin il devoit ta'cher de l's rendre
favorables au parti anglois. II est vrai que le
governeur fait entendre que, si ce parti vou-
loit se dctaclier del'Union, il pourroit conpter

28*
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sur 'appui de 'Angleterre ; mais, encore une
fois, les instructions se bornent h demander des
informations. Aussi le secrdtaire-d'6tat, cbarg6
par le sdnat de rendre compte des rdsultats
que les intrigues de 1'missaire anglois pour-
roient avoir produits, surtout dans ]a province
de Massasuchets, oh le gouverneur Craigh avoit
pens6 qu'on devoit trouver des partisans des
Anglois, ddclara qu'on ne connoissoit pas un
senl habitant des Provinces - Unies qui y eUit
pris la moindre part; et ce qui parolt indiquer
que le gouvernement americain pensoit que la
conduite du gouverneur du Canada ne donnoit
lieu ai aucun reproche contre le gouvernement
britannique lui-mgme, c'est qu'il ne s'en plai-
gnit pas directement au ministre de la cour de
Londres h Washington.

Aetc dugwa On prit, ds le commencement de 1812,

des mesures qui prouvoient que I'intention du
president des Etats-Unis 6toit de faire declarer
la guerre I'Angleterre. II fut ddcrt6 un em-
prunt de io millions de dollars pour couvrir
les frais extraordinaires de rarmement. On mit
sur pied un corps de 25,ooobommes; on cons-
truisit quelques forts pour couvrir la province
der New-Yorck. Le 4 avril, on ordonna qu'il y
auroit pendant 90 jours un embargo sur tous
les navires dans les ports de l'Union, sans
que, pendant cet intervalle, un bAtiment p.t
aller d'un port h rautre, t moins d'avoir pay6
un cautionnement suffisant pour garantir qu'iI
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alloit dans un autre port des Etats-Unis et non
ailleurs. Le but de cette mnesure ne pent avoir
k6 que d'equiper avec d'autant plus de facilit6
les vaisseaux de guerre de la rdpublique, et
d'emp~cherqu'au moment oh les hostilitds com-
menceroient, il nese trouvat pas en mer ou dans
les ports anglois un grand nombre de navires
amdricains.

Par un second acte, le president des Etats-
Unis fut autoris6 d'ordonner aux commandans
des vaisseaux de guerre am6ricains de se saisir
de tous les vaisseaux de guerre anglois ou autres
qu'on rencontreroit sur les c6tes de la rdpu-
blique, exercant des actes de violence contre
des baltimens appartenant h des. citoyens amd-
ricains, et de les conduire dans un port de l'ktat,
pour y etre jugds d'aprbs les lois et coutumes
de la nation.

Un troisime acte, bien plus fort encore,,
passa le 9 mars 1812. ,, Considdrant, y est-iI
dit, qu'il a &6 arret6, dans la convention d'ami-
tid, de commerce, et de navigation entre S. M.
Britannique et les Etats-Unis, signde A Londres
le 19 novembre 1794', qu'iI y aura une amitie
ferme, inviolable et gndrale entre Sadite M.,
ses hdritiers et successeurs, et les Etats-Unis
d'Amdrique et leurs pays, territoires, villes
et habitans, sans aucune exception des per-
sonnes ou places; consid6rant que S. M. Bri-

Yoy. Vol. V, p. 19,.
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tannique a fait pressor divers citoyens desdits
Etats hi bord des vaisseaux des Etats-Unis, na-viguant en pleine mer sous pavilldn amrricain;
&u'il existe un grand nombre d'Americains qui,
contre te contenu expr s de ladite convention,Iont retenus, et que cette manikre de proc-
tder est utne violation de la libert6 naturelle,
et une rupture de la paix avec les lttats-Unis ;
le s6nat et la chambre des representans de
'Amdrique, revnis en congres, dcrktent ce

qui suit:
1.0 A dater dii i.e juin prochain, qn-

conque, sons prdtexte d'une Commission de ]a
part d'une puissance 6trang're, pressera un
matelot, n6 sijet des Etats-Unis, naviguant
en ileine mer, ou dans un port, fleuve , rade,
bassin ou baie, sera iegard com'me-pirate et
ptini de mort; le jugenent du coupable sera
prononc6 a 1'endroit off on l'aura arrt.

2.o I1 sera permis A tout marin naviguant
sous pa-villon amricain de repousser ]a force
par la force envers quiconque voudhoit I'obli-
ger, par force ou par violence, d'abandonner 16
navire des Etats-Unis, soit ern pleine res, ou
dans quelque port, fleuve, rade, bassin ou
baie; et si quelqi'iin qui aura voulu presser un
matelot amdricain ktoit tu, le navigateur sera

idinis M fournir la preuve, et pent se regarder

c6mrme pleinement justifie'.
3.o Lorsque le pr6sident des E~tats-Unis aura

la preu-ve de I'enkvement d'un citoyen des
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ttats-Unis, il exercera les plus s6vbres repr6-
sailles contre les sujets de ladite puissance, et
est autoris6 A se saisir de leurs personnes par-
tout oil i les trouvera.

4. ° Chaque matelot qui sera presse a l'avenir,
obtiendra la s6mme de 3o dollars par mois,
pendant tout le teihps qu'il aura 6t6 retenu:
cette somme sera prise sur ce que les citoyens
am6ricains doivent aux sujets britanniques.

5.o Le president des Etats-Unis est autoris6
A faire enlever, par forme de repr6sailles, en
pleine mer ou sur le territoire britannique,
autant de suiets anglois qu'il y a de matelots
am6ricains press6s au pouvoir de la Grande-
Bretagne, et de les faire 6changer par le moyein
de parlementaires.

6.0 Toutes les fois qu'il sera prouv6 que. le
capitaine d'un vaisseau arm6, d'une puissance
6trangere, aura enlev6 A bord d'un batiment
am6ricain un matelot, marin ou quelque autre
individu ne se trouvant pas au service militaire
de l'ennemi de cette puissance, le pr6sident
sera autoris6 At d6fendre, par une proclama-
tion, h tous les habitans des Etats -Unis ou de
leur territoire, de porter secours auxdits vails-
seaux, ni de leur fournir des vivres. Chaque
pilote on antre personne, habitant dans les
Etats-Unis, qui, aprbs la publication d'une
telle proclamation, portera secours a un vais-
seau ou lui fournira des vivres, sera condamn6-
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une prison annuelle et hi une amende qui ne

passera pas i,ooo dollars.
7.0 A dater du 4 du mois de juin prochain,

toutes les fois qu'il sera prouv6 que les capi-
taines des vaisseauxarmds d'une puissance dtran-
gre auront enlev6 du bord d'un batiment ou

aisseau , dans les limites de la jurisdiction des
Etats-Unis, ou dans le passage d'un port * un
autre, quelque matelot, marin ou autre per-
sonne, le prdsident sera autoris6 de defendre
audit vaisseau 6tranger de charger des mar-
chandises ou effets quelconques dans les ports
ou sur le territoire des Etats-Unis. ,,

o,,og, &I ,6- Le 1i t . juin 1812, le president adressa au
fdent Aa i pin

congr~s un message dans lequel il ddpeint,
sous les couleurs les plus dnergiques, toutes les
injures, violences, injustices et cruautds que
les Amricains reprochoient depuis cinq ans
aux Anglois. , Les Etats-Unis d'Arn-rique,
c'est ainsi que M. Maddison termine ce ta-
bleau, continueront-ils a supporter ces usur-
pations progressives et ces injustices accumu-
Ies? ou, opposant ]a force At la force pour
ddfendre leurs droits naturels, confieront-ils
leur cause aux mains du supreme rdgulateur
des affaires de ce monde, en dvitant toute liai-
son qui pourroit leur 6tre prdjudiciable dans
les diffdrends ou dans les intentions des autres
puissances, et en conservant leur empresse-
ment de coopdrer 4 l'Ntablissement d'une paix
honorable? Telles sont les questions solennelles
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dont la solution a 6t6 sagement confide, par la
constitution, au d~partement 16gislatif. En les
recommandant A ses promptes d4ibrations,
je suis assur6 d'avance que les r~soltions d'un
s~nat 6clair6 et patriotique seront dignes d'une
nation vertueuse, libre et puissante. ,,

Conform~ment a la constitution, ce message d°e ]a g-

fut renvoy6 h un comit6, dont le rapport pro- re h'Anglcterre

posoit de dclarer la guerre hi la Grande-Bre-
tagne. Aprbs des d~bats prolong6s pendant
sept jours, cet avis fut adopt6 par une majorit6
de 79 contre 49, et la guerre fut dclar~e le
18 juin 1812, OU plut6t 'acte d~clara que ]a
guerre avec la Grande-Bretagne existoit actuel-
lement.

Nous abandonnons Ai la post~rit6 de decider
si les circonstances forcbrent les repr~sentans
de la r~publique Ai une d6marche que ]a n6-
cessit6 seule pett justifier, ou si la passion,
I'esprit de parti et ]a chimbre des conqu'tes h
faire du c6t du Canada , ne contribubrent pas
i faire r~soudre une guerre dont l'inutilit6 et le
mauvais succbs n'ont pas contribu6 i augmen-
ter la consid~ration politique du gouvernement
de l'Union.

Nous disons l'inutilit6. En effet, cinq jours .,Orlrdu con-

aprbs que le s~nat de Washington eut publi6 d, 25d1i8.

son acte hostile, le conseil britannique donna
un ordre par lequel l'objet de la guerre cessa
d'exister. Ce conseil d~clara, le 23 juin, qu'a-
prbs avoir pris connoissance d'un d~cret du
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gouverbement francois portant la date dn.
28 avril i8 , mais qui n'avoit 6L6 communique
au gouvernement anglois que le 20 mai 1812,
par le cbarg6 d'affaires des Etats-Unis A Lon-
dres ; ddcret portant que les d6crets de Berlin
et de Milan ont cess6 d'6tre en vigueur par rap-
port aux vaisseauxamericains; le prince-rdgent
a ordonn6 que les ordres du conseil d 7 jan-
vier 1807 et du n6 avril 1809 sont rdvoquds,
A dater du ocr aouit 1812, en tant qu'ils con-
cement les vaisseaux amricains et leurs
charges, ht condition, bien entendu, que les
Etats-Unis r6voqueront les actes qui excluent
les -vaisseaux anglo"s de leurs ports-.

On a accus6 le gouvernement anglois d'avoir
feint (I ignorer I'existence du ddcret de Napo-
kon du 28 avril 1811 jusqu'au 2o mai 1812.
Ce reproche n'est pas fondd. 11 n'existe pro-
bablement pas de ddcret de Buonaparte du
28 avril 181 . Celui que le ministre des Etats-
Unis h Paris rdussit A faire signer Buonaparte,
et par lequel celui-ci rdvoqua purement et sim-
plement, en flveur des Amricains, les ddcrets
de Berlin et de Milan, a k6 donnD6 peu avant
son ddpart pour la Russie, peut-etre I e 28 avril
1812. Nous ignorons si, dans la copie envoyde
a Londres, on a mal mis ]a date, ou si Buona-
parte l'a fait antidater, afin que sa concession
eut 1'air d'avoir kt accordde une annde plus tAt.

" Fo. mon Recueil de pices oficielles, Vol. IX
p. 366.
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Aussitot que la nouvelle de la dclaration du

congr~s, du 18 juin, parvint h Londres, le
gouvernement anglois mit, par un ordre du
conseil du 5t juillet, un embargo sur tons les
vaisseaux et effets amedricains et la guerre, qui
n'avoit plus d'objet, mais qui avoit un motif
subsistant dans l'animosit6 des parties, se fit
avee acharnement. N6anmoins le gouvernement
anglois, qui espdroit toujours que l'ordre du
conseil, du 23 uin , produiroiL un change-
ment en Amdrique, n'accorda que le 13 octobre
des lettres de reprdsailes contre les vaisseaux,
biens et citoyens des Etats-Unis.

Nous allons indiquer ici les principaux 6v6-& ,.ca g"-
ndmens de cette guerre. Accouturnds, par le
rtcit des batailles de Buonaparte, hi des affaires
qui moissonnerent des gdndrations entieres,
nous trouverons moins d'int~r t i ccs combats
entre qtelques vaisseaux de guerre ou entre
quelques milliers de 'nilic s; mais il ne faut pas
oublier que ces combats furent livrds par ordre
d'un 6tat qui n'a qu'une marine naissante, et
dont la force de terre n'est mise stir pied que
lorsque la patrie se trouve en danger.

L'amiral Hope, avec une escadre de 5 vais-
seaux, partit d'Angleterre, en juillet 1812,
pour bloquer les ports de la r~publique. Les
Amricains avoient arm6 une grande partie de
leurs batimens marehands, et mis en mer une
quantit6 considdrable de corsaires degtinds hL
troubler le commerce anglois dans tous les
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parages. Le commodore Rogers, avec une es-
cadre amdricaine, parcourut les mers et enleva
aux Anglois des vaisseaux richement chargds.
En gndral, les Am6ricains s'emparerent, dans
cette premibre campagne, de 218 ba'timens por-
tant 574 canons et 5,1o6 hommes d'quipage.

Par terre, les Amdricains furent moins heu-
reux. Ils firent deux tentatives infructueuses
pour entrer dans le Canada. Le g6ndral Hull,
qui comnmandoitla premiere expddition, com-
posde de 2,300 hommes, entra le ii juillet
dans le Haut-Canada, du cot du fort Detroit,
et dirigea sa marche sur Sandwich. II publia
une proclamation , dans laquelle il menaqa
d'une guerre d'extermination, dans le cas oii
les Anglois emploieroient contre lui les In-
diens. Ddjhi les Indiens avoient commenc6 les
hostilits, et un ddtacbement d'Anglois et d'In-
diens rdunis avoit pris, le 17 juillet le fort
de Michilimakinack. Hull dirigea sa marche
sur le fort Malden ou Amherstburg; mais le
gdndral-major Brook ayant, le 12 aouit, jeL6 un
renfort dans Amherstburg, Hull se retira au fort
Detroit. Brook l'y attaqua avec 700 Anglois et
6oo Indiens, et, le 16, Hull rendit le fort par
capitulation avec 2,5oo hommes et 53 canons.

La seconde expedition, de i,4oo hommes,
ftit commandde par le gdndral Wadsworth, et
dirigde contre Queenstown sur la rivibre de
Niagara. Le gndral Brook, qui avoit march6
contre lui, ayant 6t6 tu6, le gdn~ral Scheaffe,
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qui lui succ~da dans le commandement, forea
Wadsworth A capituler avec 900 hommes qui
lui restoient.

Cependant leprdsident Maddison fit au. gou- mgocl,,ion ac
vernement anglois, imm~diatement apr~s le
commencement des hostilit~s, des propositions
de paix, dont les bases 6toient la revocation
des ordres du conseil et des blocus contraires
aux usages, la mise en libert6 des matelots
am6ricains se trouvant sur des vaisseaux an-
glois, et la renonciation au droit d'en presser
dor6navant A bord de batimens am~ricains,
except6 cependant les matelots d'une nation se
trouvant h bord des baftimens d'une autre. I1
parolt que par cette phrase on a voulu recon-,
nolitre le droit de presser, pourvu qu'il ffit
r6ciproque, et qu'il ne s'tendit, de la part
de chaque gouvernement, que sur de v~rita-
bles sujets. Nous avons vu que les ordres da
conseil avoient 6t6 r~voqu~s, et qu'ainsi le
principal motif de la guerre n'existoit plus.
Quant aux autres conditions demand6es par le
president, ce sont les memes que celles qui
avoient 6t6 exig6es depuis cinq ans; on ne
voit donc pas ce qui peut avoir fait penser i

M. Maddison que, renouvelkes t cette 6poque,
elles pourroient recevoir un accueil plus favo-
rable. S'est-on fait illusion en Amrique sur
1'effet que devoit produire la d6claration de

-guerre? On sait que cet 6v~nement fut loin
d'etre d~sagr6abte aux ministres de la Grande-
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Bretagne et i la nation angloise, qui n'y vit
qu'un moyen de charier d'anciens sujets et de
reprimer 1'orgieil du parti dominant dans la
rdpublique.

La proposition faite par -1. Russel, Ministre

desEtats-Unis Ai Londres, fut rejetde sans dis-
cussion. I1 en fut de minne d'une seconde d6-
marclie que ce ministre fit avant son d~part
pour l'Arn6rique. I1 demanda ia conclusion
d'une convention ayaIt pour objet d'arreter
les bostilitds; pendantl'armistice, on nomme-
roit de part et d'autre des commissaires char-
gds de nD6gocier et de conclure un arrangement
par lequel il seroit statu6 que les matelots d'une
des puissances ne pourroient pas etre enlevds
pour le service de l'autre, et par lequel on
6[abliroit un nouveau syst~me de commerce et
aplaniroit toutes les difficult6s qui s'6toient
deve'es eiitre les deux nations. ,, Je suis charg,
dit M. Russel dans sa note, d'arrkter, avec le
gouvernement de S. M. Britannique, une con-
vention claire et positive; il n'est pas indispen-
sable qu'elle soit bien formelle relativement A
]a presse des matelots, pourvu. qu'elle stipule
]a mise en libert6 des citoyens americains ac-
tuellement pressds, et tout ce qui concerne
le blocus futur, la rdvocation des ordres du

conseit ayant et6 confirme. ,
Lord Castlereagh rejeta cette proposition par

un motif d-ont la justice saute aux yeux: c'est,
qu'une pareille convention devoit 6Lre prdc~de
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de la discussion des points litigieux. En effet,
on ne voit pas sur quoi se fondoit I'espoir
d'aplanir, pendant un armistice, des difficultds
sur lesquelles on n'avoit pu s'entendre avant
la dtclaration de la guerre. Apres cette rdponse
de lord Castlereagh, M. Russel demanda, le
1er septembre 1812, ses passe-ports, et partit
pour Washington, et M. Foster quitta l'Am6-
rique.

Cependant le gouvernement britannique fit, N6gocia, lon

de son c't6, des propositions aux Amricains. ,wan.

L'amiral John Borlaso Warren en fut l'organe.
Par une lettre datLe de Hallifax, dans la Nou-
velle-Eco~se, le 3o septembre 1S12, et adress6e

M. Monroe, seerdtaire d'etat, it demanda que
le gouvernement des E tats-Unis retiratt imm-.
diateinent toute lettre de marque et de repr6-
saille accordde contre des bAtimens anglois,
ainsi que tons ordres donnds contre le terri-
toire du roi, contre les personues et les pro-
pridtds de ses sujets. L'amiral promet d'envoyer,
aussitot apr's; des instructions A tous les ofli-
ciers et conmandans sous ses ordres, et des
avertissemens h ceux de tous les ports dui
monde oiI les hostilitds pourroient avoir corn-
menc6, pour les faire cesser. I1 ddclare que,
dans ce cas, ii est autoris6 6 prendre des ar-
r angemens par rapport 6 la rdvocation des lois
qui excluent des ports et fleuves des JEtats-
Unis le commerce et les vaisseaux anglois;
mais Tie, si cette rdvocation n'a pas lieu dans
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un terme convenable, l'ordre du 23 juin sera
revoqu6.

La rdponse du secrktaire-d'ktat Monro& est
du 27 octobre 1812: elleinsiste principalement
sur ]a ndcessitd de s'arranger h l'gard du droit
que s'arrogeoient les Anglois d'enlever des ma-
telots de leur gouvernement partout oi ils les
trouvoient. ,, L'Angleterre, dit-il, prdtend en-
lever des sujets amdricains A bord de vaisseaux
d'autres nations. Pour exdcuter cette mesure,
les commandans des vaisseaux anglois s'em-
parent souvent de citoyens arnricains qu'ils
trouvent a bord de vaisseaux marchands amd-
ricains. Si les Etats-Unis ddfendent d'employer
a leur service des suiets anglois, et qu'ils don-
nent force a cette dMfense par des ordonnances
et des punitions analogues, le motif de cette
mesure cessera d'exister. Le president est dis-
posd A lever de cette manikre ce diffdrend im-
portant entre les deux gouvernemens, et on ne
peut deviner les raisons qui pourroient emp-
cher d'accepter cet arrangement. La suspension
de ]a presse, pendant I'armistice, parolt devoir
en etre une cons6quence ndcessaire. Si le gou-
vernement anglois suspend la presse sur les
batimens amdricains, parce que les Etats-Unis
exeuent les inatelots anglois de leur service,
le seul objet de la ndgociation sera la ddter-
mination de la mani~re de mettre cette con-
vention en ex6cution. L'armistice pourra etre
de peu de dur6e; si les parties sont d'accord,
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la paix en sera le r~sultat; si la ndgociation
kchoue, chaque partie rentre dans son 6tat
primitif, et en appelle de nouveau t la guerre,
en conservant tOutes ses prdtentions.

Cette n~gociation n'eut pas de r~sultat, parce IXoTarain bri.,Uannique dit

que la Grande-Bretagne ne voulut pas renon-jier 9815.

cer aux conditions par lesquelles devoit etre
limit6 son droit vrai oH pr6tendu de 'presser
des matelots h bord de bAtimens amdricains.
Ce' gouvernement publia, le 9 janvier 1813,
une d6elaration tendante i justifier sa cornduite.
Cette piece est d'une grande importance dans
le proems qui s'6toit 6lev6 entre les deux na-
tions. Nous allons en donner 'extrait'.

On y reproche au gouvernement des ttats-
Unis d'avoirpris des mesures prohibitives contre
I& Grande-Bretagne, A cause des ordres du
conseil de 1807, au lieu de commencer par
demander A ]a France la revocation desd~crets
de Berlin et de Milan, sans lesquels les ordres
du conseil n'auroient pas exist6. On lui re-
proche d'avoir montr6 de la partialit pour la
France, dans les mesures de repr~sailles aussi
bien que dans les n~gociations. Le president
demanda aux deux gouvernemens la r~vocation
de leurs ordres; mais il les demanda en des
termes diffdrens. De la France il n'exigea que
la r~vocation des ddcrets de Berlin et de Milan,
quoiqu'elle euit publi6 beaucoup d'autres edits

£ Onla trouve auN* 23 duMoniteur de 1813.

Ix. 29
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qui violoient le commerce neutre des tEtats;-
Unis. I1 ne demanda aucune garantie qui pi't
empecher que les d~crets de Berlin et de
Milan, une fois r6voqu~s, ne fussent remis en
vigueur sous quelque autre forme. Le gou-
vernement amdricain promit positivement de
prendre part h la guerre contre la Grande-Bre-
tagne, si, la France ayant rdvoqu6 ses ddcrets,
cette puissance ne revoquoit 6galement ses or-
dres du conseil. Rien de semblable ne lut pro-
pos6 au gouverneinent britannique; le prdsi-
dent ne se contenta pas de demander que la
Grande-Bretagne rdvoquat ses ordres; il de-
manda aussi un engagement portant qu'elle
n'en publieroit pas d'autres semblables, ainsi
que la lev6e du blocus ordonn6 en mai 1 8o6,
quoicjue ce blocus n'eu'tpas originairement kt6
d~sapprouve par les Etats-Unis, dont le ministre
fi Londres en avoit t~moign6 sa satisfaction.

La d~claration britannique accuse ensuite le
pr~sident des Etats-Unis de partialit6, en ce
qu'il avoit affect6 de regarder comme absolue
la r6vocation des d6crets francois, annonc~e
par la d6p&he du 5 aouit 18io, quoiqu'elle f6t,
subordonn6e h des conditions; ces conditions
&oient la revocation des ordres anglois et la
renonciation du gouvernement britannique a
ses principes relatifs au blocus, ou bien la r6-
sistance que les Etats-Unis opposeroient h ce
gouvernement en cas de refus. En partant d'une
supposition gratuite, le gouvernement del'Am6-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ENTRE LA GRANDE-BRET. rT LES fTATS-UNIS. 45i
rique exigea de celui de la Grande-Bretagne
la r~vocation de ses ordres. Ce dernier gouver-
nemnent d~clara que la revocation des d~crets
francois , telle qu'elte 6toit 6none e, n'6toit

rien moths que suffisante; et, pour approfondir
la question et pouvoir Juger du v~ritable ca-
ract~re de la ninsure adoptde par la France, la
Grande-Bretagne requit les Etats-Unis de pro-
duire le document de cette revocation. Si le
d6cret existoit, it ne pouvoit y avoir aucune
difficult6 de le'repr6senter. Cependant le mi-
nistre de I'Amdrique, A Londres, ne le fit voir
que vers la fin de mai 1812, et encore dans
une copie informe. Ce ddcret portoit la date du
28 mai 1811; it 6toit done postdrieur de dix-
mois ii ]a depche du ministre francois des af-
faires dtrang~res, du 5 aouit 18io, et de sept
mois au jour oii le d6cret devoit commencer a
avoir son effet, savoir le 1er novembre i8io. I1
y a plus; ce d~cret dit expres'sment quo les
ddcrets de Berlin et de Milan sont rdvoqu~s,
en considdration de I'acte du congr~s, du
jvr mars 181 i. Ainsi la rdvocation eut lieu,

non par suite d'une ndgociation simultan6e du
gouvernement americain avec ]a France et la
Grande-Bretagne, mais par suite d'un acte
publi6 par les Etats-Unis t l'avantage de la
France et contre la Grande-Bretagne.

En raisonnant ainsi, les auteurs de ]a ddcla-
ration qui nous occupe tirent avantage de ce
que la conduite du gouvernement francois avoit

29
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de louche et d'6quivoque. Mais rdtablissons les
faits. Les ddcrets de Berlin et de Milan furent
conditionnellement r6voquds, le 5 aoit i8io,
par une lettre ministdrielle. Le'gouvernement
amricain, dans le sein duquel le parti francois
dorninoit, reconnoissant cette revocation comme
suffisante, s'empressa de rapporter son acte de
non-intercourse, quant a la France. L'Angle-
terre, al conltraire , regarda la revocation
coaimme non-avenue, tant ai'cause de sa forme
irrdgulire que pour la condition que la France
y avoit attache, et qui auroit forc6 la Grande-
Bretagne a renoncer a son syst~me de blocus.
Cependant Buonaparte, qui avoit obtenu son
double but, savoir de rdtablir les relations entre
]a France et les Etats-Unis, et de brouiller de
plus en plus ceux-ci avec l'Angleterre, n'avoit
aucun motif de donner une revocation plus ab-
solne. Aussi nous croyons-nous autoris, a nier
1'existence du ddcret du 28 mai 1811 , jusqu'A
ce qu'elle ait k6 prouvde; jusque-la nous sou-
tiendrons que ce ne fut qu'en mai 1812 que
M. Barlow obtint, nous ne savons par quels
mnoyens, oii en faveur de quels motifs, la rdvo-
cation pure et simple qui fut aussit6t transnise
-Londres.

Continuons d'analyser la dclaration britan-
nique, du 9 janvier 1813. Elle 6tablit que ce
fut A cause du d~cret francois', portant la date
du 28 nai i81i, et qui ne fut connu a Londres
que dans les derniers jours de mai' 8i 2, que
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le prince-regent donna l'ordre du conseil, du
23 juin, qui rapportoit, quant aux Amdricains,
les ordres pr6cddemment 6mands de ce conseil.
Elle explique ensuite ce qie la negociation de
I'ainiral Warren offre, au premier aspect, d'ex-
traordinaire. L'Angleterre, prdvoyant qu'avant
I'arrivde Ai Washington du d6cret du 23 juin,
la guerre pourroit avoir 6t6 d6clarde, chargea
son envoy6, -W. Foster, de proposer sur-le-
champ la cessation des hostilit6s ; cet ordre,
arriv6 en Amdrique lorsque M. Foster 6toit
parti ou avoit au moins cess6 ses fonctions, fut
confid i l'amiral commandant en chef les forces
navales de la Grande-Bretagne dans les mers de
l'Amdrique. L'amiral ftit aussi autoris6 'h car-
ter toute plainte qu'on lui adresseroit relative-
ment au blocus ordonn6 en mai 18o6, en d6-
clarant que ce blocus particulier, dont, au
reste, l'Angleterre ne cessoit de soutenir la
l6gitimitd, avoit cess6 depuis long-temps, cette
mesure ayant dtd absorbde' par la mesure g6-
ndrale du blocus 6tabli par les ordres du con-
seil; il devoit ajouter qu'au surplus le gouverne-
ment britanuique n'6toit pas dans l'intention
d'avoir de nouveau recours, sans en prdvenir
auparavant les neutres, h ce blocus ou A quel-
qu'autre blocus fond6 sur les principes habi-
tuels du droit maritime, qui avoient 6t0 en
vigueur avant les ordres du conseil.

La ddclaration reproche ensuite au gouver-
nement des E~tats-Unis d'avoir ddclar6 la guerre
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la Grande-Bretagne, quoiqu'il e't connois-
sance du rapport du ministre des affaires 6tran-
geres de France, du 12 mars 181 2, qui procla-
moit de nouveau les ddcrets de Berlin et de
Milan, comme lois fondamentales de 'empire
francos, que la paix d'Utrecht avoit imposes

A toutes les puissances de 'Europe.
Venant ensuite aux ndgociations qui avoient

eu lieu entre MM. Warren et Monroe, la d6-
claration n'exclut pas absolurnent la question
relative au droit de presser des matelots, du
nombre de celles qui pouvoient fairela matikre
d'une ndgociation; elle annonce que a Grande-
Bretagne ne prdtend pas s'arroger exclusive-
ment ce droit , mais qu'elIe eat disposde a
reconnoitre celui des Etats - Unis d'enlever des
matelots ainmricains des vaisseaux anglois.
Toutefois elle ne renoncera jamais au droit
de souverainet6 qui lui appartient sur tout
sujet de 'Angleterre, et qui n'a d'autres bornes
que I'existence de ce suiet, sans pouvoir etre
annull6 par des naturalisations ou par le don
de quelque cit6 trang~re.

Apr s avoir r6capituI6 tous les griefs alk-
guds par le gouvernernent amdricain, la ddcla-
ration finit par cette tirade: -Tels sont les pr&
textes de la guerre que les Etats-Unis ont d-
clarde hi l'Angleterre; mais ]a vdiitable source
de cette contestation se trouve dans 1'esprit qui
malheureusement dirige depuis long-tenips les
assembles du sdnat des Etats-Unis., dans la
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partialit6 remarquable avec laquelle ces assem-
bWdes masquent ct appuient la tyrannie et les
insultes de la France; dans leurs efforts syst6-
matiquesd'exciter le peuple qu'elles gouvernent,
contre les mesures ddfensives de la Grande-
Bretagne, et dans leur indigne defection de
l cause des autres neutres. Et quelle fut donc
la conduite de la France envers les E ,tats-Unis,
qui engagea ceux-ci h la soutenir si vivement?
La violation la plus dddaigneuse du trait6 de
commerce conclu, en 18oo, entre la France et
les Etats-Unis; la perfide saisie dans tous les
ports soumis aux armes francoises, de tous les
vaisseaux ainiricains et de leurs cargaisons; les
principes tyranniques des ddcrets de Berlin et
de Milan, et la confiscation prononcde en
vertu du ddcret de Rambouillet, qu'on avoit
antidat6 et cel6 pour le rendre d'autant plus effi-
cace; les lois francoises sur le commerce, qui
an~antissent tout commerce entre la France et
les Etats-Unis; l'incendie de leurs vaisseaux de
commerce en mer, long-temps apr~s la pr6-
tendue rdvocation des ddcrets francois. Tous
ces actes de violence ne provoquent, de ]a part
des Etats-Unis, que des plaintes qui se termi-
nent par des protestations d'attachement ou de
soumission, ou qui sont accompagndes d'insi-
nuations propres h mettre la France en 6tat de
donner h ses usurpations des formes lgales,
en les changeant en ordonnances municipales.
Les sentimens du gouvernement des ttats-Unis,
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cette obdissance parfaite pour le r6 gulateur de
1a France, les sentimens hostiles envers la
Grande-Bretagne, se ddcouvrent presque dans
routes les pages de la correspondance officielle,
entre les gouvernemens amdricain .et francois.
Le prince-rdgent proteste contre une telle con-
duite, comme la vdritable cause de la guerre
actuelle, pendant qu'il lutte contre la France,
et dMfend non seuletnent les libertds de ]a
Grande-Bretagne, mais aussi la libert6 du
monde entier. ,

c, prage do Le 2 ddcembre IS12, James Maddison ayant
1815. 6t6 rdIu president des E~tats-Unis pour quatre

ans, toute espdrance de voir rdtablir ]a paix
entre les deux 6tats disparut. On se fit de nouveau
]a guerre avec acharnement. Comme en 1812

et j813 les Amriains eurent quelques succ~s
par ner, et firenL beaucoup de butin sur cet
66nment, tandis que , par terre, l'inexpdrience
de leurs gdndraux et le manque de discipline
de leurs troupes les emphb~rent de remporter
des:avantages proportionn6s 4 la supdriorite de
leurs forces. Les troupes americaines, destindes
i conqudrir le Canada, se montoientA 42,00,

hommes. Le gnD6ral Winchester, qui comman-

doit 'avant-garde sur les frontires du Haut-Ca-
nada, s'empara, au commencement de janvier, de
Frenchtown ; mais i s'y laissa surprendre, le

2 janvier, par le colonel Proctor, et fut oblig6
de se rendre avec 5oo hommes qui lui restoient.
Cet .6chec fuL en partie rdpar6 par un coup de
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main que le gdndral am6ricain Dearborn exe-
cuta, le 26 avril, en se rendant maitre d'Yorck,
capitale du Haut-Canada, situde sur Ia rive
septentrionale du lac Ontario, et renfermant
des magasins consid6rables. Les lacs qui sdpa-
rent le territoire desEtats-Unis du Canada, de-
vinrent ds-lors le principal thtare de ]a guerre.

Un parti amdricain ayan t pris poste au pied des
Rapides du Miami qui se jette dans le lac Eri,
le colonel Proctor, t la tate de 90o Anglois et
1200 Indiens , l'attaqua le i. e° mai; mais it fut lui-
meme attaqu6 stir ses derrikres par i 3oo Am&
ricains, auxquels le g6n6ral Clay avoit fait des-
cendre la riviere. Le combat fat sanglant. Les
Am6ricains perdirent plus de iooo hommes en
tuds ou blessds; ndanmoins Proctor, abandonn6,
apr~s le coFmbat, par les Indiens, fut oblig6 de
se retirer. Le gdnDral Dearborn, / la tate de
1o,ooo hommes, s'embarqua sur le lac Ontario,
et attaqua, le 27 mai, le fort George, dont il
s'einpara; il poussa erisuite plus loin , et prit
Queenstown et le fort E~ri6. Plusieurs actions
qui eurent lieu pendant 1'6t6 furent trop peu
dcisives pour qu'il soit ndcessaire de les rap-
porter ici. La flottille angloise sur le lac Onta-
rio , commandde par sir James Yeo, tint en
respect celle des Amnricains, qui 6toit sous les
ordres du commodore Chauncey. Un combat
que ces deux officiers se livrrent le 28 sep-
tembre ne fut pas ddcisif. Les Am6ricains furent
plus heureux sur le lac Erid. Leur commodore
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Perry ddtruisit, le io septembre, la flottille
angloise commandde par le capitaine Barclay.
Par suite de ce ddsastre, les Anglois abandon-
nerent le territoire de Michigan, except6 Mi-
chilimaknak, et kvacubrent tous leurs ports
dans le Haut-Canada au-delh de la grande ri-
vibre. En effectuant cette retraite, le gdnral
ddtruisit les fortifications d'Amherstburg et
Detroit. Vers la fin de I'annde, sir George
Prdvost rassembla toutes les forces angloises
pour chasser les Amricains de leurs positions
dui Canada; il y rdussit h la suite de diffdrentes
actions : les Anglois s'emparbrent me'me, le
18 ddcembre, du fort Niagara, qui leur ouvrit
l'entrde du territoire des Etats-Unis.

a.foele a Un message que le prdsident adressa au con-
gras, le 3t mars 1814, proposa d'autoriser
'exportation des Etats-Unis sur navires ame-

ricains ou appartenant A des sujets des puis-
sances amies, et de rapporter les lois prohibi-
lives de inarchandises n'6tant pas ]a proprit6
des ennemis. Le prdsident fit cette dmarche a
cause du m6contentementqui rgnoit dans ceux
des 6tats qui s'adonnent principalement an com-
merce, et ht cause de la diminution que les
finances de ]a rdpublique avoient 6prouv6e par
suite des actes prc6dens. Inmdiatement aprbs,
les actes d'embargo et de non importation
furent annull6s. La joie que cet 6vdnement causa
fut un peu diminue par une proclamation que
1'amiral Cochrane publia JlaBermudele 25 avril,
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et qui annonca que le blocus des ports aniri-
ricains, qui jusqu'alors ne s'6tendoit que des
limites mridionales des Etats-Uriis jusqu'au
golfe de Long-Island et au port de New-York,
comprendroit dordnavant toutes les cotes sep-
tentrionales dela rdpublique. La raison all1gue
6toit le grand nombre de vaisseaux de guerre
que les Amdricains 6quipoient dans les ports
qui avoient 6t6 laissds ouverts.

Les flottes britanniques ne se contentbrent C'T" 7  
°

pas de bloquer seulement les ports amdricains:
elles inqui6tbrent frdquemment les cbtes par
des menaces de descentes. Norfolk d'un c6t6, et
Baltimore de 'autre, furent principalement me-
nacds. Le4 mai 1814, les Anglois dirigbrent une
attaque sur la dernibre ville, et y briIerent beau-
coup de magasins. Us effecturent en Virginie
une descente qui fit crairndre pour le sort des
plantations. Au mois de juillet, une escadre
angloise remonta le Potowmac, et ddbarqua
des troupes A Warpenberg et Annapolis. On
accuse les Anglois d'avoir excit6 les Nbgres A
la rdvolte, comme ils avoient arm. les indi-
genes contre les Am6ricains.

Ceux -ci prdparoient un armement consi-
ddrable sur le lac Ontario, et y 6quipoient un
grand vaisseau qui devoit porter 64 canons.
Pour le ddtruire, le gdndral Drummond, assist6
de la flottille du commodore sir James Yeo,
dirigea, au commencement de mai, une attaque
contre le fort amdricain Oswego, qui fut pris
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el ddtruit avec tous les magasins et effets naval-
que les Am.6ricains avoient reunis sur ce point.

Un corps amricain de 6,ooo hommes, com-
rnand par le gdndral-major Brown, passa la
rivikre de Niagara le 3 juillet, et entra en Ca-
nada; le 5, il livra, prbs de Chippawa, fn
combat sanglant au gdndral anglois Riall qui
y perdit beaucoup de monde. I1 se retira sur
le fort Niagara, et les Amdricains occup~rent
Chippawa. Les forces britanniques en Canada
furentaugmentdes, cette 6poque, par I'arrivde
de vieilles troupes qui, ayant servi sous Wel-
lington en Espagne, avoient 60 embarqudes
A Bordeaux. Le gdndral Drummond joignit
Riall avec un renfort, et livra, le 25 juillet,
au gdndral Brown un combat oii l'on se battit
avec une telle fureur, que des artilleurs an-
glois furent attaquds a la baionnette pendant
qu'ils chargeoient leurs pisces. La lutte dupa
depuissix heures du soir jusqu'aprbs minuit;

] la fin, les A~n-mricains furent obliges de se
retirer au-delt de Clippawa, jusqu'au fort
Eri6.

Ce fut au mois d'aoAt que le vice - amiral
sir Alex. Cochrane et le gdndral Robert Ross
exkcutrent un coup qui prouve, de la part
du gouvernement des Etats-Unis, une inpr6-
,oyance et une incurie inconcevables. Etant
entrd dans le Chesapeak, l'amiral apprit que
le commodore am~ricain Barney, avec la flot-
tille de Baltinmore, s' toit mis l'abri I'em-
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bbuchure du Patuxent, qui se jetle dans le
Potowmac. Cochrane rdsolut de remonter la
rivi~re pour attaquer la flotille ainericaine:
par cette manoeuvre, i couvrit son principal
projet qui 6toit dirig contre la ville de Wa-
shington, capitale des Etats-Unis, 6galement
situde sur le Potowmac. Deux routes con-
duisent a Washington, l'une du port de
Tobacco sur le Potowmac, l'autre de Bend-
dict sur le Patuxent: les deux sont Ai une dis-
tance a peu prbs 6gale de la ville. L'amiral
envoya le capitaine Gordon, avec une partie de
sa flotte, bombarder le fort Washington,
situ6 A 12 miles au-dessous de la ville; et, pour
faire une diversion, un vaisseau de guerre et
quelques petits batimens , remontrent le Che-
sapeak au-dessus de Baltimore. L'armde de d6-
barquement mit pied h terre, les 19 et 2o aot,
i Bndict; le gdndral Ross marcha avec elle,
le 21 , sur Nottingham, et, le 22, a Upper-
Marlborough: l'amiral placa ses matelots dans
des canots, et remonta le Patuxent, de maniere
qu'il longeoit I'armde. Quand on arriva a la
station du commodore Barney, cet oflicier,
sans attendre l'attaque, mit le feu Ai ses vais-
seaux, au nombre de 17, dont un seul 6chappa
i la destruction pour tomber dans les mains
des Anglois. Quoique le gdndral Ross n'et que
6,ooo hommes, cependant la laichet6 que les
troupes amdricaines avoient montr6e et ]a
proxirnit6 du chef-lieu de la rdpublique le
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d6cidbrent marcher con tre cette ville. Le 24,
les Anglois arrivirent t Bladensbourg, village
situ6 sur la rive gauche du bras oriental du
Potowmac, A deux lieues de Washington. La
ville de l'Union 6toit protdgde par un corps de
8,ooo Amdricains, command6 par le gdndral
Winder et placd surla rive droite du Potowmac,
dans une position couverte par des hauteurs.
Mais, i la premibre attaque, ce corps prit la
fuite en abandonnant tous ses canons. La prd-
cipitation des fuyards fut si grande, que les
Anglois ne purent faire que peu de prison-
fniers, parmi lesquels se trouvoit le commodore
Barney qui avoit k6 bless6. Ils entrbrent, le
m6me jour, 24 aoft, a 8 heures du soir, dans
la magnifique capitale. Ils n'eurent rien de plus
press6 que de la d6truire; en peu d'heures,
le Capitole, siege du sdnat et de la chambre
des reprdsentans, le palais du prdsident, qui,
pour sa personne, n'tchappa qu'avec peine,
]a trdsorerie, le palais de ]a guerre, l'arsenal,
les chantiers, et le grand pont sur le Potow-
mac, furent ]a proie des flammes. Ayant ainsi
rempli l'objet de 'expddition , les Anglois re-
partirent la meme nuit, aprbs avoir dtruit
toutes les propritds publiques qu'ils ne purent
emporter. Les Amdricains ne les inquiktbrent
pas dans leur retraite, et Us se rembarqubrent
le 29 avec 206 canons enlevds de Washington.
Ainsi fut consomme une exp6dition qui fait
peu d'honneur au caractbre de ceux qui Font
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coneue eL ordonn~e. Les services que le cabinet
britannique venoit de rendre t l'Europe en-
ti~re firent juger avec indulgence la conduite
qu'il tint en Amdrique; la postdrit6, en sdpa-
rant deux 6vdnemens qui n'ont aucune liaison
entre eux, sera plus juste et plus sdv~re.

Aprs avoir ddtruit le fort Washington, le
capitaine Gordon remonta le Potowmak jus-
qu' Alexandrie qui capitula le 29 ao'it. Toutes
les propridtds publiques furent livrdes aux An-
glois et ddtruites, autant que le temps le per-
mettoit; on emmena en triomphe 2 1 vaisseaux.

La saison avancde ne permettant pas A ]a
flotte de I'amiral Cochrane de sortir du Che-
sapeak pour continuer ses operations, il con-
iint avec le gndral Ross qu'on tenteroit une
attaque sur l'importante ville de Baltimore.
Le i septembre, la flotte jeta les ancres
'embouchure du Patapsco, sur ]a rive septen-

trionale duquel Baltimore est situ6. Les troupes
de terre ddbarqu~rent, le 12., A une distance
de Z. lieues de ]a ville. Dans une rencontre
qu'elles eurent avec quelques troupes 16gbres,
le gtnral Ross fut tu6. Le colonel Brook prit
le commandement du corps anglois. A tine
lieue et demie de Baltimore, i rencontra un
corps amnricain de 6,ooo hormes qu'il dis-
persa: il s'approcha, le 13 , de la ville qui 6toit
entouree de fortifications defendues par i 5,ooo
hommes. Brook alloit les attaquer, lorsqu'il
fut averti par 'ainiral qu'il ne pouvoit entree
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dans le fleuve dont l'embouchure etoit obstrude
par des vaisseaux submerges, et prot6gye par
des batteries. En consequence, les troupes de
terre se rembarqu~rent, sans 'tre molestdes
dans leur retraite..-

Dans.le Canada, le gdn~ral anglois Drum-
mond attaqua, le 15 aouit, le fort Erie, occupe
par les Amricains. 11 ut repouss6 avec une
perte de pros de 1,ooo hommes; cependant les
Amricains abandonnerent ce fort, le 5 no-
vembre, apres 'avoir detruit.

INous-avons vu' comment des commissaires,
nommns par suite de la convention du 19 .no-
vembre 1794, avoient determin6 les limites
entre l'rtat amdricain de Main et le pays appel6
par les Anglois Nouveau-Brunswick. Ces der-
niers voulurent profiter de la guerre qui avoit
6clat6, pour ddtacher du district de Main la
partie situ~e entre les rivi res Sainte-Croix et Pe-
nobscot. Le contre-amiral Griffith et le lieute-
uant-g6nDral sir J. C. Sherbrooke partirent, au
mois d'aouit 1814, de Halifax dans la Nouvelle-
Ecosse, pour faire la conquete de ce district.
Ils prirent le fort de Castine, les villes de Ham-
den et Bangor, et firent occuper le fort de
Machias. Is ddclarbrent, par une proclama-
tion, qu'ils avoient pris possession de ce dis.,
trict pour le roi d'Angleterre, et y 6tablirent
un gouvernenent provisoire.

Vol. V, p. 194.
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Sir George Prdvost, gouverneur-g~ndral

du Canada, rdunit i5,ooo hommes, parmi
lesquels se trouvoient les soldats de Wel-
lington, venus de Bordeaux, et entra, le
i. sept.., dans l'Ftat de New-Yorck. Sa pre-
mikre operation fut dirig6e contre Plattsbourg,
place fortifide sur le lac Champlain. Cette op6-
ration devoit 'tre soutenue par une flottille an-
gloise que commandoit le capitaine Downie,
mais qui, le 1 i septembre, fut detruite par
le commodore M'Donough, ayant sous ses
ordres la flottille amdricaine. Aprbs cet echee
et la rdsistance que Prdvost avoit 6prouvde par
terre, il fut oblig6 de renoncer t son exp6-
dition. Les rapports am~ricains disent qu'elle
lui avoit coAt6 5,ooo hommes.

L'arine 1814 se termina par une expedition carnigne h

des Anglois contre la Louisiane. La flotte de
1'amiral sir Alex. Cochrane ddbarqua, le 23 d-
cembre, dans les environs de la Nouvelle - Or-
lMans, une armde command~e d'abord par le
gnral-major Keane, mais, depuis le 25, par
le g6ndral-major sir Edouard Pakenham. Le
8 janvier -8t5, il y eut un combat dans le-
quel Pakenham fut tu6; les gdndraux Keane
et Gibbs, qui successivement avoient pris le
commandement, furent blessds. Le major-g6&
ndral Lambert, qui s'en chargea ensuite, rita-
blit le ddsordre de l'arme; inais, renoncant A
s'emparer de la Nouvelle-Orlkans, il rembar-

lx. 30
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qua ses troupes. Cette journ6e couita aux An-
glois 2, ooohommes.

La derni~re operation de la guerre fut la
prise du fort Mobile dans la Floride occiden-
tale. L'amiral Cochrane et le g6n~ral Lambert
s'en emparrent le 1i1 f&vrier. Lorsque ces 6v6-
nemens se passrent, la paix avoit 6t6 sign~e
entre les parties bellig rantes.

&ocji .... Des le 25 mai 181 3 , le president des Etats-
Unis annonca an congres qu'en consequence
de l'offre faite par I'einpereur de Russie, d'in-
terposer sa mxndiation entre la r~publique et la
Grande-Bretagne, trois citoyens distingu~s
avoient t6t nommes pour traiter de la paix,
dans Ia supposition que le cabinet de Londres
accepteroit la mediation d'Alexandre, et que
ces momes plnipotentiaires 6toient charges
de conclure un trait6 de commerce avec la
Russie. La Grande-Bretagne d~cina la media-
tion de ]a Russie; mais elle d~clara qu'elle
6toit prate A traiter directement avec les com-
missaires amricains, et, d'accord avec 'ces
commissaires qui 6toient arrives A Gothem-
bourg, lotd'Castlereagh proposa que le con-
gras fdt tenu h Londres, offrant cependant
d'envoyer des pl6nipotentiaires A Gothem-
bourg, si le gouvernement des tiEtats-Unis le
prdfdroit. Le 7 janN ier 18 14, le president com-
muniqua au congr6s la correspondance qui
avoit eu lieu h cet 6gard, et annonca qu'il
avoit prdf6r6 Gotbembourg.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ENTRE LA GRA DE-BRET. ET LES 9TATS-UNIS. 467

Cette ddterrnination fut ensuite chang-e, et
on conint de s'assembler A Gand. Lord Gain-
bier, an-iral, Henry Goudburn , sous-secr&
taire-d'dat, et William .Adams, p]inipoten-
tiaires nomms par le prince-rdgent , s'y
rendirent le 6 aouit; As y trouv~rent les plni-
poten tiaires amdricains, John Quincey _Adams,
James 4. Bayard, Henry Clay, Jonathan
_Rtt~sell, et 41bert Gallatin.

La premiere proposition des ministres an-
glois, et celle qu'ils regardoient comme la
base de ]a future pacification, portoit que les
-Indiens seroient compris dans le trait6; que
les frontidres de leur territoire seroient fixdes,
et son integrite garantie par un engagement
mutuel de n'en rien acquerir t titre d'achat ou
autrement. Ils ddclar~rent ensuite qu'ils regar-
doient les lacs, depuis 1'Ontario jusqu'au lac
Supdrieur, les de'ix inclusivement, comme la
lirnite naturelle des possessions angloises en
Amrique ; et que , comme la puissance la-plus
foible etoit le moins capable d'agir offensive-
ment, et au contraire le plus exposee a une
attaque, la Grande-Bretagne regardoit l'occii-
pation militaire de ces lacs comme neces-
saire h la seiret de ses p6ssessions ; que
n6anrnoins ce gouvernement ne dsirant pas

tendre sa domination sur la partie mdridio-
nale des lacs, proposoit de ne rien changer aux
limites ddtermindes, laissant la navigation com-
merciale sur les lacs libre aux deux parties,

50*
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pourvu qne le gouvernement des ttats-Unis
s'engaget i n'avoir aucune fortification sur les
bords et A une distance dont on conviendroit,
et t ne faire entrer aucun vaisseau arm6 dans
les lacs et les rivibres qui s'y d~chargent.

Ces propositions tendoient A changer,
sous deux rapports, ]a ligne de demarcation
6tablie par ]a paix de Paris de 1783 : car,
1.0 cete ligne passoit au milieu des lacs, tandis
que les commissaires anglois proposoient main-
tenant de la tirer le long des bords m~rtidio-
naux des memes lacs; ce changement 6toit
fort important. puisqu'en excluant les Am~ri-

cains des lacs, il leur rendoit dor~navant im-
possible toute invasion dans le Canada, tandis
que la Pensilvanie et la province de New-York
resteroient expos~es aux attaques des An-
glois; 2.0 Ia ligne 6tablie par ]a paix de Paris
ne finissoit pas au lac Sup~rieur, auquel on
proposoit maintenant de la terminer; du lae
Sup6rieur elle alloit au Long-lac et au lac des
Bois. En prenant pour limite les bords des
lacs jusqu'au Sup~rieur inclusivement, les pos-
sessions angloises se rapprochoient du Missis-
sippi, du c6t6 oi la. rivi~re Sainte-Croix y
tombe. .11 falloit done tirer une ligne du lac au
fleuve ; les commissaires anglois pr6vinrent
qu'ils exigeroient la libre navigation stir ce
fleuve. On voit que la prenire proposition de.
ces plenipotentiaires cachoit, sous des ternies
fort simples, des rues politiques profondes.
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Ces Irmmes commissaires demandrent que

]a fronti~re entre les deux 6tats, du cOt6 de
'Acadie, f~t rectifide de manikre que la com-

munication entre Quebec et Halifax f6t libre :
c'6toit demander en d'autres termes la cession
de tout ce qui est situ6 i 1'est du Ponobscot,
avec ]a partie du Main qui du 44 ° de latitude
s'avance, en forme de triangle, dans le Nou-
veau-Brunswick.

Enfin ils prdvinrent que si, pour trailer sur
ces bases, les commissaires arnricains 6toient
obliges de demander de nouvelles instructions,
le gouvernement anglois se rdsepvoit de chan-
ger ses propositions d'aprbs les 6vdnemens de
la guerre quipourroient arriver dansl'intervalle.
II faut observer que cette ddclaration fut faite
au moment oii 'on prdparoit et exdcutoit Len-
treprise sur Washington.

Les commissaires amdricains refusbrent de
la manibre la plus catdgorique de traiter sur
ces propositions. 'Le pr6sident des Erats-Unis
communiqua , le 1 o octobre, au congrbs toutes
les pices de la ndgociation. Ce proc6d6 6toit
inusit6, et on n'en connoissoit d'autre exemple
que celui que le directoire exdcutifavoit ancien-
nement donn6 en publiant les pibces d'unen6go-
ciation non rompue '. Un tel exemple ne put
justifier M. Maddison; mais le gouvernement
amdricain obtint au moins le but qu'il s'toit

" royez VOL. IV , pag. 4 14.
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propos6 par son message, en rendant plus po-
pulaire la guerre contre les Anglois; jusqu'alors
un parti trbs-nombreux, et peu L-6tre la majorit6
des provinces septentrionales et orientales de
l'U[Iion, oh ii se fait un plus grand commerce
que dans les provinces meridionales. accusoit
M. Maddison d'avoir imprudemment allum6 ]a
guerre, sans avoir pris les mesures convenables
pour ddfendre la patrie. Le corps l6gislatif
de Massachusset avoit surtout pris des rdsolu-
lions vigoureuses, en appelant les provinces
anciennement nomm es NouveIle-Angleterre',

se concerterorelativement A leurs griefs com-
muns, et 6 demander la formation d'une con-
vention compos~e de ddput~s de tous les 6tats
de 'Union, et charg6e de revoir la constitu-
tion et d'y ajouter les stipulations qui y man-
quoient pour la su'retL de ces provinces orien-
tales.

Conime les ministres du roi d'Angleterre
ne sont pas dans l'usage de mettre sous les
yeux du parlement les pieces d'une ndgociation
qui a conduit A un rdsutat satisfaisant, et que le
president des Etats-Unis n'a pas- continu6 les
publications qu'il avoit commencdes, nous
ignorons absolument tout ce qui s'est pass6 au
congr~s de Gand dans les derniers mois de

Outre Massachusset ce sout les ktats du Main,
de 1New-Hampshire, Vermont, Connecticut et Rhode-
Island.
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l'arnne i184; ii parolt seulement qu'on obtint
le consentement des pl&,ipotentiaires amricains
A ce que les deux points auxquels As avoient
principalenent insist6 ne fussent pas mis en
discussion, la Grande-Bretagrne renoncant en
revanche h quelques-unes des conditions que
ses ministres avoient d'abord annonc6es conime
p6remptoires. Les deux points auxquels les Arn6-
ricains attachoient une si grande importance,
6toien t la question relative an droit que s'arro-
geoient les Anglois de presser des matelois
sur des vaisseaux et battim ens am6ricains, et
la maxime que les Am6ricains regardoient
comme 6tant de droit public, que le pavillon
couvre la marchandise. C'toient ces deux
questions qui avoient allure6 la guerre: on con-
clut la paix sans les d6cider, sans n1me faire
entrevoir qu'on s'occuperoit d'un moyen de
transiger ht leur 6gard. Ainsi , pour que Ia
paix puisse durer, it faut, d'une part, que le
gouvernement anglois ait assez de inod6ra-
tion pour laiss!r dormir um droit auquel it ri'a
pas renonc6, mais qu'il ne peut exercer sans
rallumer le flambeau de la guerre , et, de
1autre, que les circonstances ne fassent pas re-
naitre les. discussions auxquelles la diverst6 des
principes suivis par les deux parties avoit
donn6 lieu.

La paix fut sign6e, le 24 d6cembre i8i!, aux Pie G.d.

conditions suivantes:
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Rtablissement de la paix et restitution de
tout ce qu'on s'est rdciproquement enlev6 pen-
dant la guerre, except6 les iles situes dans la
baie de Passamaquoddy, auxquelles les deux
parties forment des pr~ten tions. I1 est convenu,

N 'gard de ces iles, que chaque partie resLera
en possession de celles qu'elle occupera l'6-
poque de l'dchange des ratifications, jusqu'h ce
que des cormnissaires aient examin6 les droits
de chacune. _Art. 1.

L'ai't. 2 statue que toutes les prises faites
apris des terines diversoment fixes d'apr~s les
distances, seront rendues.

Restitution de tous les prisonniers; les deux
parties se chargent rdciproquement du paye-
ment des avances qu'elles ont faites pour leur
entretien. Art. 5.

L'art. !, remet h deux commissaires nomm6s,
lun par le roi de ]a Grande-Bretagne, etl'autre
par le prdsident des Etats-Unis, ]a d6cision de
]a question de savoir a qui des deux appartient
la proprit6 des iles de la baie de Passama-
quoddy qui fait partie de la baie de Fundy, et
celle de 'ie du Grand-Menan, situde dans la
bale de Fundy. Nous avons vu 1 que les com-
inissaires nommds eni exdcution de 'art. 3 de la
convention du i 9 novembre 179 -j n'avoient pu
s'accorder sur cette question, et qu'elle 6toit

' Voyez Vol. V, pag. 194,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ENTRE LA G(RADE-BRET. ET LES iTATS-UMS. 473
ainsi restee inddcise. It est convenu que si la
xneme chose arrivoit encore, ]a ddcision du
diffrend sera remise h un souverain ou 6tat ami
des deux parties.

Deux autres commissions qui, ainsi que les
precedentes, se rduniront A Saint -Andrews,

dans le New -Brunswick, ddternineront une
autre ligne litigieuse; savoir: celle qui s6pare
1'6tat de Main, le New-Hampshire, Vermont et
New-York, de New-Brunswick et du Canada,
ou depuis les sources de la rivi~re Sainte-Croix
jusqu'au point ohi le 45e degre de latitude N.
touche la rivi~re Iroquois ou Cataraguy. Si ces
commissaires ne peuvent pas s'accorder, la
question sera auwsi soumise un souverain ou
6tat ani. .4rt. 5.

Une autre partie des fronti~res, sur laquelle
il s'6toit aussi 6lev6 des diffrends, sera deter-
minde par une troisi~me commission. Le trait6
de Paris de 1783 avoit dit que, depuis le point
oh le 45e degr6 de latitude N. touche le Catara-
guy, la ligne de ddmarcation passera au milieu
des lacs depuis le lac Ontario; mais on dispu-
toit sur ce qu'il falloit entendre par milieu des
lacs, et par consequent sur la propridt6 des ies
situdes dans ces lacs. La commission institude
par I'art. 6 fera ce partage, en tant qu'il se
rapporte aux lics Ontario, Eri6, Huron et Su-
pdrieur; et i est encore convenu qu'en cas de
discordance entre les coinmmissaires, la question
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sera ddcidde par un souverain ou 6tat ami. Cetle
commission se rdunira h Albany, dans I'tat de
New-York.

Lorsqu'elle aura iermin6 le travail dont 1'ar-
ticle 6 t'avoit cbargde, cette dernire commis-
sion ddterminera aussi ]a ligne de dmarca-
tion entre ]a domination des deux puissances
qui s'6tend depuis ]a communication par eau
entre le lac Huron et le lac Supdrieur, au
point le plus N. 0. du lac des Bois, et fera le
partage des fles. Art. 7.

L'art. 8 se rapporte au materiel de ces diff6-
rentes commissions; il statue encore que s'il se
trouvoit que, par leur d6cision, une Ile quel-
conque fXt adjugde it un autre souverain que
celui qui en 6toit en possession au commence-
ment de la guerre, toute concession de terrain
qui a 6t6 faite sera maintenue par le nouveau
souverain.

Par 'art. 9, les deux 6tats s'obligent t mettre
fin A toutes hostilitds avec les tribus et nations
indiennes, et de leur rendre les possessions,
droits et privilges dont elles ont joui ou &I
jouiren I8i, en supposant toutefois que ces
tribus renoncenrt, de leur part, h tout acte
d'hostilit6.

Par 'art. I o, les deux parties promettent de
faire des efforts pour procurer I'entiere aboli-
tion du commerce des noirs. Nous n'avons pas
besoin d'observer qu'un engagement pris en
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termes si vagues par les Etats-Unis ne les lia
pas beaucoup.

L'poque de 1'6change des ratifications est
fixde t quatre mois par 'art. 1o: cet change se
fera A Washington I.

Le trait6 de Gand se trouve dans le Recueil de MAR-
TENS, Vol. XlII (formant le Vol. VI du Supplgment,
ou le Vol. II du Nouveau-Reczzeil), p. 76.

FIN DU NEUVIEME VOLUMEo
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